
i 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU BENIN 
Fraternité - Justice - Travail 

COUR SUPREME 

Publication de la Chambre judiciaire de la Cour suprême du Bénin 

2021 



ii 
 

Directeur de publication 
SOUROU Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire 
 

Coordination  
Pre Dandi GNAMOU, secrétaire générale 

Direction des travaux de tirages  
SOUROU Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire 
 

Titreurs  

- Michèle CARENA ADOSSOU, présidente de section 
- André SAGBO, conseiller 
- Georges TOUMATOU, conseiller 
- Gervais DEGUENON, conseiller 
- Ismaël SANOUSSI, conseiller 
- Marie-Josée PATHINVO, conseiller 
- Badirou LAWANI, conseiller 
- Wilfrid ARABA, auditeur 
- Félix FANOU, auditeur 
- Apollinaire AFFEWE, officier de justice 
- Oussou Léonce ADJADO, officier de justice, greffier des arrêts 
- Osséni SEÏDOU BAGUIRI, greffier 
- Henri YAÏ, greffier 
- Hélène NAHUM GANSARE, greffier 
- Paul ASSOGBA, greffier 
- Alfred KOMBETTO, greffier 

Comité de relecture 

- Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire 
- Michèle CARENA ADOSSOU, présidente de section 
- André SAGBO, conseiller 
- Georges TOUMATOU, conseiller 

Personnel de soutien 

- Docteur Matine OUSMANE, auditeur, responsable du service 
informatique  

- Blandine AZODOGBEHOU, secrétaire des services administratifs  
- Claudia DOSSOU-YOVO, secrétaire adjoint des services 

administratifs 
- Nicolas DJOSSOU, operateur de saisie  
- Emilien HOUNMABOU, agent de liaison. 



iii 
 

SOMMAIRE 
 

01 PREFACE iv 

02 AVANT-PROPOS vi 

03 SECTION N° 1 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT CIVIL, 

COMMERCIALES ET SOCIALES 

7 

04 ARRÊTS DE REJET 8 

05 ARRÊTS DE FORCLUSION  337 

06 ARRÊTS DE DECHEANCE 357 

07 ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 382 

08 ARRÊTS DE CASSATION ANNULATION RENVOI 390 

09 SECTION N° 2 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT PENAL ET DES 

PROCEDURES PENALES SPECIALES 

403 

10 ARRÊTS DE DECHEANCE  404 

11 ARRÊTS DE FORCLUSION 423 

12 ARRÊTS D’IRRECEVABILITE  439 

13 ARRÊTS DE REJET 466 

14 ARRÊTS DE CASSATION  558 

15 SECTION N° 3 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT FONCIER  591 

16 ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 592 

17 ARRÊTS DE DECHEANCE 612 

18 ARRÊTS DE FORCLUSION  632 

19 ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI 648 

20 ARRÊTS DE REJET 696 

21 INDEX 850 

22 TABLE DES MATIERES 866 

 



iv 
 

PREFACE 
La publication des arrêts rendus par les juridictions constitue, à 

n’en point douter, une contribution à l’enracinement de l’Etat de droit 

ainsi qu’à la recherche. 

Le choix fait par la chambre judiciaire de poursuivre la publication 

de ses arrêts notamment ceux rendus au cours de l’année 2021 vise à 

permettre à tous les acteurs et autres personnes qui s’intéressent à 

l’activité judiciaire, mais surtout au peuple, de s’informer. 

Dans une démocratie, le peuple a un droit de regard sur la 

manière dont le juge exerce son pouvoir. 

En effet, conscient du pouvoir créateur de la jurisprudence, 

PORTALIS disait opportunément dans « Discours préliminaire sur le 

projet de code civil » qu’« il y a une science pour les législateurs 

comme il y en a une pour les magistrats ; et l’une ne ressemble pas à 

l’autre ». 

Dans cet ordre d’idées, il faut reconnaître que la forme dans 

laquelle une loi est votée pour guider la conduite d’une communauté 

est celle que cette loi revêt lorsqu’elle est interprétée ou appliquée par 

les tribunaux. Et le rôle de la haute Juridiction est déterminant dans la 

création de la jurisprudence, car elle sanctionne la mauvaise 

application de la loi. Ses décisions permettent d’orienter les juridictions 

du fond, afin d’harmoniser les pratiques juridique et judiciaire. 

Dans cette optique, l’œuvre de publication a non seulement une 

visée pédagogique, mais elle a aussi l’effet d’augmenter la confiance 

des citoyens dans la justice, devenue prédictible.  

Sans cette publication, le contrôle de l’activité du pouvoir 

judiciaire par l’opinion publique ne serait pas effectif. 

Il y a lieu de saluer l’engagement des acteurs de la chambre 

judiciaire de poursuivre les publications de la Cour à travers l’édition 

des recueils des arrêts enrichis de ladite chambre. 

 

                                                    Victor Dassi ADOSSOU 

                                                    Président de la cour 

                                                    Suprême 
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AVANT-PROPOS 
 

Par la publication, la diffusion et la vulgarisation de ses décisions, 

la chambre judiciaire de la Cour suprême se donne pour ambition de 

contribuer à l’enracinement de l’Etat de droit et à la recherche. 

Après une période de suspension des années 2000 à 2018, la 

chambre judiciaire de la Cour suprême, sous le leadership du 

Président de la Cour suprême, monsieur Victor D. ADOSSOU, a 

renoué avec la publication systématique de ses arrêts, en inscrivant au 

Plan de Travail Annuel (PTA) des années 2021 et 2022, 

l’enrichissement et la publication de ses arrêts. 

La publication et la diffusion desdits arrêts donnent non 

seulement une visibilité à l’activité judiciaire de ladite chambre, mais 

elles ont également un rôle pédagogique, car les juridictions du fond 

peuvent y prendre connaissance du sort réservé à leurs décisions, au 

travers notamment des motifs des arrêts de cassation ou de rejet. 

Puisse le grand public, en parcourant ce recueil, apprendre à 

découvrir les méandres du droit, et asseoir sa conviction que le 

mécanisme de contrôle des décisions des juges du fond, exercé par la 

chambre judiciaire, est bien fonctionnel. 

Quant aux universitaires, spécialistes du contentieux et du droit 

judiciaire, leurs commentaires et réflexions permettront une interaction 

bénéfique entre la doctrine et la jurisprudence. 

 

                                           Sourou innocent AVOGNON 

Président de la chambre judiciaire 
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ARRÊTS DE REJET 

N°01/CJ-S du Répertoire ; N° 2005-08/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

15 janvier 2021 ; Clément KPOFFON (Me Alexandrine F. 

SAÏZONOU BEDIE) contre FINANCIAL BANK (Me Simplice 

DATO) 

Droit Social - Défaut de motifs (non)- Irrecevabilité du moyen 
qui n’attaque pas une disposition de l’arrêt- Défaut de 
réponse à conclusion (non)- Rejet. 

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de motifs alors que la 
Cour d’appel a motivé sa décision du chef critiqué par ledit 
moyen. 

Est irrecevable un moyen qui n’attaque pas une disposition 
de l’arrêt déféré à la censure de la Haute juridiction mais qui 
est uniquement dirigé contre les motifs dudit arrêt. 

N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusion alors que les juges de la Cour d’appel ont répondu 
au moyen tiré de la violation de la convention collective. 

La Cour, 

Vu l’acte n°036 du 30 juillet 2003 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Clément KPOFFON, ex-agent de la 
Financial Bank a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°108/CS/03 rendu le 23 juillet 2003 par 
la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 15 janvier 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°036 du 30 juillet 2003 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Clément KPOFFON, ex-agent de 
la Financial Bank a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°108/CS/03 rendu le 23 juillet 
2003 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n°1683/GCS du 04 mai 2005 du greffe de la 
Cour suprême, Clément KPOFFON a été mis en demeure de 
constituer avocat et de produire son mémoire ampliatif dans un 
délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 42 et 51 de l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, attributions et fonctionnement de la 
Cour suprême ; 

Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations sans 
aucune réaction de leur part ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal 
n°740/MFPTRA /DC/SGM/DDFPT/ATL/DCTC du 19 juillet 2000 
de la direction départementale de la fonction publique et du travail 
de l’Atlantique et du Littoral, Clément KPOFFON, ex-chef 
d’agence de la Financial Bank à Akpakpa, a attrait ladite banque 
devant le tribunal de première instance de Cotonou suite au 
licenciement dont il a fait l’objet ; 

Que le tribunal saisi a rendu le 18 juillet 2002, le jugement 
n°38/02 par lequel le licenciement de Clément KPOFFON a été 
déclaré abusif et la Financial Bank condamnée à lui payer, divers 
droits et dommages-intérêts qui s’élèvent à trente millions 
(30 000 000) de francs CFA ; 

Que sur appels respectifs de maîtres Agnès CAMPBELL, 
conseil de Financial Bank et Victoire AGBANRIN-ELISHA, conseil 
de Clément KPOFFON, la chambre sociale de la cour d’appel de 
Cotonou a rendu, le 23 juillet 2003, l’arrêt n°108/CS/2003 par 
lequel le jugement entrepris a été infirmé et, évoquant et statuant 
à nouveau, a déclaré le licenciement de Clément KPOFFON 
régulier et légitime et l’a débouté de toutes ses demandes ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré du défaut de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué un défaut de 
motifs, en ce que, la cour d’appel a infirmé le jugement entrepris 
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en toutes ses dispositions pour défaut de base légale et pour 
mauvaise appréciation des faits, alors que, selon le moyen, dans 
les motifs de cet arrêt, il n’a été nulle part indiqué ou justifié en 
quoi a consisté cette mauvaise appréciation des faits par le 
premier juge ; 

Que l’obligation de motiver une décision de justice est 
d’ordre public et qu’il est admis que la cassation pour défaut de 
motifs est toujours prononcée lorsque l’arrêt ne contient aucune 
justification en droit et en fait ; 

Qu’en l’espèce, la cour d’appel n’a pas du tout indiqué ou 
justifié les éléments de fait et de droit sur lesquels elle s’est fondée 
pour affirmer que le premier juge a fait une mauvaise appréciation 
des faits ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation pour défaut de motifs ; 

Mais attendu que pour affirmer que le premier juge a fait une 
mauvaise appréciation des faits, la cour d’appel a, après avoir 
relevé les fautes imputables au demandeur au pourvoi, énoncé qu’ 
« en vertu de l’article 56 de la loi n°98-004 en date du 27 janvier 
1998 portant code du travail, peuvent être considérées comme 
fautes lourdes d’ordre professionnel : le refus d’exécuter un travail 
ou un ordre entrant dans le cadre des activités relevant de 
l’emploi, la violation caractérisée d’une prescription concernant 
l’exécution du service et régulièrement portée à la connaissance 
du personnel, la malversation » ; et conclu que « … Clément 
KPOFFON … à qui les conduites fautives sus-énumérées ont été 
reprochées, a régulièrement et à maintes reprises violé les 
prescriptions qui sont portées à sa connaissance » ; 

Qu’ainsi la cour d’appel a motivé sa décision du chef critiqué 
par le moyen ;  

Que le moyen n’est pas fondé ; 

 



 
 

12 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par 
mauvaise interprétation de l’article 250 du code du travail 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
l’article 250 du code du travail en ce que, à la page 1 dudit arrêt, il 
est mentionné qu’en la présente cause, les débats auraient lieu le 
09 juillet 2003 et que, de même, au dernier paragraphe de la page 
7 du même arrêt, les juges de la cour d’appel se sont référés aux 
prétendus débats pour motiver leur décision en ces termes : 
« attendu qu’il ressort de l’analyse des pièces et des débats que 
… », alors que, selon le moyen, il est précisé à l’article 250 du 
code du travail que dans les quinze (15) jours du prononcé du 
jugement, l’appel peut être interjeté dans les formes 
règlementaires … que l’appel est jugé sur pièces. Toutefois, les 
parties peuvent demander à être entendues ; 

Qu’en visant, dans l’arrêt, des débats qui ne se sont jamais 
déroulés devant elle et en tirant des conséquences de ces 
prétendus débats, la cour d’appel a manifestement violé les 
dispositions de l’article 250 du code du travail ; 

Mais attendu que pour être recevable, un moyen doit 
attaquer une disposition de l’arrêt déféré à la censure de la Haute 
Juridiction ; 

Qu’un moyen uniquement dirigé contre les motifs de l’arrêt 
attaqué doit être déclaré irrecevable ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de l’alinéa 1er de 
l’article 46 du code du travail 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé 
l’alinéa 1er  de l’article 46 du code du travail en ce que aussi bien 
dans les motifs que dans le dispositif, la cour d’appel a déclaré 
régulier et légitime le licenciement de Clément KPOFFON en se 
fondant entre autres sur certaines fautes qui n’ont pas été 
énumérées dans sa lettre de licenciement du 18 août 1999, alors 
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que, selon le moyen, il est précisé que « l’employeur qui licencie 
pour motif personnel doit notifier sa décision par écrit. La lettre de 
licenciement comporte nécessairement : 

- l’indication du ou des motifs de la rupture ; 
 
- le nom ou raison sociale … » ; 
Qu’il découle de cette énonciation légale que tout motif de 

rupture du contrat de travail non indiqué dans une lettre de 
licenciement, ne peut juridiquement être examiné par la juridiction 
devant laquelle est déféré un litige individuel du travail ; 

Mais attendu que la cour d’appel a fondé sa décision sur les 
motifs énumérés dans la lettre de licenciement et n’a pas substitué 
les motifs cités par la Financial Bank à ceux relevés dans cette 
lettre ; 

Que si elle a examiné par ailleurs, les autres motifs 
développés par la Financial Bank dans ses différentes écritures, 
la cour d’appel n’a fait que sacrifier à l’obligation de répondre à 
des conclusions ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le quatrième moyen tiré de l’insuffisance de motifs 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué d’avoir 
été insuffisamment motivé en ce que la cour d’appel de Cotonou 
a déclaré le licenciement de Clément KPOFFON régulier et 
légitime, alors que, selon le moyen, dans les motifs de ladite 
décision elle n’a nulle part indiqué les éléments sur lesquels elle 
s’est fondée pour apprécier les conduites du demandeur au 
pourvoi avant de les déclarer fautives, ensuite elle n’a pas non 
plus précisé quand ces fautes lui ont été reprochées, enfin elle n’a 
également pas indiqué comment ce dernier a violé les 
prescriptions concernant l’exécution du service ; 

Mais attendu que les juges de la cour d’appel, après avoir 
relevé les différentes fautes reprochées à Clément KPOFFON en 
sa qualité de chef d’agence de la Financial Bank d’Akpakpa, tout 
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en indiquant les conditions et les périodes de leur commission, ont 
expressément visé l’article 56 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 
définissant la faute lourde et ont conclu que le demandeur au 
pourvoi à qui les conduites fautives énumérées dans la décision 
attaquée ont été reprochées, a « … régulièrement et à maintes 
reprises violé les prescriptions concernant l’exécution du service, 
prescriptions qui ont été portées à sa connaissance … » ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le cinquième moyen tiré du défaut de réponses à 
conclusions 

Attendu qu’il est aussi fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de 
réponse à conclusions, en ce que, la cour d’appel de Cotonou n’a 
pas répondu aux moyens de Clément KPOFFON exposés dans 
ses conclusions d’appel en réplique du 10 mars 2003, selon 
lesquels lors de son licenciement, la Financial Bank a violé les 
articles 17 et 18 de la convention collective de travail des banques 
et établissements financiers et de ce fait son licenciement est 
irrégulier, alors que, selon le moyen, le juge a l’obligation de 
répondre aux moyens invoqués dans les motifs des conclusions 
et aux demandes qu’elles contiennent ; 

Mais attendu que pour établir le défaut de base légale 
reproché à la décision du premier juge, la cour d’appel a énoncé 
en guise de conclusion « attendu qu’en l’espèce, le premier juge 
a essentiellement fondé sa décision sur un règlement intérieur qui 
n’existait pas au moment du licenciement de Clément KPOFFON ; 

Qu’il s’ensuit que cette décision manque de base légale » ; 

Que par ce constat la cour d’appel a nécessairement 
répondu au moyen relatif à la violation de la convention collective ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA ADOSSOU et Georges TOUMATOU, 
Conseillers.                                                                                                                                                            

Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 
deux mille vingt un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER;                             

Et ont signé 

Le président rapporteur                              Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°03/CJ-S du Répertoire ; N° 2003-34/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

15 janvier 2021 ; Collège DESCARTES (Me Alexandrine F. 

SAÏZONOU BEDIE) contre Tony Eric Wilfried ALAVO (Me 

Robert DOSSOU) 

Droit Social - Violation de la loi par mauvaise qualification des 
faits - Violation de la loi par mauvaise application de la loi – 
Faute lourde -Règlement amiable- constatations souveraine 
des juges du fond- Rejet. 

Encourt rejet le moyen tiré de la violation de la loi par mauvaise 

qualification des faits lorsque l’employeur, en dépit de l’existence 

de la faute lourde dont il se prévaut, a conclu avec son employé un 

règlement amiable homologué par le tribunal, lequel constitue un 

nouveau départ des rapports de travail entre les parties. 

N’ont pas violé les dispositions de l’article 56 du code du 

travail relative à la détermination d’un cas de faute lourde, les 

juges d’appel qui ont simplement tiré conséquence des faits 

qu’ils ont souverainement constatés. 

La Cour, 

Vu l’acte n°002/2003 du 08 janvier 2003 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Alexandrine F. SAÏZONOU, 
conseil du collège DESCARTES a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°212/CS/02 rendu le 
11 décembre 2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n° 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 15 janvier 2021 le 
conseiller Georges TOUMATOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°002/2003 du 08 janvier 2003 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Alexandrine F. 
SAÏZONOU, conseil du collège DESCARTES a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°212/CS/02 
rendu le 11 décembre 2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 1204/GCS et 2164/GCS des 17 
mars 2004 et 08 juin 2004 du greffe de la Cour suprême, le 
demandeur et son conseil ont été mis en demeure de produire leur 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions de l’article 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 
1966 portant composition, organisation, fonctionnement et 
attributions de la Cour suprême, remise en vigueur par la loi n°90-
012 du 1er juin 1990 ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, Tony Eric Wilfried ALAVO n’a pas produit 
son mémoire en défense malgré les deux (02) mises en demeure 
à lui adressées par les correspondances numéros 2976/GCS et 
3153/GCS des 20 août 2004 et 1er septembre 2005, toutes 
affranchies à son adresse postale ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées au demandeur pour ses observations, 
sans réaction de sa part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de 
non-conciliation n°0014/MFPTRA/DC/SGM/ DDFPT/ATL/DCTC 
du 06 janvier 1999, Tony Eric Wilfried ALAVO a attrait le collège 
DESCARTES devant le tribunal de première instance de Cotonou 
pour s’entendre condamner à lui payer divers droits et dommages-
intérêts à la suite de son licenciement ; 

Que par jugement contradictoire n°69/2000 du 23 novembre 
2000, le tribunal saisi a déclaré le licenciement de Tony Eric 
Wilfried ALAVO abusif et a, entre autres, condamné le collège 
DESCARTES à lui payer quatre- vingt-huit mille six cent soixante 
(88 660) francs CFA à titre d’indemnité de licenciement et six cent 
quatre-vingt-sept mille quatre cents (687 400) francs CFA pour les 
dommages-intérêts ; 

Que sur appels de maîtres Alexandrine F. SAÏZONOU et 
Elvire VIGNON, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°212/CS/02 du 11 décembre 2002, confirmé le jugement querellé 
en toutes ses dispositions et débouté le collège DESCARTES de 
toutes ses demandes reconventionnelles ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
mauvaise qualification des faits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par mauvaise qualification des faits en ce que, pour confirmer le 
jugement entrepris, il s’est fondé sur un règlement amiable 
intervenu entre les parties, alors que, selon le moyen, il résulte du 
procès-verbal de non-conciliation que le règlement amiable n’est 
pas intervenu suite au licenciement du défendeur au pourvoi mais 
sur les demandes relatives à ses allocations de vacances que le 
demandeur au pourvoi ne payait pas et à la régularisation de sa 
situation à l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement entrepris, les 
juges d’appel ont déduit du comportement du demandeur qui a 
consisté, en dépit de l’existence de la faute lourde dont il se 
prévaut, à accepter avec son employé, relativement à certaines 
demandes de celui-ci, un règlement amiable homologué par le 
tribunal, à laisser subsister le contrat de travail jusqu’à la fin de 
l’année scolaire, à convoquer l’employé pour préparer la rentrée 
scolaire 1998-1999 et à lui remettre l’emploi du temps ; que le 
règlement amiable du 06 août 1998 homologué par le tribunal 
constitue un nouveau départ des rapports de travail entre les 
parties ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’elle l’a fait la cour d’appel de 
Cotonou a fait une bonne qualification des faits ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par 
mauvaise application de l’article 56 du code du travail 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions de l’article 56 du code du travail en ce que, faisant 
amalgame entre le procès-verbal de conciliation intervenu le 06 
août 1998 et le licenciement intervenu le 05 octobre 1998, il a 
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conclu que « si l’employeur avait considéré l’attitude du travailleur 
comme faute lourde, il aurait dû le licencier depuis le début de la 
crise », alors que, selon le moyen, la mauvaise ambiance de 
travail entretenue par Tony Eric Wilfried ALAVO est constitutive 
de faute lourde conformément à l’article 56 du code du travail au 
sens duquel « la violation caractérisée d’une prescription 
concernant l’exécution du service et régulièrement portée à la 
connaissance du personnel est considérée comme une faute 
lourde » ; 

Mais attendu qu’en énonçant que « s’il avait considéré 
l’attitude du travailleur comme faute lourde, il aurait dû le licencier 
depuis le début de la crise et ce sans préavis », les juges d’appel 
ont simplement tiré conséquence des faits souverainement 
constatés par eux ; 

Que ce faisant, ils n’ont en rien violé les dispositions de 
l’article 56 du code du travail ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire,                                             
PRESIDENT ;  
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Michèle CARRENA ADOSSOU et Georges TOUMATOU, 
Conseillers.                                                                                                                                                           

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quinze 
janvier deux mille vingt un,  la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président                                             Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON           Georges TOUMATOU 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°07/CJ-S du Répertoire ; N° 2015-08/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

15 janvier 2021 ; DHL International (Me Léopold OLORY-

TOGBE) contre Bernadin ALOFA (Me Bertin AMOUSSOU) 

Moyen de pourvoi – Violation de la loi – Défaut de base légale – 
Adoption de motifs du premier juge - Rejet 
Moyen de pourvoi – Faits – Appréciation souveraine des juges du 
fond 
Procèdent à une juste application de la loi et justifient légalement 
leur décision, les juges d’appel qui, dans leur arrêt confirmatif, ont 
adopté les motifs du premier juge qui ne sont pas contraires aux 
leurs. 
Est irrecevable, le moyen qui présente à juger devant les juges de 
cassation, des faits relevant de l’appréciation souveraine des juges 
du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°006/14 du 22 décembre 2014 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Léopold OLORY-TOGBE, 
conseil de DHL International a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n° 024/Ch-Soc/CA-Cot/14 rendu 
le 05 novembre 2014 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 15 janvier 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°006/14 du 22 décembre 2014 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Léopold OLORY-
TOGBE, conseil de DHL International a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°024/Ch-Soc/CA-
Cot/14 rendu le 05 novembre 2014 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettre n° 4230/GCS du 08 octobre 2015 du greffe de 
la Cour suprême, maître Léopold OLORY-TOGBE a été mis en 
demeure de produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux 
(02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties sans aucune réaction de leur 
part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non 
conciliation n°082 du 17 mars 2009 de la direction générale du 
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travail, Bernadin ALOFA a attrait la société DHL International 
représentée par son directeur général Désiré ZAKPA, devant la 
chambre sociale du tribunal de première instance de Cotonou aux 
fins de sa condamnation au paiement des diverses sommes 
d’argent à titre d’indemnités compensatrices de préavis, 
d’indemnités de licenciement et de dommages-intérêts pour 
licenciement abusif ; 

Que par jugement n°058/12-3èmeC.Soc rendu le 16 juillet 
2012, le tribunal saisi a déclaré abusif le licenciement, et 
condamné DHL International à lui payer les sommes d’argent ci-
après : 

- un million sept cent cinquante-huit mille trois cent quarante-
cinq (1 758 345) francs à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis ; 

- trois millions neuf cent soixante-deux mille six cent six 
(3 962 606) francs à titre d’indemnité de licenciement et ; 

- quinze millions (15.000.000) francs à titre de dommages-
intérêts ; 

Que sur appel de maître Léopold OLORY-TOGBE, la 
chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°024/Ch/Soc/CA-Cot/14 rendu le 05 novembre 2014, confirmé le 
jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la 
loi en ce que, par des motifs adoptés du premier juge, la cour 
d’appel a déclaré que le licenciement de Bernadin ALOFA n’est 
pas fondé sur une cause réelle et sérieuse au motif que le 
détournement de clientèle évoqué par DHL International pour 
justifier le licenciement n’est pas fondé, alors que, selon le moyen, 
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aux termes des dispositions de l’article 13 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes « le 
juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont 
applicables ; 

Il doit donner ou restituer leur exacte qualification aux faits et 
aux actes litigieux sans s’arrêter à la dénomination que les parties 
en auraient proposée » ; que l’article 55 alinéa 2 du code du travail 
dispose que la rupture du contrat peut intervenir sans préavis en 
cas de faute lourde ; que l’article 19 de la convention collective 
considère, entre autres la concurrence déloyale comme une faute 
lourde ; qu’en l’espèce, Bernadin ALOFA s’est rendu coupable de 
concurrence déloyale en complicité avec son cousin Hilaire 
ALOFA et son beau-frère, André DAMBO ; que dans cette 
opération de concurrence déloyale, Hilaire ALOFA jouait le rôle de 
transitaire tandis que André DAMBO celui du directeur de la 
société SACEIP ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’elle l’a fait, en adoptant les 
motifs du premier juge sans déduire, sur la base de ses propres 
constatations, le caractère réel et sérieux du licenciement et sans 
démonter l’inexistence de concurrence déloyale et partant le 
détournement de clientèle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ; 

Mais attendu qu’en confirmant le jugement entrepris en 
adoptant les motifs de ce jugement qui ne sont pas contraires aux 
leurs, les juges de la cour d’appel n’ont aucunement violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que, par des motifs adoptés du jugement de première 
instance, les juges de la cour d’appel ont déclaré que le 
licenciement de Bernadin ALOFA est abusif au motif que, la perte 
de confiance évoquée par la société DHL International pour 
justifier le licenciement n’est pas établie, alors que, selon le 
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moyen, l’article 55 alinéa 2 du code du travail dispose que la 
rupture du contrat de travail peut intervenir sans préavis en cas de 
faute lourde ; que la jurisprudence qualifie de faute lourde les 
actes de vol, de malversation ainsi que le manquant important ; 
que la jurisprudence et la doctrine retiennent que les 
manquements graves de l’employé peuvent avoir pour incidence 
d’entrainer une perte de confiance ; qu’en l’espèce, Bernadin 
ALOFA s’est rendu coupable de malversation en percevant 
irrégulièrement la somme de deux millions cinq cent mille 
(2 500 000) francs sans la transmettre à qui de droit ; 

Qu’en estimant que « les raisons pour lesquelles cette 
somme n’a pas été versée existent et que cette façon de procéder 
n’est pas inhabituelle au sein de l’entreprise » pour retenir comme 
le premier juge que les faits générateurs de la perte de confiance 
manquent d’objectivité sans rechercher la règle de droit ou les lois 
internes qui ont fondé ce comportement de Bernadin ALOFA, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale ; 

Mais attendu que « lorsqu’elle confirme un jugement, la cour 
d’appel est réputée avoir adopté les motifs de ce jugement qui ne 
sont pas contraires aux siens » ; 

Qu’on ne saurait donc reprocher à un tel arrêt de manquer 
de base légale ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de la loi 
relativement à la condamnation aux dommages-intérêts 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, par des 
motifs adoptés du jugement de première instance, condamné la 
société DHL International, à payer une indemnité compensatrice 
de préavis, une indemnité de licenciement et des dommages-
intérêts au motif que le licenciement a été prononcé pour des 
motifs non objectifs d’une part et recèle une intention de nuire qu’il 
importe de réparer en fixant les dommages-intérêts à la somme 
de quinze millions (15 000 000) de francs, d’autre part, alors que, 



 
 

27 
 

selon le moyen, en droit, si les dommages-intérêts constituent la 
compensation financière à laquelle peut prétendre une personne 
qui a subi un préjudice moral ou atteinte dans son patrimoine, ils 
ne peuvent être mis en œuvre que lorsque les conditions prévues 
par la loi sont remplies : la faute, le préjudice et le lien de 
causalité ; qu’en l’espèce, la rupture du contrat intervenue sans 
préavis entre les parties l’a été en raison des manquements 
graves de l’employé ; que le licenciement de Bernadin ALOFA 
étant régulier et ce pour faute lourde d’ordre professionnel, ce 
dernier est déchu de tous ses droits ; 

Qu’en statuant contre cette règle, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ; 

Mais attendu que ce moyen présente à juger par la cour, les 
faits qui ont été souverainement appréciés par les juges du fond 
et dont le contrôle échappe à la Haute Juridiction ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judicaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;  
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        Michèle CARRENA ADOSSOU                                                                                                                                                            

                    ET                                    CONSEILLERS ;            
       Georges TOUMATOU                                                                 

 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quinze 
janvier deux mille vingt un,  la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président rapporteur                          Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON   Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 14/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-14/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 12 février 2021 ; Kader Raoul KPOGBOZAN (Me Maxime 

Wilfried CODO) contre Sèvimi Lucrèce Magali DOSSA (Me 

Michel AHOUMENOU) 

Moyen de pourvoi – Défaut de motivation – Adoption de motifs 
du premier juge - Caractère facultatif d’une mesure laissée à 
l’appréciation du juge saisi – Rejet 
Moyen de pourvoi – Défaut de mention du texte dont la 
violation est invoquée – Défaut de mention du reproche 
articulé contre la décision – Irrecevabilité 
Moyen de pourvoi – Moyen nouveau – Irrecevabilité 
Motivent leur décision les juges d’appel qui leurs ont fait 
ressortir, par référence aux dispositions légales, le caractère 
facultatif d’une mesure laissée à l’appréciation du juge saisi. 
Est irrecevable, le moyen qui ne précise ni le texte dont la 
violation est invoquée, ni ce en quoi la décision encourt le 
reproche allégué. 
Est irrecevable, le moyen nouveau formulé devant le juge de 
cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n°004/EP-CA-Cot/19 du 17 juin 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou par lequel Kader Raoul KPOGBOZAN 
a déclaré, par correspondance du 11 juin 2019 reçue le même 
jour, élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°0012/EP-CA-Cot/19 rendu le 21 mai 2019 par la chambre de 
l’état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 février 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/EP-CA-Cot/19 du 17 juin 
2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Kader Raoul 
KPOGBOZAN a déclaré, par correspondance du 11 juin 2019 
reçue le même jour, élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°0012/EP-CA-Cot/19 rendu le 21 mai 2019 
par la chambre de l’état des personnes de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 7966, 7967, 7968 et 
7969/GCS du 02 décembre 2019 du greffe de la Cour suprême, 
toutes reçues le 10 décembre 2019, le demandeur au pourvoi et 
son conseil maître Sèmiyou Deen MOUSTAPHA, ont été invités à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 de la loi n° 2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes telle que modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 
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Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Maxime Wilfried CODO, conseil du 
demandeur au pourvoi, a produit ses observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que des relations 
qu’entretenaient Sèvimi Lucrèce Magali DOSSA et Raoul Kader 
KPOGBOZAN est né le 18 mai 2013 l’enfant de sexe masculin 
Sègnon Lowan Victor KPOGBOZAN ; 

Que le 18 octobre 2013, Sèvimi Lucrèce Magali DOSSA et 
Kader Raoul KPOGBOZAN ont contracté mariage devant l’officier 
d’état civil de la mairie de Cotonou ; 

Que par requête en date à Cotonou du 17 mai 2016, l’épouse 
Sèvimi Lucrèce Magali DOSSA a saisi le tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou statuant en matière civile, 
affaires matrimoniales et de l’enfance aux fins de voir d’une part, 
prononcer le divorce aux torts partagés entre son époux et elle, 
d’autre part, la garde de l’enfant commun lui être confiée ; 

Que par jugement n°053/17/2ème AME du 27 juillet 2017, le 
tribunal saisi a, entre autres, prononcé le divorce aux torts 
partagés des époux et a confié la garde de l’enfant Sègnon Lowan 
Victor KPOGBOZAN à sa mère ; 
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Que sur appel de Kader Raoul KPOGBOZAN, la cour d’appel 
de Cotonou, a infirmé ledit jugement, puis évoquant et statuant à 
nouveau, a donné acte à Sèvimi Lucrèce Magali DOSSA de ce 
qu’elle ne réclame aucune pension alimentaire, débouté Kader 
Raoul KPOGBOZAN de ses demandes d’enquête sociale et de 
dommages-intérêts et a enfin confirmé le jugement entrepris en 
toutes ses autres dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen tiré du défaut de motivation 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 
débouter Raoul Kader KPOGBOZAN de sa demande d’enquête 
sociale, manqué de motivation, en ce que les juges de la cour 
d’appel se sont bornés à affirmer que cette demande ne se fonde 
sur aucun motif sérieux, alors que, selon le moyen, l’article 527 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes prescrit au juge de motiver sa décision ; 

Que l’arrêt attaqué qui s’est borné à relever l’absence 
d’indice sérieux fondant la demande de nomination d’un 
enquêteur social, sans préciser les éléments qui militent à son 
rejet, est dépourvu de motivation et encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que le défaut de motifs réside entre autres dans 
leur absence ; 

Que la cour d’appel a retenu, pour conclure à l’absence 
d’indice sérieux et rejeter la demande de désignation d’un 
enquêteur social formulée par Raoul Kader KPOGBOZAN, les 
dispositions de l’article 266 du code des personnes et de la famille 
aux termes desquelles, « le juge peut, avant de se prononcer sur 
la garde provisoire et le droit de visite, donner mission, à toute 
personne qualifiée, d’effectuer une enquête sociale ; celle-ci a 
pour but de recueillir des renseignements sur la situation 
matérielle et morale de la famille et sur les mesures qu’il y a lieu 
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de prendre dans l’intérêt de l’enfant… ». Que toutefois « … le juge 
peut rejeter toute mesure qui ne fait pas espérer plus de certitude 
dans les résultats » ; 

Qu’ayant ainsi fait ressortir par référence aux dispositions 
légales, le caractère facultatif de la mesure laissée à la libre 
appréciation du juge saisi, la cour d’appel a motivé sa décision ; 

Qu’en outre, en confirmant le jugement entrepris sur ce point, 
la cour d’appel est réputée avoir adopté les motifs de ce jugement 
non contraires aux siens ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le moyen tiré de la violation de l’article 265 du code des 
personnes et de la famille 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 
jugement entrepris en toutes ses autres dispositions, notamment 
du chef du dispositif de la garde d’enfant, motif pris de ce que 
« l’appelant n’a pu exercer pleinement les droits de visite et 
d’hébergement qui lui ont été accordés par le jugement déclaré 
exécutoire sur minute et qu’il n’a eu le temps de se présenter à 
aucune audience avant la première mise en délibéré du 
dossier »… ; 

… « Qu’aucune plainte n’est enregistrée par rapport à cette 
garde par la mère… » ; 

« Que la preuve de ce que l’enfant s’absente à l’école par le 
fait de la mère n’a pas été rapportée au dossier… », alors que, 
selon le moyen, le motif déterminant pour confier la garde des 
enfants à l’un des parents ou exceptionnellement à toute autre 
personne physique choisie est l’intérêt des enfants prévu à l’article 
265 du code des personnes et de la famille ; 

Que la lettre du demandeur au pourvoi en date du 05 
novembre 2018, notifiée à la défenderesse, a bien fait état de ce 
que leur enfant s’était absenté des classes pendant plusieurs jours 
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au point où il avait manqué des évaluations aux dires de la 
directrice de l’école lors d’une de ses visites ; 

Qu’il en est de même des termes des procès-verbaux de 
constat interpellatif d’assistance à visite d’enfant en date des 
4,5,9,13 et 17 novembre 2016 ; 

Que c’est donc à tort que les juges de la cour d’appel ont 
confirmé le jugement entrepris sur ce point et que ce faisant, ceux-
ci ont statué en violation de l’article 265 du code des personnes et 
de la famille et l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, à peine d’être 
déclaré d’office irrecevable chaque moyen doit préciser, outre le 
texte dont la violation est invoquée, ce en quoi la décision encourt 
le reproche allégué ; 

Que dans le cas d’espèce, le moyen se borne à invoquer 
l’article 265 du code des personnes et de la famille sans préciser 
en quoi la décision attaquée a violé les dispositions de cet article ; 

Que le moyen est donc irrecevable ; 

Sur le moyen tiré de la violation des articles 233 et 234 du 
code des personnes et de la famille 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir 
confirmé le jugement entrepris en toutes ses autres dispositions, 
notamment le chef du dispositif relatif au divorce aux motifs « … 
que l’intimé demande la confirmation du divorce prononcé par le 
premier juge ; … 

… Que Raoul Kader KPOGBOZAN ne développe aucun 
moyen d’appel sur ce point …, que cette attitude prouve qu’il ne 
s’oppose à cette demande de divorce …. 

Qu’en outre les époux se rejettent chacun à l’autre, les torts 
du divorce … 
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Que les époux ne vivant plus ensemble, il convient de 
confirmer le jugement sur ce point relatif au divorce », alors que, 
selon le moyen, les juges du fond n’ont nullement précisé la faute 
commise ou imputable au demandeur au pourvoi ; 

Que mieux, celui-ci a, contrairement aux affirmations des 
juges, soutenu en appel le divorce aux torts exclusifs de son 
épouse et sollicité sa condamnation au paiement de la somme de 
cinq cent millions (500 000 000) FCFA à titre de dommages-
intérêts ; 

Qu’en statuant ainsi, les juges du fond ont fait une mauvaise 
appréciation des articles 233 et 234 du code des personnes et de 
la famille et l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 694 alinéa 1 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes : « les moyens nouveaux ne sont pas recevables devant 
la Cour suprême » ; 

Que dans le cas d’espèce, il ne résulte ni de l’arrêt attaqué 
ni des pièces du dossier que le demandeur a saisi la cour d’appel 
sur le chef de divorce ; 

Que ce moyen nouveau est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

           Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 
Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Raoul Kader KPOGBOZAN ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et     CONSEILLERS ;                                          

André Vignon SAGBO                      

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze février 
deux mille vingt un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                  Le greffier. 

 

Sourou Innocent AVOGNON    Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°17/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

12 mars 2021 ; Bilikiss BOLADJI GARBA (Me Rodrigue 

GNANSOUNNOU) contre Banque Atlantique du Bénin SA (Me 

Olga ANASSIDE Me Nicolin ASSOGBA) 

Procédure civile – Déclaration d’appel – Défaut de signature 
dans le délai légal – Vice de forme – Absence de grief - Nullité 
(non) 

Procédure civile – Déclaration d’appel – Signature par 
substitution par un avocat inscrit – Capacité juridique – 
Dispense de la formalité de pouvoir spécial - Nullité (non) 

Moyen de pourvoi – Faits – Appréciation souveraine des juges 
du fond. 
Ont procédé à une bonne application de la loi, les juges d’appel 
qui ont rejeté l’exception de nullité d’un acte d’appel non signé 
au motif que le défaut de signature n’emporte pas ipso facto 
irrégularité de l’acte de saisine et que l’absence de signature 
dans le délai est constitutive de vice de forme qui, faute de 
grief, est susceptible de régularisation hors du délai d’appel. 
Ont fait une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, 
pour rejeter l’exception de nullité d’une déclaration d’appel, 
constatent qu’elle est signée par substitution par un avocat 
inscrit, ayant donc la capacité juridique, le pouvoir de poser 
des actes de postulation et est dispensé de la formalité de 
pouvoir spécial. 

Est irrecevable, le moyen qui présente à juger devant les juges 
de cassation, des faits relevant de l’appréciation souveraine 
des juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°08/2018 du 05 octobre 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Rodrigue GNANSOUNNOU, 
conseil de Bilikiss BOLADJI GARBA, a élevé pourvoi en cassation 
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contre les dispositions de l’arrêt n°026/CH-SOC/2018 rendu le 11 
juillet 2018 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 mars 2021 le 
conseiller Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°08/2018 du 05 octobre 2018 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Rodrigue 
GNANSOUNNOU, conseil de Bilikiss BOLADJI GARBA, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°026/CH-
SOC/2018 rendu le 11 juillet 2018 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettres numéros 0849 et 0850/GCS du 06 février 
2019 du greffe de la Cour suprême, la demanderesse au pourvoi 
et son conseil, ont été invités à produire leurs moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois conformément aux 
dispositions de l’article 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
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commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul le conseil de la demanderesse a fait ses 
observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de 
non conciliation n’°0540/MTFP/DC/SGM/DDTFP/ATL du 09 
septembre 2011 de la direction départementale de la fonction 
publique et du travail de l’Atlantique-Littoral, Bilikiss BOLADJI 
GARBA, a saisi le tribunal de première instance de Cotonou 
statuant en matière sociale aux fins de s’entendre condamner la 
Banque Atlantique du Bénin SA au paiement, à son profit, de 
sommes d’argent au titre de divers droits et dommages-intérêts 
pour licenciement abusif ; 

Que par jugement n°079/13-2èmeCH-SOC rendu le 11 
novembre 2013, le tribunal saisi a déclaré abusif le licenciement 
de Bilikiss BOLADJI GARBA et a condamné la Banque Atlantique 
du Bénin SA à lui payer la somme de vingt-six millions cinq cent 
quatre-vingt-cinq mille cent cinquante-quatre (26 585 154) F CFA 
au titre des indemnités compensatoires de préavis, de 
licenciement abusif d’un délégué du personnel et de dommages-
intérêts ; 
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Que sur appel de maître Joseph DJOGBENOU, conseil de 
la Banque Atlantique du Bénin SA, la chambre sociale de la cour 
d’appel de Cotonou, a par arrêt n°026/CH-SOC/2018 rendu le 11 
juillet 2018, rejeté l’exception de nullité de l’acte d’appel et la 
condamnation au paiement des frais irrépétibles, infirmé le 
jugement querellé en ce qu’il a accordé à Bilikiss BOLADJI 
GARBA, la somme de vingt millions (20 000 000) F CFA à titre de 
dommages-intérêts, puis évoquant et statuant à nouveau, a 
condamné la Banque Atlantique du Bénin SA à payer à Bilikiss 
BOLADJI GARBA, la somme de dix millions (10 000 000) FCFA à 
titre de dommages-intérêts et confirmé ledit jugement en toutes 
ses autres dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en ses 
cinq (05) branches 

Sur la première branche prise de la violation des articles 
151, 152 et 816 ensemble les articles 207 et 206 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 

comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir pour 
déclarer recevable la déclaration verbale d’appel de la Banque 
Atlantique du Bénin SA contre le jugement n°079/13-2ème CH-SOC 
du 11 novembre 2013, dit que la signature de la déclaration 
d’appel ne figure pas au rang des mentions prescrites par le 
législateur, alors que, selon le moyen, la déclaration a été faite le 
18 novembre 2013 et la signature du déclarant intervenue plus 
tard le 02 décembre 2013 ; que l’appel ainsi formalisé est hors 
délai et doit être déclaré irrecevable en application de l’article 816 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; qu’en rejetant le moyen d’irrecevabilité tiré du 
défaut de signature par le greffier et le comparant du procès-verbal 
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dressé de la déclaration d’appel dans le délai légal, la cour d’appel 
de Cotonou expose sa décision à la cassation ; 

Mais attendu que s’il est indiqué, au sens de l’article 152 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes, que « les procès-verbaux de dépôt au greffe sont 
dressés sur le champ par le greffier qui en conserve minute ….. 
Ils sont signés par le greffier et la partie… », il n’en demeure pas 
moins établi, que les mentions devant figurer dans la déclaration 
d’appel sont précisées à l’article 816 du même code qui dispose : 
« le délai d’appel est de quinze (15) jours. L’appel est formé par 
une déclaration que la partie ou tout mandataire fait ou adresse 
par pli recommandé, au greffe de la juridiction qui a rendu le 
jugement. La déclaration indique les noms, prénoms, profession 
et domicile de l’appelant ainsi que les nom et adresse des parties 
contre lesquelles l’appel est dirigé. Elle désigne le jugement dont 
il est fait appel et mentionne, le cas échéant, les dispositions du 
jugement auxquelles se limite l’appel ainsi que le nom et l’adresse 
du représentant de l’appelant devant la cour d’appel » ; 

 Qu’il en résulte, que le défaut de signature d’un acte de 
saisine n’emporte pas ipso facto l’irrégularité du mode de saisine ; 

Que l’absence de signature de la déclaration d’appel dans le 
délai constitue un vice de forme qui, en l’absence du grief, peut 
être régularisé hors du délai d’appel ;  

Qu’en procédant comme ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel n’ont pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur la deuxième branche prise de la violation des 
dispositions des articles 816 alinéas 3, 25, 26, 207 et 206 du 

code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes 

Attendu que la demanderesse au pourvoi reproche à l’arrêt 
entrepris d’avoir rejeté le moyen tiré de l’irrecevabilité de l’acte 
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d’appel, en raison du défaut de mandat spécial et de postulation 
du collaborateur ayant fait la déclaration d’appel, violant ainsi, par 
mauvaise interprétation et application, les dispositions des articles 
816 alinéa 3, 25, 26, 207 et 206 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, en ce que, 
le collaborateur ayant fait la déclaration d’appel au nom de maître 
Joseph DJOGBENOU ne pouvait recevoir mandat de celui-ci, 
puisqu’il n’est pas avocat et ne peut donc accomplir au nom d’une 
partie les actes de postulation ; 

Mais attendu qu’en énonçant « … qu’en l’espèce, il ressort 
des pièces du dossier que la déclaration d’appel est signée par 
maître Casimir HOUNTO ; que maître Casimir HOUNTO est un 
avocat inscrit, ayant la capacité juridique et le pouvoir de poser 
des actes de postulation ; qu’il a signé la déclaration d’appel par 
substitution à maître Joseph DJOGBENOU ; que c’est donc à tort 
que madame BOLADJI GARBA Bilikiss soulève la nullité de l’acte 
d’appel », la cour d’appel de Cotonou a fait une bonne application 
de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur la troisième branche prise de la violation des 
dispositions des articles 816 alinéas 3, 25, 26, 195, 196, 197 et 

198 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu que Bilikiss BOLADJI GARBA reproche à l’arrêt 
attaqué, d’avoir rejeté le moyen tiré de la nullité de la déclaration 
d’appel pour irrégularité de fond, violant ainsi par mauvaise 
interprétation et application, les dispositions des articles 816 
alinéas 3, 25, 26, 195, 196, 197 et 198 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, alors 
que, selon le moyen, le collaborateur de maître Joseph 
DJOGBENOU ayant fait la déclaration d’appel est dépourvu de 
capacité et de pouvoir spécial de représentation ; 
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Mais attendu qu’aux termes des dispositions des articles 25 
et 26 du code procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, l’avocat, personne investie du 
mandat de représentation en justice, est dispensé de la formalité 
de pouvoir spécial de son mandant ; que l’avocat signataire par 
substitution de la déclaration d’appel remplit les conditions de 
capacité et de pouvoir de postulation ; 

Qu’en ayant statué ainsi qu’elle l’a fait, la juridiction d’appel 
de Cotonou a fait une bonne application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur la quatrième branche prise de la violation des articles 5 
et 6 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu que la demanderesse au pourvoi reproche à l’arrêt 
entrepris d’avoir réduit de moitié le montant des dommages-
intérêts alloués par le premier juge, statuant ainsi ultra petita et 
violant les dispositions des articles 5 et 6 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, alors 
que, selon le moyen, la Banque Atlantique du Bénin SA n’a jamais 
présenté ni plaidé et soutenu ce moyen d’infirmation que l’arrêt lui 
prête ; que l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties et le juge doit se prononcer sur tout ce qui 
est demandé et seulement sur ce qui est demandé ; qu’ainsi l’arrêt 
encourt cassation ; 

Mais attendu que la réduction de moitié du montant des 
dommages-intérêts alloués par le premier juge, résulte de 
l’appréciation des éléments du dossier par les juges de la cour 
d’appel de Cotonou qui, « évoquant et statuant à nouveau au 
regard des éléments du dossier » ont ramené le quantum des 
dommages-intérêts au montant de dix millions (10 000 000) 
FCFA ; 



 
 

44 
 

Que du reste, ce moyen tend à remettre en discussion 
devant la Haute Juridiction les éléments de fait qui relèvent de 
l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur la cinquième branche prise de la violation de l’article 717 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes 

Attendu que la demanderesse au pourvoi reproche à l’arrêt 
attaqué d’avoir, pour rejeter sa demande en condamnation aux 
frais irrépétibles, dit qu’elle ne justifie pas sa prétention , alors que, 
selon le moyen, l’article 717 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes dispose : 
« lorsqu’il paraît inéquitable de laisser à la charge d’une partie les 
sommes exposées par elle et non comprises dans les dépens, le 
juge peut condamner l’autre partie à lui payer le montant qu’il 
détermine » ; que la partie qui succombe doit être d’office 
condamnée au paiement des frais irrépétibles ; qu’en retenant que 
Bilikiss BOLADJI GARBA n’a pas justifié sa demande cependant 
qu’elle a constitué avocat et que la Banque Atlantique du Bénin 
SA a également succombé à son appel, l’arrêt a violé par 
mauvaise application le texte sus-visé et encourt cassation de ce 
chef ; 

Mais attendu que l’allocation d’indemnités au titre des frais 
irrépétibles procède de l’appréciation d’éléments de fait qui relève 
du pouvoir souverain du juge du fond ; 

Qu’il ne peut lui être fait grief, de n’avoir pas donné le ou les 
motifs qui l’ont conduit à prononcer une condamnation ou, au 
contraire, à rejeter la requête tendant à la condamnation au 
paiement d’une indemnité au titre des frais irrépétibles ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 



 
 

45 
 

En sa première branche 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté le 
moyen de nullité de la déclaration d’appel, alors que, selon le 
moyen, l’arrêt a manqué dans sa motivation de prouver que la 
signature en date du 02 décembre 2013 par maître Casimir 
HOUNTO de la déclaration d’appel incriminée, a pu régulariser le 
vice de nullité de cette déclaration ; qu’en retenant simplement 
que maître Casimir HOUNTO « a signé la déclaration d’appel par 
substitution à maître Joseph DJOGBENOU et que c’est à tort que 
la demanderesse au pourvoi a soulevé la nullité de l’acte 
d’appel », cependant que cette signature est intervenue hors le 
délai d’appel, l’arrêt critiqué n’a pu avoir une base légale et encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’absence de signature de la déclaration 
dans le délai constitue un vice de forme qui, en l’absence de grief, 
peut être régularisé même hors le délai d’appel ; 

Qu’en mentionnant qu’« il ressort des pièces du dossier que 
la déclaration d’appel est signé par maître Casimir HOUNTO ; … 
maître Casimir HOUNTO est un avocat inscrit, ayant la capacité 
juridique et le pouvoir de poser des actes de postulation ; … il a 
signé la déclaration d’appel par substitution à maître Joseph 
DJOGBENOU ; … c’est à tort que Bilikiss BOLADJI GARBA 
soulève la nullité de l’acte d’appel … », la cour d’appel de Cotonou 
a justifié sa décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

En sa deuxième branche 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, d’avoir réduit de 
moitié le montant de la condamnation aux dommages-intérêts 
alloués par le premier juge, alors que, selon le moyen, l’arrêt a 
manqué dans sa motivation de préciser en quoi la somme de vingt 
millions (20 000 000) F CFA accordée par le premier juge est 
excessive par rapport au préjudice subi ; que la cour d’appel de 
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Cotonou a manqué de donner une base légale à sa décision, 
l’exposant ainsi à cassation ; 

Mais attendu que ce moyen tend à remettre en discussion 
devant la Haute juridiction les éléments de fait et constatations qui 
relèvent de l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le moyen tiré de la condamnation de la Banque 
Atlantique Bénin SA aux frais irrépétibles du FCFA quatre 

millions (4 000 000) en vertu des dispositions de l’article 717 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 

des comptes 

Attendu que la demanderesse au pourvoi sollicite de la haute 
juridiction la condamnation de la Banque Atlantique Bénin SA au 
paiement de la somme de quatre millions (4 000 000) F CFA au 
titre des frais irrépétibles, au motif qu’il serait injuste de laisser la 
demanderesse au pourvoi supporter seule, les frais exposés dans 
l’instance, notamment les frais de constitution d’avocat ; qu’aux 
termes de l’article 717 ci-dessus visé la partie succombante est 
tenue de désintéresser l’autre relativement aux frais, non compris 
les dépens ; 

Mais attendu que l’allocation d’indemnités au titre des frais 
irrépétibles procède de l’appréciation d’éléments de fait qui relève 
du pouvoir souverain des juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre 
judiciaire ; PRESIDENT                                                                                                           

Michèle CARRENA ADOSSOU                                                                                                                                                            

         Et                  CONSEILLERS ; 

Vignon André SAGBO  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président                                      Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                André Vignon SAGBO 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 19/CJ-CM du Répertoire ; N° 2013-14/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 12 mars 2021 ; Union Régionale des coopératives 

d’Aménagement Rural du Grand Agonvy (Me Hippolyte YEDE) 

contre Paul ZOUMENOU - Banque Internationale du Bénin 

(BIBE) - Rigobert KOUTCHE (Me Alexandrine SAÏZONOU 

BEDIE (Me Michel AHOUMENOU)   

Moyen de cassation – Défaut de précision de la partie critiquée 

de l’arrêt ou du texte de loi supposé violé – Irrecevabilité  

Pourvoi en cassation – Défaut de base légale – Application de 

loi non en vigueur – Rejet (Oui) 

Est irrecevable le moyen qui ne précise ni la partie critiquée de 

l’arrêt attaqué ni le texte de loi dont la violation est invoquée 

au sens des dispositions de l’article 52 de la loi n°2004-20 du 

17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 

les formations juridictionnelles de la Cour suprême. 

N’est pas fondé, le moyen qui tend à faire appliquer un texte 

de loi non en vigueur.                                                                                            

La Cour, 

Vu l’acte n°43/10 du 20 octobre 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Hyppolite YEDE, conseil de 
l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement Rural du 
Grand Agonvy (URCAR Grand Agonvy) et de Paul ZOUMENOU 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°141/2010 rendu le 07 octobre 2010 par la chambre civile 
moderne et commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 mars 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°43/10 du 20 octobre 2010 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Hyppolite YEDE, 
conseil de l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement 
Rural du Grand Agonvy (URCAR Grand Agonvy) et de Paul 
ZOUMENOU a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°141/2010 rendu le 07 octobre 2010 par la chambre 
civile moderne et commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 2708 et 2709/GCS du 21 octobre 
2013 du greffe de la Cour suprême, maître Hyppolite YEDE a été 
invité à consigner une somme de quinze mille (15 000) francs 
dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire ses moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er 
et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense ont été produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre en date du 25 novembre 2020, maître 
Hyppolite YEDE a réagi en indiquant qu’il n’a plus d’observation à 
faire ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’Union Régionale des 
Coopératives d’Aménagement Rural du Grand Agonvy (URCAR 
Grand Agonvy) a ouvert dans les livres de la Banque 
Internationale du Bénin (BIBE) SA un compte bancaire pour son 
fonctionnement ; 

Que par exploit du 05 mai 2006, l’Union Régionale des 
Coopératives d’Aménagement Rural du Grand Agonvy (URCAR 
Grand Agonvy) a attrait la Banque Internationale du Bénin (BIBE) 
SA devant le juge des référés civils du tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou pour voir ordonner à 
celle-ci de recevoir sur ledit compte les signatures de Paul 
ZOUMENOU et Saliou ADJIBONIYAN, respectivement président 
du Conseil d’Administration et Trésorier général de l’Union ; 

Que par ordonnance n°001/4ème CRCIV du 05 janvier 2007, 
le juge des référés a déclaré Rigobert KOUTCHE irrecevable en 
son intervention volontaire et enjoint à la Banque Internationale du 
Bénin (BIBE) SA de recevoir sur le compte bancaire de l’Union 
Régionale des Coopératives d’Aménagement Rural du Grand 
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Agonvy (URCAR Grand Agonvy) les signatures de Paul 
ZOUMENOU et Saliou ADJIBONIYAN ; 

Que sur appel de Rigobert KOUTCHE, la cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n°141/2010 du 07 octobre 2010, annulé 
l’ordonnance du juge des référés puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a déclaré recevable l’intervention volontaire de Rigobert 
KOUTCHE et s’est déclaré incompétente ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de ce que le juge d’appel a 
outrepassé sa compétence en statuant sur la qualité de 

président de Paul ZOUMENOU 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la 
compétence de la cour d’appel, en ce que, les juges de la cour 
d’appel ont statué sur la qualité de président Paul ZOUMENOU, 
alors que, selon le moyen, en statuant ainsi, ils ont outrepassé leur 
compétence en violation des dispositions légales et de la 
jurisprudence constante ; 

Mais attendu qu’il ne ressort pas de l’arrêt attaqué que les 
juges de la cour d’appel ont statué sur la qualité de président de 
Paul ZOUMENOU ; 

Que du reste, le demandeur au pourvoi ne précise ni la partie 
critiquée de l’arrêt rendu ni le texte dont la violation est invoquée 
au sens des dispositions de l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale de 
l’arrêt de la cour d’appel 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que, la cour d’appel a statué sur la qualité de 
président de Paul ZOUMENOU, alors que, selon le moyen, le juge 
des référés en cause d’appel doit statuer dans les mêmes 
conditions que le juge de la première instance, conformément aux 
dispositions de l’article 871 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Qu’en jugeant que la qualité de Paul ZOUMENOU est 
contestée, la cour d’appel a statué à tort au fond ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué que la cour 
d’appel, dans ses énonciations pour justifier l’intérêt de l’appelant 
à intervenir, a seulement relevé que « … Rigobert KOUTCHE 
conteste la qualité de président du conseil d’administration de 
l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement Rural du 
Grand Agonvy (URCAR Grand Agonvy) dont se prévaut monsieur 
Paul ZOUMENOU… » ; 

Qu’elle n’a pas dans sa décision préjudiciée au fond ; 

Qu’en outre, les dispositions du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, entrées en 
vigueur le 1er mars 2012 dont se prévaut le demandeur au pourvoi, 
ne sont pas applicables en l’espèce ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de l’Union Régionale des 
Coopératives d’Aménagement Rural du Grand Agonvy (URCAR 
Grand Agonvy) ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire ; 
PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et             CONSEILLERS ;                                       

André Vignon SAGBO                                       

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 
deux mille vingt un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                  Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON    Djèwekpégo Paul ASSOGBA 

 

 

 

 

 

 



 
 

54 
 

N° 20/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-11/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 12 mars 2021 ; Société des Ciments du Golfe (SCG) (Me 

Bonaventure ESSOU) contre Société Bank Of Africa (BOA) 

Bénin SA (Me Olga ANASSIDE Me Nicolin ASSOGBA) 

Procédure civile et commerciale – Compétence – Cour 
commune de justice et d’arbitrage (CCJA) – Défense à 
exécution provisoire – Application du droit interne (code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes) – Compétence de la juridiction de cassation 
nationale (oui) 

Pourvoi en cassation – Irrecevabilité du pourvoi – Irrecevabilité 
du moyen – Différence 

Procédure civile et commerciale – Défense à exécution 
provisoire – Défaut d’autorisation présidentielle préalable – 
Respect du principe du contradictoire – Irrecevabilité (non) 

Procédure civile et commerciale - Défense à exécution 
provisoire – Article 32 de l’acte uniforme OHADA portant 
procédures simplifiées de recouvrement et voie d’exécution – 
Inapplicabilité – Exécution postérieure à l’assignation en 
défense à exécution provisoire 

Moyen de pourvoi – Défaut de mention de la partie de la 
décision critiquée – Défaut de mention du reproche articulé 
contre la décision – Irrecevabilité 

Le pourvoi en cassation exercé contre un arrêt ayant statué sur 
une demande de défense à exécution provisoire exclusivement 
sur le fondement de dispositions de droit interne, à savoir 
celles du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, relève de la compétence de la 
juridiction de cassation nationale et non de la Cour commune 
de justice et d’arbitrage (CCJA). 
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L’irrecevabilité du pourvoi n’est pas assimilable à 
l’irrecevabilité du moyen. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel 
ayant rejeté la fin de non-recevoir tirée du défaut d’autorisation 
présidentielle préalable pour assigner, en cause d’appel, en 
défense à exécution provisoire, sur le fondement de ce que le 
principe du contradictoire a été respecté. 

Ont justement appliqué la loi, les juges d’appel qui ont écarté 
l’application de l’article 32 de l’acte uniforme OHADA portant 
procédures simplifiées de recouvrement et voies d’exécution, 
à une espèce dans laquelle l’exécution du jugement querellé 
est intervenue postérieurement à la demande de défense à 
exécution provisoire. 

Est irrecevable, la branche du moyen qui ne précise pas en 
quoi la décision encourt le reproche allégué de violation de la 
loi. 

La Cour, 

Vu l’acte n°21/2017 du 24 juillet 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Bonaventure ESSOU, 
conseil de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA a déclaré 
élever pourvoi cassation contre les dispositions de l’arrêt n°28/C. 
COM/2017 rendu le 21 juin 2017 par la chambre commerciale de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 mars 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°21/2017 du 24 juillet 2017 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Bonaventure 
ESSOU, conseil de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°28/C. COM/2017 rendu le 21 juin 2017 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 2005 et 2006/GCS du 27 mars 2018 
du greffe de la Cour suprême, maître Bonaventure ESSOU a été 
invité à consigner une somme de quinze mille (15 000) francs 
dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 29 juin 2018, le 
cabinet d’Avocats Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, conseil 
de la société Bank Of Africa (BOA) Bénin SA a transmis à la Cour 



 
 

57 
 

son mémoire en défense dans lequel il soulève le moyen tendant 
au renvoi de la présente cause dont l’objet est accessoire à la 
procédure principale (n°2018-010/CJ-CM) devant la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA), afin qu’il soit statué 
sur l’entier litige par une seule et même décision ; 

Que par lettre n°7458/GCS du 27 décembre 2018, le 
mémoire en défense de maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA a été communiqué à maître Bonaventure ESSOU pour 
ses observations éventuelles ; 

Que suivant correspondance du 24 janvier 2019, maître 
Bonaventure ESSOU a produit ses observations en réplique ; 

Que par lettre n°1020/GCS du 11 février 2019, le mémoire 
en réplique de maître Bonaventure ESSOU a été communiqué 
aux conseils de la Bank Of Africa (BOA) Bénin ; 

Que par correspondance du 14 mars 2019, les conseils de 
la Bank Of Africa (BOA) Bénin ont produit leur mémoire en 
duplique ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance du 08 décembre 2020, les avocats 
de la Bank Of Africa (BOA) Bénin ont réagi en indiquant qu’ils s’en 
tiennent à leurs précédentes écritures ; 

EXAMEN DU POURVOI 

Sur l’incompétence de la Cour suprême 

Attendu que dans leurs mémoires en réponse et en défense 
des 23 juin 2018 et 14 mars 2019, les conseils de la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA soulèvent l’incompétence de la Cour suprême du 
Bénin à connaître du présent pourvoi et sollicitent le renvoi de la 
présente procédure devant la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA), déjà saisie de la procédure principale (2018-
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010/CJ-CM), afin qu’il soit statué sur l’entier litige par une seule et 
même décision ; 

Qu’ils soutiennent que la question principale posée en cette 
affaire se rapporte à l’application de l’Acte Uniforme de l’OHADA 
portant organisation des sûretés, qui relève du champ de 
compétence de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(CCJA), et la réponse à donner à ladite question procède 
incontestablement de l’interprétation et de la place des 
conséquences de droit attachées aux garanties lorsque les parties 
en font une condition essentielle dans leur contrat ; 

Attendu qu’au contraire, le conseil de la Société des Ciments 
du Golfe (SCG) SA, fait valoir que les conditions du renvoi du 
présent pourvoi en cassation dirigé contre l’arrêt n°28/C. 
COM/2017 du 21 juin 2017 devant la Cour Commune de Justice 
et d’Arbitrage (CCJA), au regard des dispositions de l’article 14 du 
traité de l’OHADA, ne sont pas remplies et invite la Cour suprême 
du Bénin à statuer sur ce pourvoi avant de se dessaisir au profit 
de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) sur des 
questions relatives à l’interprétation et à l’application des textes de 
l’Acte Uniforme ou du traité ; 

Qu’il soutient que la Cour suprême reste seule compétente 
pour statuer sur le pourvoi dirigé contre les dispositions d’un arrêt, 
relatives à l’interprétation ou à l’application des règles de droit 
interne ; 

Que devant la cour d’appel, il n’a été question que de 
l’applicabilité et de l’interprétation des dispositions des articles 
597, 604 nouveau et 882 nouveau et suivants du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la Cour suprême doit donc se déclarer compétente et 
statuer sur les moyens de cassation dirigés contre l’arrêt attaqué 
qui a appliqué les dispositions du droit interne en matière de 
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défense à exécution provisoire, entièrement régie par le droit 
interne ; 

Attendu en effet que l’arrêt attaqué ne s’est fondé ni sur un 
acte uniforme ou un règlement prévu au traité institutif de 
l’OHADA, ni précisément sur l’application ou l’interprétation de 
l’article 32 de l’acte uniforme portant procédures simplifiées de 
recouvrement et des voies d’exécution, même invoqué au soutien 
de l’irrecevabilité de la demande de défense à exécution 
provisoire ; 

Que pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la 
Société des Ciments du Golfe (SCG) SA et déclarer la Bank Of 
Africa (BOA) Bénin SA recevable en sa demande, l‘arrêt attaqué 
a constaté « que l’exécution du jugement n°017/17 du 24 avril 
2017 est postérieure à la demande de défense à exécution 
provisoire » et ce faisant n’a fait, ni application, ni interprétation de 
dispositions d’acte uniforme ; 

Qu’en outre, la cour d’appel a été saisie exclusivement d’une 
demande de défense à exécution provisoire sur le fondement des 
dispositions du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, demande du reste non prévu par 
un acte uniforme ; 

Qu’il résulte de ce qui précède que les conditions prévues 
par l’article 14 du traité de l’OHADA et celles dégagées par la 
jurisprudence de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(CCJA) ne sont pas remplies en l’espèce, pour rendre compétente 
cette dernière ; 

Que la Cour suprême du Bénin est par conséquent 
compétente pour connaître du présent pourvoi ; 

Sur l’irrecevabilité du pourvoi 

Attendu que dans leur mémoire en défense du 14 mars 2019, 
les conseils de la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA soulèvent au 
subsidiaire l’irrecevabilité du « pourvoi formé par la Société des 
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Ciments du Golfe (SCG) SA en raison de ce que, les mêmes 
éléments de fait et les mêmes règles de droit ont été invoqués 
pour servir de justification à plusieurs moyens de cassation » ; 

Qu’ils développent que « sous le développement intitulé 
deuxième branche du premier moyen tiré de la violation de la loi 
par refus d’application de l’article 32 de l’acte Uniforme portant 
organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des 
voies d’exécution d’une part, et celui fait sous l’intitulé du défaut 
de base légale, la demanderesse fait essentiellement grief aux 
juges du fond d’avoir violé la disposition de l’article 32 rappelée ci-
dessus. Pour y parvenir, elle invoque les mêmes éléments de fait 
sur la même base juridique pour conclure à deux cas d’ouverture 
à cassation différente » ; 

Que ce mélange de fait et de droit devant la Cour suprême 
est une cause d’irrecevabilité du pourvoi ; 

Mais attendu que même si certaines causes leur sont 
communes, l’irrecevabilité du pourvoi en cassation ne doit pas être 
confondue avec l’irrecevabilité du moyen ; 

Qu’alors que l’irrecevabilité du pourvoi dispense d’examiner 
les moyens, sa recevabilité contraint au contraire à les examiner ; 

Qu’en l’espèce, sous l’intitulé de l’« irrecevabilité du 
pourvoi », dont les causes tiennent notamment aux pourvois 
tardifs ou irréguliers, au défaut de droit d’agir, aux jugements 
insusceptibles de pourvoi etc., le moyen, sans en relever une, 
donne à apprécier des questions de fond dont la solution pourrait 
être l’irrecevabilité et par suite le rejet du pourvoi et non son 
irrecevabilité ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Attendu par conséquent que le pourvoi a été élevé dans les 
forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA était en relations d’affaires avec la Société des Ciments 
du Golfe (SCG) SA ;  

Que dans ce cadre, la Société des Ciments du Golfe (SCG) 
SA a sollicité et obtenu différents crédits à des conditions qui ont 
été négociées pour chaque prêt ; 

Que suite à une mésentente entre les deux sociétés la 
Société des Ciments du Golfe (SCG) SA a, par exploit du 02 
septembre 2015, assigné la société Bank Of Africa (BOA) Bénin 
SA devant le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en matière commerciale à l’effet de voir 
ordonner entre autres à la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA de lui 
remettre le solde du crédit portant sur un montant de un milliard 
deux cent cinquante millions (1 250 000 000) de francs CFA, objet 
de leur accord ; 

Que par jugement n°017/17-1CH. COM du 24 avril 2017, le 
tribunal saisi a entre autres constaté que « dans le cadre d’un 
projet de construction d’une usine de cimenterie à Djrègbé, la 
Bank Of Africa (BOA) Bénin SA a accordé à la Société des 
Ciments du Golfe (SCG) SA un crédit de un milliard deux cent 
cinquante millions (1 250 000 000) francs CFA pour l’acquisition 
de matériels roulants, mais a résilié sans motifs légitimes ce 
contrat alors qu’elle a déjà décaissé au profit de cette société la 
somme de quarante millions cinq cent vingt mille (40 520 000) 
francs, mettant à mal ce projet », déclaré abusive cette résiliation 
et condamné la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA à payer à la 
Société des Ciments du Golfe (SCG) SA la somme de douze 
milliards (12 000 000 000) de francs CFA à titre de dommages-
intérêts et ordonné l’exécution provisoire et sur minute dudit 
jugement sur la moitié de la somme due par la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA à la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA ; 
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Que par acte d’appel en date à Cotonou du 24 avril 2017, la 
Bank Of Africa (BOA) Bénin SA a interjeté appel dudit jugement ; 

Que par exploit en date du même jour, la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA a également assigné la Société des Ciments du 
Golfe (SCG) SA en défense à exécution provisoire du jugement 
querellé ; 

Que par arrêt n°28/C.COM/2017 du 21 juin 2017, la chambre 
commerciale de la cour d’appel de Cotonou a entre autres rejeté 
l’exception de nullité de la procédure de défense à exécution 
provisoire introduite par la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA, 
ordonné la défense à l’exécution provisoire sur minute du 
jugement n°017/17 du 24 avril 2017 et condamné la Société des 
Ciments du Golfe (SCG) SA aux dépens ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en trois 
(03) branches 

Première branche : violation de la loi par refus d’application 
des articles 882 nouveau et suivants du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi par refus d’application des articles 882 nouveau et suivants 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes, en ce que la cour d’appel a rejeté l’exception de 
nullité de la procédure de défense à exécution provisoire introduite 
par la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA aux motifs que lesdits 
articles n’ont prévu aucune sanction au non-respect des formalités 
prescrites et que la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA ne 
justifiait pas d’un grief à demander ladite nullité alors que, selon le 
moyen, les formalités édictées par lesdits articles sont des règles 
d’ordre public dont la violation entraîne la nullité d’ordre public ou 
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absolue sans qu’il y ait lieu pour l’adversaire de justifier d’un 
quelconque grief ;  

Qu’en l’espèce, l’autorisation préalable requise avant toute 
assignation en défense à exécution provisoire procède des règles 
de saisine dont l’inobservation entraîne une nullité d’ordre public 
ou absolue, que la cour doit même relever d’office ;  

Que même en disposant que l’exécution provisoire ne peut 
être arrêtée en cas d’appel que par la cour d’appel compétente, 
l’article 604 du code précité ne prévoit nullement la procédure à 
suivre, laquelle reste soumise aux dispositions des articles 882 et 
suivants du même code ; que la Cour suprême relèvera que l’acte 
d’assignation aux fins de défense à exécution provisoire du 24 
avril 2017 ne vise aucune ordonnance présidentielle ; 

Que par voie de conséquence, l’arrêt entrepris mérite 
cassation ; 

Mais attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que la Bank Of 
Africa (BOA) Bénin SA a interjeté appel suivant acte du 24 avril 
2017 du jugement n°017/17 rendu à la même date par le tribunal 
de première instance de Cotonou, conformément à l’article 604 du 
code précité et a, par exploit toujours du 24 avril 2017, assigné la 
Société des Ciments du Golfe (SCG) SA en défense à exécution 
provisoire du jugement querellé ; 

Que pour rejeter l’exception de nullité de la procédure, l’arrêt 
attaqué a également énoncé « … que même dans l’hypothèse où 
les formalités des articles 882 et suivants constituent des 
formalités substantielles, il y a lieu de constater que l’objectif 
poursuivi par le législateur est atteint » ; que « par le biais de la 
signification de l’exploit introductif d’instance en date du 24 avril 
2017, la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA a pu, d’une part 
être informée de la demande de défense à exécution provisoire et 
d’autre part présenter ses moyens de défense » ; 

Qu’ayant ainsi jugé, la cour d’appel compétente, saisie par 
la remise d’une copie de l’assignation au greffe conformément à 
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l’article 886 nouveau du code ci-dessus cité, n’est pas reprochable 
du grief articulé ; 

Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 

Deuxième branche prise de la violation de la loi par refus 
d’application de l’article 32 de l’Acte Uniforme portant procédures 
simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi par refus d’application de l’article 32 de l’acte Uniforme de 
l’OHADA portant organisation des procédures simplifiées de 
recouvrement et des voies d’exécution en ce que la cour d’appel 
a déclaré la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA recevable en sa 
demande de défense à exécution provisoire et ordonné la défense 
de l’exécution provisoire sur minute du jugement n°017/17 du 24 
avril 2017 aux motifs que l’exécution d’une décision assortie 
d’exécution provisoire par la procédure de défense à exécution 
provisoire peut être arrêtée dès lors que l’exécution a commencé 
et que pour déterminer l’antériorité de l’exécution provisoire, la 
juridiction doit se placer au jour de sa saisine, alors que, selon le 
moyen, il est fait obligation au juge du fond de ne pas, par quelque 
décision, suspendre l’exécution d’une décision déjà entamée ; que 
dans le cas d’espèce, la Cour suprême constatera que l’exécution 
du jugement entrepris a commencé par le double acte d’exécution 
forcée en date du 27 avril 2017, en l’occurrence la saisie – 
attribution pratiquée sur les avoirs de la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA et l’exploit de signification avec commandement de 
payer la somme de six milliards (6 000 000 000) de francs CFA ; 
que l’arrêt attaqué a été rendu le 21 juin 2017, soit deux (02) mois 
après l’engagement de l’exécution ; 

Qu’en déclarant recevable la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA 
et en ordonnant la défense à exécution provisoire du jugement du 
24 avril 2017 alors qu’elle a constaté dans sa décision que 
l’exécution forcée dudit jugement a été engagée par la Société des 
Ciments du Golfe (SCG) SA et ce, bien avant l’arrêt rendu, la cour 
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d’appel a violé l’article 32 de l’acte Uniforme ci-dessus cité et 
l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’article 32 de l’acte uniforme portant 
organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des 
voies d’exécution n’est applicable que si la procédure de défense 
à exécution provisoire avait pour objet de suspendre une 
exécution forcée entamée ; 

Qu’en énonçant que « la Cour de céans a été saisie de la 
demande de défense à exécution provisoire du jugement n°017/17 
du 24 avril 2017 … que l’exécution dudit jugement par la Société 
des Ciments du Golfe (SCG) SA n’a commencé que le 27 avril 
2017, soit trois jours après la saisine de la cour de céans comme 
en font foi l’exploit de signification de jugement avec 
commandement de payer en date du 27 avril 2017 et le procès-
verbal de la même date … », pour retenir que « l’exécution du 
jugement n°017/17 du 24 avril 2017 est postérieure à la demande 
de défense à exécution provisoire », l’arrêt attaqué est hors du 
champ d’application de l’article 32 susvisé et la cour d’appel a 
justement décidé ; 

Que le moyen n’est pas fondé en cette branche ; 

Troisième branche : des articles 583, 585, 586, 587 et 604 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
articles 583, 585, 586, 587 et 604 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, en ce que la 
cour d’appel a ordonné la défense à exécution provisoire sur 
minute du jugement n°017/17 du 24 avril 2017 après avoir 
constaté elle-même que l’exécution forcée de ce jugement était 
déjà engagée, alors que, selon le moyen, suivant l’article 604 du 
même code, le juge du fond ne peut valablement décider de la 
défense à exécution provisoire que lorsque sa décision intervient 
avant tout commencement d’exécution, et seule une décision de 
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la cour d’appel est susceptible d’empêcher la mise en œuvre de 
l’exécution provisoire par des mesures d’exécution forcée ; 

Que suivant les articles 583, 585, 586 et 587 du code de 
procédure précitée, c’est le juge de l’exécution qui connait des 
contestations relatives aux mesures d’exécution ; 

Que dans le cas d’espèce, la haute Cour constatera que la 
Société des Ciments du Golfe (SCG) SA a entrepris l’exécution 
forcée du jugement du 24 avril 2017 par la signification dudit 
jugement exécutoire avec commandement de payer et de saisie 
attribution sur les avoirs de la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA dans 
les caisses de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO) ; que l’arrêt critiqué a été rendu le 21 juin 2017 soit bien 
après le commencement de l’exécution forcée du jugement ; 

Qu’en ordonnant la défense à exécution provisoire dans les 
conditions sus-évoquées, la cour d’appel a outrepassé ses 
pouvoirs de l’article 604 du code de procédure suscité et violé les 
dispositions des articles 583, 585, 586, 587 et 604 du même code ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’à l’examen, cette branche du moyen ne 
précise pas en quoi l’arrêt attaqué a violé les articles 583, 585, 
586, 587 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes et est à cet égard irrecevable ; 

Que s’agissant de l’article 604 du même code lequel prévoit 
des cas de suspension de l’exécution, en retenant comme indiqué 
dans l’examen de la deuxième branche du moyen que 
« l’exécution du jugement n°017/17 du 24 avril 2017 est 
postérieure à la demande de défense à exécution provisoire … », 
l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief de violation de la loi ; 

Que le premier moyen n’est fondé en aucune de ses 
branches ; 
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Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce que la cour d’appel a déclaré la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA recevable en sa demande de défense à exécution 
provisoire et ordonné la défense de l’exécution provisoire sur 
minute du jugement n°017/17 du 24 avril 2017 aux motifs que pour 
déterminer l’antériorité de l’exécution de la décision par rapport à 
la demande de défense à exécution provisoire, la juridiction saisie 
doit se placer au jour de sa saisine et qu’en l’espèce l’exécution 
du jugement entrepris est postérieure à la demande de défense à 
exécution provisoire alors que, selon le moyen : 

❖ d’une part l’application de la jurisprudence de la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) par rapport à l’article 
32 de l’Acte Uniforme portant procédures simplifiées de 
recouvrement et des voies d’exécution ne distingue nullement une 
exécution forcée d’une exécution provisoire entamée 
antérieurement ou postérieurement à la demande de défense à 
exécution provisoire introduite par la partie qui entend arrêter 
l’exécution provisoire ; 

❖ d’autre part, le juge doit motiver suffisamment son 
jugement et trancher le litige conformément aux règles de droit qui 
lui sont applicables comme l’indiquent les dispositions des articles 
13 alinéa 1er et 527 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

❖ et qu’enfin, il résulte des dispositions de l’article 604 
du même code que seule la décision de la cour d’appel peut 
arrêter une décision assortie de l’exécution provisoire et que le 
bénéficiaire d’une exécution provisoire n’est pas obligé de surseoir 
à l’exécution de la décision assortie d’exécution provisoire pour la 
seule et unique raison qu’une demande de défense à exécution 
provisoire est introduite par l’appelant suivant un exploit 
d’assignation à lui signifiée par la partie appelante ; 

Qu’en ordonnant la défense à exécution provisoire sur le 
fondement de l’article 604 suscité alors que l’exécution provisoire 
était déjà entamée et que l’article 32 de l’acte uniforme portant 
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procédures simplifiées de recouvrement ne pose aucune condition 
liée à l’antériorité ou la postériorité de l’exécution forcée, la cour 
d’appel n’a pas motivé et donné de base légale à sa décision et 
l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que sous l’intitulé de « défaut de base légale », 
le moyen invoque les mêmes griefs présentés ci-dessus sous le 
premier moyen tiré de la violation de la loi par refus d’application 
en ses trois (03) branches outre la juxtaposition du défaut de base 
légale et du défaut de motifs ; 

Que le moyen est complexe et donc irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Se déclare compétente ; 
 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de la Société des Ciments du Golfe 

(SCG) ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  
judiciaire ;                                                                    PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et                CONSEILLERS ;                                      
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       André Vignon SAGBO                                     

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 
deux mille vingt un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                              Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON      Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 21/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-12/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 12 mars 2021 ; Jean DJAHOUNTRIME MOUSSOUGA (Me 

Issiaka MOUSTAFA) contre Romaine Julienne HOUNTONDJI 

(Me Nadine DOSSOU SAKPONOU) 

Procédure civile – défaut de réponse à conclusions – manque 
en fait d’un moyen – irrecevabilité – violation de la loi – 
appréciation des faits – rejet. 

N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions qui tend en réalité à obliger le juge du fond à 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation. 

Encourt l’irrecevabilité le moyen qui manque en fait.  

Mérite rejet tout moyen qui, sous le couvert de la violation de 
la loi, tend à faire réexaminer les faits souverainement 
appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/19 du 07 mars 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Issiaka MOUSTAFA, conseil 
de Jean DJAHOUNTRIME AMOUSSOUGA, a déclaré, élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°003/EP-
CA-Cot/19 rendu le 05 mars 2019 par la chambre de l’état des 
personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commercial0e, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 mars 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/19 du 07 mars 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Issiaka MOUSTAFA, 
conseil de Jean DJAHOUNTRIME AMOUSSOUGA, a déclaré, 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°003/EP-CA-Cot/19 rendu le 05 mars 2019 par la chambre de 
l’état des personnes de cette cour ;  

Que par lettres numéros 7608/GCS, 7610/GCS et numéros 
7607/GCS et 7609/GCS du 26 novembre 2019 du greffe de la 
Cour suprême, reçues les 10 décembre 2019 et 13 janvier 2020, 
le demandeur au pourvoi et son conseil ont été invités à consigner, 
dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance, et à 
produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Que la consignation a été payée, les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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Que maître Issiaka MOUSTAFA a produit ses observations 
par lesquelles il déclare s’en tenir aux moyens développés dans 
son mémoire ampliatif ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 18 mars 2010 Jean DJAHOUNTRIME 
AMOUSSOUGA, a saisi le tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou statuant en matière civile des affaires 
matrimoniales et de l’Enfance en divorce et garde d’enfants contre 
Romaine Julienne HOUNTONDJI ; 

Que par jugement contradictoire n°060/16/1ère CH-AME du 
06 décembre 2016, le tribunal saisi, a entre autres prononcé le 
divorce entre Jean DJAHOUNTRIME AMOUSSOUGA et 
Romaine Julienne HOUNTONDJI, confié la garde des enfants 
communs à leur mère, puis condamné Jean DJAHOUNTRIME 
AMOUSSOUGA à payer la somme de vingt mille (20 000) F CFA 
à titre de pension alimentaire à Romaine Julienne HOUNTONDJI ; 

Que sur appel de Jean DJAHOUNTRIME AMOUSSOUGA, 
la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°003/EP-CA-Cot rendu le 
05 mars 2019, confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré du défaut de réponses à 
conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de 
réponses à conclusions en ce qu’il a confirmé purement et 
simplement, les termes du jugement entrepris qui a relevé et 
reproché au demandeur au pourvoi : « qu’il ne rapporte pas la 
preuve des fautes reprochées à son épouse », alors que, selon le 
moyen, le demandeur a exposé les griefs contre son épouse, 
corroborés par des témoignages, outre la production du procès-
verbal en date du 19 mars 2014, qui constate l’abandon du 
domicile conjugal par son épouse, ainsi que l’opposition faite par 
voie d’huissier en date du 03 avril 2014, à tout transfert de ses 
enfants de leur école ; 

Que ce faisant, la cour d’appel s’est appropriée la motivation 
du premier juge et a fait litière des observations et pièces versées 
au dossier judiciaire, auxquelles elle n’a pas fait de réponse ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que les juges du fond ne sont tenus de 
répondre qu’aux moyens « explicités », qu’ils ne sont pas tenus 
de suivre les parties dans le détail de leur argumentation ; 

Qu’en tout état de cause, en énonçant, d’une part, « … que 
l’un des époux reproche à l’autre d’avoir quitté le domicile conjugal 
pour aller louer ailleurs ; que l’autre à son tour, lui reproche 
également d’avoir une femme dehors qui lui a fait deux (02) 
enfants alors qu’ils sont toujours dans les liens du mariage ; que 
les faits ne sont pas contestés ; qu’aucun des époux ne relève de 
griefs contre ce divorce… », d’autre part, « … que la preuve de ce 
que la mère des enfants ne s’occupe pas d’eux n’est pas 
rapportée au dossier … », l’arrêt attaqué a nécessairement 
répondu aux conclusions du demandeur au pourvoi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motivation 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de 
motifs en ce que, pour confirmer le jugement entrepris, la cour 
d’appel n’a nullement motivé ou expliqué en quoi le fait pour la 
mère de joindre difficilement le père afin que les enfants soient mis 
à sa disposition dégradait l’intérêt des enfants, alors que, selon le 
moyen, l’article 526 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes  prescrit que les motifs en 
fait et en droit, constituent la base de la décision ; 

Qu’à défaut de motifs, l’arrêt querellé est sans base légale ; 

Que l’obligation de motivation des décisions, inhérente au 
procès équitable, s’impose à toutes les juridictions de l’ordre 
judiciaire et qu’une décision doit se suffire en elle-même ; 

Mais attendu que les juges du fond ne doivent répondre 
qu’aux véritables moyens qui articulent des énonciations de fait 
pour en tirer des conséquences juridiques ; 

Qu’il ne résulte pas des dispositions de l’arrêt attaqué 
l’affirmation de ce que le fait pour la mère de joindre difficilement 
le père afin que les enfants soient mis à sa disposition dégradait 
l’intérêt des enfants, pour justifier le grief articulé du défaut de 
motivation ; 

Que le moyen manque en fait et doit être déclaré 
irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de 
l’alinéa 1er de l’article 265 du code des personnes et de la famille 
en ce que, pour retirer la garde des enfants et les confier à leur 
mère, la cour d’appel a estimé que la non mise à disposition de 
ceux-ci à la demande de leur mère s’analyse en un défaut de 
satisfaction par le père « de son obligation de veiller à assurer le 
contact entre les enfants et leur mère », alors que, selon le moyen, 
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en matière de garde d’enfant, l’intérêt de l’enfant détermine le 
choix du parent à qui il serait confié ; 

Qu’il n’est nullement établi que lorsque le droit de visite et 
d’hébergement du second parent n’est pas bien assuré, l’intérêt 
de l’enfant est menacé pour conduire au dessaisissement du 
parent bénéficiaire de la garde ; 

Qu’en motivant comme elle l’a fait, la cour d’appel a manqué 
de rechercher l’intérêt des deux (02) enfants communs et l’arrêt 
attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la 
loi, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion devant la Haute 
juridiction, des faits souverainement appréciés par les juges du 
fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Jean DJAHOUNTRIME 

AMOUSSOUGA. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT;      
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Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et             CONSEILLERS ;                                    

     André Vignon SAGBO                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 
deux mille vingt un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

                              Et ont signé : 

 Le président-rapporteur                                         Le greffier. 

    Sourou Innocent AVOGNON        Djèwekpégo Paul ASSOGBA                                                                                                                                  
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N° 22/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-04/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 12 mars 2021 ; Union de la Famille de SOUZA (UFAS) (Me 

Filbert BEHANZIN Me Yaya POGNON) contre Marcellin de 

SOUZA (Me Evelyne da SILVA AHOUANTO - Me Alphonse 

ADANDEDJAN) 

Procédure civile – Violation de la loi – Association – Défaut 
d’application des statuts et règlement intérieur (non) - 
Mauvaise interprétation des us et coutumes (non). 
Les règles d’une association ne peuvent s’appliquer qu’à 
l’intérieur de cette association et entre ses adhérents et ne 
sauraient avoir un effet à l’égard de tous. 

N’est pas fondé le moyen tiré de la violation de la loi par 
mauvaise interprétation des us et coutumes, dans la mesure 
où ceux-ci sont éprouvés par le temps et la pratique au sein 
d’une collectivité familiale et non au sein d’une association qui 
n’est qu’un sous- ensemble de cette collectivité. 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/EP-CA-Cot/2020 du 17 janvier 2020 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou par lequel maître Yaya 
POGNON, conseil de l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS), a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°049/EP-CA-Cot/19 rendu le 12 novembre 2019 par la 
chambre civile moderne état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 mars 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/EP-CA-Cot/2020 du 17 
janvier 2020 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Yaya 
POGNON, conseil de l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS), a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°049/EP-CA-Cot/19 rendu le 12 novembre 2019 par la 
chambre civile moderne état des personnes de cette cour ; 

Que par lettres numéros 1780 et 1781/GCS du 19 mars 2020 
du greffe de la Cour suprême, l’Union de la Famille de SOUZA et 
son conseil ont été invités, à consigner au greffe de la Cour 
suprême dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance, et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par 
la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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Que seul maître Alphonse ADANDEDJAN a produit ses 
observations par lesquelles il déclare s’associer aux conclusions 
du procureur général ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué que, par requête en date à 
Cotonou du 20 octobre 2017, maître Yaya POGNON, agissant au 
nom et pour le compte de l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS) 
représentée par Aristide de SOUZA, a saisi le tribunal de première 
instance de deuxième classe de Ouidah d’une demande 
d’homologation du procès-verbal de l’Assemblée générale 
extraordinaire de ladite union en date à Ouidah du 20 août 2017 ; 

Que par jugement n°045/2EP-19 du 25 février 2019, le 
tribunal saisi a entre autres constaté que l’exclusion de Marcellin 
Noberto de SOUZA de l’Union de la Famille de SOUZA et sa 
destitution de son poste de président du conseil national et 
supranational provisoire de l’Union de la Famille de SOUZA 
(UFAS), décidées par l’assemblée générale extraordinaire de 
l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS) en date du 20 août 2017 
violent les articles 18 et 22 des statuts, déclaré cette destitution 
illégale ainsi que les décisions subséquentes prises lors de ladite 
assemblée générale extraordinaire, rejeté en conséquence, la 
demande de l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS) représentée 
par Aristide de SOUZA tendant à l’homologation du procès-verbal 
ayant sanctionné l’assemblée générale extraordinaire du 20 août 
2017, constaté que la désignation par Marcellin Noberto de 
SOUZA de Moïse Roger de SOUZA sous le nom de CHACHA IX 
viole les prescriptions de l’article 6 du règlement intérieur de 
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l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS) et est illégale, et a enjoint 
aux parties de se conformer aux règles qu’elles se sont fixées pour 
les désignations de leur chef de collectivité ; 

Que sur appel de Marcellin Norberto de SOUZA, la cour 
d’appel de Cotonou a infirmé ledit jugement en ce qu’elle a retenu 
que l’association dénommée Union de la Famille de SOUZA 
(UFAS) est la forme légale voulue par les membres de la 
collectivité de SOUZA ; puis évoquant et statuant à nouveau, a dit 
entre autres : 

- que l’association l’Union de la Famille de SOUZA (UFAS) 
est distincte de la collectivité de SOUZA ; 

 

- que la désignation du « Mito CHACHA » doit être faite par 
le doyen d’âge de la collectivité conformément aux règles des us 
et coutumes de la famille de SOUZA ; 

 

- que monsieur Marcellin Noberto de SOUZA est le doyen 
d’âge de la collectivité de SOUZA ; 

 

a confirmé le choix fait par monsieur Marcellin Noberto de 
SOUZA et porté sur la personne de monsieur Roger Moïse en 
qualité de « Mito CHACHA » ; 

et confirmé le jugement en toutes ses autres dispositions ; 
 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi prise du défaut 
d’application des règles de l’Union de la Famille de SOUZA 

(UFAS) 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
règles édictées par les statuts et règlement intérieur de l’Union de 
la Famille de SOUZA (UFAS) en ce que, les juges de la cour 
d’appel ont estimé que ces règles ne peuvent présider à la 
désignation du « Mito CHACHA», aux motifs que "l’Union de la 
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Famille de SOUZA" doit être distinguée de "la collectivité de 
SOUZA", alors que, selon le moyen, il leur revenait de rechercher 
à travers les textes institués, la volonté de la quasi-totalité des 
membres de la famille de SOUZA, en vertu du principe de 
l’autonomie de la volonté, porté par l’article 1134 du code civil ; 

Que conformément à l’article 4 du code des personnes et de 
la famille, chaque famille, a le droit de se constituer en un 
groupement, reconnu comme personne morale, « traduisant 
l’existence d’intérêts collectifs ou la possibilité d’une expression 
collective organisée de ses intérêts » ; 

Que ce faisant, l’arrêt entrepris mérite cassation ; 

Mais attendu qu’en motivant « … que les règles d’une 
association dont l’adhésion libre et volontaire est soumise à des 
formalités ne doivent présider à la désignation des représentants 
d’une famille dont tous les membres ne font pas partie … ; que 
pour avoir prévu dans ses statuts et règlement intérieur des 
conditions d’adhésion libre et des sanctions d’exclusion, l’Union 
de la Famille de SOUZA (UFAS) se distingue de la collectivité de 
SOUZA … ; que les règles de l’association n’ont d’effet qu’à 
l’intérieur de l’association entre les adhérents et ne peuvent 
nullement s’appliquer aux membres de la famille de SOUZA …. », 
pour infirmer le jugement entrepris, la cour d’appel a justement 
décidé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi par mauvaise 
interprétation des us et coutumes 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué de la 
violation de la loi par mauvaise interprétation des us et coutumes 
en ce que, la cour d’appel a retenu que la désignation de « Mito 
CHACHA » doit être faite par le doyen d’âge de la collectivité 
conformément aux us et coutumes de la famille de SOUZA, alors 
que, selon le moyen, les us et coutumes invoqués n’instituent en 
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rien un doyen d’âge de la famille de SOUZA, encore moins la 
désignation du « Mito CHACHA » par celui-ci ; 

Qu’en jugeant comme ils l’ont fait, sans caractériser d’une 
part, l’institutionnalisation par la famille de SOUZA de l’autorité 
appelée « doyen d’âge », d’autre part, de son habilitation à 
désigner à lui seul le « Mito CHACHA », les juges de la cour 
d’appel ont fait une mauvaise interprétation des us et coutumes et 
l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’ayant relevé que « c’est à tort que le premier 
juge a retenu que l’Union de la Famille de SOUZA constitue la 
forme juridique de toute la collectivité de SOUZA à laquelle elle ne 
saurait s’identifier … », c’est à bon droit que la cour d’appel a 
renvoyé pour la désignation du « Mito CHACHA » aux us et 
coutumes de la collectivité de SOUZA, éprouvés par le temps et 
la pratique et retenu par ailleurs, qu’aucune violation des us et 
coutumes présidant ladite désignation n’est alléguée quant au 
choix fait par Marcellin Norberto de SOUZA, doyen d’âge de la 
collectivité de SOUZA ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de l’Union de la Famille de SOUZA 
représentée par Aristide de SOUZA ; 

 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et             CONSEILLERS ;                                  

 André Vignon SAGBO                         

     Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze 
mars deux mille vingt un, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 24/CJ-S du répertoire ; N° 2014-03/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

26 Mars 2021 ; AFFAIRE DIEUDONNE DANWOUIGNAN -

SYLVESTRE HOUNDONOUGBO -JEAN-LUC DEGNIDE -

CYRIAQUE DOGNIMON -C. OSWALD YEDJANLOGNON -

HYACINTHE TOGLOZIN -AMED TCHANHOUN -ESPERO 

KPONOUKOUIN - Y. ROMARIC TONOUKOUIN -PERRE 

DEGBESSOU -MARIUS THOSSA-HUBERT TOKPASSI(Me 

Roland S. ADJAKOU) Contre SOCIETE DES HUILERIES DU 

BENIN  (S.H.B) SA (Me Simplice DATO)  

Moyen de pourvoi – Violation de la loi - Défaut de mention du 
reproche articulé contre la décision – Irrecevabilité 

Droit social – Indemnité de préavis – Qualification du 
travailleur – Montant du salaire mensuel – Procès-verbal de 
non conciliation 

Droit social – Indemnités diverses – Preuve de ce que leur 
paiement est dû – Faits débattus contradictoirement – 
Appréciation souveraine 

Droit social – Indemnité compensatrice de congés payés – 
Fixation - Douzième des salaires versés au cours des douze 
(12) mois précédant le licenciement – Violation de la loi (non) 

Droit social – Licenciement abusif – Dommages et intérêts – 
Quantum – Appréciation souveraine des juges du fond – 
Moyen tiré de la violation de la loi – Irrecevabilité 

Droit social – Licenciement abusif – Dommages et intérêts – 
Non déclaration à la sécurité sociale – Défaut de versement 
des cotisations à la Caisse nationale de sécurité sociale 
(CNSS) – Défaut de jouissance des allocations familiales – 
Eléments de fait – Appréciation souveraine des juges du fond 
– Moyen tiré de la violation de la loi – Irrecevabilité 
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Moyen de pourvoi – Défaut de réponse à une demande de 
paiement d’arriérés de gratifications annuelles – Demande ne 
figurant pas dans les écritures d’appel - Rejet 

Est irrecevable, le moyen qui invoque la violation de la loi sans 
toutefois préciser ce en quoi la décision encourt le reproche 
allégué. 

Ont fait une bonne application de la loi, les juges d’appel qui 
ont fixé l’indemnité de préavis en tenant compte de la 
qualification du travailleur et du montant de son salaire 
mensuel, tels que mentionnés au procès-verbal de non-
conciliation. 

Procèdent à une bonne application du code du travail ainsi que 
de la convention collective générale du travail, les juges 
d’appel qui, pour la détermination de l’indemnité de 
licenciement, ont appliqué à partir du salaire mensuel du 
travailleur ayant eu une durée de service au moins égale à un 
an sans excéder six (6) années, le barème de 30% du salaire 
global mensuel moyen par année de présence, sans qu’il soit 
nécessaire de procéder à un reclassement. 

Ne violent pas la loi, les juges du fond qui, dans leur 
appréciation souveraine des faits débattus 
contradictoirement, constatent que la preuve de ce que les 
indemnités dont le paiement est sollicité sont dues.  

Ont fait une bonne application de la loi, notamment du code du 
travail, les juges du fond qui ont fixé une indemnité 
compensatrice de congés payés représentant le douzième des 
salaires versés au cours des douze (12) mois précédant le 
licenciement. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la loi 
relativement au quantum des dommages et intérêts pour 
licenciement abusif, ce quantum relevant de l’appréciation 
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souveraine des juges du fond et échappant subséquemment 
au contrôle des juges de cassation. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la loi 
relativement à la non-condamnation à des dommages et 
intérêts pour défaut de déclaration à la sécurité sociale, défaut 
de versement des cotisations à la Caisse nationale de sécurité 
sociale (CNSS) et non jouissance des allocations familiales, 
dans la mesure où ils sont constitutifs de faits souverainement 
appréciés par les juges du fond. 

N'est pas fondé, le moyen tiré du défaut de réponse à une 
demande de paiement d’arriérés de gratifications annuelles, 
alors que celle-ci ne figure nulle part dans les écritures 
d’appel. 

La Cour, 

 Vu l’acte n°005/2013 du 03 juin 2013 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Roland ADJAKOU, conseil de 
Dieudonné DANWOUIGNAN et onze (11) autres, a élevé pourvoi 
en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°07/CS-13 
rendu le 30 mai 2013 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016; 
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Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 26 mars 2021 le 
président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général, Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°005/2013 du 03 juin 2013 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland ADJAKOU, 
conseil de Dieudonné DANWOUIGNAN et onze (11) autres, a élevé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°07/CS-13 rendu le 30 mai 2013 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°1240/GCS du 09 mai 2014 du greffe de la 
Cour suprême, les demandeurs au pourvoi et leur conseil ont été 
invités à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois conformément à l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 
28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties sans réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant douze (12) procès-
verbaux de non conciliation du 16 avril 2008 de la direction 
départementale du travail et de la fonction publique du Zou et des 
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Collines, les nommés Dieudonné DANWOUIGNAN, Sylvestre 
HOUDONOUGBO, Jean-Luc DEGNIDE, Oswald 
YEDJANLOGNON, Romaric Maurille TONOUKOUIN, Hyacinthe 
TOGLOZIN, Amed TCHANHOUN, Espéro KPONOUKON, Pierre 
DEGBESSOU, Marius Gildas THOSSA, Hubert TOKPASSI et 
Cyriaque DOGNIMON ont attrait la Société des Huileries du Bénin 
(SHB) SA de Bohicon devant le tribunal de première instance 
d’Abomey, en sa chambre sociale, aux fins de voir déclarer abusif 
leur licenciement et la condamner à leur payer divers droits, 
indemnités et dommages-intérêts ; 

Que le tribunal saisi a rendu, le 25 novembre 2011, le 
jugement n°07/11-S par lequel le licenciement des demandeurs a 
été déclaré abusif et la Société des Huileries du Bénin (SHB) 
condamnée à payer au profit des intéressés, divers droits, 
indemnités et dommages-intérêts ; 

Que sur appels respectifs de maître Roland ADJAKOU, 
conseil des demandeurs et de maître Simon TOLI, substituant 
maître Simplice DATO et Bernard PARAÏSO, conseils de la Société 
des Huileries du Bénin (SHB) SA, la chambre sociale de la cour 
d’appel d’Abomey a rendu, le 30 mai 2013, l’arrêt n° 07/CS-13 par 
lequel le jugement entrepris a été confirmé en toutes ses 
dispositions sauf celles relatives aux indemnités de licenciement, 
aux dommages-intérêts pour non déclaration et non versement des 
cotisations à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) puis, 
évoquant et statuant à nouveau,  la cour a, entre autres, condamné 
la Société des Huileries du Bénin (SHB) à payer aux employés 
différentes sommes d’argent à titre d’indemnités de licenciement ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi en cassation 
a été formalisé ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 4, 23, 208, 223, 224, 225, 226, 233, 234 et 241 du 
code du travail, 13, 14, 30, et 31 de la convention collective 
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générale du travail du 17 mai 1974 en vigueur au moment de 
l’embauchage des concluants, 60, 61 et 63 de la convention 
collective générale du travail du 30 décembre 2005 en vigueur 
au moment du licenciement des demandeurs au pourvoi, 26 de 
la constitution en vigueur en République du Bénin 6, 8, 9, 10, 
11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale administrative et des comptes 
relativement à la non classification catégorielle des concluants 
à leurs postes et au rejet de la demande de paiement des 
moins-perçus sur salaires par eux vainement réclamés auprès 
de la Société des Huileries du Benin (SHB) SA. 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
articles ci-dessus énumérés relatifs au code du travail, à la 
convention générale du travail du 17 mai 1974, à celle du 30 
décembre 2005, à la constitution de la République du Bénin et au 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes en ce que, pour rejeter la demande de classification 
catégorielle des demandeurs au pourvoi et de paiement des moins-
perçus sur salaires, les juges de la cour d’appel ont motivé leur 
décision ainsi qu’il suit : « attendu qu’il ressort de l’article 6 de la 
convention collective des industries des corps gras du 1er avril 1973 
que pour être applicable à un groupement professionnel de 
travailleurs, il faudrait que ce dernier y adhère après notification de 
son adhésion aux parties contractantes et au greffe du tribunal de 
première instance de Cotonou » ; 

Que n’ayant pas respecté cette formalité d’adhésion, les 
dispositions de la convention collective des industries des corps 
gras ne sauraient leur être appliquées alors que, selon le moyen, 
les mêmes juges ont énoncé dans l’arrêt attaqué que : « attendu 
qu’aux termes de l’article 16 alinéa 1er du code du travail, les 
travailleurs à titre saisonnier, temporaire ou occasionnel sont régis 
par un contrat à durée déterminée de six (06) mois au plus, 
renouvelable » ; qu’ils ont également relevé qu’il résulte de l’article 
13 du même code que « tout contrat à durée déterminée supérieure 
à un (01) mois doit être constaté par écrit » ; qu’aux termes des 
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dispositions de l’article 18 du code du travail « Tout contrat de 
travail qui ne répond pas aux exigences du contrat à durée 
déterminée est considéré comme un contrat à durée 
indéterminée » ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que 
le recrutement des demandeurs a été constaté par écrit, que 
n’ayant pas respecté les exigences du contrat à durée déterminée, 
le contrat des demandeurs est considéré comme un contrat à durée 
indéterminée ; qu’en outre, selon le moyen, malheureusement, les 
juges d’appel qui ont confirmé le caractère à durée indéterminée 
des contrats de travail liant les demandeurs à la Société des 
Huileries du Bénin (SHB) sur la base des dispositions des articles 
13-16 al 1er et 18 du code du travail se sont sciemment abstenus 
de se prononcer sur leurs reclassements catégoriels pour compter 
de leurs dates d’embauche respectives aux fins de sauvegarder 
leurs acquis socio-professionnels en vertu, tout au moins, des 
dispositions des conventions collectives du travail des 17 mai 1974 
et 30 décembre 2005 ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 52 al 
2 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême : « à peine d’être déclaré d’office irrecevable, chaque 
moyen ou chaque élément du moyen doit préciser le cas 
d’ouverture invoqué, le texte dont la violation est invoquée, la partie 
critiquée de la décision et ce en quoi la décision encourt le reproche 
allégué » ; 

Que le conseil du demandeur s’est borné à citer les 
dispositions des articles du code du travail, des conventions 
collectives, du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes et de la Constitution sans toutefois 
préciser en quoi a consisté la violation de ces dispositions légales ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 55, 4, 23, 224, 225, 226, 233, 234 et 241 
du code du travail, de la convention collective générale du 
travail du 30 décembre 2005 ; 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 
17 du code de procédure civile, commerciale, administrative, 
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sociale et des comptes et 28 de la constitution de la 
République du Bénin relatives à l’indemnité compensatrice de 
préavis 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des 
dispositions des articles ci-dessus énumérés de la convention 
collective générale du travail du 30 décembre 2005, du code du 
travail et de la Constitution de la République du Bénin en ce que, 
les juges de la cour d’appel ont énoncé dans l’arrêt attaqué que 
« l’indemnité de préavis des demandeurs au pourvoi correspond à 
un mois de rémunération ; qu’avant la cessation de leur contrat, le 
salaire mensuel de chacun des demandeurs est celui mentionné au 
procès-verbal de non conciliation ; qu’il y a lieu de condamner la 
SHB à payer à chacun d’eux au titre d’indemnité de préavis, le 
salaire mensuel mentionné sur ledit procès-verbal », alors que, 
selon le moyen, il apparaît clairement à travers cette motivation que 
les juges de la cour d’appel se sont abstenus de rétablir les 
demandeurs au pourvoi dans les catégories professionnelles 
correspondant à leur emplois respectifs occupés à la SHB et se sont 
contentés de leur maintenir les dérisoires salaires que leur payait la 
Société des Huileries du Bénin (SHB) en violation des dispositions 
des articles susmentionnés ; 

Mais attendu que les juges de la cour d’appel ont reconnu aux 
demandeurs au pourvoi leur droit à une indemnité de préavis 
correspondant à un mois de leur salaire compte tenu de leur qualité 
de manœuvre ; 

Qu’ils ont condamné la Société des Huileries du Bénin (SHB) 
à leur payer, au titre d’indemnité de préavis, le salaire mentionné 
sur le procès-verbal de non conciliation ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
n’ont pas violé les dispositions légales sus-énumérées ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur le troisième moyen tiré de la violation, relativement à 

l’indemnité de licenciement, des dispositions des articles 36, 
60, 61 et 63, de la convention collective générale du travail du 
30 décembre 2005 ; 4, 23, 208, 223, 224, 225, 226, 233, 234 et 
241 du code du travail, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du 
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code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes et 26 de la Constitution de la République du 
Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions des articles sus énumérés, relativement à l’indemnité 
de licenciement des demandeurs au pourvoi en ce que, les juges 
se sont contentés de retenir leurs salaires mensuels comme base 
de calcul des indemnités de licenciement sans les avoir reclassés 
dans leurs catégories professionnelles correspondant aux emplois 
qu’ils occupent à la Société des Huileries du Bénin (SHB), alors 
que, selon le moyen, ledit reclassement relève de la compétence 
de la cour d’appel conformément aux dispositions de l’article 241 
du code du travail aux termes desquels « Le tribunal du travail a 
qualité pour se prononcer sur tous les différends individuels relatifs : 

 
- aux conventions collectives et arrêtés en tenant lieu ; 
 
- aux contrats d’apprentissage ; 
 

- aux problèmes nés entre travailleurs à l’occasion du 
travail » ; 

 

Qu’en se contentant de retenir le salaire mensuel comme base 
de calcul des indemnités de licenciement et non leurs salaires 
catégoriels, les juges de la cour d’appel ont violé les dispositions 
légales et conventionnelles sus-visées ; 

Mais attendu que pour calculer les indemnités de licenciement 
des demandeurs au pourvoi, les juges de la cour d’appel se sont 
déterminés conformément aux dispositions de l’article 36 de la 
convention collective générale du travail du 30 décembre 2005 qui 
stipule que le salarié qui a accompli une durée de service au moins 
égale à un (01) an, a droit à une indemnité de licenciement 
représentant : 



 
 

93 
 

- 30% du salaire global mensuel moyen par année de 
présence pour les cinq (05) premières années 

 
- 30% du salaire global mensuel moyen par année de la 6ème 

à la 10ème année ; 

Que pour fixer le montant de l’indemnité de licenciement dû à 
chacun des demandeurs au pourvoi, les juges de la cour d’appel 
ont énoncé dans l’arrêt attaqué que : « attendu qu’en l’espèce, à 
l’exception de YEDJANLOGNON C. Oswald et TOKPASSI Hubert, 
tous les demandeurs ont accompli au sein de la SHB une durée de 
service au moins égale à un (01) an, sans pour autant exercer un 
service effectif de six (06) ans ; 

Que le pourcentage de 30% sera appliqué pour le calcul de 
l’indemnité ; qu’il y a lieu de condamner la Société des Huileries du 
Bénin à payer, aux demandeurs… une indemnité de licenciement 
proportionnelle à leur durée de service effectif au sein de cette 
entreprise » ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
n’ont pas violé les dispositions légales et conventionnelles ci-
dessus visées ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le quatrième moyen tiré de la violation des 
dispositions des articles 146, 147, 208 et 241 du code du travail, 
65, 66, 67, 68, 69, 70, 73, 74 et 75 de la convention générale du 
travail du 30 décembre 2005, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 
17 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes et 26 de la Constitution de la 
République du Bénin relativement aux indemnités forfaitaires 
d’heures supplémentaires, d’assurance maladie, de transport, 
de logement et des arriérés de prime de risque 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
dispositions légales et conventionnelles susvisées en ce que, la 
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cour a débouté les demandeurs au pourvoi de leurs demandes 
relatives aux indemnités d’heures supplémentaires, d’assurance 
maladie, de transport, de logement et des arriérés de prime de 
risque motif pris de ce qu’il ne ressort pas des pièces du dossier la 
preuve de ce que les heures supplémentaires ont été accomplies 
par eux et qu’ils bénéficient d’un contrat d’assurance maladie ; qu’il 
ne résulte non plus des pièces du dossier la preuve de ce que les 
arriérés de prime de risque, les indemnités de transport et de 
logement sont dus aux demandeurs, alors que, selon le moyen, les 
demandeurs au pourvoi avaient pourtant déclaré à la barre, aux 
différentes audiences, qu’ils effectuaient les mêmes travaux, 
assumaient les mêmes fonctions que les agents dits permanents 
d’une part et qu’ils assumaient leurs intérims pendant leurs 
absences pour congés administratifs ou de maladie, sans jamais 
percevoir les mêmes salaires que ces derniers et qu’ils étaient 
privés de tous les avantages octroyés à ceux-là, dont les heures 
supplémentaires d’autre part ; que les demandeurs qui n’avaient 
jamais joui de leurs congés administratifs annuels avaient   sollicité 
du tribunal des indemnités compensatrices à titre de réparation à 
leur payer par la Société des Huileries du Bénin (SHB) ; 

Mais attendu qu’en énonçant, dans leur décision, qu’il ne 
résulte pas des pièces du dossier la preuve de ce que les 
indemnités dont le paiement est sollicité par les demandeurs leur 
sont dues, les juges de la cour d’appel ont tiré les conséquences de 
droit des faits souverainement appréciés par eux et 
contradictoirement débattus aux audiences ; 

Qu’en statuant ainsi, les juges de la cour d’appel n’ont pas 
violé les dispositions légales et conventionnelles susvisées ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le cinquième moyen tiré de la violation, relativement 
à l’indemnité compensatrice de congés, des dispositions des 
articles 161, 163, 208, 226, 233 et 234 du code du travail, 6, 8, 9, 
10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, et 17 du code de procédure civile, 
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commerciale, sociale, administrative et des comptes et 26 de 
la Constitution du Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des 
dispositions légales sus-énumérées en ce que, les juges de la cour 
d’appel ont rejeté la demande de revalorisation de l’indemnité-
compensatrice de congés payés accordée aux demandeurs au 
pourvoi au motif que : « attendu que le premier juge, en accordant 
aux demandeurs, à l’exception de YEDJANLOGNON C. Oswald et 
TOKPASSI Hubert, une indemnité au titre des congés payés, 
correspondant à leur salaire mensuel, a fait une bonne application 
de la loi…. », alors que, selon le moyen, les demandeurs au pourvoi 
n’ont jamais bénéficié de congés administratifs prévus par les 
dispositions des articles 161, 162 et 163 du code du travail ; que le 
premier juge n’a accordé aux demandeurs que l’indemnité 
compensatrice correspondant à un mois de congé administratif non 
joui par ceux-ci au lieu de la totalité desdites indemnités 
compensatrices de congés figurant sur les procès-verbaux de non 
conciliation, violant ainsi les dispositions légales ci-dessus citées ; 

Mais attendu que, statuant sur la demande d’indemnité 
compensatrice de congés payés, les juges de la cour d’appel ont 
relevé que : « attendu que le droit de jouissance au congé est 
acquis après une période minimale de service effectif égal à un (01) 
an ; qu’en l’espèce, à l’exception de YEDJANLOGNON  Oswald et 
TOKPASSI Hubert, tous les autres demandeurs ont accompli, au 
sein de la Société des Huileries du Bénin (SHB)  une durée de 
service au moins égale à un (01) an ; qu’il y a lieu de faire droit à 
leur demande, en leur accordant une allocation représentant le 
douzième des salaires dont ils ont bénéficié au cours des douze 
mois ayant précédé leur licenciement… » ; 

Que le montant de l’allocation à payer aux demandeurs au 
pourvoi n’a pas été fixé ex nihilo par les juges de la cour d’appel 
mais d’après les éléments du dossier ; 

Qu’en statuant ainsi, les juges de la cour d’appel  ont justifié 
leur décision et n’ont pas violé les dispositions des articles du code 
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du travail, du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes et de la Constitution ci-dessus visés ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le sixième moyen tiré de la violation, relativement aux 
dommages-intérêts pour licenciement abusif, des dispositions 
des articles 52, 208, 223, 224, 225, 226, 234 et 241 du code du 
travail 60, 61, 63 de la Convention collective générale du travail 
du 30 décembre 2005, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes et 26 de la Constitution de la République du 
Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des 
dispositions légales et conventionnelles susvisées en ce que, les 
juges de la cour d’appel ont énoncé, dans la décision attaquée : 
« qu’en l’espèce, les montants des dommages-intérêts sont 
exagérés en leur quantum ; qu’il y a lieu de les ramener à de justes 
et raisonnables proportions », alors que, selon le moyen, il est 
évident que les juges de la cour d’appel se sont contentés de fonder 
le calcul desdits dommages-intérêts sur la base des salaires 
dérisoires que la Société des Huileries du Bénin (SHB) payait aux 
demandeurs au pourvoi ; que ces dommages-intérêts devraient 
être fondés sur leurs salaires catégoriels et accessoires auxquels 
ils avaient droit ; 

Mais attendu que le quantum des dommages-intérêts alloués 
aux demandeurs au pourvoi relève de l’appréciation souveraine des 
juges du fond, laquelle échappe au contrôle de la haute Juridiction ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le septième moyen tiré de la violation, relativement 
aux dommages-intérêts forfaitaires pour non déclaration, non 
versement des cotisations à la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS) et non jouissance des prestations familiales de 
la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), des 
dispositions des articles 22, 23, 25, 28, 38, 42, 43, 44, 48, 51, 53 
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et 54 du code de la sécurité sociale, 216 al 2 et 219 al 2 du code 
du travail, 59 de la convention collective générale du travail du 
30 décembre 2005, 48 de la convention collective générale du 
travail du 17 mai 1974, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes et 26 de la Constitution de la République du 
Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des 
dispositions des articles ci-dessus cités en ce que, pour rejeter les 
dommages-intérêts pour non déclaration, non versement des 
cotisations à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), non 
jouissance des allocations familiales, les juges de la cour d’appel 
ont motivé leur décision ainsi qu’il suit : « Attendu que relativement 
aux dommages-intérêts sollicités par les demandeurs, la preuve 
d’un préjudice résultant du non versement des cotisations n’est 
guère rapportée au dossier ; 

Qu’il y a lieu de rejeter la demande des dommages-intérêts 
sollicités » alors que, selon le moyen, les articles 44 et 45 du code 
de la sécurité sociale disposent que : 

- Article 44 : Les allocations familiales sont attribuées aux 
travailleurs pour chacun des enfants à charge tels que définis aux 
articles 114 et 115 de la présente loi et pour compter de leur date 
de naissance ; 

 
- Article 45 : Le droit aux allocations familiales est 

subordonné à la justification par le travailleur d’une activité salariée 
de 18 jours ou de 120 heures dans le mois ; 

 
Que les demandeurs au pourvoi qui avaient effectué des 

périodes de service allant de huit (08) mois à cinq (05) ans huit (08) 
mois, avaient largement dépassé les 18 jours de travail exigés par 
l’article 45 ci-dessus cité pour bénéficier des prestations familiales ; 

Qu’ainsi les juges de la cour d’appel ont violé la loi ; 
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Mais attendu que par ce moyen, le conseil des demandeurs 
au pourvoi présente à juger, par la haute Juridiction, des faits qui 
ont été souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le huitième moyen tiré de la violation, relativement 
aux dommages-intérêts pour accident de travail des nommés 
HOUNDONOUGBO Sylvestre, KPONOUKON Espéro et 
TCHANHOUN Ahmed, des articles 201 et 241 du code du 
travail, 57, 72, 132, 134, du code de sécurité sociale, 6, 8, 9, 10, 
11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes et 26 de 
la Constitution du Bénin 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
dispositions des articles ci-dessus cités, en ce que les juges se sont 
abstenus de se prononcer sur les réclamations de dommages-
intérêts pour réparation des préjudices subis du fait des accidents 
de travail dont ont été victimes les demandeurs au pourvoi ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions sauf celles relatives aux 
indemnités de licenciement, aux dommages-intérêts pour non 
déclaration et non versement des cotisations à la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale ; 

Que le premier juge a débouté les demandeurs au pourvoi de 
toutes les autres demandes ; 

Qu’ainsi, il ne saurait être reproché aux juges de la cour 
d’appel de s’être abstenus de se prononcer sur les réclamations de 
dommages-intérêts pour la réparation des préjudices subis du fait 
des accidents de travail dont ont été victimes les demandeurs au 
pourvoi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le neuvième moyen tiré de la violation des 
dispositions des articles 65, 66, 68 et suivants de la convention 
collective générale du travail du 30 décembre 2005, 6, 8, 9, 10, 
11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et de comptes 
relativement aux arriérés de gratifications annuelles 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
articles  ci-desssus cités en ce que, les juges de la cour d’appel se 
sont abstenus de se prononcer sur les réclamations en cause, alors 
que, selon le moyen, ces réclamations sont consignées à la page 
25 des conclusions d’appel en réplique de janvier 2013 ; 

Mais attendu que sur les quatorze (14) demandes en 
paiement formulées par le conseil des demandeurs dans ses 
conclusions d’appel en réplique, il ne figure nulle part la demande 
relative aux arriérés de gratifications annuelles ; 

Qu’ainsi les juges de la cour d’appel ne sauraient se 
prononcer sur ce qui ne leur est pas expressément demandé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                           
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO, 
CONSEILLERS ;      

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six mars 
deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;                                                                                            

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                         Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                   Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 26/CJ-S du répertoire ; N° 2015-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 

26 Mars 2021 ; AFFAIRE : -OSCAR GUEZODJE -SPERO N. 

BEHANZIN -ANDREAS EUDES BIO YARA -PRISCA S. O. 

BOKOSSA -TATIANA MICHEL S. AÏKPE CHANTAL COOVI (Me 

Mohamed TOKO) Contre BENIN TELECOM SA (Angelo 

HOUNKPATIN) 

Droit social – Moyen de pourvoi – Défaut de réponse à 
conclusions – Article 80 de la convention collective générale 
du travail – Constat du conflit collectif du travail - Constat de 
l’établissement des procès-verbaux de pré-conciliation – 
Constat de la liquidation des droits de travailleurs – Constat du 
versement des droits – Rupture régulière des contrats de 
travail – Rejet 

Droit social - Moyen de pourvoi – Violation de l’article 80 de la 
convention collective générale du travail – Motivation portant 
sur la rupture de contrats de travail au lieu de la régularisation 
de contrats de travail d’agents occasionnels – Faits relevant 
de l’appréciation souveraine des juges du fond – Irrecevabilité. 

Droit social – Moyen de pourvoi – Défaut de base légale – 
Motivation par adoption des motifs du jugement dont appel – 
Rejet 

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de réponse aux 
conclusions invoquant la violation de l’article 80 de la 
convention général collective du travail, lorsque les juges du 
fond, après avoir rappelé qu’en vertu dudit article 80, l’accord 
conclu sous l’égide de la commission en charge du règlement 
du conflit collectif s’impose aux parties, constatent que des 
procès-verbaux de pré-conciliation déterminant les droits dus 
aux travailleurs ont été dressés, que ces droits ont été liquidés 
et versés auxdits travailleurs à travers des chèques, et 
concluent dès lors que la rupture du contrat de travail 
intervenu est régulier.  
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Est irrecevable le moyen tiré de ce que les juges du fond ont 
violé l’article 80 de la convention collective générale du travail 
en statuant sur la régularité de la rupture de contrats de travail 
au lieu de statuer sur la régularisation de contrats de travail 
d’agents occasionnels, en ce qu’il tend à soumettre au 
réexamen du juge de cassation, des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond. 

N'est pas fondé, le moyen tiré du défaut de base légale, alors 
qu’il ressort des énonciations de la décision confirmative des 
juges d’appel, qu’ils ont procédé par « motifs empruntés au 
jugement du premier juge » et donc, par « motifs adoptés ». 

La Cour, 

  Vu l’acte n°004/14 du 15 novembre 2014 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de 
Oscar GUEZODJE et autres a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°009/Ch. Soc/CA-Cot/14 rendu 
le 22 octobre 2014 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 26 mars 2021 le 
président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général, Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/14 du 15 novembre 2014 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Mohamed TOKO, 
conseil de Oscar GUEZODJE et autres a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/Ch. Soc/CA-
Cot/14 rendu le 22 octobre 2014 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par lettre n°4117/GCS du 11 septembre 2015 du greffe 
de la Cour suprême, maître Mohamed TOKO a été invité à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois 
conformément à l’article 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations sans 
réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbaux 
numéros 415, 416, 417, 418, 419 et 420 du 1eravril 2008 de la 
direction générale du travail de Cotonou, Spéro N. BEHANZIN, 
Eudes Andréas BIO YARA, Oscar GUEZODJE, Prisca S. O. 



 
 

104 
 

BOKOSSA, Michel S. Tatiana AÏKPE et Chantal COOVI ont saisi 
le tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
du différend qui les oppose à BENIN TELECOM SA aux fins de sa 
condamnation au paiement, à leur profit, de diverses sommes 
d’argent à titre d’indemnités, de primes, d’arriérés de salaires et 
de dommages-intérêts ; 

Que par jugement n°10/12-3èmeCH-SOC, rendu le 16 janvier 
2012, le tribunal saisi, a déclaré régulière la rupture du contrat de 
travail des intéressés et a rejeté leurs demandes ; 

Que par contre, le tribunal a ordonné à l’entreprise BENIN 
TELECOM SA, représentée par son directeur général, de 
régulariser la situation des intéressés à la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) sous astreintes comminatoires de 
cinquante mille (50 000) francs par jour de retard et de mettre à la 
disposition des employés leurs certificats de travail ; 

Que sur appel de maître Aline ODJE, la chambre sociale de 
la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 22 octobre 2014, l’arrêt 
n°009/Ch/Soc/CA-Cot/14 par lequel le jugement entrepris a été 
confirmé en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DU DEFAUT DE 
REPONSE A CONCLUSIONS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de 
réponse à conclusions en ce qu’il a confirmé le jugement entrepris 
en toutes ses dispositions sans statuer sur les conclusions en 
cause d’appel des conseils des demandeurs au pourvoi, pourtant 
régulièrement déposées au dossier judiciaire alors que, selon le 
moyen, il est de jurisprudence fermement établie que « doit être 
cassé l’arrêt qui n’a fait aucune réponse même implicite aux 
conclusions présentées pour la première fois en appel et qui 
constituent un moyen de défense » ; que les juges ont l’obligation 
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de statuer sur les conclusions régulièrement déposées et jointes 
au dossier, même si certains des chefs de celles-ci ne sont pas 
développés oralement au cours des débats ; que si les juges du 
fond, en cause d’appel, avaient pris en compte lesdites 
conclusions, la solution du litige aurait été autre ; 

Mais attendu que les conclusions en cause d’appel et en 
réplique en date du 05 novembre 2012 de maître Mohamed TOKO 
dont le défaut de réponse est allégué, visent l’infirmation du 
jugement entrepris pour violation de la loi notamment les 
dispositions de l’article 80 de la convention collective générale du 
travail ; 

Que pour rejeter ce moyen, les juges de la cour d’appel ont 
énoncé dans l’arrêt attaqué que : « attendu que selon l’article 80 
de la convention collective générale, l’accord conclu sous l’égide 
de la commission en charge du règlement du conflit collectif 
s’impose aux parties ; 

Attendu qu’en l’espèce, les procès-verbaux de pré-conciliation 
des 24 et 26 décembre 2008 et le procès-verbal rectificatif du 09 
février 2009 révèlent qu’il y a eu un accord entre les appelants et 
l’intimé ; 

Que cet accord dûment signé par toutes les parties a 
déterminé tous les droits dus aux appelants ; 

Que tous ces droits liquidés par les tableaux récapitulatifs 
annexés aux différents procès-verbaux ont été payés aux 
appelants ainsi qu’en témoignent les différents chèques versés au 
dossier ; 

Qu’au regard de tout ce qui précède, il y a lieu de déclarer 
régulière la rupture du contrat de travail et de confirmer la décision 
du premier juge sur ce point ; 

Qu’en somme, il convient de confirmer purement et 
simplement le jugement intervenu dans toutes ses dispositions » ; 
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Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
ont répondu aux conclusions du conseil du demandeur ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 80 DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE GENERALE DU TRAVAIL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
dispositions de l’article 80 de la convention collective générale du 
travail en ce que, pour décider que la rupture des contrats de 
travail est abusive et confirmer la décision entreprise, les juges de 
la cour d’appel ont motivé leur décision en énonçant que « attendu 
qu’au sens de l’article 80 de la convention collective générale du 
travail, l’accord conclu sous l’égide de la commission de règlement 
d’un conflit s’impose aux parties ; 

Attendu, en l’espèce, qu’il résulte des procès-verbaux de pré-
conciliation des 24 et 26 décembre 2008 et du procès-verbal 
rectificatif du 09 février 2009, qu’entre Spéro N. BEHANZIN et 
autres et BENIN TELECOM SA, un accord sur les différents droits 
qui doivent être payés aux demandeurs a été trouvé ; 

Que ces différents procès-verbaux signés par les parties ont 
été notifiés aux demandeurs les 26 décembre 2008 et 09 février 
2009 comme le témoigne la décharge produite au dossier ; 

Que le licenciement ayant pris effet à partir du 1er juin 2009, 
soit après la survenance de la pré-conciliation qui n’a d’ailleurs 
pas fait l’objet de réserves puisqu’elles ne sont mentionnées nulle 
part sur lesdits procès-verbaux de pré-conciliation, il y a lieu de 
dire qu’il s’agit d’un accord de rupture de contrat qui ne souffre 
d’aucune insuffisance » ; 

Qu’ainsi, pour les juges du fond, le conflit collectif entre la 
direction générale de BENIN TELECOM SA et les treize (13) 
agents occasionnels est relatif à la question de licenciement de 
ces derniers, alors que, selon le moyen, l’article 80 de la 
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convention collective du travail dispose que « tout conflit collectif 
qui surgit au sein d’une entreprise ou d’un établissement fait l’objet 
en premier lieu d’une concertation entre la direction de l’entreprise 
et les représentants du personnel ; 

En cas de désaccord, le conflit est porté devant une 
commission. Cette commission, en principe paritaire, composée 
de huit (08) membres au maximum est constituée dans 
l’entreprise et siège en son sein. Elle est présidée par le directeur 
de l’établissement ou son représentant et comporte des 
représentants de la direction et du personnel ; 

Si cette commission parvient à un accord, celui-ci s’impose 
aux parties. Une copie du procès-verbal constatant cet accord est 
adressée à l’inspecteur du travail pour information ; 

En cas de désaccord, le litige est porté devant l’inspecteur du 
travail qui entame la procédure prévue par le code du travail » ; 

Que la procédure de pré-conciliation décrite par le texte de 
l’article 80 ne concerne nullement la question des licenciements à 
titre individuel ou à titre collectif ; que dans le cas d’espèce, le 
conflit collectif qui opposait les parties portait sur la question, non 
pas de la rupture contractuelle, ni de l’acceptation volontaire de 
quitter l’entreprise BENIN TELECOM SA, mais plutôt celle de la 
régularisation des contrats de travail des agents occasionnels au 
départ embauchés pour une durée de trois (03) mois et 
continuellement employés pendant une durée de quatre (04) ans 
environ ; 

Qu’en se gardant de relever ce détournement de procédure 
pour déclarer la procédure querellée régulière, les juges du fond 
ont violé l’article 80 de la convention collective générale du travail ; 

Mais attendu que le moyen tiré de la violation des dispositions 
de l’article 80 de la convention collective générale du travail vise 
à soumettre au réexamen, par la haute Juridiction, des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 
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Que le moyen est irrecevable ; 

SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE 
LEGALE-MECONNAISSANCE DES REGLES SUR LA 

RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale et la méconnaissance des règles sur la rupture du contrat 
de travail des demandeurs au pourvoi motif pris de ce que « les 
procès-verbaux de pré-conciliation ont été transmis en même 
temps que les lettres de licenciement à l’inspecteur du travail 
suivant correspondance n°00549 du 17 mars 2009 et donc avant 
l’établissement des procès-verbaux de non-conciliation qui ont 
saisi le tribunal de céans ; qu’ayant pris part aux différentes 
séances de travail de pré-conciliation qui ont abouti à l’accord de 
rupture, Spéro N. BEHANZIN et autres ne peuvent plus évoquer 
que le motif de cette rupture leur est inconnu puisqu’ils ont accepté 
volontairement quitter l’entreprise ; 

Qu’il y a lieu de déclarer légitime la rupture de leur contrat de 
travail et de rejeter leurs demandes de paiement d’indemnités, de 
primes, d’arriérés de salaires et de dommages-intérêts », alors 
que, selon le moyen, il a été reconnu que le licenciement des 
demandeurs au pourvoi est un licenciement collectif ou un 
licenciement pour motif économique parce que intéressant 
plusieurs employés ; que dans ce type de licenciement, 
l’employeur qui envisage d’y procéder est tenu de respecter les 
règles légales en la matière ; que les règles qui gouvernent ce type 
de licenciement se situent à la fois dans le code du travail en ses 
articles 47 et suivants et dans la convention collective générale du 
travail en son article 35, lesquelles dispositions sont différentes de 
celles portant pré-conciliation ; que la participation des employés, 
sous le coup d’un licenciement collectif, à une commission de pré-
conciliation n’entraine nullement pour eux, une renonciation à leur 
droit à se voir appliquer les règles légales qui gouvernent ce genre 
de licenciement pour leur opposer un accord de rupture de leur 
contrat de travail ; que les formalités légales n’ayant pas été 
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observées par l’employeur, il revenait aux juges du fond de faire 
cette constatation pour relever le manque de base légale de la 
décision querellée et de faire droit aux demandes des ex salariés 
de BENIN TELECOM SA ; 

Qu’en refusant de faire cette constatation et de déclarer 
légitime la rupture des contrats de travail dans ces conditions, il y 
a manifestement manque de base légale et l’arrêt mérite 
cassation ; 

Mais attendu que le conseil des demandeurs a reconnu que 
les juges de la cour d’appel ont par « motifs empruntés au 
jugement du premier juge » confirmé purement et simplement le 
jugement entrepris et ont de ce fait violé les dispositions de l’article 
80 de la convention collective générale du travail d’une part, et ont 
par « motifs adoptés » déclaré régulière la rupture du contrat de 
travail de chacun des demandeurs ; 

Qu’ainsi, les juges de la cour d’appel ont légalement justifié et 
motivé leur décision par l’adoption ou l’emprunt des motifs de la 
décision du premier juge ; 

Que dès lors, il ne peut être reproché à l’arrêt attaqué de 
manquer de base légale ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel d’Abomey ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

   Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                              

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six mars 
deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;   

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                             Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 08/CJ-CM du répertoire ; N° 2013-007/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 29 Janvier 2021 ; Affaire ETAT BENINOIS 

REPRESENTE PAR L’AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) 

(Mes Gabriel, Romain et Guy DOSSOU Désiré AÏHOU et 

Hermann YENONFAN) Contre -OLIVIER GAHOU -GAFAROU 

AKANNI -BENOIT SAKOU -COSME AHOUANSOU (Me Igor 

Cécil SACRAMENTO) 

Procédure civile – Compétence – Juge judiciaire – Acte 
administratif – Voie de fait – Exception d’incompétence – Faits 
souverainement appréciés par les juges du fond - Irrecevabilité 

Droit civil – Acte réglementaire – Suspension de leurs 
fonctions de membres du bureau d’une association – Voie de 
fait (oui) 

Moyen de pourvoi – Défaut de mention de la partie de la 
décision critiquée – Défaut de mention du reproche articulé 
contre la décision – Irrecevabilité 

Moyen de pourvoi – Défaut de motivation – Défaut de base 
légale – Faits de voie de fait - Appréciation – Pouvoir souverain 
des juges du fond 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions 
relatives à la compétence du juge judiciaire en présence d’un 
acte administratif, alors qu’il a en réalité été saisi pour 
constater et faire cesser une voie de fait. Est irrecevable, le 
moyen qui, sous le couvert de vice de compétence, tend à 
remettre en discussion devant les juges de cassation, des faits 
souverainement appréciés par les juges d’appel. 

Procèdent à une juste application de la loi, les juges du fond 
qui déclarent constitutif de voie de fait, l’acte réglementaire 
portant suspension de leurs fonctions de membres du bureau 
d’une association. 
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Est irrecevable, la branche du moyen qui ne précise ni la partie 
de la décision attaquée, ni ce en quoi la décision encourt le 
reproche allégué. 

Est irrecevable, le moyen qui, sous le grief de défaut de 
motivation et de base légale, tend à remettre en discussion 
devant les juges de cassation, des faits de voie de fait 
souverainement appréciés par les juges d’appel. 
 

La Cour, 

 Vu l’acte n°17/2012 du 14 août 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Brice TOHOUNGBA, 
substituant maîtres Gabriel A. Romain et Guy C. DOSSOU, 
conseils de l’Etat Béninois représenté par l’Agent Judiciaire du 
Trésor (AJT), a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°18/2012, rendu le 14 juin 2012 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 29 janvier 2021 le 
président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°17/2012 du 14 août 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Brice TOHOUNGBA, 
substituant maîtres Gabriel A. Romain et Guy C. DOSSOU, 
conseils de l’Etat Béninois représenté par l’Agent Judiciaire du 
Trésor (AJT), a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°18/2012, rendu le 14 juin 2012 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°2400/GCS du 05 septembre 2013 du greffe 
de la Cour suprême, maîtres Gabriel, Romain, Guy DOSSOU et 
Désiré AÏHOU ont été invités à produire leur mémoire ampliatif 
dans un délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions 
de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties ayant préalablement produit leurs 
mémoires ; 

Que le cabinet des frères DOSSOU et Désiré AÏHOU et maître 
Igor Cécil SACRAMENTO ont déclaré s’en tenir à leurs mémoires 
respectifs antérieurs ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai prévus par la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date à 
Cotonou du 1er septembre 2011, olivier GAHOU, Gafarou 
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AKANNI, Benoît SAKOU et Cosme AHOUANSOU, ont assigné 
l’Etat béninois représenté par l’Agent Judiciaire du Trésor (AJT) 
devant le tribunal de première instance de Cotonou pour voir 
ordonner leur réhabilitation dans leurs fonctions respectives au 
sein de l’Association PADME ainsi que dans les organes de cette 
association sous astreintes comminatoires de cinq cent mille 
(500 000) FCFA par jour de résistance ; 

Que par jugement n°47/11-4ème CCIV du 30 novembre 2011, 
le tribunal saisi a, entre autres déclaré l’arrêté n°137/MEF/DC/SP 
du Ministère des Finances et de l’Economie en date du 17 juin 
2011 contesté par les demandeurs, constitutif de voie de fait, 
ordonné à l’Etat béninois de les réhabiliter dans leurs fonctions 
respectives au sein du bureau de ladite association etc. et 
condamné l’Etat béninois à payer à chacun d’eux, la somme de 
deux millions (2 000 000) FCFA à titre de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de l’Etat béninois représenté par l’Agent 
Judiciaire du Trésor (AJT), la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°18/2012 du 14 juin 2012 confirmé le jugement querellé en toutes 
ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  

           Sur le premier moyen tiré du vice d’incompétence 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
articles 35 alinéa 2 de la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême, 53 de la loi n°2002-37 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire et 818 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, en ce que la 
cour d’appel, pour se déclarer compétente pour connaître du grief 
causé par l’acte administratif, a affirmé qu’il y a voie de fait sans 
pour autant l’établir, alors que, selon le moyen, l’arrêté 
n°1371/MEF/DC/SP du 17 juin 2011 portant suspension des 
membres de l’assemblée générale et du bureau exécutif de 
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l’association PADME est un acte administratif qui reste exécutoire 
aussi longtemps qu’il n’a pas été rapporté par son auteur ou 
annulé par la juridiction administrative compétente ; 

Que le juge judiciaire ne peut s’octroyer, ni le droit, ni le 
pouvoir d’apprécier ou d’interpréter un acte administratif ; 

Que la cour d’appel a transgressé les limites du litige qui est 
soumis à son appréciation et a apprécié l’opportunité de l’acte 
querellé ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’examen du dossier que le juge 
judiciaire a été saisi pour constater une voie de fait et en ordonner 
la cessation ; 

Que sous le grief non fondé de vice de compétence, le moyen 
ne tend qu’à remettre en discussion devant la Haute Juridiction, 
des faits souverainement appréciés par les juges de la cour 
d’appel ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi en 
deux (02) branches 

Première branche : violation de l’arrêté 
n°465/MF/DC/MICROFIN du 07 juin 1999 portant modalités de 
conclusions de convention avec les structures ou organisations 
d’épargne et de crédits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 
l’arrêté n°465/MF/DC/MICROFIN du 07 juin 1999 portant 
modalités des conclusions de convention avec les structures ou 
organisations d’épargne et de crédit en ce que, la cour d’appel a 
affirmé de façon péremptoire « que l’administration est sortie de 
ses attributions » en prenant la décision querellée, alors que, 
selon la branche du moyen, le ministre des finances peut par 
décision motivée mettre sous administration provisoire une 
institution ayant signé avec lui une convention lorsque la gestion 
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de cette dernière est de nature à compromettre gravement sa 
situation financière ou les intérêts de ses membres ou lorsqu’elle 
enfreint aux dispositions de l’article 10 de l’arrêté ; 

Que toute décision tendant à remettre en cause les 
dispositions des articles 11 et 12 de l’arrêté précité encourt 
annulation pour violation de la loi ; 

Mais attendu que l’arrêté n°465/MF/DC/MICROFIN du 07 juin 
1999 n’autorise pas le Ministre des Finances et de l’Economie à 
prendre la mesure de suspension querellée ; 

Que les juges de la cour d’appel en relevant « qu’une 
suspension intervenue dans ces conditions ne peut qu’être 
assimilée à une voie de fait » n’ont nullement remis en cause les 
dispositions des articles 11 et 12 de l’arrêté n°465/MF/DC/ 
MICROFIN du 07 juin 1999 ; 

Que la branche du moyen n’est pas fondée ; 

            Deuxième branche : violation des statuts de PADME 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
statuts du PADME, en ce que, la cour d’appel a conclu que la prise 
de l’arrêté du 17 juin 2011 et son exécution constituent une voie 
de fait, alors que, selon la branche du moyen, l’exécution de 
l’arrêté querellé est commandée par l’urgence ; 

Que la situation interne au PADME au mois de juin 2011, ne 
garantissait pas la tenue d’une assemblée générale apaisée ; 

Que cette crise met en péril le partenariat de PADME avec les 
institutions financières et également le processus de sa 
transformation institutionnelle en cours ; 

Qu’il est de l’essence même du rôle de l’administration d’agir 
immédiatement et d’employer la force lorsque l’intérêt immédiat 
de la conservation publique l’exige ; 
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Mais attendu que la branche du moyen ne précise pas, au 
sens de l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, ni la partie de la décision 
attaquée qui viole les statuts de PADME, ni ce en quoi la décision 
encourt le reproche allégué ; 

Que la branche du moyen est irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de motivation et de 
base légale 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué le défaut 
de motivation et de base légale, en ce que, la cour d’appel a 
prétendu que l’arrêté du 17 juin 2011 portant suspension 
provisoire, n’a mis aucune procédure, voire sanction disciplinaire 
à la charge des personnes visées, alors que, selon le moyen, les 
articles 11 et 12 de l’arrêté n°465/MF/DC/MICROFIN du 07 juin 
1999 donnent attribution au ministre des Finances de mettre sous 
administration provisoire une institution ayant signé avec lui une 
convention lorsque la gestion de cette dernière est de nature à 
compromettre gravement sa situation financière ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de défaut de 
motivation et de base légale, le moyen ne tend qu’à remettre en 
discussion devant la haute Juridiction, des faits notamment de 
voie de fait, souverainement appréciés par les juges de la cour 
d’appel ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

 

  Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                             

Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                                                                           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-neuf 
janvier deux mille vingt et un, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;  

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                         Le   greffier. 

 

Sourou Innocent AVOGNON         Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 039/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-29/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 23 Avril 2021 ; Affaire -CYRILLE ALAYE -LAMILOKOU 

EDOUN -MALOMON ADEKAMBI -BOURAÏMA FAGBEMI -KOLA 

BABADJIDE (Me Raphaël HOUNVENOU) CONTRE - ANICET 

ADECHIAN -AKAN TO’NDI OLATOUNDJI-EVARISTE ILARI 

ABIMBOLA -ANTONIN ATÈNIOLOU IKO -AYINDE LAMIDI 

ALIOU –KINIOU -ILARI AKOUBOU -RILIWANA B. 

SOURAKATOU -OGA AGBO M. ALIOU -MAMANDOU OGA 

AGBO ALIOU -DESIRE ARÈ OKANLAWON -BABATUNDE 

FAKAMBI –ELEGBARA (Me Bertin AMOUSSOU Me Waïdi 

MOUSTAPHA) 

Moyen de pourvoi – Violation de la loi - Faits - Appréciation – 
Pouvoir souverain des juges du fond 
Est irrecevable, le moyen qui, sous le grief de violation de la 
loi, tend à remettre en discussion devant les juges de 
cassation, des éléments de fait souverainement appréciés par 
les juges du fond. 

La Cour,  

Vu l’acte n°13/19 du 05 août 2019 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Raphaël HOUNVENOU, 
conseil de Cyrille ALAYE et quatre (04) autres, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°38/2019 rendu le 11 
juillet 2019 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
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 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 avril 2021 le 
conseiller, Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°13/19 du 05 août 2019 du greffe 
de la Cour d’appel de Cotonou, maître Raphaël HOUNVENOU, 
conseil de Cyrille ALAYE et quatre (04) autres, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°38/2019 rendu le 11 
juillet 2019 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres n°s0023/GCS et 0024/GCS du 03 janvier 
2020 du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi et 
leur conseil ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance, et à produire leurs moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai légaux ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 25 
mai 2018, Cyrille ALAYE, Lamilokou EDOUN, Malomon 
ADEKAMBI, Bouraïma FAGBEMI et Kola BABADJIDE ayant pour 
conseil maître Raphaël HOUNVENOU ont attrait par devant le 
président du tribunal de première instance de deuxième classe de 
Pobè statuant en matière de référé civil, les nommés Anicet 
ADECHINA, Akan To’ndi OLATOUNDJI, Ilarè Evariste ABIMBOLA, 
Lamidi Ayondè ALIOU, KINIOU, Ilari AKOUBOU, Balogoun 
Riléwana SOURA KATOU, Agbo Oga Mamadoun ALIOU, Arè 
Désiré OKANLAWON, Babatoundé FAKAMBI et ELEGBARA 
assistés de maîtres Waïdi MOUSTAPHA et Bertin AMOUSSOU 
pour voir ordonner la suspension immédiate et sans condition de 
toutes les formalités d’intronisation de Anicet ADECHINA sur le 
trône de Kétou d’une part et ordonner l’exécution provisoire sur 
minute avant enregistrement et sans provision de la décision à 
intervenir nonobstant toutes voies de recours d’autre part ; 

Que par ordonnance n°001/1CRC/18 rendue le 16 juillet 
2018, le tribunal saisi a constaté que le processus de désignation 
et d’intronisation de Anicet ADECHINA au trône de Kétou a été 
amorcé sur fond de tension et de mésintelligence entre les 
membres de la dynastie MECHA-EGBELIKA ; que la poursuite des 
formalités relatives à ladite intronisation dans ces conditions est de 
nature à constituer un trouble à la paix publique dans la localité et 
a ordonné la suspension provisoire du processus d’intronisation et 
ce, jusqu’à la réunification des membres de la dynastie MECHA-
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EGBELIKA et à l’obtention de consensus autour de la désignation 
du successeur au trône royal de Kétou, le tout, sous astreinte 
comminatoire de deux cent mille (200.000) francs par jour de 
résistance ; 

Que sur appel des défendeurs, la chambre civile moderne 
des référés-1 de la cour d’appel de Cotonou a rendu le 11 juillet 
2019, l’arrêt n°38/2019-REF.Civ-1 par lequel elle a partiellement 
infirmé l’ordonnance rendue en ce qu’elle a ordonné la suspension 
provisoire du processus d’intronisation de Anicet ADECHINA, puis 
évoquant et statuant à nouveau, après avoir fait certains constats, 
a rejeté la mesure de suspension immédiate et sans condition des 
formalités relatives à l’intronisation de Anicet ADECHINA ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi en ce que, pour lever la mesure de suspension provisoire du 
processus d’intronisation du nouveau roi de Kétou ordonnée par le 
premier juge, les juges de la cour d’appel ont relevé qu’il n’existe 
aucun trouble évident et manifestement illicite à la paix publique à 
Kétou qui puisse déterminer le premier juge à décider comme il l’a 
fait alors que, selon le moyen, aux termes des dispositions de 
l’article 855 alinéa 1er du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes : « Le président peut 
toujours, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire, 
en référé, les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire 
cesser un trouble manifestement illicite. » ; 

Qu’au cœur du différend en l’espèce se trouve le 
déclenchement du processus d’intronisation de Anicet ADECHINA 
sur le trône royal de la dynastie MECHA-EGBELIKA de Kétou ; 
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Que selon les us et coutumes, la personne à introniser doit 
forcément être membre de la dynastie, ce qui n’a pas été respecté 
en l’espèce ; 

Que les demandeurs au pourvoi reprochent à Anicet 
ADECHINA de n’être pas descendant de cette dynastie, d’où 
l’altercation ; 

Que les autorités locales et communales ont tenté en vain de 
concilier les parties ; 

Que par sa décision, la cour d’appel a méconnu la notion de 
’’trouble manifestement illicite’’ et que c’est à bon droit que le 
premier juge a ordonné la suspension du processus d’intronisation ; 

Qu’en décidant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 855 alinéa 1er du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Mais attendu que sous le couvert de violation de la loi, le 
moyen vise, dans son développement, à remettre en débat devant 
la Haute juridiction des éléments de fait souverainement appréciés 
par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge des demandeurs ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;                                                                               

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 
Conseillers      

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 
avril deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Pierre Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président,                                    Le  rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA-ADOSSOU 

 

Le   greffier. 

 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 040/CJ-CM du répertoire ; N° 2015-15/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 21 Mai 2021 ; HERITIERS DE FEU DOMINIQUE ABOU 

COCO (Me François AMORIN -Me Bernard PARAÏSO) Contre 

YVETTE DOSSOU-YOVO (Me Hélène KEKE-AHOLOU) 

Procédure civile – Statut coutumier – Juridiction compétente – 
Faits – Appréciation souveraine des juges du fond 

Procédure – Décision du juge administratif saisi d’un recours 
en annulation contre un permis d’habiter – Action en 
confirmation de droit de propriété – Compétence de la 
juridiction administrative (non) – Décision du juge 
administratif non attributive de droit de propriété - Principe de 
la séparation des pouvoirs – Principe de l’autorité de la chose 
jugée – Violation (non) 

Est irrecevable, le moyen qui, sous couvert de violation des 
règles de compétence en matière de statut coutumier, tend à 
remettre en discussion devant la juridiction de cassation des 
faits échappant à son contrôle. 

Ne viole pas les principes de la séparation des pouvoirs et de 
l’autorité de la chose jugée, la décision des juges d’appel 
n’allant pas dans le sens du bénéficiaire d’une décision de 
rejet d’un recours en annulation d’un permis d’habiter rendu 
par le juge administratif, l’action en confirmation de droit de 
propriété ne relevant pas matériellement de la compétence de 
la juridiction administrative et la décision de celle-ci n’étant 
pas attributive de droit de propriété. 

La Cour,  

Vu l’acte n°08 du 06 janvier 2011 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maîtres Bernard PARAÏSO et François 
AMORIN, conseils des héritiers de feu Dominique ABOU COCO, 
ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°235/10 rendu le 25 novembre 2010 par la chambre civile et 
commerciale de cette cour ; 
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Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le 
conseiller, André Vignon SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°08 du 06 janvier 2011 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maîtres Bernard PARAÏSO et 
François AMORIN, conseils des héritiers de feu Dominique ABOU 
COCO, ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°235/10 rendu le 25 novembre 2010par la 
chambre civile et commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0008 et 0009/GCS du 07 janvier 
2016 du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi et 
leurs conseils, ont été invités à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 de la loi 
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n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties sans réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par testament 
authentique en date du 05 avril 1971 reçu par maître Philippe 
QUENUM, notaire à Cotonou, Francisca COCO, testatrice et sœur 
de Dominique ABOU COCO, a légué sa parcelle sise au quart Nord-
Est du lot 155 Atinkanmey, objet du permis d’habiter n°161 du 07 
mai 1946, aux descendants de son frère Dominique ABOU COCO, 
lesquels ont été confortés dans leur droit d’occupation par la 
délivrance d’un nouveau permis d’habiter n°2/017 du 07 mars 1997 
en remplacement du précédent permis n°161 du 07 mai 1946 établi 
au nom de feue Francisca COCO, et ce conformément à l’article 7 
du décret n°64-276 PC/MFAEP/EDT du 02 décembre 1964 fixant 
le régime des permis d’habiter au Dahomey ; 

Que Yvette DOSSOU-YOVO, défenderesse au pourvoi, en 
deuxième lignée directe de la testatrice Francisca COCO, déclare 
que sa mère, feue Romana EKAGNON COFFI, étant fille unique de 
feue Francisca COCO, est de droit propriétaire de la même parcelle 
léguée par testament authentique aux hoirs Dominique ABOU 
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COCO ; qu’après le décès de sa mère, la parcelle querellée devrait 
revenir à ses frères et elle ; 

Que le 04 septembre 1997, elle a introduit devant la chambre 
administrative de la Cour suprême un recours en annulation pour 
excès de pouvoir du préfet de l’Atlantique qui a délivré le nouveau 
permis d’habiter aux hoirs Dominique ABOU COCO ; 

Que par arrêt n°97-63/CA rendu le 08 juillet 2004, la Cour 
suprême a rejeté ledit recours ; 

Que pour voir contredire l’arrêt de la Haute juridiction, Yvette 
DOSSOU-YOVO, a saisi le tribunal de première instance de 
Cotonou qui par jugement n°46/CCIV du 10 avril 2002, a confirmé 
son droit de propriété sur l’immeuble en litige ; 

Que sur appel des hoirs Dominique ABOU COCO, la 
chambre civile moderne et commerciale de la cour d’appel de 
Cotonou, par arrêt n°235/10 du 25 novembre 2011, après avoir 
annulé le jugement querellé, puis évoquant et statuant à nouveau, 
a « dit que dame Romana EKAGNON COFFI est l’héritière de 
Francisca COCO et confirmé son droit de propriété sur la moitié de 
l’immeuble sis à Atinkanmey objet du permis d’habiter n°161 du 07 
mai 1946, concurremment avec Dominique ABOU COCO »; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

                          DISCUSSION 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES 
REGLES DE COMPETENCE EN MATIERE DE STATUT 

COUTUMIER 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 

règles en matière de statut coutumier, précisément les dispositions 
de l’article 6 alinéa 2 du décret organique du 03 décembre 1931 en 
ce que la cour d’appel, en affirmant « qu’en droit, les termes 
propriété et revendication de droit successoral ne sont pas 
forcément soumis au même régime juridique », n’a pas pour autant 
justifié sur quels éléments de droit elle s’est appuyée pour attribuer 
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à Francisca COCO la qualité de citoyen ressortissant du droit civil 
moderne français, alors que, selon le moyen, en droit, la succession 
relève de la loi personnelle du de cujus ainsi que celle régissant le 
testament, peu importe la langue dans laquelle il est rédigé ; qu’en 
l’espèce, il est nécessaire que Yvette DOSSOU-YOVO ait prouvé 
l’existence d’une quotité successorale et sa capacité à y prétendre, 
selon le statut personnel du de cujus ; que par ailleurs, la cour 
d’appel a violé le principe de la séparation des pouvoirs 
administratif et civil, en prétendant que les litiges portant sur le droit 
de propriété d’un immeuble muni d’un permis d’habiter relèvent de 
la compétence du juge civil moderne, alors que, des lois organisant 
le régime des permis d’habiter et les litiges y relatifs, relèvent du 
droit administratif ; 

Mais attendu que sous le grief de la violation des règles de 
compétence en matière de statut coutumier, le moyen tend à 
remettre en discussion devant la juridiction de cassation les faits qui 
échappent à son contrôle ; 

 
Que le moyen est irrecevable. 
 
SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 

LA SEPARATION DES POUVOIRS ET DE LA CHOSE JUGEE 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation du 

principe de la séparation des pouvoirs, en ce que la cour d’appel 
statuant au judiciaire, a remis en cause la chose jugée par la 
chambre administrative de la Cour suprême suivant arrêt n° 97-
63/CA du 08 juillet 2004 rejetant le recours en annulation du permis 
d’habiter n° 2/017 du 07 mars 1997, introduit par Yvette DOSSOU-
YOVO, alors que, selon le moyen, cette décision s’impose au juge 
judiciaire, qui ne saurait connaître d’une action ayant pour objet de 
remettre en cause ce qui a été jugé par la juridiction administrative 
sans violer les règles gouvernant l’autorité de la chose jugée 
découlant du principe fondamental de la séparation des pouvoirs ; 
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Mais attendu que les juges du fond sont saisis d’une action 
en confirmation de droit de propriété qui ne relève pas 
matériellement de la compétence de la juridiction administrative 
saisie d’un recours en annulation d’un acte administratif et dont la 
décision fut-elle de rejet, ne saurait être attributive de droit de 
propriété ; 

Que le moyen n’est pas fondé. 
 

SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION 
DE L’INDIVISIBILITE DU PERMIS D’HABITER 

 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de 

l’indivisibilité du permis d’habiter, en ce que la cour d’appel a admis 
la demande de Yvette DOSSOU-YOVO, qui vise le partage de la 
succession, alors que, selon le moyen, il résulte de l’article 14 de la 
loi n° 60-20du 13 juillet 1960 fixant le régime des permis d’habiter 
au Dahomey qu’« aucun permis d’habiter ne peut faire l’objet 
d’attribution divisée au nom de plusieurs héritiers » ; que selon 
l’article 7 du décret n° 64-276 du 02 décembre 1964 fixant le régime 
des permis d’habiter au Dahomey : « En cas de partage 
successoral ou d’attribution selon la coutume ou la loi civile du 
défunt, le nouveau permis pourra être établi au nom du seul 
attributaire sur dépôt des actes ou pièces établissant cette 
attribution … » ; que c’est en application de ces principes et après 
avoir constaté que les descendants de feu Dominique ABOU 
COCO avaient justifié leur qualité d’héritiers de feue Francisca 
Aïssata COCO suivant testament authentique et ce, conformément 
à l’article 7 du décret précité, que la chambre administrative de la 
Cour suprême a confirmé le permis d’habiter n° 2/017 du 07 mars 
1997 à eux délivré en remplacement de celui de 1946; que la 
chambre administrative ne saurait être appelée à se déjuger ; que 
l’arrêt déféré encourt annulation ; 

 
Mais attendu que pour confirmer le droit de propriété des 

héritiers de feue Romana EKAGNON COFFI sur la moitié de 
l’immeuble n° 155 d’Atinkanmey objet du permis d’habiter n° 161 
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du 07 mai 1946, la cour d’appel a, conformément aux articles 727, 
731 et suivants et 913 du code civil, justement décidé qu’en tant 
que enfant unique de feue Francisca COCO, feue Romana 
EKAGNON Coffi « doit pouvoir devenir héritière et recueillir la 
succession de sa mère » ; qu’en la cause « …il s’agit d’une action 
en confirmation de droit de propriété engagée par Yvette DOSSOU-
YOVO relativement à l’immeuble de sa grand-mère » bien distincte 
de « l’arrêt n° 97-63 du 08 juillet 2004 de la chambre administrative 
de la Cour suprême … rendu sur recours en annulation du permis 
d’habiter n° 2/017 du 07 mars 1997 » ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé. 
 

SUR LE QUATRIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION 
DE LA LOI ET DES PRINCIPES DE DROIT 

 
Attendu qu’il est enfin reproché à l’arrêt attaqué, la violation 

de la loi et des principes de droit en ce que les juges de la cour 
d’appel ont décidé que feue EKAGNON COFFI Romana est 
héritière de feue Francisca COCO et confirmé le droit de propriété 
de ses héritiers – dont Yvette DOSSOU-YOVO – sur la moitié de 
l’immeuble n° 155 d’Atinkanmey objet du permis d’habiter n° 61 du 
07 mai 1946, alors que, selon le moyen, d’une part, l’arrêt de la 
chambre administrative de la Cour suprême rendu le 08 juillet 2004 
s’impose à la cour d’appel de Cotonou pour tout ce qui concerne 
les conditions d’octroi du permis d’habiter n°2/017 du 07 mars 1997 
aux héritiers Abou COCO Dominique en remplacement du permis 
d’habiter n° 161 du 07 mai 1946 au nom de Francisca Aïssata 
COCO ; d’autre part, que EKAGNON COFFI Romana, bien qu’étant 
fille unique de la testatrice n’a pas entrepris de faire muter le permis 
d’habiter avant sa mort ; qu’elle a donc acquiescé ; que feue 
EKAGNON COFFI Romana n’a pu transmettre à ses enfants, dont 
Yvette DOSSOU-YOVO, des biens dont elle n’avait pas hérité, 
lesquels ne sont jamais rentrés dans son patrimoine pour y figurer 
après son décès ; que personne ne peut transférer la propriété 
d’une chose qui ne lui appartient pas ; 
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Mais attendu que la solution au moyen en sa première 

branche, renvoie à celle préconisée pour le troisième moyen ; 
 
Qu’en sa seconde branche, le moyen présente à juger des 

faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable le présent pourvoi en la forme ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge des héritiers de feu Dominique 
ABOU COCO représentés par Paul ABOU COCO ;  

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                               

Michèle CARRENA-ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers     

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un 
mai deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
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Et ont signé, 

 

Le président,                                                    Le  rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON               André Vignon SAGBO 

 

Le greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 041/CJ-CM du répertoire ; N° 2012-33/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 21 Mai 2021 ; Affaire SOCIETE BENINOISE DES 

MANUTENTIONS PORTUAIRES (SOBEMAP) (Me Bernard 

PARAÏSO) CONTRE LES HOIRS YELIGNAN AGOSSA PAUL 

REPRESENTES PAR THERESE KOSSOU (Me Alphonse 

ADANDEDJAN) 

Procédure civile – Acte d’appel – Exception de nullité – 
Demandes relatives à la communication de pièces – Obstacle 
à la recevabilité des exceptions (non) 

Procédure civile – Acte d’appel – Date du jugement querellé 
mentionné erronée – Irrecevabilité de l’acte d’appel – Violation 
de la loi (non) 

Procédure civile – Rédaction et rectification des décisions – 
Conformité des feuilles de notes d’audience et du factum au 
dispositif de l’arrêt rectifié (oui) – Violation des règles de 
rédaction et de rectification des décisions (non) 

Ne violent pas la loi, les juges d’appel qui, répondant au moyen 
de tardiveté d’une exception de nullité de l’acte d’appel, ont 
néanmoins accueilli cette exception en décidant que les 
demandes présentées relativement à la communication de 
pièces ne constituent pas un obstacle à la recevabilité des 
exceptions. 

Ont procédé à une bonne application de la loi, les juges d’appel 
qui ont déclaré irrecevable un acte d’appel au motif qu’à la date 
qui y a été visée comme étant celle de la reddition du jugement 
querellé, aucune décision n’a en réalité été rendue entre les 
parties. 

N’ont pas violé les règles relatives à la rédaction et à la 
rectification des décisions, les juges d’appel qui ont procédé à 
une rectification de leur décision dès lors qu’il ressort de leur 
factum et des feuilles de notes d’audience rédigés lors du 
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prononcé du délibéré, qu’ils sont conformes au dispositif de 
l’arrêt rectifié. 

La Cour,  

Vu l’acte n°032/2005 du 15 juillet 2005 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Bernard PARAÏSO, conseil 
de la Société Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°72/2005 rendu le 07 juillet 2005 par la chambre civile de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le 
conseiller, André Vignon SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°032/2005 du 15 juillet 2005 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Bernard PARAÏSO, 
conseil de la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
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(SOBEMAP) a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°72/2005 rendu le 07 juillet 2005 par la 
chambre civile de cette cour ; 

Que par lettres numéros 3318 et 3319/GCS du 02 octobre 
2012 du greffe de la Cour suprême, la demanderesse au pourvoi et 
son conseil ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance et à produire leur mémoire ampliatif 
dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des 
articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles 
de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Alphonse ADANDEDJAN a expressément 
renoncé à répliquer ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que feu Yélignan Paul 
AGOSSA précédemment agent occasionnel, ouvrier treuilliste de la 
Société Béninoise de Manutentions Portuaires, immatriculé à 
l’Office Béninois de Sécurité Sociale  sous le n°226140, a 
succombé des suites des blessures de l’accident survenu lors du 
déchargement de clinker du navire HANS DE PANAMA ; que ses 
héritiers ont saisi le tribunal de première instance de première 
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classe de Cotonou statuant en matière civile moderne, pour la 
condamnation de la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
au paiement à leur profit, de sommes d’argent au titre de 
dommages-intérêts ; 

Que par jugement n°67/2èmeC.Civ du 11 juillet 2001, le 
tribunal saisi, après avoir rejeté les exceptions soulevées par la 
Société Béninoise de Manutentions Portuaires, l’a condamnée à 
payer aux hoirs Paul AGOSSA, la somme de vingt millions 
(20 000 000) FCFA à titre de dommages-intérêts et pour toutes 
causes de préjudices confondues. 

Que sur appel de maître Bernard PARAÏSO, conseil de la 
Société Béninoise de Manutentions Portuaires, la chambre civile 
moderne de la cour d’appel de Cotonou a, par l’arrêt n°72/2005 du 
07 juillet 2005, dit que le juge civil moderne est incompétent et a 
annulé le jugement n°67 du 11 juillet 2001 rendu par le tribunal de 
première instance de Cotonou ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

                          DISCUSSION 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 
L’ARTICLE 5 DE LA LOI DU 09 DECEMBRE 1964 PORTANT 
ORGANISATION JUDICIAIRE, NON REPONSE A 
CONCLUSIONS, VIOLATION DE L’ARTICLE 173 DE L’ANCIEN 
CODE DE PROCEDURE CIVILE 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, d’avoir accueilli 
favorablement le moyen de nullité de l’acte d’appel des hoirs Y. Paul 
AGOSSA, lequel acte  comportait une erreur matérielle évidente de 
date, en ce que ledit moyen a été présenté tardivement après les 
échanges de conclusions de la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires et des intimés sur la communication de pièces relatives 
à l’immatriculation de Paul AGOSSA à l’Office Béninois de Sécurité 
Sociale, alors que, selon le moyen, les juges de la cour d’appel 
avaient l’obligation de statuer sur le rejet de cette nullité ; qu’au 
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moment où ladite nullité a été invoquée, elle avait déjà conclu au 
fond ; que c’est pour obtenir certaines pièces, que la succession de 
feu Paul Y. AGOSSA a soulevé une exception de communication 
de pièces ; qu’en s’abstenant de répondre aux observations 
présentées par la SOBEMAP résultant de la tardiveté de l’exception 
de nullité soulevée par les héritiers de feu Paul Y. AGOSSA, les 
juges de la cour d’appel ont violé les dispositions de  l’article 173 de 
l’ancien code de procédure civile, et exposent leur décision à 
cassation ; 

Mais attendu que le défaut de réponse à conclusion se 
traduit par l’hypothèse dans laquelle les juges du fond s’abstiennent 
manifestement de statuer sur un chef de demande clairement 
exprimé ; que devant les juges du fond, les parties ont discuté de 
l’exception de nullité de l’acte d’appel formalisé à la requête des 
hoirs Paul Y. AGOSSA ;  

Que les demandes présentées relativement à la 
communication de pièces, ne constituent pas un obstacle à la 
recevabilité des exceptions ; 

Qu’il ressort de l’examen du dossier, que la cour d’appel de 
Cotonou a répondu aux observations de la demanderesse ; 

Qu’en décidant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel n’ont pas violé les dispositions de l’article 173 de l’ancien 
code de procédure civile ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 
L’ARTICLE 5 DE LA LOI DU 09 DECEMBRE 1964 PORTANT 
ORGANISATION JUDICIAIRE, NON REPONSE A 
CONCLUSIONS-MOTIFS INSUFFISANTS, MAUVAISE 
APPLICATION DE L’ARTICLE 457 DE L’ANCIEN CODE DE 
PROCEDURE CIVILE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi, 
en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel de la Société Béninoise de 
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Manutentions Portuaires pour cause d’erreur matérielle dans la 
mention de la date du jugement, alors que, selon le moyen, il n’y a 
pas de nullité dès lors que l’intimé n’a pu avoir de doute sur le 
jugement contre lequel l’appel est dirigé ; 

Que la méprise sur la date du jugement par la mention de " 
12 juillet 2001" au lieu de "11 juillet 2001", ne peut constituer qu’une 
simple erreur matérielle, d’autant que les intimés étaient convaincus 
qu’il s’agissait du jugement les opposant à la Société Béninoise de 
Manutentions Portuaires relativement aux dommages-intérêts 
réclamés par eux, suite au décès de leur auteur et dont les pièces 
d’immatriculation à l’Office Béninois de Sécurité Sociale ont été 
communiquées ; 

Que la cour d’appel n’a pas examiné les moyens de la 
Société Béninoise de Manutentions Portuaires fondés sur une 
jurisprudence fermement établie depuis 1810, et n’y a même pas 
répondu ; 

Mais attendu que ne peut être recevable, l’acte d’appel qui 
ne permet pas l’identification du jugement attaqué ; 

Qu’en déclarant irrecevable l’appel de la SOBEMAP en date 
du 25 juillet 2001 au motif qu’à la date du 12 juillet 2001 visée par 
l’acte d’appel du 25 juillet 2001, aucun jugement n’a été rendu entre 
les héritiers Yélignan Paul AGOSSA et la SOBEMAP, les juges de 
la cour d’appel de Cotonou ont fait une bonne application de la loi ; 

Que ce moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION 
DES REGLES RELATIVES A LA REDACTION DES JUGEMENTS 
ET ARRETS, VIOLATION DES REGLES SUR LA 
RECTIFICATION DES JUGEMENTS ET ARRETS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir entrepris 
la rectification des erreurs matérielles en procédant plutôt à la 
modification de la solution du litige, en ce que, après reddition de 
l’arrêt prononçant la nullité de l’acte d’appel de la Société Béninoise 
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de Manutentions Portuaires, le président de la cour a apposé sa 
signature sur la minute d’un arrêt d’incompétence du juge civil 
moderne annulant la décision du premier juge ; 

Que la procédure de rectification utilisée par la cour d’appel 
est nulle et non avenue, car elle apporte les éléments contraires à 
la solution du litige contenue dans la première grosse, alors que, 
selon le moyen, les héritiers de feu Paul AGOSSA auraient pu 
utiliser la procédure d’inscription de faux ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 533 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, « les erreurs ou omissions matérielles qui affectent un 
jugement, même passé en force de chose jugée peuvent toujours 
être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou celle à laquelle il est 
déféré, selon ce que le dossier révèle. Le juge est saisi par simple 
requête de l’une des parties ou par requête commune. Il peut aussi 
se saisir d’office. Le juge statue après avoir entendu les parties ou 
celles-ci appelées…. » ; 

Que le premier président de la cour d’appel de Cotonou, 
s’étant aperçu du changement du dispositif de l’arrêt attaqué avec 
celui prononcé à la même audience du 07 juillet 2005 et portant les 
mêmes mentions, a dû procéder à sa rectification ; 

Que le procès-verbal de compulsion en date du 14 décembre 
2005 établit à suffire la conformité du dispositif de l’arrêt n°72/2005 
du 07 juillet 2005 rectifié avec le contenu du factum et les feuilles 
de notes d’audience signées par le greffier et le président de la cour 
d’appel lors du prononcé du délibéré, le 07 juillet 2005 de l’arrêt 
querellé ; 

Qu’il s’induit que la solution du litige n’a pas été modifiée, ni 
la chose jugée violée ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

                      PAR CES MOTIFS : 
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Déclare recevable le présent pourvoi en la forme ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Société Béninoise des 
Manutentions Portuaires (SOBEMAP) ;  

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA-ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers        

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un 
mai deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;   

Et ont signé, 

Le président,                                    Le  rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                   André Vignon SAGBO 

 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 043/CJ-CM du répertoire ; N° 2013-03/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 21 Mai 2021 ; Affaire ALFONSO RODRIGUEZ GOMEZ 

(Me Angelo Aimé HOUNKPATIN) Contre SOCIETE DES 

CIMENTS DU SAHEL SA DE DROIT SENEGALAIS (Me Jacques 

MIGAN- Me Vincent TOHOZIN) 

Pourvoi en cassation - Cas d’ouverture à cassation - Violation 
de la loi par fausse application (de la loi). 

Encourt annulation, pour fausse application de la loi, 
l’ordonnance du Président du Tribunal de Première Instance, 
qui a ordonné l’exéquatur à une décision étrangère sur le 
fondement de la convention de l’OCAM (convention générale 
de coopération en matière de justice du 12 septembre 1961) 
sans au préalable vérifier entre autres, si cette décision, 
d’après la loi de l’Etat où elle a été rendue, est passée en force 
de chose jugée et susceptible d’exécution. (Article 30.3 
Convention de l’OCAM). 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/2013/GTC du 04 mars 2013 du tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou par lequel maître 
Angelo Aimé HOUNKPATIN, conseil de Alfonso RODRIGUEZ 
GOMEZ, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’ordonnance n°117/2013 du 12 février 2013 rendue par le président 
du tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
par laquelle il a accordé l’exéquatur au jugement n°315 du 05 avril 
2011 du tribunal régional hors classe de Dakar (Sénégal) et à l’arrêt 
n°10 du 04 janvier 2012 de la chambre correctionnelle de la cour 
d’appel de Dakar ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le 
conseiller, Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/2013/GTC du 04 mars 2013 
du tribunal de première instance de première classe de Cotonou, 
maître Angelo Aimé HOUNKPATIN, conseil de Alfonso 
RODRIGUEZ GOMEZ, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’ordonnance n°117/2013 du 12 février 2013 rendue 
par le président du tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou par laquelle il a accordé l’exéquatur au jugement n°315 
du 05 avril 2011 du tribunal régional hors classe de Dakar (Sénégal) 
et à l’arrêt n°10 du 04 janvier 2012 de la chambre correctionnelle 
de la cour d’appel de Dakar ; 

Que par lettre n°1553/GCS du 12 mai 2013, maître Angelo 
Aimé HOUNKPATIN, a été invité à consigner au greffe de la Cour 
suprême dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que le cabinet d’avocats MIGAN-TOHOZIN a produit ses 
observations ; 

                   SUR LA COMPETENCE 

Attendu que les défendeurs au pourvoi soulèvent 
l’incompétence matérielle de la Cour suprême, au motif qu’aux 
termes des dispositions des articles 10, 14  du traité OHADA et 33.2 
de l’acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées 
de recouvrement et des voies d’exécution, la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage est l’unique juridiction de cassation en matière 
d’interprétation et d’application des dispositions relatives à tout 
contentieux de l’exécution fondée ou non sur un titre exécutoire ; 

Mais attendu que ni les décisions (jugement n°315 du 05 avril 
2011 du tribunal régional hors classe de Dakar et l’arrêt n°10 du 04 
janvier 2012 de la cour d’appel de Dakar) dont l’exéquatur est 
sollicité, ni l’ordonnance n°117/2013 du 12 février 2013 du tribunal 
de première instance de Cotonou l’accordant, n’ont appliqué ni 
interprété un quelconque acte uniforme ou règlement prévu au 
traité OHADA du 17 octobre 1993 ; 

Que dès lors, la Cour suprême est compétente pour 
examiner le présent recours ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme 
et délai de la loi ;  

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
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 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 23 
septembre 2011, la société "les Ciments du SAHEL SA" a 
directement cité devant le tribunal correctionnel régional hors 
classe de Dakar : 

- Alfonso RODRIGUEZ GOMEZ ès-nom et ès qualité de 
représentant légal de la Société Africa Consulting Societed de 
Negocio international sous la prévention d’escroquerie ; 

 

- La société Africa Consulting et la CBAO, groupe Attijariwafa 
Bank en qualité de civilement responsable pour les voir condamnés 
à leur payer la somme de huit cent millions (800 000 000) francs in 
solidum à titre de dommages-intérêts ; 

- Abdelkrim RAGHMI ès-nom et ès qualité d’administrateur 
directeur général de la Compagnie Bancaire de l’Afrique de l’Ouest 
dite CBAO groupe Attijariwafa Bank Sénégal sous les préventions 
de complicité d’escroquerie et d’abus de confiance ; 

Que par jugement de défaut n°315 du 05 avril 2011, Alfonso 
RODRIGUEZ GOMEZ, a été condamné à payer solidairement avec 
d’autres, la somme de huit cent millions (800 000 000) francs à la 
société "les Ciments du SAHEL SA" ; 

Que sur appel des prévenus, la cour d’appel de Dakar, a, par 
arrêt n°10 en date du 04 janvier 2012 infirmé le jugement ; 

Que pour obtenir l’exécution de ces décisions au Bénin, la 
Société "les Ciments du SAHEL SA", a, conformément aux 
dispositions de l’article 32 de la convention générale de coopération 
en matière de justice, du 12 septembre 1961 dite convention de 
l’OCAM, par requête en date du 23 mars 2013, sollicité et obtenu 
du président du tribunal de première instance de Cotonou 
l’ordonnance n°117/2013 du 23 janvier 2013 leur accordant 
l’exéquatur ; 
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Que c’est cette ordonnance qui est l’objet du présent 
pourvoi ; 

DISCUSSION 

SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI 
PAR FAUSSE APPLICATION 

Attendu qu’il est reproché à l’ordonnance querellée, d’avoir 
fait une fausse application de la loi, en ce qu’elle a accordé 
l’exéquatur sur le fondement de la Convention générale de 
coopération en matière de justice du 12 septembre 1961 dite 
"Convention de l’OCAM" alors que, selon le moyen, l’article 30.3 de 
cette convention exige que la décision étrangère soit passée en 
force de chose jugée et susceptible d’exécution ; 

Qu’en l’espèce, les décisions (jugement n°315 du 05 avril 
2011 et l’arrêt n°10 du 04 janvier 2012) sont rendues par défaut à 
l’encontre de Alfonso RODRIGUEZ GOMEZ qui en a reçu 
signification le 23 janvier 2013 et disposait de quarante-cinq (45) 
jours à compter de cette date pour former opposition puisque ne 
résidant pas sur le territoire de la République du Sénégal ; 

Que s’étant rendu à Dakar, Alfonso RODRIGUEZ GOMEZ 
forma opposition enregistrée le 19 février 2013 sous le n°379 ; 

Qu’ainsi, les décisions dont l’exéquatur a été ordonné ne 
sauraient plus être considérées comme passées en force de chose 
jugée et l’ordonnance n°117/2013 du 12 février 2013 mérite 
cassation pour violation de la loi par fausse application ; 

Attendu en effet que conformément à l’article 30.3 de la 
convention de l’OCAM, avant de délivrer l’exéquatur, le président 
de la juridiction requise doit vérifier entre autres, si la décision est, 
d’après la loi de l’Etat où elle a été rendue, passée en force de 
chose jugée et susceptible d’exécution ; 
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Attendu que l’article 478 du code de procédure sénégalaise 
dispose : « si la signification du jugement a été faite à la personne 
du prévenu, l’opposition doit être formée dans les délais ci-après : 

- Trente jours si le prévenu réside sur le territoire de la 
République du Sénégal ; 

 
- Quarante-cinq (45) jours dans les autres cas » ; 
Attendu que l’opposition a pour effet de suspendre la 

décision rendue contre la personne jugée sans avoir été présente 
ni représentée et de ramener le litige devant le juge qui avait statué 
par défaut ; 

 

Que tant que le juge de l’opposition n’aura pas vidé sa 
saisine, il ne peut être engagé contre Alfonso RODRIGUEZ 
GOMEZ, l’exécution de la décision de défaut contre laquelle il a 
recouru ; 

Qu’il suit que l’ordonnance entreprise a été rendue en 
méconnaissance de la loi et encourt cassation de ce chef ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Se déclare compétente ; 

Déclare recevable en la forme le pourvoi n°001 en date du 
04 mars 2013 introduit par maître Angelo Aimé HOUNKPATIN au 
nom et pour le compte de Alfonso RODRIGUEZ GOMEZ ; 

Au fond, annule l’ordonnance n° 117/2013 du 12 février 2013 
par laquelle le président du tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou a accordé l’exéquatur au jugement n° 
315 du 05 avril 2011 du tribunal régional hors classe de Dakar 
(Sénégal)  et à l’arrêt n°10 du 04 janvier 2012 de la chambre 
correctionnelle de la cour d’appel de Dakar ;  

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef du tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA-ADOSSOU, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;                                                                     

Vignon André SAGBO et Georges G. TOUMATOU, Conseillers    

                                                                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un 
mai deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

                                                                 

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                                Le   greffier. 

 

Michèle CARRENA-ADOSSOU        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 45/CJ-S du Répertoire ; N° 2015-03/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
11 juin 2021 ; Valentin MEHOBA et 15 autres (Me Roland 
ADJAKOU) Société des Huileries du Bénin (SHB) Bohicon (Me 
Simplice DATO) contre Société des Huileries du Bénin (SHB) 
Bohicon (Me Simplice DATO) Valentin MEHOBA et 15 autres 
Me Roland ADJAKOU) 

Droit social – Montant du salaire – Défaut de contestation – 
Consentement – Différenciation de traitement salarial – 
Reclassement - Convention collective – Applicabilité - Preuve 

Moyen de pourvoi – Violation de la loi – Eléments de preuve – 
Appréciation – Pouvoir souverain des juges du fond 

Procèdent à une exacte application de la loi, les juges du fond 
qui ont décidé que le travailleur qui n’élève pas de contestation 
contre le salaire qui lui est payé est réputé y avoir donné son 
consentement, qu’il ne suffit pas de travailler sur les mêmes 
lieux qu’un autre employé pour prétendre au même salaire et 
qu’il revient au travailleur sollicitant un reclassement de faire 
la preuve de l’applicabilité d’une convention collective qu’il 
invoque à l’entreprise qui l’emploie.  

Est irrecevable le moyen qui, sous le couvert de violation de la 
loi, présente à juger des éléments de preuve dont 
l’appréciation relève du pouvoir souverain des juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°001/15 du 27 avril 2015 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Roland ADJAKOU, conseil de 
Valentin MEHOBA et Litisconsorts a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°01/CS/CA-AB/15 du 
25 mars 2015 rendu par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu l’acte n°002/15 du 24 juin 2015 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Pulchérie NATABOU, au nom 
et pour le compte de la Société des Huileries du Bénin (SHB) 
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Bohicon, a déclaré élever pourvoi en cassation contre le même 
arrêt ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
conseiller Georges TOUMATOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/15 du 27 avril 2015 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland ADJAKOU, 
conseil de Valentin MEHOBA et Litisconsorts a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°01/CS/CA-
AB/15 du 25 mars 2015 rendu par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Que par acte n°002/15 du 24 juin 2015 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Pulchérie NATABOU, au nom et pour le 
compte de la Société des Huileries du Bénin (SHB) Bohicon, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre le même arrêt ; 
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Que par lettres numéros 4168 et 4169/GCS du 11 septembre 
2015 du greffe de la Cour suprême, reçues les 21 et 25 septembre 
2015 en leurs cabinets respectifs, maître Roland ADJAKOU et 
maître Pulchérie NATABOU ont été invités à produire leurs 
mémoires ampliatifs dans le délai de deux (02) mois, 
conformément à l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que par correspondance en date du 02 novembre 2015, 
reçue au greffe de la Cour suprême le 03 novembre 2015 sous le 
n°0870/GCS, maître Roland ADJAKOU a transmis son mémoire 
ampliatif ; 

Que par lettre n°0213/GCS, reçue le 10 juin 2016, maître 
Pulchérie NATABOU a été mise en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un nouveau et dernier délai de trente (30) 
jours, conformément à l’article 934 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, sans réaction de sa part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

Que le dossier est réputé en état ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les 
forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’en dépit de la mise en demeure, objet de la lettre 
n°213/GCS du 10 juin 2016, reçue en son cabinet le 10 juin 2016, 
maître Pulchérie NATABOU, conseil de la Société des Huileries 
du Bénin (SHB) Bohicon, n’a pas produit son mémoire ampliatif ; 
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Qu’il y a lieu de déclarer la Société des Huileries du Bénin 
(SHB) Bohicon forclose en son pourvoi ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbaux de 
non conciliation n°s  015, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 
27 et 28/ MTFP/DC/SGM/DDTFP/Z-C/SA du 16 avril 2008 de la 
Direction Départementale du Travail et de la Fonction Publique du 
Zou et des Collines, Valentin MEHOBA et 15 autres ont attrait la 
Société des Huileries du Bénin (SBH) devant le tribunal de 
première instance d’Abomey aux fins de la voir, entre autres, 
condamnée à leur payer diverses indemnités et dommages-
intérêts pour licenciement abusif ; 

Que par jugement n°03/12-S du 17 février 2012 le tribunal a 
déclaré le licenciement des demandeurs irrégulier en la forme et 
abusif au fond, a condamné la Société des Huileries du Bénin 
(SHB) à leur payer, entre autres, des indemnités de préavis, de 
licenciement et des dommages intérêts mais a rejeté leurs 
demandes relativement aux primes d’assurance maladie, de 
risque, de transport, de logement, etc. ; 

Que sur appel de la Société des Huileries du Bénin, la cour 
d’appel d’Abomey a, par arrêt n°01/CS/CA-AB/15 du 25 mars 
2015, confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a dit que le 
licenciement des employés est irrégulier et abusif au fond et 
condamné la Société des Huileries du Bénin (SHB) à leur payer 
des indemnités de licenciement, de préavis et des dommages-
intérêts dont les montants ont été modifiés ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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DISCUSSION 

Premier moyen de cassation tiré de la violation des 
dispositions des articles 4, 5, 207, 208 du code du travail, 60, 61, 
63 de la convention collective générale du travail 6, 9, 11, 12, 13 

et 17 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la 
loi en ce que pour rejeter les réclamations de classification 
catégorielle des demandeurs au pourvoi et des moins perçus sur 
salaire y afférents, les juges de la cour d’appel ont estimé que les 
employés n’ont pas rapporté la preuve qu’ils méritaient le 
reclassement auquel ils prétendent et pas davantage la preuve de 
ce que les dispositions de la Convention collective des industries 
des corps gras doivent leur être appliquées ; que le salaire est fixé 
soit par accord, soit par les dispositions règlementaires et 
conventionnelles et sous la seule réserve que l’employé ne doit 
pas être payé en dessous du SMIG, alors que, selon le moyen, les 
dispositions des articles 4, 5, 207 du code du travail, 60, 61 et 63 
de la Convention collective générale du travail font obligation à 
l’employeur, en l’espèce la Société des Huileries du Bénin (SHB) 
SA Bohicon, de classer chacun des demandeurs au pourvoi dans 
la catégorie professionnelle correspondant à l’emploi qu’il occupe 
et lui payer le salaire mensuel y afférent sans possibilité de 
discrimination ; que la Société des Huileries du Bénin (SHB) SA 
n’avait pas le droit d’effectuer des discriminations entre ses 
employés en qualifiant certains de tâcherons alors qu’ils 
occupaient des emplois permanents comme les agents qualifiés 
de permanents ; que c’est donc à tort que les juges de la cour 
d’appel ont rejeté les réclamations tendant à leur reclassement 
dans les catégories professionnelles correspondant à leurs 
emplois et au paiement des moins-perçus sur salaires y afférents 
; 
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Mais attendu qu’ayant relevé « … qu’au sens de l’article 207 
du code du travail, le salaire est fixé soit par accord, soit par des 
dispositions règlementaires ou conventionnelles ; 

Que s’ils n’ont élevé la moindre contestation durant tout le 
temps qu’ils ont fait au service de l’employeur … il s’induit qu’ils 
ont donné leur consentement au montant du salaire … ; 

Que les employés n’ont pas rapporté la preuve de ce qu’ils 
méritaient le reclassement auquel ils prétendent ; 

Qu’ils ne rapportent pas non plus la preuve de ce que les 
dispositions de la Convention collective des industries des corps 
gras doivent leur être appliquées » et retenu « … qu’il ne suffit pas 
de travailler sur les mêmes lieux qu’un autre employé pour 
prétendre au même salaire … que les employés ne doivent pas 
être payés en dessous du SMIG … », et qu’il y a lieu de rejeter les 
demandes de reclassement et d’application de la Convention 
collective des industries de corps gras tout en tenant compte du 
SMIG soit 27 500 FCFA pour le calcul des indemnités de ceux des 
employés qui percevaient en dessous du SMIG, la cour d’appel a 
exactement décidé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Second moyen tiré de la violation des dispositions des 
articles 147, 160, 161, 223, 224, 225, 226, 227, 232, 234 du code 
du travail, 65,66 et 68 de la Convention collective générale du 
travail  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la 
loi en ce que la cour d’appel, pour rejeter les réclamations 
d’indemnités forfaitaires d’heures supplémentaires, d’assurance, 
d’arriérés de primes de risque, d’arriérés d’indemnités de 
transport, de logement, de gratification annuelle et d’indemnité 
compensatrice des congés payés, les juges de la cour d’appel ont 
estimé que les demandeurs « n’ont pas rapporté la preuve qu’ils 
bénéficient des heures supplémentaires effectuées pas plus qu’ils 
n’ont rapporté la preuve qu’ils bénéficient des primes d’assurance, 
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de risque, de transport, de logement et des gratifications 
annuelles », alors que, selon le moyen, la Société des Huileries 
du Bénin (SHB) était tenue, conformément aux articles 223, 224, 
225, 226, 233 et 244 du code du travail, de délivrer des bulletins 
de paie à chacun de ses employés aux fins de faire connaître les 
différentes rubriques du salaire et de ses accessoires ; qu’en 
outre, les demandeurs au pourvoi n’ont jamais bénéficié de congé 
administratif comme prescrit par les articles 160, 161, 162 et 163 
du code travail ; qu’ayant ainsi décidé, les juges de la cour d’appel 
ont violé les dispositions suscitées du code du travail et l’arrêt 
attaqué mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu que sous le couvert de violation de la loi, le 
moyen présente à juger des éléments de preuve dont 
l’appréciation relève du pouvoir souverain des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
Au fond 
Déclare la Société des Huileries du Bénin (SHB) SA forclose 

en son pourvoi ; 
 
Rejette le pourvoi élevé par maître Roland Salomon K. 

ADJAKOU au nom et pour le compte de Valentin MEHOBA, 
Damien AGOLI-AGBO, Victorien BATCHEHOUMBA, Emile 
LODOUHOUE, Laurent HOUNYETIN, Augustin ATTIDEHOU, 
Gaston AKODJI, Antonin Y. DADJRO, Théophile BOSSAVI, 
Damase ATTOH, Roger AZAGOUN, Bertin DAWE, Dorothée 
MITOKPE, Expédit LEKOTO, Blaise AGBODOSSINDJI et Flavien 
AHOVO; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;  

      Vignon André SAGBO                                                                                                                                                            

                  ET                             CONSEILLERS ; 

      Georges TOUMATOU                                                                 

                                                                                                                                                                                   
Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux mille 
vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL;        

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                         Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU              Georges TOUMATOU 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 47/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-018/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 11 juin 2021 ; Héritiers Hanlansi MAKPONSE 
représentés par Boniface MAKPONSE (Me Valentin AKOHA) 
contre Jean GOUGNONGBE représenté par Etienne 
HOUNKODE (Me Mousbaye PADONOU AMINOU) 

 

Procédure civile – Violation de la loi – Défaut de mise à l’écart des 

pièces communiquées - Rejet. 

Procuration – Comparution du mandant – Acte de revocation du 

mandat – Irrecevabilité (Non). 

Défaut de base légale – Condamnation à Dommages-intérêts – 

Condamnation à titre d’indemnisation – Rejet ; 

Défaut de motif - Contrariété entre motifs et dispositifs (Non) – Rejet. 

Ont fait une saine application de la loi, les juges du fond qui 

n’ont pas écarté du débat les pièces dont communication a été 

faite entre les parties en temps utile. 

La comparution du mandant et ou la production de l’acte de 

révocation du mandat ne peuvent entrainer l’irrecevabilité de 

l’action du mandant. 

N’est pas fondé le moyen tiré de la violation de la loi par fausse 

application, lorsque la décision du juge de fond découle des 

conséquences de droit tirées à partir des contestations et 

énonciations du cas d’espèce. 

La condamnation à titre d’indemnisation pour une 

immatriculation dolosive ne doit pas être confondue à une 

condamnation au paiement de dommages-intérêts.     

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de motif par contrariété 

entre motifs et dispositifs lorsque la contrariété alléguée n’est 

pas établie. 
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La Cour, 

Vu l’acte n°05/2017 du 03 mars 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Boniface MAKPONSE représentant 
les hoirs Hanlansi MAKPONSE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°18/CM/2017 rendu le 
02 mars 2017 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
conseiller Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°05/2017 du 03 mars 2017 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Boniface MAKPONSE 
représentant les hoirs Hanlansi MAKPONSE, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
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n°18/CM/2017 rendu le 02 mars 2017 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par lettres numéros 4306 et 4307/GCS du 16 mai 2018 
du greffe de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi a été 
invité, à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine 
de déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er et  933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par 
la loi n° 2016- 16 du 28 juillet 2016; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Mousbaye PADONOU AMINOU, conseil du 
défendeur au pourvoi, s’est expressément associé aux 
conclusions du procureur général ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 16 
septembre 2008, Jean GOUGNONGBE représenté par Etienne 
HOUNKODE a fait assigner, par devant le tribunal de première 
instance d’Abomey-Calavi, les héritiers Hanlansi MAKPONSE 
représentés par Boniface MAKPONSE aux fins de les condamner 
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à lui payer la somme de soixante-huit millions (68 000 000) F CFA 
au titre de la valeur de seize (16) parcelles indûment inclus dans 
la réalisation de leur titre foncier et des dommages-intérêts ; 

Que le tribunal saisi, a rendu le 20 avril 2011, le jugement 
n°015/1 CCM/11 par lequel il a condamné les héritiers Hanlansi 
MAKPONSE à payer à Jean GOUGNONGBE, la somme de 
quarante-cinq millions (45 000 000) F CFA à titre d’indemnisation 
pour immatriculation foncière dolosive ;  

Que sur appel des héritiers Hanlansi MAKPONSE, la 
chambre civile moderne de la cour d’appel de Cotonou a rendu le 
02 mars 2017, l’arrêt confirmatif n°18/CM/2017 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris, la violation de la 
loi par refus d’application de la loi en ce que d’une part, les juges 
d’appel n’ont pas écarté la pièce dite acte de révocation de mandat 
en date du 03 décembre 2013 pour défaut de communication, et 
d’autre part, ont rejeté le moyen tiré de l’irrecevabilité de l’action 
de Jean GOUGNONGBE, aux motifs que ce dernier se serait 
présenté à l’audience en appel et l’aurait produit, alors que, selon 
le moyen, à aucun moment, les héritiers Hanlansi MAKPONSE 
n’ont reçu communication de ladite pièce, et il ne peut être 
rapporté la preuve, ni de l’audience à laquelle Jean 
GOUGNONGBE aurait comparu, ni de sa prétendue 
comparution ; qu’aux termes de l’article 212 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes « le 
juge peut écarter du débat les pièces qui n’ont pas été 
communiquées en temps utile » ; qu’en admettant l’acte de 
révocation de mandat au dossier, sans s’assurer de sa 
communication préalable à la partie adverse et en déclarant 
recevable l’action de Jean GOUGNONGBE représenté par 
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Etienne HOUNKODE, la cour d’appel a violé la loi par refus 
d’application et le principe du contradictoire ; que l’arrêt attaqué 
doit être cassé de ce chef ; 

Mais attendu qu’au regard des pièces du dossier, il se révèle  
d’une part, que les conclusions en appel en date du 12 décembre 
2013 de maître Mousbaye PADONOU AMINOU, conseil de Jean 
GOUGNONGBE, ont été communiquées pour les répliques à 
maîtres Wenceslas de SOUZA et Gustave ANANI CASSA, tous 
deux  conseils des héritiers Hanlansi MAKPONSE, avec en pièces 
jointes copie de la procuration en date du 16 mars 2008 que Jean 
GOUGNONGBE a donnée à Etienne HOUNKODE, ainsi que celle 
de l’acte de révocation de mandat du 03 décembre 2013 ; 

Que cette constante établit à suffire qu’il y a eu 
communication de pièces en temps utile ; 

Que d’autre part, en indiquant dans leur motivation : 
« attendu au surplus qu’en cause d’appel, Jean GOUGNONGBE 
a comparu en personne, révoquant ainsi la procuration qu’il a 
donnée à Etienne HOUNKODE ; qu’il a même produit un acte de 
révocation de mandataire du 03 novembre 2013 », les juges de la 
cour d’appel ont fait une saine application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
application  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la 
loi par sa fausse application, en ce que la cour d’appel a estimé 
que l’article 100 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant 
organisation du régime de la propriété foncière n’a pas été 
respectée au motif que le chef du village de la situation de 
l’immeuble n’a pas été convoqué et, a déclaré que 
l’immatriculation a été faite clandestinement, alors que, selon le 
moyen, la loi n°65-25 précitée a prévu toutes les formalités et 
procédures qui ont été suivies ; que c’est le conservateur qui 
délivre les convocations ; qu’en l’espèce, les convocations ont été 
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déposées à la mairie d’Abomey-Calavi où les parties se sont 
rendues pour le retrait ; que conformément à l’article 94 de la 
même loi, un extrait de la réquisition d’immatriculation a été inséré 
au Journal Officiel et les affichages ont été faits, sans aucune 
opposition ou réaction à l’immatriculation projetée de la part de 
Jean GOUGNONGBE ; qu’il ressort du bordereau analytique que 
la procédure spéciale prévue par la loi aux fins de purge des droits 
réels existants a été close sans opposition le 10 décembre 2003 
et le bornage contradictoire effectué le 27 mai 2004 ; 

Qu’en jugeant comme elle l’a fait, la cour d’appel a appliqué 
faussement la loi n°65-25 portant organisation du régime de la 
propriété foncière à une situation qu’elle ne doit pas régir ; que 
l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué, après avoir relevé entre 
autres, « que la contenance de 12ha 36a 24ca mentionnée dans 
le TF n°4055 d’Abomey-Calavi ne découle d’aucun de ces 
documents » a conclu « que ce seul élément constitue déjà une 
preuve manifeste que cette immatriculation a été obtenue de 
manière dolosive » ; 

Qu’il est en outre indiqué « que contrairement aux 
déclarations des héritiers Hanlansi MAKPONSE, le procès-verbal 
d’audition du 31 mai 2006 révèle que ni le chef du village, ni les 
propriétaires limitrophes n’ont été associés à l’opération de 
bornage de l’immeuble ayant fait l’objet du TF n°4055 d’Abomey-
Calavi » ; qu’ainsi, le bornage contradictoire n’a pas été réalisé 
selon la règle établie en la matière ; 

Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, la cour 
d’appel a fait une bonne application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le troisième moyen tiré du manque de base légale pour 
insuffisance de constatation de fait 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le manque de 
base légale pour insuffisance de constatation de fait en ce que, 
pour condamner les demandeurs au pourvoi aux dommages-
intérêts, la cour d’appel a fait litière, sans aucun motif, d’une 
situation de fait existante et approuvée, précisément la clôture 
sans opposition de la procédure de purge des droits réels et 
l’effectivité du bornage contradictoire, alors que, selon le moyen, 
le juge d’appel ne devrait pas délibérément occulter cette réalité ; 

Mais attendu qu’il ne résulte pas de l’arrêt attaqué une 
condamnation à des dommages-intérêts au profit du demandeur 
au pourvoi mais plutôt une condamnation à titre d’indemnisation 
pour immatriculation dolosive ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le quatrième moyen tiré du défaut de motif par 
contrariété entre motifs et dispositif 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris, la contrariété 
entre les motifs et le dispositif, en ce que la cour d’appel a dit :  

• D’une part, dans son dispositif qu’aucun des 
documents ayant servi à faire l’immatriculation n’indique la 
superficie à immatriculer et que de ce fait les héritiers Hanlansi 
MAKPONSE ont immatriculé frauduleusement la parcelle de Jean 
GOUGNONGBE,  alors même qu’il est clairement indiqué dans 
les motifs « que pour connaître la contenance de ce domaine 
litigieux, il faut remonter à l’exorde du jugement » dans lequel on 
lit « … il expose que son feu père Hanlansi MAKPONSE, ex chef 
canton d’Abomey-Calavi possédait un champ de plus de cinq (05) 
hectares à Adjagbo » ; 

• D’autre part, relativement à la demande de 
dommages-intérêts sollicitée par Jean GOUGNONGBE, que les 
éléments de preuve pouvant permettre d’évaluer ces préjudices 
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n’ont pas été rapportés pour caractériser les dommages qu’il 
prétend avoir subis afin de les évaluer, alors que, selon le moyen, 
dans le dispositif, elle a fini par condamner les héritiers Hanlansi 
MAKPONSE à quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA à titre 
de dommages-intérêts ; qu’enfin, la cour a estimé que la 
procuration donnée à Etienne HOUNKODE a été révoquée par 
acte dit de révocation et que Jean GOUGNONGBE lui-même a 
comparu, alors qu’il est constant que l’arrêt contient toujours le 
nom de Etienne HOUNKODE, agissant au nom de Jean 
GOUGNONGBE ; 

Mais attendu que c’est sans se contredire que la cour d’appel 
a, pour conclure à l’immatriculation frauduleuse de la parcelle de 
Jean GOUGNONGBE découlant de l’absence d’indication de la 
contenance du domaine litigieux, motivé, en se référant au 
jugement n°12/1CB/00 du 10 février 2000, qui a indiqué « … que 
la mention "plus de cinq (05) hectares" est une mention équivoque 
… que ce jugement devait être déféré au même juge pour son 
interprétation … que les héritiers Hanlansi MAKPONSE affirment 
avoir fait réaliser d’initiative une expertise qui a révélé que la 
superficie du domaine sur lequel leur droit de propriété a été 
confirmé est de 12ha 63a 24ca … qu’aucune référence à cette 
expertise réalisée unilatéralement n’a été faite par le Conservateur 
de la propriété foncière, s’agissant des documents ayant servi à 
l’immatriculation, toute chose révélant déjà les prémices d’une 
immatriculation subrepticement obtenue ; … que la contenance de 
12ha 36a 24ca mentionnée dans le TF 4055 d’Abomey-Calavi ne 
découle d’aucun de ces documents » ; 

Que c’est également sans se contredire que la cour d’appel, 
en rejetant la demande de dommages-intérêts, distincte de la 
demande d’indemnisation formulée par Jean GOUGNONGBE, a 
confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions dont la 
condamnation des héritiers Hanlansi MAKPONSE au paiement 
« à titre d’indemnisation pour immatriculation dolosive » à la 
somme de quarante-cinq millions (45 000 000) FCFA ; 
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Qu’il n’apparaît ni dans le motif, ni dans le dispositif de l’arrêt 
attaqué, quelque contradiction sur la représentation de Jean 
GOUGNONGBE ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Boniface MAKPONSE 
représentant les héritiers Hanlansi MAKPONSE. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ;   PRESIDENT; 

       Michèle CARRENA ADOSSOU 

             et                                            

       Vignon André SAGBO                                       CONSEILLERS ; 

 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 



 
 

166 
 

Et ont signé : 

  Le président                                                                Le rapporteur                                                           
Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO        

                                       Le greffier. 

                   Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 49/CJ-S du Répertoire ; N° 2020-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
11 juin 2021 ; Clément Emile Yaovi HOUEMAVO (SCPA B&B 
Conseils et Associés) contre Fonds Africain de Garantie et de 
Coopération Economique (FAGACE) (SCPA D2A) 

Droit social – autonomie de la volonté des parties – retraite 
anticipée – violation de la loi par fausse interprétation – rejet 
(oui) - Pourvoi en cassation – violation de la loi – défaut de 
précision de texte – rejet. 

N’est pas reprochable de la violation de la loi par fausse 
interprétation l’arrêt qui relève l’autonomie de la volonté des 
parties contractantes relativement à la mise à la retraite 
anticipée de l’employé. 

N’est pas fondé le moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
application ou refus d’application, qui ne précise pas le texte 
mal appliqué ou dont l’application a été refusée. 

La Cour, 

Vu l’acte n°02/2019 du 09 janvier 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Clément Emile Yaovi HOUEMAVO 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°002/19/CH-SOC rendu le 09 janvier 2019 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
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comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°02/2019 du 09 janvier 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Clément Emile Yaovi 
HOUEMAVO a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°002/19/CH-SOC rendu le 09 janvier 2019 
par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 1017 et 1018/GCS du 17 février 
2020 du greffe de la Cour suprême, Clément HOUEMAVO et son 
conseil ont été invités à produire leur mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance du 29 mars 2021 la Société Civile 
Professionnelle d’Avocats D2A de maîtres Olga ANASSIDE et 
Nicolin ASSOGBA, conseil du Fonds Africain de Garantie et de 
Coopération Economique (FAGACE) a indiqué qu’elle s’associe 
aux conclusions du procureur général, tandis que la Société Civile 
Professionnelle d’Avocats B&B Conseils et Associés de maîtres 
Arthur BALLE et Claret BEDIE, conseil de Clément Emile 
HOUEMAVO n’a pas produit ses observations dans les délais 
requis ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de 
non conciliation n°310/MTFP/DC/SGM/DDTFP-ATL-LIT du 07 
avril 2009 de la direction départementale de la fonction publique 
de l’Atlantique et du Littoral, Clément Emile Yaovi HOUEMAVO a 
attrait le Fonds Africain de Garantie et de Coopération 
Economique (FAGACE) devant le tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou aux fins de voir sa pension de 
retraite révisée sur la base de la nouvelle loi n°98-02 du 26 mars 
2007 portant code de sécurité sociale en République du Bénin 
intervenue après sa mise à la retraite ; 

Que par jugement n°055/12/2ème Ch. Soc rendu le 27 août 
2012, le tribunal saisi a constaté que la mise à la retraite de 
Clément Emile Yaovi HOUEMAVO n’est qu’une réponse de son 
employeur, le Fonds Africain de Garantie et de Coopération 
Economique (FAGACE), à une demande expresse de mise à la 
retraite anticipée formulée par lui ; que les indemnités ont été 
reversées à Clément Emile Yaovi HOUEMAVO et a, par 
conséquent, rejeté toutes ses demandes ; 

Que sur appel de Clément Emile Yaovi HOUEMAVO, la 
chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 09 
janvier 2019, l’arrêt confirmatif n°002/2019/Ch. Soc ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 
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Sur le moyen unique de cassation tiré de la violation de la 
loi en ses deux (02) branches 

Sur la première branche du moyen prise de la fausse 
interprétation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par fausse interprétation de celle-ci en ce qu’il a débouté Clément 
Emile Yaovi HOUEMAVO, de ses demandes de dédommagement 
au motif que le Fonds Africain de Garantie et de Coopération 
Economique (FAGACE) ne peut être contraint par le juge à 
réintégrer le travailleur dès lors que, le faire correspond à porter 
entorse au principe de droit relatif à l’autonomie de la volonté des 
parties consacré par les dispositions de l’article 1134 du code civil 
selon lesquelles, « les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites » alors que, selon la branche 
du moyen, en visant le principe de droit qu’est l’autonomie de la 
volonté contractuelle comme principe de base pour débouter le 
demandeur au pourvoi, l’arrêt attaqué a fondé, à titre principal, sa 
décision sur l’intangibilité des engagements du travailleur ; que 
cette autonomie contractuelle, en droit du travail, notamment entre 
travailleur et employeur, devient réglementation contractuelle ; 
que dès lors, le visa du principe de droit civil prévu à l’article 1134 
du code civil au soutien d’une question relevant exclusivement du 
droit du travail est inhabile à la régler ; que le droit du travail a 
prévu ses propres règles sur la question en débat, à savoir la 
rupture, que ce soit par démission du travailleur ou départ en 
retraite anticipée ; que l’identité de fond entre démission et départ 
anticipé reste la rupture à l’initiative du travailleur ; qu’il n’est pas 
juridiquement admissible d’apprécier la manifestation de la 
volonté en matière de droit du travail à la lumière des principes qui 
gouvernent le sujet en matière de droit civil ; 

Que la base légale attendue de l’arrêt fait défaut de ce chef ; 
qu’en conséquence, l’arrêt attaqué encourt cassation pour fausse 
interprétation de la loi ; 
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Mais attendu que les juges ont le pouvoir de rechercher et 
d’apprécier souverainement la commune intention des parties 
contractantes ; qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges 
de la cour d’appel n’ont fait que relever l’autonomie de la volonté 
de Clément Emile Yaovi HOUEMAVO et du Fonds de Garantie et 
de Coopération Economique (FAGACE) relativement à la mise à 
la retraite anticipée du demandeur au pourvoi ; 

Que dans ces conditions il ne peut leur être reproché la 
violation de la loi par fausse interprétation de la loi ; 

Que la première branche du moyen n’est pas fondée ; 

Sur la deuxième branche du moyen prise de la violation de 
la loi par refus d’application de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par refus d’application de celle-ci en ce qu’il a relevé que le 
travailleur, après avoir saisi son employeur d’une demande de 
mise à la retraite anticipée et perçu les indemnités liées à cette 
retraite anticipée, est mal fondé à saisir le tribunal pour voir 
condamner cet employeur au paiement de dommages-intérêts  
alors que, selon la branche du moyen, ce raisonnement omet la 
mention importante que la remise en cause par le travailleur de 
l’option de départ à la retraite s’est faite avant la date de départ 
décidée par l’employeur ; que l’arrêt attaqué n’a pas recherché 
dans les faits, le caractère objectif ou subjectif de la décision de 
l’employeur de passer outre à la renonciation du travailleur ; que 
la cour d’appel, en rendant sa décision, ne pouvait manquer 
d’instruire sur l’abus allégué du refus de l’employeur d’admettre 
que le travailleur renonce à sa retraite anticipée ; que l’abus ne 
peut se comprendre et s’établir qu’en recherchant le lien de cause 
à effet entre les rapports travailleurs-hiérarchie d’une part, l’option 
de départ à la retraite anticipée du travailleur d’autre part ; que 
l’arrêt attaqué, par lecture stricte de la démarche du travailleur, 
demandeur à la retraite anticipée, s’est refusé à rechercher les 
nombreux abus dont le demandeur au pourvoi excipe pour 
soutenir l’abus dans la rupture ; 
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Que ce faisant, l’arrêt attaqué a refusé l’application de la loi 
qui oblige les juridictions du travail à s’assurer du caractère objectif 
et non équivoque d’une rupture, avant de la valider ; que par ce 
refus, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

Mais attendu que le grief tiré de la violation de la loi par 
fausse application ou refus d’application suppose que « les juges 
du fond ont fait une mauvaise application de la loi au prix d’une 
erreur, soit qu’ils aient ajouté à la loi une condition qu’elle ne pose 
pas, soit qu’ils aient refusé d’en faire application à une situation 
qui manifestement rentrait dans son champ d’application » ; 

Que dans le cas d’espèce le demandeur ne précise pas le 
texte dont l’application a été refusée par les juges du fond mais se 
borne à relever que l’arrêt attaqué n’a pas recherché dans les faits, 
le caractère objectif ou subjectif de la décision de l’employeur de 
passer outre à la renonciation du travailleur ; 

Que la deuxième branche du moyen n’est pas fondée ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire,                              
PRESIDENT ;  
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        Michèle CARRENA ADOSSOU                                                                                                                                                            

        ET                                                                    CONSEILLERS ; 

    Vignon André SAGBO                                                                                                                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président rapporteur,                       Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 51/CJ-CM du Répertoire ; N° 2006-11/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 11 juin 2021 ; Société CODA Bénin SA - Amoudatou 

AHLONSOU veuve GBADAMASSI -Héritiers Moucharafou 

GBADAMASSI (Me Simplice DATO Me Rafikou ALABI) contre 

Karamatou IBIKUNLE (Mes Gabriel, Romain et Guy DOSSOU 

Me Maximin CAKPO-ASSOGBA Me Magloire YANSUNNU)  

Pourvoi en cassation – connaissance de la perte de fondement 
juridique d’une ordonnance de référé irrecevabilité - Violation 
de la loi (non) - Défaut de base légale (non) - Cassation – Motif 
dubitatif (non) 

Encourt irrecevabilité, le grief non fondé de la méconnaissance 
par la cour d’appel de la perte de fondement juridique d’une 
ordonnance et qui en réalité tend à remettre de référé en 
discussion devant la Haute juridiction des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de l’article 113 du 
code civil en ce que les actionnaires sont liés par les statuts 
de la société et non par le cahier des charges liant l’Etat et la 
société adjudicataire. 

Encourt rejet, le grief tiré de la violation de la loi en ce qu’il ne 
peut être attaché à une décision annulée l’autorité de chose 
jugée. 

Encourt irrecevabilité de moyen tiré du défaut de base légale, 
visant à remettre eu discussion devant la haute juridiction des 
faits souverainement appréciés par les juges du fonds 
notamment la succession d’attitudes attentatoires à l’affectio 
societatis  

Est non fondé le grief tiré de motif dubitatif dès lors que la 
motivation critiquée replacée dans son contexte ne laisse 
aucun doute sur le fondement de la décision attaquée. 

La Cour, 
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Vu l’acte n°22/2004 du 13 décembre 2004 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou par lequel maître Issiaka MOUSTAFA, 
conseil de CODA-Bénin SA, des héritiers Moucharafou 
GBADAMASSI et Amoudatou AHLONSOU GBADAMASSI a 
déclaré former pourvoi en cassation contre l’arrêt n°167/04 du 13 
décembre 2004 rendu par la chambre des référés civils et 
commerciaux de cette cour ; 

Vu l’acte n°01/2005 du 03 janvier 2005 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Rafikou ALABI, conseil de 
la société CODA-Bénin SA et autres a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre le même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas P. BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°22/2004 du 13 décembre 2004 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Issiaka 
MOUSTAFA, conseil de CODA-Bénin SA, des héritiers 
Moucharafou GBADAMASSI et de dame Amoudatou AHLONSOU 
GBADAMASSI a déclaré former pourvoi en cassation contre l’arrêt 
n°167/04 du 13 décembre 2004 rendu par la chambre des référés 
civils et commerciaux de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°01/2005 du 03 janvier 2005 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Rafikou ALABI, conseil de la 
société CODA-Bénin SA et autres a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre le même arrêt ; 

Que par lettres numéros 1374 et 1375/GCS du 07 avril 2006 
du greffe de la Cour suprême, maîtres Issiaka MOUSTAFA et 
Rafikou ALABI ont été invités à consigner au greffe de la Cour 
suprême dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire leurs moyens de cassation dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, attributions et fonctionnement de la 
Cour suprême, remise en vigueur par la loi n°90-012 du 1er juin 
1990 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations sans 
réaction de leur part ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les 
forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 
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AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à une 
mésintelligence entre les actionnaires du Complexe Oléagineux 
d’Agonvy (CODA-BENIN) SA, Karamatou IBIKUNLE a, le 12 
septembre 2001, assigné les héritiers GBADAMASSI et 
Amoudatou AHLONSOU GBADAMASSI devant le juge des 
référés du tribunal de première instance de Porto-Novo pour voir 
nommer un administrateur provisoire pour ladite société ; 

Que par ordonnance n°28/01 du 04 octobre 2001 l’expert 
Anatole CHODATON a été nommé en qualité d’administrateur 
provisoire ; 

Que suite à l’appel de cette ordonnance par les héritiers 
GBADAMASSI et Amoudatou AHLONSOU, la cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n°29/2002 rendu le 28 mars 2002, infirmé 
ladite ordonnance aux motifs entre autres que le juge des référés 
est incompétent pour procéder à la désignation d’expert pour 
administrer et gérer la société CODA-BENIN SA ; 

Que suite au pourvoi en cassation formé contre ledit arrêt, la 
chambre judiciaire de la Cour suprême a, par arrêt n°004/CJ-CM 
rendu le 19 mars 2004, cassé en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°29 rendu le 28 mars 2002 ; 

Que sur renvoi de la Cour suprême, la cour d’appel de 
Cotonou autrement composée, a rendu l’arrêt n°167/2004 du 13 
décembre 2004 par lequel elle a, entre autres, confirmé 
l’ordonnance de référé n°28/01 du 04 octobre 2001 rendue par le 
tribunal de première instance de Porto-Novo portant désignation 
de Anatole CHODATON ès qualité d’administrateur provisoire de 
la société CODA-BENIN SA, l’a réformée en ce qu’elle n’a point 
fixé la durée de cette mission, et dit que cette mission durera 
douze (12) mois pour compter de sa prise de fonction après l’arrêt 
n°004/CJ-CM rendu le 19 mars 2004 par la chambre judiciaire de 
la Cour suprême indiqué ci-dessus ; 
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Que c’est cet arrêt n°167/2004 du 13 décembre 2004 de la 
cour d’appel de Cotonou qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la perte de fondement juridique 
de l’ordonnance n°25/01 du 04 octobre 2001, confirmée par l’arrêt 
n°167/2004 du 13 décembre 2004 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir méconnu la 
perte de fondement juridique de l’ordonnance de référé n°28/01 
du 04 octobre 2001 en ce que, la cour d’appel a relevé dans sa 
motivation, comme le premier juge, que la mésentente manifestée 
par le refus d’exécution d’une décision ayant acquis autorité de 
chose jugée constitue une voie de fait et un péril imminent ou déjà 
effectif contre les parts sociales de Karamatou IBIKUNLE, et que, 
la reconnaissance de celle-ci par l’actuelle direction de la société 
CODA-BENIN SA comme actionnaire n’est qu’apparente alors 
que, selon le moyen, la situation qui a fondé l’ordonnance de 
référé, confirmée par l’arrêt attaqué, n’existe plus ; que l’arrêt 
n°04/2001 du 11 janvier 2001 a été entièrement et 
scrupuleusement exécuté par les demandeurs au pourvoi qui ont 
intégré Karamatou IBIKUNLE dans la société CODA-BENIN SA 
en lui reconnaissant son droit d’actionnaire avec toutes les 
conséquences de droit ; qu’en confirmant la nomination de 
l’administrateur provisoire malgré la perte de fondement juridique 
de cette ordonnance de référé, l’arrêt attaqué a également perdu 
de fondement juridique et mérite cassation ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de la perte de 
fondement juridique de l’ordonnance de référé n°28/01 du 04 
octobre 2001, le moyen tend à remettre en discussion devant la 
haute Juridiction des faits souverainement appréciés par les juges 
du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

 



 
 

179 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi en trois 
(03) branches 

Première branche : Violation de l’article 1134 du code civil 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la 
loi par refus d’application de l’article 1134 du code civil en ce que, 
la cour d’appel a confirmé la nomination de l’administrateur  
provisoire alors que, selon la branche du moyen, le cahier de 
charges qui lie l’Etat béninois et la société ABUSSI ODUMARA de 
Moucharafou GBADAMASSI, adjudicataire de l’huilerie du grand-
Agonvy dispose en son point 8.3 que « l’Etat s’engage à ce que 
l’adjudicataire soit, effectivement et exclusivement maître de 
l’exploitation de l’unité individuelle … » ; que les héritiers 
GBADAMASSI doivent être maîtres de l’exploitation et de la 
gestion de la société CODA-BENIN SA ; que nommer un 
administrateur provisoire revient à leur arracher l’administration de 
la société, ce qui est une violation de l’article 1134 du code civil 
qui fait des contrats la loi des parties et l’arrêt querellé mérite 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que les actionnaires de la société CODA-
BENIN SA ne sont liés que par les dispositions des statuts de 
ladite société ; que Karamatou IBIKUNLE, actionnaire de la 
société CODA-BENIN SA n’est pas partie au cahier de charges 
qui lie l’Etat béninois et la société ABUSSI ODUMARE ; 

Que les stipulations du cahier des charges ne peuvent donc 
lui être opposées ; 

Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du 
grief articulé ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 

Deuxième branche : Violation de l’article 1351 du code civil 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 
l’article 1351 du code civil en ce que, la cour d’appel, pour 
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confirmer la nomination de l’administrateur provisoire, a relevé la 
mésentente entre les partenaires sociaux qui paralyse le 
fonctionnement normal de la société CODA-BENIN SA alors que, 
selon la branche du moyen, le défaut de mésintelligence dans la 
présente cause a été affirmé par l’arrêt au fond n°04/2001 du 11 
janvier 2001 qui a relevé que la preuve n’est pas faite de la 
mésentente qui existe entre les actionnaires empêche le 
fonctionnement normal de la société ; 

Que les juges de la cour d’appel, en s’abstenant de 
reconnaître l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance 
de référé n°05 du 08 avril 1999, ont violé l’article 1351 du code 
civil et leur arrêt mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’examen du dossier que par 
arrêt n°178/99 du 30 septembre 1999, la cour d’appel de Cotonou 
a annulé l’ordonnance de référé n°05 du 08 avril 1999 du juge des 
référés du tribunal de première instance de Porto-Novo ; 

Qu’il ne peut donc être attaché à une décision annulée, 
l’autorité de la chose jugée ; 

Que le moyen en sa deuxième branche n’est pas fondé ; 

Troisième branche : Violation des articles 806 et 809 du code 
de procédure civile 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
articles 806 et 809 du code de procédure civile par fausse 
application en ce que, la cour d’appel a excipé de la non 
réintégration de Karamatou IBIKUNLE pour cause de 
mésintelligence pouvant donner compétence au juge des référés 
de nommer un administrateur provisoire, alors que, selon la 
branche du moyen, la preuve est au dossier que Karamatou 
IBIKUNLE a été régulièrement réintégrée dans la société, qu’il n’y 
a aucun péril en la demeure ni aucune urgence pour justifier 
l’application des articles 806 et 809 ci-dessus cités ; qu’en 
retenant qu’il y a mésintelligence alors même qu’il n’y a aucun fait 
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nouveau, la cour d’appel a violé lesdites dispositions légales et 
son arrêt mérite cassation ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de la violation des 
articles 806 et 809 du code de procédure civile par fausse 
application, la branche du moyen tend à remettre en discussion 
devant la haute Juridiction des éléments de faits, notamment la 
mésintelligence entre les actionnaires de la société CODA-BENIN 
SA et l’urgence, souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen en sa troisième branche est irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce que la cour d’appel, pour fonder sa décision a motivé 
que « … s’agissant de la société CODA-BENIN SA, le fait pour les 
appelants de reconnaître apparemment malgré eux et en vertu de 
l’arrêt n° 04 du 11 janvier 2001 de la cour d’appel de Cotonou, la 
qualité d’actionnaire et d’administrateur de la société à dame 
Karamatou IBIKUNLE et de lui faire prendre part aux réunions du 
conseil d’administration tout en s’organisant au nom de la majorité 
des actions qu’ils détiennent pour faire obstacle à ses velléités 
d’exercer un droit de regard sur la gestion de l’entreprise 
considérée comme un bien personnel aux ayants droits de 
GBADAMASSI qui ne sauraient en être dépossédés … est de 
nature à nuire gravement aux intérêts de dame Karamatou 
IBIKUNLE notamment en ce qui concerne la rentabilité de ses 
énormes investissements dont elle semble tout ignorer depuis la 
création de l’entreprise », alors que, selon le moyen, la cour 
d’appel n’a pas pu démontrer comment les actionnaires 
majoritaires font obstacle aux velléités d’exercice du droit de 
regard sur la gestion de l’entreprise par Karamatou IBIKUNLE et 
comment il nuit gravement aux intérêts de celle-ci ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué que les juges de 
la cour d’appel ont relevé que les agissements des ayants droits 
de GBADAMASSI qui considèrent la société CODA-BENIN SA 
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comme leur bien personnel et la succession d’attitudes 
attentatoires à l’affectio societatis constituent une mésintelligence 
de nature à nuire gravement aux intérêts de l’actionnaire 
minoritaire ; 

Que sous le grief du défaut de base légale, le moyen tend à 
remettre en discussion devant la haute Juridiction des faits, 
notamment la succession d’attitudes attentatoires à l’affectio 
societatis, souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le quatrième moyen tiré de motif dubitatif 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une motivation 
dubitative en ce que, la cour d’appel, a émis un doute relativement 
à la prétendue reconnaissance des droits de Karamatou 
IBIKUNLE en employant des expressions du genre : « s’agissant 
de la société CODA BENIN SA, le fait pour les appelants de 
reconnaître apparemment malgré eux … », « en ce qui concerne 
la rentabilité de ses énormes investissements dont elle semble 
tout ignorer … », alors que, selon le moyen, une telle motivation 
est dubitative et équivaut à un défaut de motif et l’arrêt querellé 
mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu que la motivation critiquée, replacée dans son 
contexte ne laisse aucun doute sur le fondement de la décision 
attaquée et ne saurait être considérée comme dubitative ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le cinquième moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de 
réponse à conclusions en ce que les demandeurs au pourvoi ont 
soulevé des moyens auxquels les juges du fond n’ont pas 
répondu, alors que, selon le moyen, l’examen de la violation du 
point 8.3 du cahier des charges et de l’autorité de la chose jugée 
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attachée à l’ordonnance n° 05 du 08 avril 1999 soulevés aurait 
permis à la cour d’appel de constater que le juge des référés avait 
déjà rejeté la demande de nomination d’administrateur provisoire 
et que sa décision est passée en force de chose jugée ; 

Mais attendu que la cour d’appel dans ses énonciations a 
relevé, s’agissant de la société CODA-BENIN SA, que « le fait 
pour les appelants de reconnaître, apparemment malgré eux et en 
vertu de l’arrêt n° 04 du 11 novembre 2001 de la cour d’appel de 
Cotonou, la qualité d’actionnaire et d’administrateur de la société 
à dame Karamatou IBIKUNLE et de lui faire prendre part aux 
réunions du conseil d’administration tout en s’organisant au nom 
de la majorité des actions qu’ils détiennent pour faire obstacle à 
ses velléités d’exercer un droit de regard sur la gestion de 
l’entreprise … et à tous égards constitutifs d’une mésintelligence 
entre associés … que cette succession d’attitudes attentatoires à 
l’affectio societatis … est de nature à nuire gravement aux intérêts 
de dame Karamatou IBIKUNLE … que c’est à bon droit que le 
premier juge s’est reconnu compétent et … a désigné un 
administrateur provisoire pour intervenir dans la gestion de la 
société CODA-BENIN SA » ; 

Que ce faisant, la cour d’appel a nécessairement répondu 
aux conclusions ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
 
Les rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de la société CODA-BENIN SA, 

Amoudatou AHLONSOU veuve GBADAMASSI et des héritiers 
Moucharafou GBADAMASSI ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 
Conseillers.  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                         Le Greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 060/CJ-CM du répertoire ; N° 2014-12/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 25 Juin 2021 ; Affaire UNION REGIONALE DES 

COOPERATIVES D’AMENAGEMENT RURAL (URCAR) GRAND 

AGONVY Me Hippolyte YEDE Contre -PROCUREUR GENERAL 

PRES LA COUR D’APPEL DE COTONOU -RIGOBERT 

KOUTCHE -Me Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE, liquidatrice 

du cabinet de feu maître Brice TOHOUNGBA -Société civile 

professionnelle d’avocats DTAF & Associés 

Procédure civile – Juridiction de référé – Contestation 

manifeste et sérieuse – Incompétence – Défaut de qualité – 

Irrecevabilité – Défaut de base légale (non) - Rejet 

Le juge des référés doit se déclarer incompétent en présence 

de contestation sérieuse et manifeste ; 

Ne mérite pas cassation, l’arrêt ayant déclaré l’irrecevabilité 

d’une action pour défaut de qualité ; 

N’est pas coupable du défaut de base légale et n’encourt donc 

pas cassation, l’arrêt de la cour d’appel légalement justifié et 

motivé par les dispositions d’un arrêt de la cour suprême 

applicables. 

La Cour, 

Vu l’acte n°44/2010 du 20 octobre 2010 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Hippolyte YEDE, conseil de 
l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement Rural 
(URCAR) Grand Agonvy a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°142/2010 rendu le 07 octobre 
2010 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°44/2010 du 20 octobre 2010 du 
greffe de la Cour d’appel de Cotonou, maître Hippolyte YEDE, 
conseil de l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement 
Rural (URCAR) Grand Agonvy a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°142/2010 rendu le 07 
octobre 2010 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°1106/GCS du 25 avril 2014 du greffe de la 
Cour suprême, maître Hippolyte YEDE a été invité à consigner dans 
le délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à produire 
son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date du 27 avril 2021, maître 
Hippolyte YEDE a dit que lesdites conclusions n’appellent pas 
d’observations de sa part ; 

Que par lettre en date du 06 mai 2021 la Société Civile 
Professionnelle d’Avocats DTAF & Associés a versé ses 
observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai légaux ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 15 
juin 2009, l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement 
Rural (URCAR) Grand Agonvy représentée par Paul ZOUMENOU 
a attrait devant le tribunal de première instance de Porto-Novo, 
statuant en matière de référés, l’Etat béninois pris en la personne 
de l’Agent judicaire du Trésor (AJT), le Ministère de l’Agriculture et 
de la Pêche, le Ministère de la Défense Nationale, le Ministère de 
Intérieur, de la Sécurité Publique et des Collectivités locales, le 
Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme 
et le Parquet près le tribunal de première instance de Porto-Novo 
aux fins, entre autres, de constater l’élection des nouveaux 
responsables de l’Union Régionale des Coopératives 
d’Aménagement Rural (URCAR) Grand Agonvy, de constater la 
fermeture des bureaux de l’Union Régionale des Coopératives 
d’Aménagement Rural (URCAR) et l’installation des anciens 
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membres dans lesdits bureaux par maître HOUNNOU MOUGNI, 
huissier de justice et d’ordonner la cessation sous astreinte de cinq 
millions (5.000.000) F CFA par jour de résistance des voies de faits 
dont sont l’objet les nouveaux responsables élus ; 

Que vidant son délibéré, le juge des référés saisi a, par 
l’ordonnance n°25/CR-10 du 04 mars 2010, après avoir fait certains 
constats, notamment l’expulsion par le procureur de la République 
près le tribunal de première instance de Porto-Novo des locaux des 
coopératives des nouveaux responsables des organes dirigeants 
de l’Union Régionale des Coopératives d’Aménagement Rural 
(URCAR) Grand Agonvy, dit que cette attitude du procureur de la 
République est constitutive de voies de fait, ordonné entre autres à 
l’Etat béninois à travers ledit parquet, la cessation de toute voie de 
fait sous astreinte de cent mille (100.000) F par jour de résistance, 
déclaré légitimes les responsables des organes dirigeants issus 
des Assemblées Générales électives des 29 et 31 décembre 2008, 
reconnu l’élection de Paul ZOUMENOU en qualité de président du 
conseil d’administration de l’Union Régionale des Coopératives 
d’Aménagement Rural (URCAR) Grand Agonvy, l’a rétabli dans ses 
fonctions et dit qu’il en est l’ordonnateur en matière financière et 
seul habilité à engager la vie de l’Union Régionale des 
Coopératives d’Aménagement Rural (URCAR)Grand Agonvy et à 
la représenter en justice et devant toute autorité administrative ; 

Que ladite décision a été assortie de l’exécution provisoire sur 
minute et avant enregistrement ; 

Que sur appel du procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou, avec en intervention volontaire Rigobert KOUTCHE, la 
cour d’appel a rendu l’arrêt n°142/2010 du 07 octobre 2010 par 
lequel elle a dit que la qualité de président du conseil 
d’administration de Paul ZOUMENOU est contestée et conclu que 
l’ordonnance n°25/CR-10 du 04 mars 2010 querellée est non 
avenue puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré l’action de 
Paul ZOUMENOU irrecevable ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE CE QUE LE JUGE 
D’APPEL A STATUE ULTRA PETITA 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué ultra 
petita en ce que les juges d’appel ont dit et jugé que « la qualité de 
président du conseil d’administration de l’Union Régionale des 
Coopératives d’Aménagement Rural (URCAR) Grand Agonvy de 
Paul ZOUMENOU est contestée » alors que, selon le moyen, 
l’appel interjeté l’a été contre l’ordonnance du juge des référés qui 
a ordonné la cessation des voies de fait émanant du procureur de 
la République près le tribunal de première instance de Porto-Novo ; 

Qu’il n’a jamais été question, devant le juge des référés, de la 
contestation de la qualité de président du conseil d’administration, 
auquel cas, ce dernier se serait déclaré incompétent ; 

Que le juge d’appel ne peut statuer que sur les prétentions et 
moyens ayant fait l’objet de débat devant le juge d’instance ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que l’ordonnance déférée à sa 
censure n’est aucunement relative à une contestation de la qualité 
de président du conseil d’administration de Paul ZOUMENOU, le 
juge d’appel a délibérément choisi de se prononcer sur une 
question dont il n’est pas saisi ; 

Qu’il a alors statué ultra petita et expose sa décision à 
cassation ; 

Mais attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que l’intervenant 
volontaire Rigobert KOUTCHE, a invoqué, entre autres moyens, la 
fin de non recevoir tirée du défaut de qualité à agir de Paul 
ZOUMENOU ; 
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Que ce défaut de qualité n’est lié qu’à sa qualité de président 
du conseil d’administration de l’Union Régionale des Coopératives 
d’Aménagement Rural (URCAR) Grand Agonvy au moment de la 
saisine du tribunal ; 

Que c’est à bon droit que la cour d’appel a statué sur ce point 
en constatant, que la contestation y relative est manifeste et 
sérieuse, ne ressort pas de la compétence d’un juge des référés et 
a déclaré irrecevable l’action de Paul ZOUMENOU ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE SECOND MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE 
LEGALE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que les juges d’appel se sont bornés à retenir l’arrêt 
n°79/CA rendu le 10 août 2006 par la chambre administrative de la 
Cour suprême qui a annulé la décision n°1679/MAEP/D-
CAB/SGM/SA du 23 novembre 2004 du Ministre de l’Agriculture de 
l’Elevage et de la Pêche comme fondement juridique de leur 
décision alors que, selon le moyen, en l’espèce, rien n’établit que 
les élections des 29 et 31 décembre 2008 ont été contestées ou 
annulées pas plus que la contestation de la qualité de président du 
conseil d’administration de Paul ZOUMENOU, auquel cas, le juge 
des référés n’aurait pas été compétent pour trancher de telles 
contestations ; 

Mais attendu que la cour d’appel a relevé entre autres que 
« l’exécution de l’arrêt de la Cour suprême… doit consister à rétablir 
…les membres du conseil d’administration présidé par Rigobert 
KOUTCHE dans leur fonction, en attendant l’organisation de 
nouvelles élections … », « … sans pour autant statuer sur la 
régularité des nouvelles élections des 29 et 31 décembre 2008 … », 
« qu’il est incontestable que les membres du conseil 
d’administration élus les 6 et 7 décembre 2007 (présidé) par 
monsieur Paul ZOUMENOU n’a pris en compte aucun des 
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membres du conseil d’administration de l’année précédente 
contrairement aux prescriptions de l’article 36 de la loi portant statut 
de la coopération agricole qui prévoit que le conseil d’administration 
est renouvelé par tiers chaque année … », pour conclure à une 
contestation « manifeste et sérieuse » sur la qualité de président du 
conseil d’administration de l’Union Régionale des Coopératives 
d’Aménagement Rural (URCAR) Grand Agonvy de monsieur Paul 
ZOUMENOU ; que ce faisant la cour d’appel a légalement justifié 
sa décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

 

 

                     PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de l’Union Régionale des 
Coopératives d’Aménagement Rural (URCAR) Grand Agonvy ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 
Conseillers 
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       Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 
deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;  

Et ont signé, 

Le président,                               Le  rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA-ADOSSOU 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°061/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-22/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 25 Juin 2021 ; Affaire SOCIETE ECOBANK-BENIN SA (Me 

Olga ANASSIDE-Me Nicolin ASSOGBA) CONTRE -RAMATOU 

BÂ-FAGBEMI (Me Rafiou PARAÏSO) -FADHIL ERIC ADAMON 

(MeAbdon DEGUENON-Me Francis DAKO) 

Procédure civile - Pourvoi en cassation – juridiction de 
cassation – défaut de réponses à conclusions (non) - Violation 
de la loi (non) - Contradiction des motifs (non).  

Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de réponses à 
conclusions dès lors que les juges ont répondu aux moyens 
contenus dans lesdites conclusions. Les réponses aux 
conclusions ne sont pas nécessairement explicites et sont 
susceptibles de ressortir du contexte de la décision. Le juge 
de liquidation d’astreintes n’est pas tenu de prouver ou de 
caractériser la bonne foi ou l’absence de faute grave du 
débiteur à l’exécution.  

Encourt irrecevabilité, le moyen tiré de la violation de la loi qui 
ne précise pas le texte de loi dont violation est alléguée ni la 
partie critiquée de la décision. 

La Cour, 

Vu l’acte n°12 du 11 juillet 2019 du greffe de la d’appel de 
Cotonou par lequel maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, 
conseils de la société ECOBANK-BENIN SA, ont déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°27/2019/REF/CIV1 rendu le 13 juin 2019 par la chambre civile 
moderne des référés de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le 
président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON  en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°12 du 11 juillet 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA, conseils de la société ECOBANK-BENIN SA, ont 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°27/2019/REF/CIV1 rendu le 13 juin 2019 par la chambre civile 
moderne des référés de cette cour ; 

Que par lettres numéros 8657, 8658, 8659 et 8660/GCS du 
27 décembre 2019 du greffe de la Cour suprême, le directeur 
général de la société ECOBANK-BENIN SA et ses conseils, maîtres 
Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA ont été invités à consigner, 
dans le délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à 
produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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Que maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA ont 
produit leurs observations ; 

Que maître Abdon DEGUENON a produit ses observations 
par lesquelles, il déclare s’associer aux conclusions du procureur 
général ; 

Que le cabinet d’avocats de maître Rafiou G. C. PARAÏSO a 
produit ses observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué,  que par exploit en date à 
Cotonou du 10 avril 2017, Ramatou BÂ épouse FAGBEMI a attrait 
la société ECOBANK BENIN SA devant le tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou statuant en qualité de juge 
de l’exécution pour voir évaluer les astreintes au jour du prononcé 
du jugement et condamner ECOBANK BENIN SA à lui payer la 
somme y correspondant ; 

Que le tribunal saisi a rendu le 26 décembre 2018, 
l’ordonnance n°059/2ème JEX-2018 par laquelle les astreintes 
comminatoires fixées  par le jugement n°005/2ème C. Com du 22 
février 2017 de la deuxième chambre commerciale du tribunal de 
première instance de Cotonou ont été liquidées à la somme de trois 
cent cinq millions (305 000 000) de francs que la société 
ECOBANK-BENIN SA devra payer à Ramatou BÂ épouse 
FAGBEMI ; 

Que sur appel de ECOBANK-BENIN SA, la chambre civile 
moderne de la cour d’appel de Cotonou a rendu le 13 juin 2019, 
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l’arrêt n°027/2019/REF/C. Civ par lequel le jugement entrepris a été 
confirmé en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

                          DISCUSSION 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DU DEFAUT DE 
REPONSE A CONCLUSIONS 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé, en 
toutes ses dispositions, l’ordonnance n°059/2ème JEX-2018 du 26 
décembre 2018 ayant liquidé les astreintes à trois cent cinq millions 
(305 000 000) F CFA aux seuls motifs qu’il y a eu résistance de la 
part d’ECOBANK-BENIN SA à exécuter le jugement n°005/2ème C. 
Com ; que la cour d’appel n’a pas motivé le moyen de l’existence 
de bonne foi et d’absence de faute grave évoqué par ECOBANK-
BENIN SA au soutien de l’infirmation de l’ordonnance, alors que, 
selon le moyen, aux termes des dispositions de l’article 527 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, toute décision doit « exposer succinctement les 
prétentions respectives des parties et leurs moyens ; il doit être 
motivé » ; 

Qu’il est donc fait obligation au juge de répondre et de motiver 
dans sa décision sur tous les moyens présentés par chaque partie 
dans ses écritures ; 

Que le défaut de réponse à l’un quelconque des moyens 
régulièrement présentés par une partie s’analyse en une absence 
de motivation sur ledit moyen ; que ECOBANK-BENIN SA, au 
soutien de l’infirmation de l’ordonnance entreprise, a plaidé non 
seulement le bien-fondé du moyen tiré de l’absence de résistance 
à l’exécution de la décision, mais également celui tiré de l’existence 
de bonne foi et l’absence de faute grave de sa part ; 

Que ECOBANK-BENIN SA a régulièrement produit au dossier 
judiciaire de la cour d’appel à l’audience du 14 mars 2019, ses notes 
de plaidoiries faisant état desdits moyens ; 
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Que le juge d’appel, en statuant comme il l’a fait, a manqué 
de répondre aux conclusions d’ECOBANK-BENIN SA en violation 
de l’obligation mise à sa charge par les dispositions de l’article 527 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

Que l’arrêt encourt cassation ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a relevé que : « attendu 
qu’après la signification dudit jugement le 27 février 2017, c’est le 
04 avril 2017, soit trente-sept (37) jours plus tard que ECOBANK-
BENIN SA a transmis les titres fonciers au notaire, maître Fadil Eric 
ADAMON aux fins de radiation d’hypothèque et de restitution des 
titres à Ramatou BÂ épouse FAGBEMI ; 

Qu’alors que ECOBANK-BENIN SA sait pertinemment qu’elle 
devrait délivrer, au notaire, l’acte de relâche ou de mainlevée 
d’hypothèque en vue de la radiation des garanties, elle s’est 
abstenue de le faire ; 

Que cette attitude d’ECOBANK-BANK SA est caractéristique 
de la résistance à l’exécution du jugement, laquelle a duré jusqu’au 
05 mai 2017, date à laquelle elle a retourné au notaire l’acte de 
relâche et de mainlevée signée soit au total soixante-un (61) jours 
de résistance de son chef » ; 

Qu’ainsi la cour d’appel a répondu aux moyens contenus dans 
les conclusions invoquées ; que les réponses aux conclusions ne 
sont pas nécessairement explicites et sont susceptibles de ressortir 
du contexte de la décision et, aussi, de résulter nécessairement des 
dispositions de cette décision ; 

Que par ailleurs, il n’est pas fait obligation au juge de 
liquidation d’astreintes de prouver ou de caractériser la bonne foi 
ou l’absence de faute grave du débiteur à l’exécution ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 
LA LOI 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en 
ce que, pour confirmer l’ordonnance n°059/2ème JEX-2018 du 26 
décembre 2018, ledit arrêt a dit qu’il y a eu résistance de la part de 
la société ECOBANK-BENIN SA à exécuter le jugement entrepris 
au motif que bien que ECOBANK-BENIN SA sache pertinemment 
qu’elle devait délivrer au notaire, l’acte de relâche ou de mainlevée 
d’hypothèque en vue de la radiation des garanties, elle s’est 
abstenue de le faire, alors que, selon le moyen, le jugement 
entrepris a enjoint à ECOBANK-BENIN SA d’avoir à procéder à la 
mainlevée et à la radiation de l’hypothèque grevant les titres 
fonciers numéros 3427 et 3428 ainsi que la restitution de ces titres 
à Ramatou BÂ épouse FAGBEMI sous astreintes comminatoires de 
cinq millions (5 000 000) de francs par jour de résistance à compter 
de la signification du jugement ; 

Que la cour a assimilé le retard observé avant la transmission 
des titres fonciers à une résistance ; que la résistance se distingue 
du simple retard de sorte que les astreintes fixées par jour de 
résistance ne peuvent être liquidées à la seule observation d’un 
retard dans l’exécution de l’obligation ; 

Que la cour qui, pour retenir qu’il y a eu résistance de la part 
du débiteur de l’obligation fait simplement observer qu’il y a eu un 
retard et que le débiteur de l’obligation avait connaissance de 
l’obligation d’exécuter mise à sa charge sans pour autant motiver 
en quoi ce retard consiste en une résistance, opère donc une 
mauvaise qualification de l’existence de simple retard en 
résistance ; 

Mais attendu que le conseil du demandeur, plutôt que de 
préciser le texte de loi dont la violation est invoquée ainsi que la 
partie critiquée de la décision tel que prescrit l’article 52 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
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suprême, s’est simplement borné à définir la résistance et le retard 
et à relever la différence qu’il y a entre les deux concepts ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE LA 
CONTRADICTION DES MOTIFS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir usé des 
motifs contradictoires en ce que ledit arrêt a énoncé : « qu’en 
retenant soixante-un (61) jours comme temps de la résistance de 
ECOBANK-BENIN SA pour l’exécution diligente du jugement et en 
liquidant le montant de la somme de trois cent cinq  millions 
(305 000 000) F CFA, le premier juge a fait une bonne appréciation 
des faits et une bonne application de la loi ; que la résistance a duré 
jusqu’au 05 mai 2017, date à laquelle ECOBANK-BENIN SA a 
retourné au notaire, l’acte de relâche et de mainlevée signée soit 
soixante-un (61) jours de résistance de son chef », alors que, selon 
le moyen, la cour a, elle-même, préalablement fait constater qu’ 
« après la signification dudit jugement le 27 février 2017, c’est le 04 
avril 2017, soit trente-sept (37) joursplus tard que la société 
ECOBANK-BENIN SA a transmis les titres fonciers à son notaire, 
maître Fadhil Eric ADAMON aux fins de radiation d’hypothèque et 
de restitution desdits titres fonciers à Ramatou BÂ épouse 
FAGBEMI » ; 

Que le demandeur au pourvoi qui s’est librement exécuté le 
04 avril 2017 en transférant les titres au notaire pour les formalités 
de radiation, a exécuté les termes du jugement qui enjoint à 
ECOBANK-BENIN SA, d’avoir à procéder à la mainlevée et à la 
radiation de l’hypothèque ainsi que la restitution de ces titres à 
Ramatou BÂ épouse FAGBEMI ; 

Qu’il y a donc contradiction entre ces deux constatations des 
faits opérés par l’arrêt attaqué ; 

Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué encourt cassation de ce 
chef ; 



 
 

200 
 

Mais attendu que pour déterminer le nombre de jours de 
résistance dans la liquidation d’astreintes, l’arrêt attaqué a relevé 
qu’ « après la signification dudit jugement le 27 février 2017, c’est 
le 04 avril 2017 soit trente-sept (37) jours plus tard que la société 
ECOBANK-BENIN SA a transmis les titres fonciers à son notaire, 
maître Fadhil Eric ADAMON aux fins de radiation d’hypothèque et 
de restitution des titres fonciers à Ramatou BÂ épouse FAGBEMI ; 

Qu’alors que ECOBANK-BENIN SA sait pertinemment qu’elle 
devrait délivrer audit notaire, l’acte de relâche ou de mainlevée 
d’hypothèque en vue de radiation des garanties, elle s’est abstenue 
de le faire ; 

Que cette attitude de ECOBANK-BENIN SA est 
caractéristique de la résistance à l’exécution du jugement, laquelle 
a duré jusqu’au 05 mai 2017 date à laquelle elle a retourné au 
notaire l’acte de relâche ou de mainlevée signée, soit au total 
soixante-un (61) jours de résistance de son chef » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel n’ont pas usé de motifs contradictoires ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Société ECOBANK-BENIN SA ;  

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                              

Michèle CARRENA-ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers       

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt cinq juin 
deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL;  

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                                         

                                  

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                  Le   greffier. 

 

Sourou Innocent AVOGNON           Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 062/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-25/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 25 Juin 2021 ; Affaire SOCIETE BENIN TERMINAL SA 

(Me Rodrigue G. GNASOUNNOU) CONTRE SOCIETE 

COMPTOIR DE DISTRIBUTION DE PRODUITS ALIMENTAIRES  

(CDPA) SARL (Me Igor Cécil SACRAMENTO) 

Procédure civile - Dessaisissement de la Cour Suprême au 
profit de la CCJA - Violation de la loi par refus d’application - 
mauvaise application de la loi -violation de l’article 23 de l’acte 
uniforme OHADA sur le droit de commerce général - Défaut de 
base légale - Dénaturation de document - Condamnation aux 
frais irrépétibles – cassation (non) 

Le dessaisissement systématique de la Cour Suprême au 
profit de la CCJA (non) 

Est mal fondé le moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application ou mauvaise application de la loi en ce que l’aveu 
en jurisprudence n’est soumise à aucune condition de forme. 

Ne violent pas les dispositions de l’article 23 de l’acte uniforme 
OHADA sur le droit du commerce général, les juges du fond de 
leur pouvoir. 

La Cour, 

Vu l’acte n°20 du 29 août 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Rodrigue G. GNANSOUNOU, conseil 
de la société BENIN TERMINAL SA a, par correspondance en date 
à Cotonou du 26 août 2019 enregistrée sous le n°1692, déclaré 
former pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°0034/C-COM/2019 rendu le 29 mai 2019 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le 
président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°20 du 29 août 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Rodrigue G. 
GNANSOUNOU, conseil de la société BENIN TERMINAL SA a, par 
correspondance en date à Cotonou du 26 août 2019 enregistrée 
sous le n°1692, déclaré former pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°0034/C-COM/2019 rendu le 29 mai 2019 
par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0048 et 0049/GCS du 06 janvier 
2020 du greffe de la Cour suprême, maître Rodrigue 
GNANSOUNOU a été invité à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours sous peine de déchéance et à produire son mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 
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Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif 
et en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations sans 
réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

SUR LA DEMANDE DE DESSAISISSEMENT DE LA COUR 
SUPREME AU PROFIT DE LA COUR COMMUNE DE JUSTICE 

ET D’ARBITRAGE (CCJA) DE L’OHADA 

Attendu que maître Rodrigue GNANSOUNOU, conseil du 
demandeur au pourvoi sollicite de la Cour de se dessaisir au profit 
de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) au motif que 
le moyen majeur de son pourvoi en cassation est relatif à 
l’application que les juges du fond ont fait des dispositions de 
l’article 23 de l’Acte Uniforme de l’OHADA portant sur le droit 
commercial général en tenant la lettre en date du 02 décembre 
2016 de la société  BENIN TERMINAL SA pour une reconnaissance 
du droit à l’indemnisation de la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) SARL ; 

Que conformément à l’article 14 du Traité de l’OHADA 
modifié par le Traité de Québec du 17 octobre 2008, la Cour 
Commune de justice et d’Arbitrage (CCJA) se prononce, entre 
autres, sur les décisions rendues par les juridictions d’appel des 
Etats Parties dans toutes les affaires soulevant des questions 
relatives à l’application des actes uniformes ; 

Que le fait que l’arrêt dont pourvoi met en jeu des 
dispositions nationales et des dispositions d’un acte Uniforme ne 
rend pas moins exclusive la compétence de la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage (CCJA) ; 

Mais attendu que la demande à l’origine de la présente 
procédure est une action en dommages-intérêts ; que 
l’irrecevabilité de cette action, soulevée par la société BENIN 
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TERMINAL SA, est fondée sur l’article 438 du code de commerce 
maritime en République du Bénin ; 

Que le fait pour les juges du fond, d’avoir eu recours aux 
dispositions de l’article 23 de l’acte uniforme de l’OHADA portant 
sur le droit Commercial Général pour apprécier les causes légales 
interrompant la prescription annale prévue par le code de 
commerce maritime, ne saurait conduire au dessaisissement la 
Cour suprême du Bénin, du reste saisie par le demandeur lui-
même ; 

Qu’il y a lieu de rejeter la demande de dessaisissement de 
la Cour suprême au profit de la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) ; 

Attendu en outre que le présent pourvoi a été élevé dans 
les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué,  que la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL a acheté 
auprès de son fournisseur italien et importé au Bénin deux mille 
cinq cent (2500) cartons d’ailes de dinde dans un conteneur 
frigorifique ; 

Que ce conteneur, arrivé au Port Autonome de Cotonou le 
19 juillet 2015, a été déchargé sur le terminal à conteneur de la 
société BENIN TERMINAL SA ; 

Que selon le contrat la liant à la société BENIN TERMINAL 
SA, celle-ci devrait assurer la garde et l’alimentation en électricité 
dudit conteneur depuis son déchargement jusqu’à ce qu’elle entre 
en possession de la marchandise ; 
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Qu’en raison de la nature hautement périssable des 
produits congelés, toute défaillance dans l’alimentation en énergie 
électrique du conteneur frigorifique les contenant, rend lesdits 
produits impropres à la consommation ; 

Qu’alors que BENIN TERMINAL SA a régulièrement 
facturé ses services à la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) SARL, elle n’a pas cru devoir 
exécuter son obligation de fourniture d’énergie électrique ; 

Qu’en effet, lors d’une pré-visite au dépotage, effectuée le 
22 août 2015 en présence du service vétérinaire de la direction de 
la production animale et de toutes les parties prenantes y compris 
le représentant de la société BENIN TERMINAL SA, il a été 
constaté à l’ouverture du conteneur un aspect pâteux des viandes 
qui dégageaient une odeur nauséabonde ; 

Que l’inspecteur vétérinaire a alors consigné le conteneur 
et a délivré un certificat d’insalubrité qualifiant les produits 
d’impropres à la consommation humaine ; 

Que voulant situer les responsabilités, la société Comptoir 
de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL a, le 22 août 
2015, informé son fournisseur qui a commandité une expertise 
auprès de la compagnie OMEGA-Maritime qui a confirmé l’avarie 
et conclu dans son rapport que les dommages étaient consécutifs 
à un dysfonctionnement du groupe frigorifique installé sur le 
conteneur ; 

Que suite à la destruction des produits en présence de 
toutes les parties, le data logger renseignant sur l’évolution de la 
température dans le conteneur, a permis, à travers ses 
enregistrements, de constater que la température a été respectée 
durant le transport maritime tandis que sur le terminal par contre, il 
y a eu une rupture de la chaîne de froid pour une durée totale de 
362 heures soit quinze (15) jours au cours de la période allant du 
19 juillet 2015 au 22 août 2015 ; 
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Qu’en outre, la société BENIN TERMINAL SA a procédé, le 
08 août 2015, à une réparation du conteneur pour reproduire du 
froid sans informer la société CDPA ; 

Que, sommée de réparer le préjudice causé à la société 
Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) qui a 
réclamé le paiement de la somme de trente-quatre millions cent 
quarante-deux mille quatre cent quatre-vingt-trois (34 142 483) 
francs représentant le coût de la marchandise, la société BENIN 
TERMINAL SA a, le 02 décembre 2016, sollicité que le dossier lui 
soit transmis aux fins de paiement par son assureur ; 

Que depuis lors, rien n’a été fait malgré la mise en 
demeure ; 

Que par exploit en date à Cotonou du 04 juillet 2017, la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) 
a alors attrait la société BENIN TERMINAL SA devant le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou statuant en 
matière commerciale aux fins de voir condamner celle-ci à lui payer 
la somme de quatre-vingt-cinq millions (85 000 000) de francs à 
titre de dommages et intérêts, toutes causes de préjudices 
confondus ; 

Que par jugement n°013/18/1ère C.COM du 23 avril 2018, 
le tribunal a, entre autres, condamné BENIN TERMINAL SA à payer 
à la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL la somme de trente-quatre millions cent quarante-
deux mille quatre cent quatre-vingt-trois (34 142 483) francs à titre 
de dommages-intérêts ; 

Que suite à l’appel de la société BENIN TERMINAL SA, la 
cour d’appel de Cotonou, a, par arrêt n°034/C. COM/2019 du 29 
mai 2019, confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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DISCUSSION 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI 
EN DEUX (02) BRANCHES 

 

Première branche : Violation de la loi par refus d’application 
ou mauvaise application de la loi n°2010-11 du 07 mars 2011 
portant code de commerce maritime en République du Bénin 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi par refus d’application  ou  mauvaise application du code de 
commerce maritime en République du Bénin, en ce que, pour 
confirmer le jugement entrepris ayant déclaré recevable l’action de 
la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA), les juges de la cour d’appel ont motivé que « selon les 
dispositions de l’article 438 du code sus indiqué, le délai d’action 
est d’un (01) an en cas de perte ou avarie contre l’acconier et que 
ce délai court à compter du jour où la  marchandise aurait dû être 
délivrée et dans les autres cas, du jour où la marchandise a été 
remise, offerte ou présentée au destinataire ou au requérant 
qualifié »… ; que les articles 23, 24 et suivants de l’acte Uniforme 
portant droit commercial général prévoient entre autres causes 
légales interrompant la prescription, la reconnaissance de dette et 
plus généralement « du droit de celui contre lequel il prescrivait », 
la demande en justice et l’acte d’exécution forcée … ; « qu’il est 
constant au dossier que toutes les parties ont pris connaissance de 
l’état avarié des marchandises le 22 août 2015 ; qu’il s’en déduit 
que le délai d’action d’un (01) an prévu par l’article 438 du code de 
commerce maritime ci-dessus cité, commence par courir à compter 
de la date du 22 août 2015 et prend fin, sauf interruption ou 
suspension, le 22 août 2016 ; … que cependant il est établi au 
dossier judiciaire qu’avant la date du 22 août 2016, c’est-à-dire le 
22 juillet 2016, la société Comptoir de Distribution de Produits 
Alimentaires (CDPA) SARL a adressé à la société BENIN 
TERMINAL SA une correspondance que cette dernière a reçue le 
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26 juillet 2016, en réclamation de la somme de trente-quatre 
millions cent quarante-deux mille quatre cent quatre-vingt-trois 
(34 142 483) francs … ; que suite à la correspondance du 22 juillet 
2016, les deux parties ont échangé plusieurs autres 
correspondances dont celle de la société BENIN TERMINAL SA en 
date du 02 décembre 2016 qui disait que « en raison des relations 
commerciales qui nous lient, nous avons pris en compte votre 
réclamation et votre souhait de règlement amiable de ce dossier 
sans reconnaissance de responsabilité » … qu’il s’en déduit une 
reconnaissance du droit à réparation de la société BENIN 
TERMINAL SA au profit de la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) SARL en cette affaire … ; que dans 
le cas  d’espèce, la correspondance de la société BENIN 
TERMINAL SA en date du 02 décembre 2016, en ce qu’elle 
reconnaît le droit à réparation de la société Comptoir de Distribution 
de Produits Alimentaires (CDPA) SARL, interrompt la prescription 
de sorte qu’elle constitue le point de départ  pour la computation du 
délai de prescription d’un (01) an prévu par l’article 438 du code 
maritime … qu’ainsi, entre la correspondance de la société BENIN 
TERMINAL SA en date du 02 décembre 2016 et l’assignation de la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA)  
SARL en date du 04 juillet 2017 il s’est écoulé moins d’un (01) an ; 
… que c’est donc à bon droit que le premier juge a déclaré que le 
délai de prescription n’est pas accompli et rejeté le moyen 
d’irrecevabilité soulevé par la société BENIN TERMINAL SA », 
alors que, selon la branche du moyen, toutes les parties ayant pris 
connaissance de l’état avarié des marchandises le 22 août 2015, le 
délai d’action d’un (01) an prévu par l’article 438 ci-dessus cité 
commence à courir à compter du 22 août 2015 et prend fin, sauf 
interruption ou suspension le 22 août 2016 ; que les juges de la cour 
d’appel ne pouvaient juridiquement plus dire que l’action de la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) 
SARL est recevable d’autant que cette action a été réellement 
engagée suivant assignation en dommages-intérêts en date du 04 
juillet 2017 ; 
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Qu’ils n’ont pas pu relever la survenance du moindre acte 
interruptif de prescription ; que leur artifice consistant à aller 
chercher, après l’expiration du délai annal un acte prétendu de 
reconnaissance du droit à l’indemnisation de la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL est totalement 
inopérant et qu’il y a lieu de casser l’arrêt attaqué de ce chef ; 

Mais attendu qu’il est admis par la jurisprudence que la 
reconnaissance de dette et plus généralement la reconnaissance 
« du droit de celui contre lequel il prescrivait » n’est soumise à 
aucune forme ; que le législateur lui-même ne précise pas si cette 
reconnaissance doit être expresse pour interrompre la prescription 
; que la jurisprudence admet notamment qu’une lettre par laquelle 
le débiteur sollicite la remise de sa dette vaut reconnaissance de 
celle-ci et interrompt la prescription ; 

Que dans sa correspondance en date du 02 décembre 
2016, la société BENIN TERMINAL SA n’a ni contesté la dette, ni 
le montant de celle-ci, qu’elle s’est bornée à demander à la société 
Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL la 
production de certaines pièces justificatives ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la 
cour d’appel de Cotonou n’ont pas violé les dispositions de l’article 
438 du code maritime ; 

Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 

Deuxième branche : Violation des dispositions de l’article 23 
de l’Acte Uniforme de l’OHADA portant sur le droit 

commercial général 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 
déclarer recevable l’action de la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) SARL et confirmer le jugement 
entrepris, considérer les termes de la lettre en date du 02 décembre 
2016 de la demanderesse au pourvoi comme une reconnaissance 
du droit à l’indemnisation de la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) SARL sur le fondement des 
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dispositions de l’article 23 de l’acte uniforme de l’OHADA sur le droit 
commercial général alors que, selon le moyen, les termes clairs et 
précis de cette lettre n’engageaient point les juges du fond à tenir 
cet acte pour un acte de reconnaissance du droit à l’indemnisation 
de la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL et partant un acte interruptif de prescription ; que la 
lettre du 02 décembre 2016 manifestait à tout le moins la volonté 
de la société BENIN TERMINAL SA d’acter celle de la société 
Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL de 
voir régler à l’amiable le différend, toute chose qui commandait que 
celle-ci produise ses pièces ; qu’il ne fait donc l’ombre d’aucun 
doute que l’arrêt attaqué a violé, par mauvaise application, les 
dispositions de l’article 23 de l’Acte Uniforme de l’OHADA portant 
sur le droit commercial général et mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a relevé que suite à la 
correspondance du 22 juillet 2016, les deux parties ont échangé 
plusieurs autres correspondances dont celle de la société BENIN 
TERMINAL SA en date du 02 décembre 2016 qui disait que « en 
raison des relations commerciales qui nous lient, nous avons pris 
en compte votre réclamation et votre souhait de règlement amiable 
de ce dossier sans reconnaissance de responsabilité » ; que par la 
même correspondance, la société BENIN TERMINAL SA invitait la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) 
SARL à produire certaines pièces justificatives aux fins de 
constitution de son dossier de réclamation ; 

Qu’il s’en déduit une reconnaissance du droit à réparation 
de la société BENIN TERMINAL SA au profit de la société Comptoir 
de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la 
cour d’appel de Cotonou n’ont pas violé les dispositions de l’article 
23 de l’Acte Uniforme de l’OHADA sur le droit commercial général ; 

Que le moyen en cette seconde branche n’est également 
pas fondé ; 
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SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE 
LEGALE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de manquer de 
base légale en ce que ledit arrêt a  déclaré recevable l’action de la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) 
SARL et confirmé le jugement entrepris alors que, selon le moyen, 
l’arrêt a manqué dans sa motivation de prouver qu’un acte 
interruptif est intervenu dans le  cours de la prescription se situant 
entre le 22 août 2015 et le 22 août 2016 ; que les juges d’appel 
auraient pu donner une base légale à leur décision en prouvant la 
nature d’acte interruptif de prescription de la lettre du 22 juillet 2016 
de la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL à l’adresse de la société BENIN TERMINAL SA, 
reçue par celle-ci le 26 juillet 2016 ; 

Qu’en l’espèce cette lettre du 22 juillet 2016 n’a pas un 
caractère interruptif de prescription et l’arrêt attaqué encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que pour déclarer recevable l’action de la 
société de Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL, les juges de la cour d’appel ont indiqué dans l’arrêt 
attaqué que : « attendu que cependant il est établi au dossier 
judiciaire qu’avant la date du 22 août 2016, c’est-à-dire le 22 juillet 
2016, la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL a adressé à la société BENIN TERMINAL SA une 
correspondance que cette dernière a reçue le 26 juillet 2016, en 
réclamation de la somme de trente-quatre millions cent quarante-
deux mille quatre cent quatre-vingt-trois (34 142 483) francs ; que 
suite à la correspondance du 22 juillet 2016, les deux parties ont 
échangé plusieurs autres correspondances dont celle de la société 
BENIN TERMINAL SA en date du 02 décembre 2016 qui disait que 
« en raison des relations commerciales qui nous lient, nous avons 
pris en compte votre réclamation et votre souhait de règlement 
amiable de ce dossier sans reconnaissance de 
responsabilité » ;que par la même correspondance, la société 
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BENIN TERMINAL SA invitait la société Comptoir de Distribution de 
produits Alimentaires (CDPA) SARL à produire certaines pièces 
justificatives aux fins de constitution de son dossier de réclamation ; 
qu’il s’en déduit une reconnaissance du droit à réparation de la 
société BENIN TERMINAL SA au profit de la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL en cette 
affaire ; … que la reconnaissance du droit à une réparation ou à 
l’indemnisation est susceptible d’interrompe la prescription … ; 
qu’ainsi, entre la correspondance de la société BENIN TERMINAL 
SA en date du 02 décembre 2016 et l’assignation de la société 
Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL en 
date du 04 juillet 2017 il s’est écoulé moins d’un an ; que c’est à bon 
droit que le premier juge a déclaré que le délai de prescription n’est 
pas accompli et a rejeté le moyen d’irrecevabilité soulevé par la 
société BENIN TERMINAL SA » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la 
cour d’appel de Cotonou ont donné une base légale à leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE LA DENATURATION DE 
LA LETTRE DE LA SOCIETE BENIN TERMINAL SA EN DATE 

DU 02 DECEMBRE 2016 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé 
la lettre de la société BENIN TERMINAL SA en date du 02 
décembre 2016 en ce que, pour retenir que c’est à bon droit que le 
premier juge a déclaré que le délai de prescription n’est pas 
accompli et rejeter le moyen d’irrecevabilité soulevé par la société 
BENIN TERMINAL SA, l’arrêt attaqué a considéré cette phrase de 
la lettre de la demanderesse au pourvoi en date du 22 juillet 2016 
à savoir « en raison des relations commerciales qui nous lient, nous 
avons pris en compte votre réclamation et votre souhait de 
règlement amiable de ce dossier sans reconnaissance de 
responsabilité » pour une reconnaissance du droit à l’indemnisation 
de la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL, d’autant que la demanderesse invitait suivant cette 
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même lettre celle-ci à produire certaines pièces justificatives aux 
fins de constitution de dossier de réclamation alors que, selon le 
moyen, les termes de la lettre en date du 02 décembre 2016 de la 
demanderesse au pourvoi sont clairs et précis ; que par les termes 
de cette lettre, la demanderesse au pourvoi ne faisait qu’acter la 
volonté de la société Comptoir de Distribution de Produits 
Alimentaires (CDPA) SARL de régler le différend à l’amiable ; que 
la société BENIN TERMINAL SA s’était déjà opposée à cette 
réclamation en date du 22 juillet 2016 de la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL pour cause de 
prescription et sans reconnaissance de sa responsabilité, avant 
même l’intervention de sa lettre en date du 02 décembre 2016 ; 

Qu’en déclarant que cette lettre est constitutive d’une 
reconnaissance du droit à l’indemnisation de la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) SARL, les juges de la 
cour d’appel ont dénaturé ladite lettre et violé le principe de droit qui 
vise l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer les documents de 
la cause ; 

Que leur arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que les juges du fond ont le pouvoir 
d’interpréter les actes et pièces qui leur sont soumis ; que le moyen 
ne précise pas en quoi a consisté la dénaturation alléguée ; qu’il y 
a lieu de se demander pourquoi la société BENIN TERMINAL SA  
a invité la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) SARL à constituer un dossier à soumettre à l’assureur si 
elle n’était pas convaincue que l’indemnisation était due ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

SUR LA CONDAMNATION DE LA SOCIETE COMPTOIR DE 
DISTRIBUTION DE PRODUITS ALIMENTAIRES (CDPA) SARL 
AUX FRAIS IRREPETIBLES EN VERTU DES DISPOSITIONS DE 
L’ARTICLE 717 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE, 
COMMERCIALE, SOCIALE, ADMINISTRATIVE ET DES 
COMPTES 
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Attendu que la société BENIN TERMINAL SA sollicite la 
condamnation de la société Comptoir de Distribution de Produits 
Alimentaires (CDPA) SARL aux frais irrépétibles de cinq millions 
(5 000 000) de francs CFA en vertu des dispositions de l’article 717 
du code de procédure civile, commerciale, administrative et des 
comptes ; 

Attendu que la société BENIN TERMINAL SA ayant 
succombé à l’issue de la présente procédure, cette demande est 
devenue sans objet ; 

                  PAR CES MOTIFS : 

- Rejette la demande de dessaisissement de la Cour 
suprême du Bénin au profit de la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage de l’OHADA (CCJA) ; 

- Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de la société BENIN 

TERMINAL SA. 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 

qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 
en chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                           

Michèle CARRENA-ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers.       

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin deux 
mille vingt et un, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
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Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;   

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                       Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 64/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-20/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 9 juillet 2021 ; Laure Thérèse SINZOGAN (Me Gervais 

HOUEDETE) contre Akotchayé Gabriel Oscar DAAGA (Me Yaya 

POGNON Me Agathe AFFOGNON AGO)  

Violation de la loi pour non-respect de règles de procédure (non-

respect de date de délibéré, et refus de relevé de forclusion) (non)  - 

Violation de la loi pour erreur créatrice de droit (non). 

Encourt un rejet, le moyen tiré de la violation de la loi pour non-
respect de règles de procédure, notamment le non-respect de 
date de délibéré et le refus de relevé de forclusion pour les 
juges d’appel, alors que le jugement querellé est rendu 
contradictoirement entre les parties ; 

Encourt irrecevabilité, le moyen tiré de l’erreur créatrice de 
droit qui n’est pas un cas d’ouverture à cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/2019 du 02 janvier 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Igor SACRAMENTO, conseil 
de la Société Comptoir de Distribution des Produits Alimentaires 
(CDPA), a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°27/REF-CIV/2018 rendu le 27 décembre 
2018 par la chambre des référés civils de cette cour; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
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comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 09 juillet 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/2019 du 02 janvier 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Igor SACRAMENTO, 
conseil de la Société Comptoir de Distribution des Produits 
Alimentaires (CDPA), a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°27/REF-CIV/2018 rendu le 27 
décembre 2018 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 0281 et 0284/GCS du 14 
janvier 2020 du greffe de la Cour suprême, maître Igor 
SACRAMENTO a été invité à consigner au greffe de la Cour dans 
le délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi n° 
2016-16 du 28 juillet 2016; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seule la SCPA AHOUNOU et CHADARE, conseil de la 
société AMJ PRAQUE TRADING a produit ses observations ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que saisi d’une assignation en 
distraction d’objets saisis avec signification de pièces par la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA), 
le juge de l’exécution du tribunal de première instance de première 
classe de Porto-Novo a rendu le 16 juin 2014 le jugement 
n°121/JE/14 par lequel la demande en distraction d’objets saisis a 
été rejetée ; 

Que sur appel de la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA), la chambre civile moderne des 
référés de la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 27 décembre 
2018, l’arrêt n°27/REF-CIV/2018 par lequel il a été donné acte à 
la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) de son désistement d’appel et dit que le désistement 
d’appel de la société Comptoir de Distribution de Produits 
Alimentaires (CDPA) emporte son acquiescement au jugement 
entrepris, lequel sort son plein et entier effet ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué sur 
une demande non formulée par les parties en ce que, saisis d’une 
demande de sursis à l’exécution d’une ordonnance du juge de 
l’exécution du tribunal de première instance de première classe de 
Porto-Novo, de laquelle la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) s’est désistée, les juges de la cour 
d’appel de Cotonou ont statué au-delà de ce qui leur est demandé, 
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alors que, selon le moyen, les juges d’appel devaient simplement 
prendre acte de son désistement et mettre un terme à la procédure 
et non dire et juger que, du fait de ce désistement, le jugement 
attaqué sortirait son plein et entier effet ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel sont allés au-delà de ce qui leur a été demandé et de ce 
fait, ont violé la loi et leur arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il est de principe que l’objet du litige est 
déterminé par les demandes respectives des parties et contenu 
dans l’acte introductif d’instance ; 

Que dans le cas soumis à l’appréciation de la haute 
Juridiction, le fait pour les juges d’appel de mentionner, après avoir 
donné acte à l’appelant de son désistement, que, du fait de ce 
désistement, le jugement entrepris sortira son plein et entier effet 
ne signifie nullement que les juges ont statué sur une demande 
non formulée par les parties ; 

Que les juges de la cour d’appel, en statuant ainsi qu’ils l’ont 
fait, n’ont fait que rappeler aux parties l’une des conséquences 
liées au désistement ; 

Qu’ainsi, il ne peut leur être reproché d’avoir statué au-delà 
de ce qui leur a été demandé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                           
PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et                   CONSEILLERS ;               

    Vignon André SAGBO                           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                       Le Greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 65/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-26/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 9 juillet 2021 ; Affaire : Société Comptoir de Distribution des 

Produits Alimentaires (CDPA) (Me Igor Cécil SACRAMENTO) 

contre Société AMJ Prague Trading - Société EL MAZ Sarl - 

Mathieu PADONOU (Me Prosper AHOUNOU)  

Pourvoi en cassation - Le désistement en cause d’appel, fait 
ressortir au jugement querellé son plein et entier effet - Cas 
d’ouverture à cassation. 

Violation de la loi pour d’avoir statué (sur une demande non 
formulée) en ce que les juges d’appel, au lieu de prendre 
seulement acte du désistement, ont dit et jugé que ce 
désistement fait ressortir au jugement attaqué son plein et 
entier effet ; 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi pour avoir 
statué sur une demande non formulée, lorsque les juges 
d’appel n’ont fait que rappeler aux parties l’une des 
conséquences liées au désistement. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/2019 du 02 janvier 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Igor SACRAMENTO, conseil 
de la Société Comptoir de Distribution des Produits Alimentaires 
(CDPA), a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°27/REF-CIV/2018 rendu le 27 décembre 
2018 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 09 juillet 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/2019 du 02 janvier 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Igor SACRAMENTO, 
conseil de la Société Comptoir de Distribution des Produits 
Alimentaires (CDPA), a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°27/REF-CIV/2018 rendu le 27 
décembre 2018 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 0281 et 0284/GCS du 14 
janvier 2020 du greffe de la Cour suprême, maître Igor 
SACRAMENTO a été invité à consigner au greffe de la Cour dans 
le délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi n° 
2016-16 du 28 juillet 2016; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seule la SCPA AHOUNOU et CHADARE, conseil de la 
société AMJ PRAQUE TRADING a produit ses observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que saisi d’une assignation en 
distraction d’objets saisis avec signification de pièces par la 
société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires (CDPA), 
le juge de l’exécution du tribunal de première instance de première 
classe de Porto-Novo a rendu le 16 juin 2014 le jugement 
n°121/JE/14 par lequel la demande en distraction d’objets saisis a 
été rejetée ; 

Que sur appel de la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA), la chambre civile moderne des 
référés de la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 27 décembre 
2018, l’arrêt n°27/REF-CIV/2018 par lequel il a été donné acte à 
la société Comptoir de Distribution de Produits Alimentaires 
(CDPA) de son désistement d’appel et dit que le désistement 
d’appel de la société Comptoir de Distribution de Produits 
Alimentaires (CDPA) emporte son acquiescement au jugement 
entrepris, lequel sort son plein et entier effet ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué sur 
une demande non formulée par les parties en ce que, saisis d’une 
demande de sursis à l’exécution d’une ordonnance du juge de 
l’exécution du tribunal de première instance de première classe de 
Porto-Novo, de laquelle la société Comptoir de Distribution de 
Produits Alimentaires (CDPA) s’est désistée, les juges de la cour 
d’appel de Cotonou ont statué au-delà de ce qui leur est demandé, 
alors que, selon le moyen, les juges d’appel devaient simplement 
prendre acte de son désistement et mettre un terme à la procédure 
et non dire et juger que, du fait de ce désistement, le jugement 
attaqué sortirait son plein et entier effet ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel sont allés au-delà de ce qui leur a été demandé et de ce 
fait, ont violé la loi et leur arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il est de principe que l’objet du litige est 
déterminé par les demandes respectives des parties et contenu 
dans l’acte introductif d’instance ; 

Que dans le cas soumis à l’appréciation de la haute 
Juridiction, le fait pour les juges d’appel de mentionner, après avoir 
donné acte à l’appelant de son désistement, que, du fait de ce 
désistement, le jugement entrepris sortira son plein et entier effet 
ne signifie nullement que les juges ont statué sur une demande 
non formulée par les parties ; 

Que les juges de la cour d’appel, en statuant ainsi qu’ils l’ont 
fait, n’ont fait que rappeler aux parties l’une des conséquences 
liées au désistement ; 

Qu’ainsi, il ne peut leur être reproché d’avoir statué au-delà 
de ce qui leur a été demandé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de la société Comptoir de 
Distribution de Produits Alimentaires (CDPA) ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et                              CONSEILLERS ;                                 

Vignon André SAGBO                                      

                                             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                                       Le Greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 68/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-12/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 9 juillet 2021 ; Rock Omer AHOUANVOEKE (Me Igor Cécil 

SACRAMENTO) contre Rodrigue ALOFA (Me Hippolyte YEDE)  

Violation de la loi – violation de l’article 415 du code foncier et 
domanial – violation des articles 1675, 1677, 1678, 1679 et 1674 
du code civil - Défaut de base légale - Contrariété entre les 
motifs et le dispositif 

Est mal fondé le moyen tiré de la violation de la loi notamment 
de l’article 415 du code foncier et domanial alors que le 
contentieux porte sur une action en rescision pour lésion – le 
juge saisi n’a donc pas à statuer sur le droit de propriété de 
l’immeuble objet de la vente. 

Encourt irrecevabilité, le moyen tiré du défaut de base légale 
en ce que l’obligation du respect au principe du contradictoire 
n’empêche pas le juge d’analyser et de commenter un moyen 
invoqué par une partie. 

Encourt irrecevabilité, le moyen tiré de la contrariété entre les 
motifs et le dispositif dès lors que l’erreur matérielle qui en est 
le fondement ne laisse aucun doute sur identité et la qualité 
des parties au procès. 

La Cour, 

Vu l’acte n°19 du 19 novembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Igor SACRAMENTO, conseil 
de Rock Omer AHOUANVOEKE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°085/CM/2019 
rendu le 07 novembre 2019 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 09 juillet 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°19 du 19 novembre 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Igor SACRAMENTO, 
conseil de Rock Omer AHOUANVOEKE, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°085/CM/2019 rendu le 07 novembre 2019 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 5225, 5226, 5227 et 
5228/GCS du 1er septembre 2020 du greffe de la Cour suprême, 
Rock Omer AHOUANVOEKE et maître Igor SACRAMENTO ont 
été invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours sous 
peine de déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif 
et en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 26 avril 
2021, maître Hippolyte YEDE a versé ses observations au 
dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme 
et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 02 
mars 2018, Rock Omer AHOUANVOEKE a assigné Rodrigue 
ALOFA devant le tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou statuant en matière civile moderne à l’effet de 
constater qu’il y a eu lésion sur la vente de l’immeuble sis à 
Akpakpa, quartier Suru-Léré, lequel a été acquis à un prix 
dérisoire et le condamner au payement à son profit, de la somme 
de trois cent trente-neuf millions deux cent soixante mille huit 
cents (339 260 800) francs à titre de supplément du juste prix, 
sans préjudice des intérêts légaux de droit ; 

Que le tribunal saisi a, par jugement n°23/5ème CM/18 rendu 
le 22 novembre 2018, débouté Rock Omer AHOUANVOEKE de 
sa demande de rescision pour cause de lésion de la vente du 19 
décembre 2017 et dit que ladite vente est parfaite aux termes de 
l’acte du 19 décembre 2017 ; 

Que sur appel de Rock Omer AHOUANVOEKE, la chambre 
civile moderne de la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 07 
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novembre 2019, l’arrêt n°085/CM/2019 par lequel le jugement 
entrepris a été confirmé en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en trois 
(03) branches 

Sur la première branche du moyen prise de la violation des 
dispositions de l’article 415 du code foncier et domanial 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
dispositions de l’article 415 du code foncier et domanial en ce que, 
les juges de la cour d’appel ont relevé que la question principale 
n’est pas relative à la propriété de l’immeuble objet du litige entre 
les parties ; 

Que pour entériner, à tort, l’exécution provisoire ordonnée 
par le premier juge, les juges de la cour d’appel ont retenu que le 
nommé Rock Omer AHOUANVOEKE a saisi le tribunal d’une 
action en rescision pour lésion à la suite de la cession de son 
immeuble à Rodrigue ALOFA, alors que, selon la branche du 
moyen, la lésion d’un immeuble suppose le transfert de propriété 
dudit immeuble, du vendeur à l’acheteur de sorte que la question 
du droit de propriété est au centre de toute action qui résulterait 
de cette opération juridique ; 

Qu’en l’espèce, l’action en rescision introduite par le 
demandeur au pourvoi remet également en cause le droit de 
propriété du défendeur au pourvoi sur ledit immeuble ; 

Qu’en se déterminant, ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la 
cour d’appel de Cotonou ont violé la loi notamment l’article 415 
alinéa 2 du code foncier et domanial qui dispose que : 
« l’exécution provisoire n’a pas lieu d’être ordonnée » ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
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Mais attendu que le litige porté devant le premier juge est 
relatif à une action en rescision pour lésion ; 

Que la décision rendue par le premier juge n’est pas une 
décision de confirmation de droit de propriété pour voir appliquer 
l’article 415 alinéa 2 au code foncier et domanial ; 

Que saisi d’une action en rescision pour lésion, le juge n’a 
pas à statuer sur la propriété de l’immeuble objet de la vente avant 
de se prononcer sur l’objet de la saisine ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel n’ont pas violé les dispositions de l’article 415 alinéa 2 du 
code foncier et domanial ; 

Que le moyen en cette première branche n’est pas fondé ; 

Sur les deuxième et troisième branches réunies du moyen 
prises de la violation des dispositions des articles 1675, 1677, 
1678, 1679 et 1674 du code civil 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
articles 1675, 1677, 1678 et 1679 du code civil en ce que, les juges 
d’appel ont rejeté la demande d’expertise formulée par Rock Omer 
AHOUANVOEKE pour absence d’éléments suffisants laissant 
présumer la lésion, alors que, selon le moyen en sa  deuxième 
branche, aux termes des dispositions des articles ci-dessus cités, 
si la preuve des faits lésionnaires est établie, le juge saisi est tenu 
de désigner trois experts qui établiront un rapport commun et 
fixent la valeur de l’immeuble à la pluralité des voix sans que les 
experts puissent faire connaître les éventuelles divergences de 
prix ; 

Qu’en l’espèce, alors que les éléments du dossier, 
notamment les pièces produites par le demandeur au pourvoi 
prouvent sans nul doute la lésion, les juges du fond, en lieu et 
place de la désignation de trois experts en vue de l’établissement 
du rapport commun, ont, à tort, rejeté la demande d’expertise 
sollicitée par le demandeur au pourvoi ; 
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Que n’ayant pas procédé à la désignation prescrite, les 
juges de la cour d’appel ont violé les dispositions des articles 
1675, 1677, 1678 et 1679 du code civil, exposant ainsi leur 
décision à la censure de la cassation ; 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la 
violation des dispositions de l’article 1674 du code civil en ce que, 
les juges ont fait litière des faits graves et vraisemblables laissant 
présumer l’existence de la lésion, alors que, selon le moyen en la 
troisième branche, aux termes des dispositions de l’article 1674 
du code civil « si le vendeur a été lésé de plus de 7/12ème dans le 
prix d’un immeuble, il a le droit de demander la rescision de la 
vente, quand même il aurait expressément renoncé dans le 
contrat à la faculté de demander cette rescision et qu’il aurait 
déclaré donner la plus-value » ; 

Que cette disposition subordonne l’action en rescision à la 
lésion matérielle et pécuniaire dont elle fixe l’importance par 
rapport à la valeur de l’immeuble vendu ; 

Que ce n’est que de manière dolosive que Rodrigue 
ALOFA a pu convaincre le demandeur au pourvoi et cela est 
d’autant plus raisonnable que le montant de l’évaluation dépasse 
largement celui de la cession de l’immeuble ; 

Que ces circonstances établissent que les faits sont assez 
vraisemblables et suffisamment graves pour faire présumer la 
lésion ; 

Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué encourt cassation de ce 
chef ; 

Mais attendu que sous le couvert des griefs non fondés de 
la violation de la loi, notamment des dispositions des articles 1674, 
1675, 1677, 1678 et 1679 du code civil, les deuxième et troisième 
branches du moyen tendent à remettre en discussion devant la 
haute Juridiction des faits souverainement appréciés par les juges 
du fond ; 
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Que le moyen en ses deux branches est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce que, les juges de la cour d’appel ont retenu 
l’inexistence d’étude architecturale préalable à la construction ou 
d’un devis estimatif du coût des travaux pour conclure qu’il n’y a 
pas rescision pour  lésion, alors que, selon le moyen, la question 
de l’inexistence d’étude architecturale préalable à la construction 
ou d’un devis estimatif des coûts des travaux n’avait pas été 
débattue par les parties qui ne l’ont pas invoquée comme moyen ; 

Qu’aucune partie n’a produit des observations à ce propos 
et que curieusement le juge du fond en a fait cas dans sa décision, 
alors que le respect du principe du contradictoire ne lui permet pas 
d’asseoir sa décision sur des éléments non débattus 
contradictoirement par les parties ; 

Qu’ainsi, l’arrêt attaqué manque de base légale et encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que pour rejeter le non-respect de la 
contradiction invoqué par le demandeur au pourvoi, les juges de 
la cour d’appel ont relevé que : « attendu que la violation du 
principe du contradictoire par le juge suppose qu’il s’est fondé sur 
des moyens ou des pièces alors que les parties n’ont pas été 
mises à même d’en discuter contradictoirement ; 

Que le principe du contradictoire dont le respect s’impose 
au juge ne lui interdit pas d’analyser et de commenter un moyen 
invoqué par une partie, qu’il est constant au dossier que pour 
établir devant le premier juge qu’il y a lésion de plus de 7/12, Rock 
Omer AHOUANVOEKE a versé au dossier un rapport d’expertise 
du 05 décembre 2016 qui a estimé la valeur de l’immeuble par lui 
cédé à la somme de quatre cent soixante-dix millions cinq cent 
douze mille (470 512 000) francs CFA ; 
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Que pour écarter ce moyen, le juge a estimé que l’expertise 
n’a pas été faite par un technicien approprié et a ajouté que Rock 
Omer AHOUANVOEKE n’a pas fait cas d’un devis estimatif ni 
d’une étude architecturale et n’a ainsi versé au dossier aucun 
élément suffisamment probant pour justifier l’évaluation faite par 
des géomètres … » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la 
cour d’appel ont légalement justifié leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la contrariété entre les motifs 
et le dispositif 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une contradiction 
entre les motifs et le dispositif en ce que, dans le dispositif dudit 
arrêt, il est énoncé que : « rejette l’exception de nullité de l’acte 
d’appel soulevée par Rock Omer AHOUANVOEKE », alors que, 
selon le moyen, c’est Rock Omer AHOUANVOEKE qui a interjeté 
appel contre le jugement entrepris ; 

Qu’étant appelant en ladite cause, il n’est pas possible qu’il 
soulève encore la nullité de l’acte d’appel qu’il a formalisé ; 

Que cette contradiction entre les motifs et le dispositif 
expose l’arrêt attaqué à la cassation ; 

Mais attendu que dans les motifs de l’arrêt, il est mentionné 
que : « attendu que Rodrigue ALOFA demande de déclarer nul, 
l’acte d’appel au motif qu’il n’y est pas précisé les références de 
l’acte ; 

Que l’examen de l’acte d’appel en cause révèle qu’il est 
formalisé à la requête de Rock Omer AHOUANVOEKE avec 
assignation de Rodrigue ALOFA… » ; 

Que la mention dans le dispositif de l’arrêt « rejette 
l’exception de nullité de l’acte d’appel soulevée par Rock Omer 
AHOUANVOEKE » doit être considérée comme une erreur 
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matérielle qui ne laisse aucun doute sur la qualité d’appelant de 
Rock Omer AHOUANVOEKE et celle d’intimé de Rodrigue 
ALOFA ; 

Que par ailleurs, dans la rubrique réservée à l’identification 
des parties, il est mentionné : 

Appelant : Rock Omer AHOUANVOEKE ; 
 

Intimé : Rodrigue ALOFA ; 
Qu’ainsi, il n’y a pas de contradiction entre les motifs et le 

dispositif de l’arrêt attaqué ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de Rock Omer AHOUANVOEKE ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et        CONSEILLERS ;                                       

            Vignon André SAGBO                                         
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet deux 
mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;    

Et ont signé  

Le président-rapporteur                   Le greffier. 

 

Sourou Innocent AVOGNON        Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 070/CJ-CM du REPERTOIRE ; N° 2019-31/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 23 Juillet 2021 ; Affaire : NOUVELLE SOCIETE 

D’ASSURANCE (NSIA) (SCPA HK & Associés) Contre 

KOKPINAN JEANNE DE CHANTAL GANTIN (Me Roland 

Salomon ADJAKOU) 

Droit civil – Violation de la loi – Défaut de preuve – Possession d’état 

– Acte de mariage-époux. 

Violation de la loi – Mariage légal – Mariage coutumier – Code des 
personnes et de la famille. 

Procédure civile – Incompétence – Traité OHADA – Acte 
uniforme. 

La preuve de la possession d’état pouvant être faite par tous 
les moyens, il ne peut être exigé d’un époux la production de 
l’acte de mariage comme seule preuve de cette qualité. 

N’est pas fondé le moyen réfutant la plénitude de mariage légal 
un mariage coutumier antérieur au code des personnes et de 
la famille. 

N’est pas fondé le moyen qui invoque l’incompétence de la 
Cour suprême sur le fondement de l’article 14 alinéa 3 du Traité 
de l’OHADA dès lors qu’il ne fait aucun grief à l’arrêt attaqué et 
que celui-ci ne s’est fondé ni sur un acte uniforme ou un 
règlement prévu au Traité de l’OHADA ni sur l’interprétation 
d’un acte uniforme ; 

Une cour d’appel ne doit pas retenir sa compétence sur une 
disposition abrogée ou modifiée. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 2019-002 du 25 avril 2019 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel la société civile professionnelle 
d’avocats HK & Associés, conseil de la Nouvelle Société 
d’Assurance du Bénin (NSIA), a déclaré élever pourvoi en cassation 
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contre les dispositions de l’arrêt n°005/EP/CA-AB  rendu le 28 mars 
2019 par la chambre civile état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 juillet 2021 le 
conseiller, Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 2019-002 du 25 avril 2019 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, la société civile professionnelle 
d’avocats HK & Associés, conseil de la Nouvelle Société 
d’Assurance du Bénin (NSIA), a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n° 005/EP/19 rendu le 28 mars 
2019 par la chambre civile état des personnes de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0038, 0039, 0040 et 0041/GCS du 
06 janvier 2020 du greffe de la Cour suprême, la demanderesse au 
pourvoi et son conseil ont été invités à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur 
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mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Roland S. K. ADJAKOU a expressément 
renoncé à faire des observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le dimanche 07 octobre 
2012, l’un des véhicules assurés par la Nouvelle Société 
d’Assurance du Bénin (NSIA) s’est trouvé impliqué dans un 
accident de la circulation ayant occasionné la mort du conducteur 
de la motocyclette, Ferdinand MAGBONDE ; 

Que la victime est mariée à Kokpinan Jeanne de Chantal 
GANTIN selon la coutume Idaasha courant janvier 1999 et de leur 
union sont nés sept (07) enfants ; 

Que pour la liquidation des droits de la conjointe survivante, 
Kokpinan Jeanne de Chantal GANTIN a produit à la Nouvelle 
Société d’Assurances du Bénin, le certificat de notoriété attestant 
de l’effectivité de son union avec le de cujus ; 
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Que la Nouvelle Société d’Assurances du Bénin lui a 
contesté sa qualité de conjointe survivante ; 

Que pour se faire rétablir dans ses droits de veuve de feu 
Ferdinand MAGBONDE, elle a dû initier une procédure devant le 
juge d’état des personnes ; 

 Qu'à l’audience, la Nouvelle Société d’Assurance du Bénin 
s’est aussitôt portée intervenante volontaire ; 

Que par jugement n°021/17-EP du 23 mai 2017, le tribunal 
saisi, a reconnu à Kokpinan Jeanne de Chantal GANTIN, sa qualité 
de conjointe survivante de feu Ferdinand MAGBONDE ; 

Que sur appel de la Nouvelle Société d’Assurance du Bénin, 
la cour d’appel d’Abomey a rendu le 28 mars 2018, l’arrêt confirmatif 
n°005/EP/CA-AB ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 
L’ARTICLE 111 DU CODE DES PERSONNES ET DE LA 

FAMILLE POUR DEFAUT DE PREUVE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de 
l’article 111 du code des personnes et de la famille en ce que les 
juges de la cour d’appel d’Abomey ont reconnu à Kokpinan Jeanne 
de Chantal GANTIN, la qualité de conjointe survivante de feu 
Ferdinand MAGBONDE, alors que, selon le moyen, au sens de 
l’article 111 du code des personnes et de la famille « tout 
demandeur à une action en possession d’état, doit établir par tous 
moyens de preuve, que de façon constante, il s’est comporté, a été 
traité par la famille et considéré par la société comme ayant l’état 
auquel il prétend ; que dans le cas d’espèce, la défenderesse qui 
prétend avoir contracté un mariage coutumier ou traditionnel, n’a 
pas rapporté la preuve par la production d’un acte ; que celle-ci n’a 
pu produire qu’un certificat de notoriété qui n’a nullement la valeur 
juridique d’un acte de mariage traditionnel ou coutumier » ; 
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Qu’en retenant, en l’absence de preuve, l’existence d’un 
mariage contracté conformément à la coutume, entre Kokpinan 
Jeanne de Chantal GANTIN et le de cujus, avant l’avènement du 
code des personnes et de la famille, la cour d’appel a violé l’article 
111 dudit code et l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que selon les termes de l’article 111 du code 
des personnes et de la famille dont la violation est invoquée, la 
preuve de la possession d’état peut être faite par tous moyens par 
le demandeur qui, de façon constante, « s’est comporté, a été traité 
par la famille et considéré par la société comme ayant l’état auquel 
il prétend » ; 

Que dans la mesure où la loi autorise la preuve de la 
possession d’état par tous moyens, il ne peut être exigé de la 
défenderesse au pourvoi, la production du seul et unique acte de 
mariage, comme preuve de sa qualité d’épouse ; 

Que pour reconnaître cette qualité à Kokpinan Jeanne de 
Chantal GANTIN, les juges de la cour d’appel, en appréciant 
souverainement la valeur qu’il convient d’attribuer aux éléments de 
preuve qui leur ont été soumis, ont jugé qu’elle « a contracté avant 
l’avènement du code des personnes et de la famille, mariage 
conformément à la coutume avec Ferdinand MAGBONDE ; qu’elle 
a vécu maritalement et notoirement avec ce dernier, …, jusqu’au 
jour de son décès » ; 

Que ces constatations et énonciations établissent à suffire la 
possession d’état dont se prévaut Kokpinan Jeanne de Chantal 
GANTIN ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION 
DES ARTICLES 1018 ET 1021 DU CODE DES PERSONNES ET 

DE LA FAMILLE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris la violation par 
mauvaise application des articles 1018 et 1021 du code des 
personnes et de la famille, en ce que les juges de la cour d’appel 
d’Abomey ont indiqué dans leur motivation « attendu qu’en 
l’espèce, l’intimée GANTIN Kokpinan Jeanne de Chantal a 
contracté mariage conformément à la coutume avec Ferdinand 
MAGBONDE, avant l’avènement du code des personnes et de la 
famille ; qu’elle a vécu maritalement de façon notoire avec ce 
dernier, avec qui elle a eu des enfants jusqu’au jour de son décès », 
pour lui reconnaître la qualité d’épouse, alors que, selon le moyen, 
une vie maritale avec des enfants en commun, ne suffit pas pour 
conférer la qualité d’épouse aux termes de la loi ; que le 
concubinage notoire ne peut être assimilé au mariage ; que le 
mariage selon la coutume dont se prévaut la défenderesse, n’a pas 
été déclaré du vivant de son concubin à l’officier d’état civil pour sa 
transcription ; que du reste, les dispositions des articles 1018 et 
1021 du code des personnes et de la famille ne confèrent qu’aux 
seuls mariages coutumiers et célébrés sous l’égide du code civil, 
toute la plénitude de mariage légal ; que ces dispositions ne 
peuvent être appliquées aux concubins ; 

Qu’en agissant comme ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel ont violé les dispositions des articles 1018 et 1021 du code 
des personnes et de la famille ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que dans ses termes, l’alinéa 2 de l’article 1021 
du code des personnes et de la famille reconnait et attache des 
effets aux mariages déclarés ou non, contractés conformément à la 
coutume ; 
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Que selon l’article 1018, les dispositions du code des 
personnes et de la famille « s’appliquent…aux conséquences que 
la loi tire des actes et faits antérieurs ayant créé une situation 
régulière au regard de la coutume et de la loi » ;  

Qu’en énonçant : « … que les dispositions des articles 1021 
et 1018 du code des personnes et de la famille confèrent au 
mariage coutumier toute sa plénitude de mariage légal ; que ces 
dispositions s’appliquent aux actes et faits juridiques postérieurs à 
l’entrée en vigueur du code et antérieurement à la date d’entrée en 
vigueur du présent code », les juges de la cour d’appel d’Abomey 
ont fait une bonne application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Nouvelle Société d’Assurance 
du Bénin (NSIA) ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                                                                                                                                    
Vignon André SAGBO                                           

Et                                  CONSEILLERS ;    

 Georges G. TOUMATOU   
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 
juillet deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;                                 

                                Et ont signé, 

Le président,                       Le rapporteur, 

 

Sourou Innocent AVOGNON          Vignon André SAGBO                         

                                                                                                                                                              

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°76/CJ-CM du Répertoire ; N°2011-001/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 06 août 2021 ; Abdoul Karim ALASSANE (Me Emile 

DOSSOU-TANON) contre Boukari YACOUBOU 

Pourvoi en cassation - Cas d’ouverture à cassation – Multitude 
de cas – Irrecevabilité – Rejet (Oui) 

Est irrecevable, le moyen qui met en œuvre plusieurs cas 
d’ouverture à cassation en violation de l’article 52 alinéa 2 de 
la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême. 

La Cour, 

Vu l’acte n°03/10 du 05 juillet 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou par lequel maître Emile DOSSOU-TANON, 
conseil de Abdoul Karim ALASSANE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°06/10 du 1er 
juillet 2010 rendu par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n° 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 06 août 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°03/10 du 05 juillet 2010 du greffe 
de la cour d’appel de Parakou, maître Emile DOSSOU-TANON, 
conseil de Abdoul Karim ALASSANE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°06/10 du 1er 
juillet 2010 rendu par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°0161/GCS du 25 janvier 2011 du greffe de 
la Cour suprême, maître Emile DOSSOU-TANON et Abdoul Karim 
ALASSANE, ont été invités à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur mémoire 
ampliatif dans le délai d’un mois (01) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2004 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ; 

Que par correspondances numéros 0776 et 0782/GCS du 03 
mai 2011 le mémoire ampliatif et les pièces annexées ont été 
communiqués à Boukari YACOUBOU pour produire son mémoire 
en défense ; 

Qu’il n’y a cependant pas au dossier, la preuve que 
l’intéressé a reçu lesdits courriers ; 

Que le mémoire en défense n’a pas été produit ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient e le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date à 
Parakou du 02 juin 2005, Abdoul Karim ALASSANE a assigné 
Boukari YACOUBOU à comparaître devant le tribunal de première 
instance de Natitingou statuant en matière civile moderne pour 
constater qu’un contrat est conclu entre Boukari YACOUBOU et 
lui, dire que le contrat est la loi des parties et doit être exécuté 
jusqu’à son terme et ordonner à Boukari YACOUBOU de lui 
garantir la jouissance paisible des lieux ;  

Que par jugement n°10/05 du 05 août 2005 la juridiction 
saisie a fait droit à ses demandes ; 

Que sur appel de Boukari YACOUBOU, la cour d’appel de 
Parakou a, par arrêt n°06/10 du 1er juillet 2010, infirmé le jugement 
querellé en toutes ses dispositions, puis évoquant et statuant à 
nouveau, a : 

- Constaté que Abdoul Karim ALASSANE a sous-loué 
partiellement ledit immeuble à deux autres occupants de son chef 
en violation des dispositions de l’article 89 de l’Acte Uniforme sur 
le Droit Commercial Général (AUDCG) ; 

 
- Dit que le bail est conclu pour une durée de deux cent 

vingt-quatre (224) mois soit dix-huit (18) ans huit (08) mois à 
compter du 02 septembre 1999 et que le montant des 
investissements réalisés par Abdoul Karim ALASSANE s’élève à 
deux millions deux cent quarante-deux mille deux cent soixante-
quinze (2 242 275) FCFA ; 

- Constaté que le preneur Abdoul Karim ALASSANE a 
occupé plus que la surface convenue au contrat de bail en 
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érigeant par ailleurs sur les lieux, un bureau destiné à piler 
l’igname ; 

- Fixé à trente-cinq mille (35 000) le montant du loyer au 
lieu de dix mille (10 000) FCFA ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi, l’absence 
de base légale et l’obscurité des motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation : 

- Des règles de compétence en ce que c’est la chambre 
civile qui l’a rendu en lieu et place de la chambre 
commerciale ; 
 

- Du principe de l’effet dévolutif de l’appel en ce que les 
juges d’appel ont rendu leur décision sur la base des 
demandes nouvelles non évoquées devant le premier 
juge ; 

 
- Des dispositions des articles 1108 et 1134 du code civil 

d’une part 
 
Et d’autre part de manquer de base légale et d’être objet de 

contrariété et d’obscurité de motifs ; 
 

Qu’en ayant statué ainsi, les juges de la cour d’appel 
exposent leur décision à cassation ; 

Mais attendu que selon les dispositions de l’article 52 alinéa 
2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême : « à peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen 
ou un élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 
d’ouverture à cassation … » ; 
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Que le demandeur au pourvoi a, dans son moyen unique, 
mis en œuvre trois (03) cas d’ouverture à cassation à savoir : 

- Violation de la loi pour incompétence ; 
- Défaut de base légale ; 
- Contrariété, obscurité de motifs ; 
Qu’en cumulant ainsi, trois cas d’ouverture à cassation sous 

un moyen unique, le demandeur au pourvoi a violé l’article 52 
alinéa 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 précité ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Abdoul Karim ALASSANE ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; 
PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       Et             CONSEILLERS ;                                          

         Vignon André SAGBO                                                                                                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi six août deux 
mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 
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Djèwekpégo Paul ASSOGBA,  GREFFIER ;       

                         Et ont signé : 

  Le président-rapporteur                                      Le greffier. 

             . 

Sourou Innocent AVOGNON         Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 79/CJ-CM du Répertoire ; N° 2017-10/CJ-CM du greffe ; Arrêt 

du 27 août 2021 ; Société SOBIMEX TRACO SARL - Edmond 

AGOUA (Me Cyrille DJIKUI - Me Vincent TOHOZIN) - Société les 

3 AXES SARL (Me Victorien FADE) contre Société 

ALWOUDJOUD Import Expert SARL - Laurent L. M. Joseph 

ZINSOU - Cyr KOTY -Héritiers de feu Amadou ASSOUMA - 

Mouïnatou MAMADOU - Commune de Sèmè-Podji (SCPA 

AHOUNOU et CHADARE SCPA Robert DOSSOU Me 

Alexandrine SAÏZONOU BEDIE) 

Pourvoi en cassation - Cas d’ouverture à cassation - Violation 
de la loi pour cause d’incompétence du juge civil à connaître des 

différends relatifs à l’accès à la servitude (Non) - Violation de 
l’article 131 alinéa 2 de code de procédure civile, commerciale, 
sociale administrative et des comptes. 

Pas de nullité pour vice de forme défaut d’indications 
suffisantes de la juridiction saisie) en l’absence de griefs 
sérieux. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des articles 39, 

269, 270, 394, 395, 396 et 402 de la loi 2013-01 du 14 août 2013 

portant Code foncier et domanial en République du Bénin, 

pour soulever l’incompétence du juge civil à connaître des 

différends relatifs à la servitude privée ; 

L’accès à une servitude privée relève bien de la compétence 

du juge civil sauf si la question des servitudes est accessoire 

à celle de droit de propriété immobilière ; 

N’est pas fondé subséquemment, le moyen tiré de la violation 

de la loi pour non-respect du mode de saisine par requête 

(prévu pour les contestations immobilières) au lieu de la 

saisine pour assignation ; 

Encourt rejet, le moyen tiré de l’exception de nullité pour 

défaut de mentions suffisantes pour indiquer la juridiction 
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saisie, vice de forme, lorsqu’aucune preuve de griefs sérieux 

n’est rapportée.    

La Cour, 

Vu l’acte n°12/2016 du 20 septembre 2016 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Macaire ADOSSOU, 
substituant maître Cyrille Y. DJIKUI, conseil de la société 
SOBIMEX TRACO Sarl, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°005/CM/2016 rendu le 
28 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 27 août 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°12/2016 du 20 septembre 2016 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Macaire 
ADOSSOU, substituant maître Cyrille Y. DJIKUI, conseil de la 
société SOBIMEX TRACO Sarl, a déclaré élever pourvoi en 
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cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°005/CM/2016 
rendu le 28 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

 
Que par lettres numéros 1011, 1012, 1013, 1014, 1015 et 

1016/GCS du 26 avril 2017, reçues les 09 et 10 mai 2017, la 
société SOBIMEX TRACO Sarl et maître Cyrille DJIKUI, ont été 
invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine 
de déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de la loi n° 2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par 
la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 

en défense produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 

été communiquées aux parties pour leurs observations, sans 
réaction de leur part ; 

 
EN LA FORME 

 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et Procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit  du 10 novembre 
2015, la société AL WOUDJOUD Import-Export Sarl représentée 
par sa gérante Choucouratou RAÏMI, en vertu de l’ordonnance 
n°149/PT-PN du 06 novembre 2015, rendue à pied de requête par 
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le président du tribunal de première instance de Porto-Novo, a 
attrait Mouïnatou MAMADOU, Laurent Louis Marie Joseph 
ZINSOU, Edmond AGOUA, Cyr KOTY, Amadou ASSOUMA, la 
société les 03 AXES Sarl et la commune de Sèmè-Podji devant la 
chambre civile moderne dudit tribunal pour entre autres ;  

 
❖ En avant dire droit : 
 
- procéder à la reconstitution du domaine objet du titre foncier 

n°1388 situé après le 1er pont péage d’Ekpè dans la zone MIVVO 
et appartenant aux époux ZINSOU ; 

 
- identifier l’ensemble des lots constitués par voies de tracées 

à l’occasion de la réalisation des opérations de lotissement et de 
viabilisation dudit domaine ; 

 
- dire si les ventes successivement opérées par voie de 

morcellement du titre foncier n°1388, respectent le plan de 
lotissement et de viabilisation du domaine en cause et tiennent 
compte des voies tracées et des servitudes existantes ; 

 
- vérifier s’il y a des constructions érigées sur chacune des 

voies et servitudes tracées et ou des obstacles qui pourraient 
empêcher l’accès et identifier les auteurs desdites constructions ; 

 
- identifier les voies et les servitudes ouvertes qui permettent 

encore d’accéder au lot acquis par la société AL WOUDJOUD Sarl 
et vérifier si elles respectent le plan de départ ; 

 
- dresser les constats de toutes atteintes portées au droit de 

propriété de la société AL WOUDJOUD Sarl, ainsi que les 
menaces qui pèsent sur la sécurité des biens et des personnes 
dans la zone commerciale MIVVO du fait du non-respect des 
servitudes de passage ; 
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- identifier les personnes auxquelles toutes les constructions 
qui empêchent le libre accès à ladite zone appartiennent ; 

 
❖ Par jugement définitif : 
 

• ordonner la réouverture des voies A1, A2, B1, B2 et B3 
menant au lot n°8 appartenant à la société AL WOUDJOUD Sarl 
et au besoin par l’assistance de la force publique ; 

 

• ordonner la cessation des troubles dont la société AL 
WOUDJOUD SARL est l’objet du fait de la fermeture de ces voies 
et ce, sous astreintes comminatoires de FCFA 500 000 par jour 
de résistance ; 

 

• ordonner la réouverture de toutes les voies d’accès qui 
permettent la libre circulation des biens et des personnes dans 
toute la zone MIVVO ; 

 
Que par jugement avant dire droit n°015/CC/16 du 07 avril 

2016, la juridiction saisie a : 
 
- rejeté les exceptions et fins de non-recevoir soulevées par 

les sociétés SOBIMEX TRACO Sarl, 03 AXES Sarl et Laurent 
Louis Marie Joseph ZINSOU ; 

 
- ordonné une expertise aux fins, entre autres, de : 
❖ procéder à la reconstitution du domaine objet du titre 

foncier n°1388 situé immédiatement après le pont péage et de 
pesage d’Ekpè dans la zone appelée MIVVO et appartenant aux 
époux ZINSOU … ; 

 
❖ vérifier s’il y a des constructions érigées sur chacune 

des voies et servitudes tracées ou des obstacles qui pourraient 
empêcher l’accès et identifier les auteurs desdites constructions ; 
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❖ Identifier les voies et servitudes ouvertes qui 
permettent encore d’accéder au lot acquis par la société AL 
WOUDJOUD SARL et vérifier si elles respectent le plan de 
départ ; … 

 
❖ dresser le constat de toutes les atteintes portées au 

droit de propriété de la société AL WOUDJOUD SARL, ainsi que 
des menaces qui pèsent sur la sécurité des biens et des 
personnes dans la zone commerciale MIVVO du fait du non-
respect des servitudes de passage ; 

 
- désigné pour y procéder monsieur OGOUBIYI Arcadius 

Romuald, géomètre-expert…. ; 
 
Que sur appel de la société SOBIMEX TRACO, Edmond 

AGOUA et de la société les 3 AXES SARL, la chambre civile 
moderne de la cour d’appel de Cotonou a par arrêt 
n°005/CM/2016, rendu le 23 juin 2016, confirmé le jugement 
entrepris en ce qu’il a rejeté les moyens d’incompétence, de nullité 
de l’assignation du 18 novembre 2015 et d’irrecevabilité de l’action 
de la société AL WOUDJOUD Import-Export SARL, soulevés par 
les appelants et l’a infirmé en revanche en ce qu’il a ordonné une 
expertise concernant les servitudes privées du domaine du titre 
foncier n°1338 sis à Ekpè, commune de Sèmè-Podji ; 

 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

 
DISCUSSION 

 
Sur le premier moyen tiré de la violation combinée des 

articles 39, 394, 396 et 402 de la loi 2013-01 du 14 août 2013 
portant code foncier et domanial en République du Bénin 
modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 

 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 

jugement entrepris, en ce qu’il a rejeté l’exception d’incompétence 
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du juge civil, soulevée par les demandeurs au pourvoi, aux motifs, 
entre autres, que les demandes tendant à la confirmation ou 
portant revendication du droit de propriété sur tout immeuble 
relèvent de la compétence du juge du droit de la propriété 
foncière ;  

 
Que l’article 39 du code foncier et domanial distingue les 

litiges relatifs à des servitudes privées ne mettant pas en jeu l’Etat 
et les collectivités territoriales, de ceux relatifs au droit de 
propriété, les premiers relevant de la compétence du juge civil 
moderne, sauf si la question des servitudes est accessoire à celle 
du droit de propriété ; 

  
Que la demande de l’intimé n’est pas relative à une 

contestation immobilière mais vise l’ouverture des servitudes 
occupées par les appelants, alors que, selon le moyen, nulle part 
en ses dispositions, la loi portant code foncier et domanial ne 
limite, en matière de contestation immobilière, la compétence de 
la chambre civile statuant en matière de droit de propriété aux 
seules contestations relatives à la propriété, ni aux demandes 
tendant à la confirmation ou portant revendication de ce seul droit ;  

 
Que les articles 394 et 402 du code foncier et domanial 

indiquent clairement les types de contestations susceptibles d’être 
portés devant « la chambre civile statuant en matière du droit de 
propriété », en l’occurrence les « litiges portant sur le droit de 
propriété ou sur les immeubles bâtis ou non bâtis », sans égard à 
la « nature de l’immeuble objet du litige » ;  

 
Que peuvent donc être portées devant la juridiction 

compétente, toutes les contestations immobilières portant sur les 
droits réels immobiliers visés à l’article 39 du code foncier et 
domanial qui ne sont que des démembrements du droit de 
propriété ;  
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Qu’enfin, l’article 396 du code foncier et domanial qui n’indique 
pas que la propriété est le seul droit immobilier susceptible de faire 
l’objet d’une action en revendication ou en confirmation, accorde 
à « tout citoyen », « le droit d’ester en justice pour revendication 
ou confirmation de son droit de propriété ou pour faire valoir ses 
prétentions portant sur un immeuble » ;  

 
Qu’il résulte des dispositions suscitées, que la chambre civile 

statuant en matière de droit de propriété est compétente pour 
connaître de toute contestation relative aux immeubles, voire aux 
droits réels immobiliers à travers, soit une action en revendication, 
soit une action en confirmation de droit de propriété ;  

 
Qu’en déniant aux contestations relatives aux servitudes 

d’être qualifiées de contestations immobilières et en ne 
reconnaissant le caractère de contestation immobilière qu’aux 
seules contestations portant sur la propriété, la cour d’appel a violé 
les dispositions suscitées du code foncier et domanial et l’arrêt 
attaqué encourt cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a justement décidé, en 

énonçant «  …que c’est la demande en justice qui détermine la 
compétence matérielle d’une juridiction …qu’il apparait de façon 
évidente que le litige opposant les parties porte sur les servitudes, 
droits réels immobiliers certes mais que l’article 39 du code foncier 
et domanial distingue du droit de propriété ; …que de suite, le 
législateur a distrait de la compétence du juge civil ordinaire, les 
demandes tendant à la confirmation ou portant revendication de 
droit de propriété sur tout immeuble et en a confié la connaissance 
au juge du droit de propriété foncière ; …que conséquemment, le 
juge civil ordinaire demeure compétent pour les questions que le 
code foncier et domanial n’a pas expressément réservées à un 
juge particulier ; …qu’ainsi, les litiges relatifs aux servitudes 
privées, c’est-à-dire celles mettant en présence des fonds voisins 
appartenant tous à des particuliers à l’exception de l’Etat et des 
collectivités territoriales, relèvent de la compétence du juge civil 
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ordinaire, sauf si la question des servitudes est accessoire à celle 
du droit de propriété. » ; 

 
Que c’est donc à bon droit que les juges d’appel ont rejeté 

cette exception d’incompétence ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 395 du 

code foncier et domanial 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 
jugement entrepris en ce qu’il a rejeté l’exception d’incompétence 
du juge judiciaire au profit du juge administratif, soulevée par les 
demandeurs au pourvoi aux motifs que « …le différend ne porte 
pas sur la régularité des titres fonciers établis sur les propriétés de 
chacune des parties », alors que, selon le moyen, dès lors que les 
droits conférés par un acte délivré par l’administration sont 
contestés, le recours à celle-ci ou au juge administratif s’impose ;  

 
Que la loi n’opère aucune distinction selon que le litige porte 

sur la régularité de l’acte ou sur les droits qu’il confère ;  
 
Qu’en l’espèce, la demande de la société AL WOUDJOUD 

tend à contester les droits conférés aux demandeurs au pourvoi 
par leurs titres fonciers respectifs et doit être prise comme une 
contestation des titres fonciers, bien qu’elle ne soit formellement 
formulée que comme une demande d’ouverture de servitudes de 
voie ;  

 
Qu’en l’état des dispositions de l’article 395 de la loi 2013-01 

du 14 août 2013 portant code foncier et domanial, le juge judiciaire 
n’est pas compétent pour connaître de la présente contestation ;  

 
Mais attendu qu’en énonçant « que c’est la demande en 

justice qui détermine la compétence matérielle d’une juridiction 
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… » ; qu’en l’espèce, «  …le différend ne porte pas sur la régularité 
des titres fonciers établis sur les propriétés de chacune des 
parties ; …qu’il ne porte pas non plus sur les servitudes profitant 
au domaine public artificiel de l’Etat ou des collectivités 
territoriales … », l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief 
articulé ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé. 
 

Sur le troisième moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 269 et 270 de la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 

portant code foncier et domanial 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 

jugement entrepris en ce qu’il a rejeté l’exception d’incompétence 
du juge judiciaire (au profit du juge administratif), soulevée par les 
demandeurs au pourvoi, aux motifs que le différend « ne porte pas 
…sur les servitudes profitant au domaine public artificiel de l’Etat 
ou des collectivités territoriales », alors que, selon le moyen, il 
résulte des articles 269 et 270 de la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 
que, « seule l’administration peut ouvrir des servitudes sur les 
domaines publics ou privés de l’Etat, des collectivités territoriales 
ou même des particuliers et seule la Cour suprême peut connaître 
des contestations relatives aux servitudes » ; 

 
Que ces dispositions qui visent toutes « les propriétés privées 

urbaines et rurales » donnent compétence au Gouvernement pour 
statuer sur tous litiges sauf le recours à la Cour suprême sur les 
contestations et ne prévoient nulle part la compétence du juge 
judiciaire ;  

 
Qu’en confirmant le jugement ADD entrepris, la cour d’appel 

a ignoré les dispositions suscitées du code foncier et domanial et 
l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
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Mais attendu que la cour d’appel a justement motivé qu’ «  …il 
ressort de la procédure et des débats que le premier juge a été 
saisi d’une demande de réouverture des voies (servitudes) 
occupées par la société SOBIMEX TRACO Sarl et Edmond 
AGOUA et de cessation de troubles …que ces servitudes avaient 
été aménagées sur le titre foncier n° 1388 pour faciliter la 
jouissance, notamment d’accès à leurs propriétés, aux acquéreurs 
…que sont, entre autres, les parties à la présente instance ; …qu’il 
en résulte que si les servitudes mettant en présence les parties 
n’avaient pas été occupées par les appelants, le tribunal de Porto-
Novo n’aurait pas été saisi … » ; 

 
Qu’ayant relevé et retenu la compétence du juge judiciaire, la 

cour d’appel a exactement décidé ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le quatrième moyen tiré de la violation des dispositions 

de l’article 131 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes 

 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 

jugement ADD entrepris, en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité 
soulevée contre l’assignation du 18 novembre 2015 aux motifs 
que « …l’assignation porte bien mention de la juridiction saisie » ; 
que les mentions qu’elle porte « sont suffisantes pour indiquer la 
juridiction saisie », alors que, selon le moyen, le législateur 
béninois fait du défaut d’indication de la juridiction saisie un vice 
de forme entachant la validité de l’acte de saisine, lorsque 
l’irrégularité cause un grief à la partie attraite ;  

 
Qu’au sens de l’alinéa 2 de l’article 131 du code de procédure 

civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, 
lorsque le demandeur fait option de procédure par voie 
d’assignation, l’exploit doit contenir l’indication de la juridiction 
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saisie et cette mention est prescrite à peine de nullité selon l’article 
53 du même code ;  

 
Qu’en l’espèce, le défaut d’indication de la juridiction a causé 

un sérieux grief aux parties attraites qui n’ont pas eu la possibilité 
d’apprécier la régularité de la procédure initiée contre elles ni 
d’assurer efficacement leur défense ;  

 
Qu’en jugeant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les 

dispositions de l’article 131-4 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes et l’arrêt 
attaqué encourt cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que les dispositions de l’article 131 alinéa 2 du 

code de procédure civile ne sont pas prescrites à peine de nullité ; 
 
Que celles-ci n’empêchent pas l’appréciation du juge du fond 

qui en l’espèce, après avoir relevé la mention sur l’assignation du 
18 novembre 2015 de la juridiction qui doit connaître de la 
demande, précisément « le tribunal de première instance de 
première classe de Porto-Novo statuant en matière civile » (non 
en matière de droit de propriété foncière) l’a jugée suffisante, en 
l’absence du reste de la preuve de grief ; 

 
Que ce faisant, l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief 

articulé ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le cinquième moyen tiré de la violation des articles 400 

et 402 de la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier 
et domanial en République du Bénin 

 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 

jugement ADD entrepris, en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité, 
prise de l’irrégularité de la saisine, soulevée par les demandeurs 
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au pourvoi, aux motifs «  …que la juridiction saisie n’étant pas 
celle statuant en matière de droit de propriété …la nullité de 
l’assignation ne peut être admise … », alors que, selon le moyen, 
le seul mode de saisine prescrit pour la saisine de la juridiction 
compétente en matière de contestation immobilière est la 
requête ;  

 
Qu’en l’espèce, la cour d’appel, tout en reconnaissant 

«  …que le litige opposant les parties porte sur les servitudes, droit 
réel immobilier … », n’admet pas qu’il s’agit d’une contestation 
immobilière, liant ainsi le mode de saisine à la juridiction saisie et 
non à l’objet de la demande ;  

 
Qu’en jugeant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les 

dispositions des articles 400 et 402 de la loi n° 2013-01 du 14 août 
2013 portant code foncier et domanial et l’arrêt attaqué encourt 
cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a justement retenu la 

compétence du juge civil ordinaire pour être reprochable du grief 
articulé de violation des articles 400 et 402 du code foncier et 
domanial ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

 
Sur le sixième moyen tiré de la violation de l’article 146 de la 

loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 

jugement avant-dire-droit (ADD) entrepris, en ce qu’il a rejeté le 
moyen d’irrecevabilité des demandeurs au pourvoi tiré du 
caractère définitif et inattaquable du titre foncier, aux motifs que 
« la demande de l’intimée n’est pas relative à une contestation 
immobilière mais vise l’ouverture des servitudes occupées par les 
appelants », alors que, selon le moyen, après l’immatriculation, 
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toute action en contestation du titre foncier doit être rejetée comme 
irrecevable ; 

  
Que la demande de la société AL WOUDJOUD, en ce qu’elle 

tend à contester les droits conférés aux demandeurs au pourvoi 
par leurs titres fonciers respectifs, doit être prise comme une 
contestation des titres fonciers, bien qu’elle ne soit formellement 
formulée que comme une demande d’ouverture des servitudes de 
voie ;  

 
Qu’en l’état des dispositions de l’article 146 du code foncier et 

domanial, la demande est irrecevable ; 
 
Mais attendu qu’en retenant que « la demande de l’intimée 

n’est pas relative à une contestation immobilière mais vise 
l’ouverture des servitudes occupées par les appelants », la cour 
d’appel a exactement décidé ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé, 
 

Sur le septième moyen tiré de la contradiction de motifs 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 
jugement avant-dire-droit entrepris aux motifs, d’une part, « …que 
le litige opposant les parties porte sur les servitudes, droits 
immobiliers certes, mais que l’article 39 du code foncier et 
domanial distingue du droit de propriété », d’autre part, « …que la 
demande de l’intimée n’est pas relative à une contestation 
immobilière, mais vise l’ouverture des servitudes occupées par les 
appelants », alors que, selon le moyen, chaque motif d’un 
jugement ou d’un arrêt doit être fondé en droit et il ne doit exister 
aucune contradiction entre les motifs d’un même jugement ou 
arrêt quant aux dispositions de la loi appliquée ;  

 
Que l’arrêt attaqué, en reconnaissant que le litige porte sur les 

servitudes qui sont des droits réels tout en disposant dans un autre 



 
 

265 
 

motif, que la demande n’est pas relative à une contestation 
immobilière mais vise l’ouverture des servitudes occupées par les 
appelants, est entaché du vice de la contradiction des motifs et 
encourt cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que c’est sans se contredire, que la cour d’appel 

a relevé que l’article 39 du code foncier et domanial distingue la 
propriété, des servitudes, toutes deux étant des droits immobiliers 
et retenu qu’en l’espèce, la demande de l’intimée vise l’ouverture 
des servitudes occupées par les appelants et non une 
contestation immobilière ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le huitième moyen tiré de l’ultra petita 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le 

jugement ADD entrepris en ce qu’il a ordonné une mesure 
d’expertise, aux motifs, entre autres, « qu’il existe au dossier des 
éléments concernant les emprises des propriétés de chaque 
partie ainsi que des servitudes dont elles profitent ou sont 
grevées » et « que le procès-verbal de constat du 08 mars 2013, 
dressé …à la requête de l’intimée, fait état des servitudes 
concernées par la fermeture »,  … « que dans ces conditions, 
l’expertise ordonnée par le juge n’est pas nécessaire à la solution 
du litige », alors que, selon le moyen, les demandeurs n’ont pas 
sollicité l’infirmation du jugement pour ce motif ;  

 
Qu’au contraire, se fondant sur l’article 331 du code de 

procédure civile, ils avaient soutenu dans leurs notes de plaidoirie 
d’appel, l’irrecevabilité de la demande d’expertise tout en 
reconnaissant « qu’il appartient à la juridiction saisie d’apprécier 
les preuves déjà versées au dossier judiciaire avant de juger de 
l’opportunité d’une expertise » ;  
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Que dans le même temps les défendeurs au pourvoi plaidaient 
la confirmation pure et simple du jugement attaqué ;  

 
Qu’en statuant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel a statué 

ultra petita et l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que l’acte d’appel avec assignation qui vaut 

conclusions, tend à voir annuler ou infirmer le jugement ADD n° 
015/CC/16 en date du 07 avril 2016 qui a ordonné une expertise, 
laquelle mesure « laisserait planer un doute d’insécurité foncière » 
si elle était exécutée ; 

 
Que c’est à bon droit que l’arrêt attaqué a statué sur cette 

question ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge des Sociétés SOBIMEX TRACO 

Sarl, les 03 AXES Sarl et de Edmond AGOUA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                                                                                         
PRESIDENT; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU 

Et                CONSEILLERS ;                                                      
TOUMATOU Georges                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept août 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER; 

                         Et ont signé : 

 Le président                                                    Le greffier    

   Sourou Innocent AVOGNON   Djèwekpégo Paul ASSOGBA, 
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N° 089/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-13/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 05 Novembre 2021 ; Affaire -LA HAUTE AUTORITE DE 

L’AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION (HAAC) (Me 

Charles BADOU) -ADAM BONI TESSI Contre LA NOUVELLE 

TRIBUNE (Me Alfred BOCOVO - Me Magloire YANSUNNU- Me 

Sadikou A. ALAO) 

Le premier moyen tiré de la violation de la loi pour cause 

d’incompétence des juges d’appel, à connaitre de la légalité d’un 

acte administratif et dire que la décision de la HAAC est constitutive 

de voie de fait. (non) - Le deuxième moyen tiré de la violation de 

loi pour cause de nullité de l’assignation qui ne précise pas le 

gérant de la S.A.R.L "LA NOUVELLE TRIBUNE" (Article 329 

al1er de l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif aux sociétés 

commerciales) seul compétent à agir au nom et pour le compte 

de ladite société (non).    

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi pour 

cause d’incompétence du juge judiciaire à connaitre de la 

légalité d’un acte administratif et faire cesser une voie de fait, 

lorsqu’on sait que le juge judiciaire est le gardien naturel des 

libertés fondamentales et de la propriété privée. 

Encourt un rejet, le moyen tiré de la violation de la loi pour 
cause de nullité de l’assignation au motif que seul le gérant 
d’une SARL peut agir au nom et pour le compte de ladite 
société, lorsque les pièces du dossier, indiquent que les 
qualités du gérant et du directeur de publication reposent sur 
la seule et même personne. 

La Cour, 

Vu l’acte n°10/2019 du 03 juillet 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Charles BADOU, conseil de 
la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
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l’arrêt n°51/CM/2019 rendu le 16 mai 2019 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 05 novembre 2021 le 
conseiller, Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°10/2019 du 03 juillet 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Charles BADOU, 
conseil de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°51/CM/2019 rendu le 16 mai 
2019 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres numéros 7591 et 7592/GCS du 21 novembre 
2019 du greffe de la Cour suprême, maître Charles BADOU et le 
président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication ont été invités à produire leurs moyens de 
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cassation dans le délai de deux (02) mois, conformément aux 
dispositions de l’article 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 08 juin 2021, maître 
Alfred BOCOVO, conseil du quotidien « La Nouvelle Tribune » a 
versé ses observations au dossier ; 

Que la SCPA CB & Partners a, par correspondance en date 
à Cotonou du 06 juillet 2021 produit ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que pour avoir publié dans ses 
parutions des articles jugés outrageants pour le président de la 
République la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) a, par décision n°18-024/HAAC du 23 mai 
2018, suspendu la parution du quotidien béninois d’information et 
d’analyse "La Nouvelle Tribune" jusqu’à nouvel ordre, pour violation 
du code de l’information et de la communication et du code de 
déontologie et de presse béninoise ; 

Que le 26 juillet 2018, après avoir levé la mesure 
conservatoire de suspension, la Haute Autorité de l’Audiovisuel et 
de la Communication (HAAC) a pris, le même jour, la décision n°18-
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034/HAAC portant interdiction de parution dudit quotidien jusqu’à 
nouvel ordre ; 

Que pour faire lever cette mesure, le quotidien "La Nouvelle 
Tribune"  a attrait la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication par devant le tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou ; 

Que le tribunal saisi a rendu, le 12 octobre 2018, le jugement 
n°019/18/2ème Ch. CM par lequel, après avoir constaté entre autres 
que les textes régissant la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) lui donnent le pouvoir d’infliger des 
sanctions aux acteurs des médias qui enfreignent les règles 
déontologiques, que le quotidien « La Nouvelle Tribune » a été 
sanctionné pour manquements aux règles et devoirs de son état 
conformément auxdits textes et que la mesure d’interdiction de 
parution dudit quotidien rentre dans le cadre des attributions de la 
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), 
s’est déclaré incompétent au motif que « l’une des conditions 
cumulatives et nécessaires pour la constatation de la voie de fait 
n’est pas réalisée » ; 

Que sur appel du quotidien "La Nouvelle Tribune", la 
chambre civile moderne de la cour d’appel, après s’être déclarée 
compétente, a annulé le jugement entrepris puis, évoquant et 
statuant à nouveau, a dit que la décision n°18/034/HAAC du 28 
juillet 2018 portant interdiction de parution du quotidien "La 
Nouvelle Tribune" jusqu’à nouvel ordre est constitutive de voie de 
fait et en a ordonné la cessation sous astreintes comminatoires de 
cinq cent mille (500 000) F par jour de retard à compter de la 
signification de la décision ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

                      DISCUSSION 
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SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES 
REGLES DE COMPETENCE EN SES DEUX (02) BRANCHES 

REUNIES 

Attendu qu’il reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
en ce que les juges de la cour d’appel se sont déclarés compétents, 
retenant ainsi la compétence du juge judiciaire à connaître de la 
légalité d’un acte administratif et relevé que la décision de la Haute 
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) est 
constitutive de voie de fait alors que, selon les branches du moyen : 

-d’une part le législateur en édictant le principe de séparation 
des pouvoirs et par ricochet la séparation des autorités 
administratives et judiciaires, a précisé les règles de compétence 
de chacune d’elles, dispositions d’ordre public auxquelles on ne 
peut déroger ; 

Qu’au sens de l’article 818 alinéa 1er du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes : « la 
juridiction statuant en matière administrative est compétente pour 
connaître du contentieux de tous les actes émanant de toutes les 
autorités administratives » ; 

Que d’après les articles 53 et 56 de la loi organique n°92-
021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et 
de la Communication (HAAC), le contentieux émanant des 
décisions prises par la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) relève exclusivement des juridictions 
administratives, en l’occurrence la chambre administrative de la 
Cour suprême ; 

Que la compétence du juge administratif a été consacrée par 
la Cour suprême dans les dossiers qui ont opposé la Haute Autorité 
de l’Audiovisuel et de la Communication au quotidien "Le Béninois 
Libéré" et à "Radio Star" ; 

-d’autre part, il y a voie de fait lorsque l’administration a agi 
de manière grave en dehors des pouvoirs dont elle est investie ; 
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Que la voie de fait, pour être retenue, nécessite la réunion 
de deux (02) conditions cumulatives : le caractère illégal et l’atteinte 
grave à la propriété privée ou à une liberté fondamentale de l’action 
administrative ; 

Qu’en l’espèce, aucune de ces conditions n’est remplie ; 

Que la décision prise par la Haute Autorité de l’Audiovisuel 
et de la Communication (HAAC) n’a pas un caractère illégal ; 

Qu’il n’y a pas non plus violation de l’article 309 de la loi 
n°2015-07 du 20 mars 2019 portant code de l’information et de la 
communication en ce que le quotidien "La Nouvelle Tribune" 
reconnait à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) le pouvoir de suspendre sa parution même 
si pour lui, la sanction prise par la Haute Autorité de l’Audiovisuel et 
de la Communication (HAAC) n’est prévue par aucun texte ; 

Qu’en prononçant la suspension de parution du quotidien, la 
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) n’a 
poursuivi que la sanction des manquements déontologiques et n’a 
pas agi en dehors de ses pouvoirs puisque les articles 40 de la loi 
organique et 93 alinéas 1 et 2 de son règlement intérieur précisent 
qu’elle « statue comme conseil de discipline en matière de presse » 
et « a… tout pouvoir pour infliger des sanctions prévues par la loi, 
adresse des admonestations ou toutes observations requises » ; 

Que somme toute, l’arrêt encourt cassation pour cause 
d’incompétence du juge judiciaire ; 

Mais attendu que la doctrine et la jurisprudence ont établi la 
compétence du juge judiciaire pour connaître et apprécier les voies 
de fait même si la juridiction administrative « peut constater 
l’existence d’un acte administratif à l’origine d’une voie de fait pour 
le déclarer nul et non avenu » ; 

Que la jurisprudence française admet que la compétence du 
juge judiciaire, gardien naturel des libertés fondamentales et de la 
propriété privée « s’étend à tous les aspects de la voie de fait : 
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constatation de l’irrégularité de l’acte ou de l’opération à l’origine de 
la voie de fait ; … mesures destinées à faire cesser la voie de fait 
et, à ce titre, le juge judiciaire peut adresser des injonctions à 
l’administration … » ; 

Que « le juge judiciaire béninois se reconnaît également la 
compétence de connaître de la voie de fait … pour constater, faire 
cesser, réparer, prévenir la voie de fait et écarter un règlement 
gravement illégal » ; 

Qu’en retenant en l’espèce la compétence du juge judiciaire 
pour connaître de la voie de fait commise par la Haute Autorité de 
l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) la cour d’appel a 
exactement décidé ; 

Que le moyen, en ses deux (02) branches réunies n’est pas 
fondé ; 

SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 
LA LOI 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi en ce que les juges d’appel ont rejeté le moyen tiré de la nullité 
de l’assignation en date du 05 septembre 2018 alors que, selon le 
moyen, aux termes des dispositions de l’article 329 alinéa 1er de 
l’acte uniforme OHADA relatif aux sociétés commerciales, seul le 
gérant d’une société à responsabilité limitée (SARL) peut 
valablement agir au nom et pour le compte de ladite société ; 

Que celui qui agit au nom d’une SARL sans en être le gérant 
n’a pas pouvoir pour engager valablement ladite société ; 

Que le quotidien "La Nouvelle Tribune" inscrite au RCCM est 
une société commerciale et ne peut être valablement représentée 
dans un acte judiciaire que par son représentant légal en 
l’occurrence son gérant ; 

Qu’en l’espèce, dans l’assignation servie à la Haute Autorité 
de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), il est mentionné 
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que : "La Nouvelle Tribune" agissant « aux poursuites et diligences 
de son directeur de publication » ; 

Que l’identité du directeur de publication n’a même pas été 
précisée ; 

Que l’assignation est nulle et que l’arrêt ne l’ayant pas 
reconnu encourt cassation de ce fait ; 

Mais attendu que pour rejeter le moyen tiré de la nullité de 
l’assignation du 05 septembre 2018, les juges de la cour d’appel 
ont énoncé que « attendu qu’il incombe à celui qui allègue d’un fait 
d’en rapporter la preuve ; que la Haute Autorité de l’Audiovisuel et 
de la Communication et Adam Boni TESSI affirment que le 
quotidien béninois d’information et d’analyse "La Nouvelle Tribune" 
est immatriculé en tant que société à responsabilité limitée ; 

Qu’ils n’ont cependant pas versé au dossier judiciaire, 
l’extrait du RCCM du quotidien "La Nouvelle Tribune" ni aucune 
autre pièce pour soutenir leurs demandes … qu’il convient de 
rejeter ladite demande … » ; 

Qu’il ressort de l’examen des pièces du dossier que les 
qualités de gérant et de directeur de publication reposent sur la 
seule personne de Vincent FOLLY ; 

Qu’en décidant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel n’ont pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 
Conseillers        

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq 
novembre deux mille vingt et un, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;   

Et ont signé, 

Le président,                                       Le  rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA-ADOSSOU 

 

Le   greffier. 

              Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 95/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-020/CJ-CM du greffe ; 

Arrêt du 19 novembre 2021 ; Sèdégnon Christophe DAGAN 

(SCPA ANGELO ET BAH SALIFOU) contre Jean Claude 

Bernard SOGLO représentant les héritiers de feu Christophe 

SOGLO (Me Barnabé GBAGO SCPA B&B Conseils et Associés) 

Pourvoi en cassation – Etat des personnes – déni de valeur 
juridique d’un acte – violation de la loi – rejet 

N’est pas reprochable du grief de violation de l’article 381 du 
code des personnes et de la famille, l’arrêt qui par ses 
constatations et énonciations dénie la valeur juridique à un 
acte de naissance. 

La Cour, 

Vu l’acte n°006/EP-CA-COT/19 du 28 octobre 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou par lequel la Société Civile 
Professionnelle d’Avocats (SCPA) A&BS, conseil de Sèdégnon 
Christophe DAGAN alias Christophe Jean Paul SOGLO, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°032/EP-CA-COT/19 rendu le 22 octobre 2019 par la chambre 
de l’état des personnes de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
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comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 novembre 2021 le 
conseiller André Vignon SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°006/EP-CA-COT/19 du 28 
octobre 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, la Société 
Civile Professionnelle d’Avocats (SCPA) A&BS, conseil de 
Sèdégnon Christophe DAGAN alias Christophe Jean Paul 
SOGLO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°032/EP-CA-COT/19 rendu le 22 octobre 
2019 par la chambre de l’état des personnes de cette cour ; 

Que par lettres numéros 4931, 4932, 4933 et 4934/GCS du 
25 août 2020 du greffe de la Cour suprême, le demandeur au 
pourvoi et son conseil ont été invités à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ; 

Que par lettres numéros 6554, 6555 et 6558/GCS du 25 
novembre 2020 du greffe de la Cour suprême, les défendeurs au 
pourvoi et leurs conseils ont été invités à produire leurs mémoires 
en défense dans le délai de deux (02) mois ; 
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Que par lettres numéros 1354, 1355 et 1356/GCS du 24 
février 2021 du greffe de la Cour suprême une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) jours leur a 
été adressée pour la production de leurs mémoires en défense ; 

Que seul maître Barnabé GBAGO a produit son mémoire en 
défense ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations, sans 
réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai légaux ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la naissance de Christophe 
Sèdégnon DAGAN alias Christophe Jean Paul SOGLO, deux 
actes d’état civil ont été établis en son nom dont l’un n°1081 du 1er 
septembre 1975 de la mairie de Cotonou portant pour père le 
général Christophe SOGLO et l’autre, un jugement supplétif de 
naissance n°594 homologué le 25 novembre 1983 sous n°2070 
établi à Kpomassè et indiquant comme père DAGAN Lucien ; 

Qu’ignorant alors tout sur sa vraie filiation, Christophe 
Sèdégnon DAGAN alias Christophe Jean Paul SOGLO a appris à 
l’occasion du décès de Lucien DAGAN, qu’il n’est pas le fils 
biologique du de cujus, mais que c’est plutôt une façon de 
masquer sa vraie filiation et son état civil, étant entendu que sur 
son acte de naissance n°1081 du 1er septembre 1975, son père 
biologique est le général Christophe SOGLO ; qu’il a interpellé par 
exploit d’huissier sa mère, SOGLO Marie-France pour s’en 
convaincre ; 
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Que confus par la réponse donnée par celle-ci, il a dû saisir 
par requête, le tribunal de première instance de première classe 
de Cotonou aux fins de la détermination de sa vraie filiation ; 

Que par jugement n°014/13-1ère CH.CIV-EP du 28 février 
2013, la juridiction saisie, après avoir constaté que « l’enfant 
Christophe Jean Paul est né à l’état civil, le 23 août 1975 et a pour 
père le Général Christophe SOGLO et pour mère SOGLO Marie 
France, sa fille », a, entre autres dit « qu’il viendra à la succession 
du général Christophe SOGLO au même titre d’héritier que 
Veronica, Marie-France, Jean Claude, Christophe et Marie 
Gabrielle SOGLO » ; 

Qu’appel a été interjeté contre ledit jugement ; 

Que la cour d’appel de Cotonou saisie, a rendu l’arrêt 
n°032/EP-CA-COT/19 du 22 octobre 2019 par lequel elle a infirmé 
le jugement entrepris en toutes ses dispositions, puis évoquant et 
statuant à nouveau a : 

-constaté que l’enfant Sèdégnon Christophe SOGLO inscrit 
sur le jugement supplétif d’acte de naissance n°594 homologué le 
25 novembre 1983 sous le n°2070 et établi à Kpomassè est le 
même que l’enfant Christophe Jean Paul mentionné dans l’acte 
de naissance n°1081 du 1er septembre 1975 du registre d’état civil 
de Cotonou ; 

-constaté que ces deux actes d’état civil sont entachés 
d’irrégularités et d’incohérences ; 

- annulé en conséquence le jugement supplétif d’acte de 
naissance n°594 homologué le 25 novembre 1983 sous le numéro 
2070 et établi à l’état civil de Kpomassè au nom de DAGAN 
Sèdégnon Christophe ; 

Dit que l’acte de naissance n°1081 du District Urbain de 
Cotonou, établi le 1er septembre 1975 pour le compte de l’enfant 
Christophe Jean Paul est modifié comme suit : 

Nom du père : Lucien DAGAN, le reste sans changement ; 
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Dit que cette modification emporte de droit rectification de tous 
les actes de l’intéressé ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 
l’article 381 de la loi n°2002-07 du 24 août 2004 portant code des 
personnes et de la famille, en ce que la cour d’appel a, pour rejeter 
l’authenticité de l’acte de naissance n°1081 du District Urbain de 
Cotonou établi le 1er septembre 1975 au nom de l’enfant 
Christophe Jean Paul, estimé qu’ « … à l’accouchement de 
Christophe Jean Paul, le Général SOGLO Christophe s’est fâché 
et a dit aux gens de santé de mettre son nom sur l’acte de 
naissance … que ce fait du Général SOGLO Christophe, dicté par 
un coup de colère n’est ni une reconnaissance dans un acte 
authentique, ni une reconnaissance dans l’acte de naissance, 
laquelle se fait à travers une déclaration spéciale à l’officier de 
l’état civil et mentionnée dans l’acte » ; « … qu’il n’a existé entre 
le Général Christophe SOGLO et Sèdégnon Christophe DAGAN 
aucune adoption, aucun jugement, ni aucune autre décision de 
justice à cet effet », alors que, selon le moyen, il résulte de l’article 
381 susvisé du code des personnes et de la famille, que « … la 
parenté se prouve par les actes d’état civil … » ; qu’en ne 
reconnaissant pas son authenticité, la cour d’appel a, de son 
propre chef, modifié l’acte de naissance n°1081 de 1975 lui 
déniant par là sa valeur juridique ; 

Que la décision des juges de la cour d’appel encourt cassation 
de ce chef ; 

Mais attendu que pour rejeter la filiation du demandeur au 
pourvoi à l’égard du Général Christophe SOGLO et ordonner 
subséquemment la modification de son acte de naissance, l’arrêt 
attaqué a, entre autres, énoncé : qu’ « … il ressort des débats et 
de l’examen du dossier que l’intimé lui-même déclare que le 
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problème qu’il soumet à la juridiction n’est pas celui de sa filiation 
biologique au Général Christophe SOGLO ; … que le lien de sang 
n’est donc pas établi entre le Général Christophe SOGLO et lui ; 
… qu’il est constant et sans conteste que le Général mécontent 
du comportement de Lucien DAGAN qui s’est abstenu de se 
rendre au chevet de sa compagne Marie-France SOGLO, à 
l’accouchement de Christophe Jean Paul s’est fâché et a dit aux 
gens de santé de mettre son nom sur l’acte de naissance du 
nouveau-né ; … que par ailleurs, Sèdégnon Christophe DAGAN 
ne conteste pas être allé rester avec Lucien DAGAN à Saint Jean 
Gbagoudo, Cotonou ; … qu’un jugement supplétif d’acte de 
naissance a été établi en son nom et qu’il porte lui-même  le 
patronyme DAGAN ; … que c’est d’ailleurs, sous ce patronyme 
qu’il est venu au procès ; … que les irrégularités et incohérences 
relevées dans les actes indiquant Lucien DAGAN comme père de 
Sèdégnon Christophe DAGAN ne peuvent servir de prétexte pour 
remettre en cause les règles élémentaires d’établissement de la 
filiation … » ; 

Qu’il ne résulte pas de ces constatations et énonciations, une 
violation de l’article 381 du code des personnes et de la famille par 
les juges de la cour d’appel de Cotonou ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la mauvaise application de la 
loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une mauvaise 
application de la loi en ce que, en lieu et place des pièces 
produites à l’appui de la demande notamment l’acte de naissance 
n°1081 du District Urbain de Cotonou établi le 1er septembre 1975 
dont le contenu fait foi jusqu’à inscription de faux, la cour d’appel 
a choisi de comparer cet acte authentique aux actes supplétifs 
dont la seule et unique vocation est de suppléer un acte inexistant, 
pour dire et juger que « … le lien de sang n’est pas établi entre le 
Général Christophe SOGLO et le demandeur » et que la 
modification ordonnée « emporte droit de rectification de tous les 
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actes de l’intéressé », alors que, selon le moyen, interdiction est 
faite au juge de fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas 
dans le débat ; que l’objet du procès est la preuve tangible de la 
parenté juridique de l’enfant Christophe Sèdégnon DAGAN alias 
Christophe Jean Paul SOGLO d’avec ses père et mère 
biologiques ;  

Qu’en procédant comme elle l’a fait, la cour d’appel de 
Cotonou a statué extra petita et l’arrêt attaqué encourt cassation 
de ce chef ; 

Mais attendu qu’ayant annulé l’acte établi à Kpomassè au nom 
du demandeur au pourvoi et confirmé le jugement entrepris sur ce 
point, après avoir relevé « que Sèdégnon Christophe DAGAN ou 
Christophe Jean Paul n’est pas le fils de feu Christophe SOGLO » 
pour « ordonner subséquemment la modification de l’acte de 
Christophe Jean Paul en ce qui concerne la mention relative au 
père de l’enfant », la cour d’appel a justement décidé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Sèdégnon Christophe DAGAN 
alias Christophe Jean Paul SOGLO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; 
PRESIDENT ; 

                                                                                                                          



 
 

284 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU 

             Et                    CONSEILLERS ;                                

André Vignon SAGBO                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

 

Le président                                                  Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                André Vignon SAGBO 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 103/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-19/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 03 Décembre 2021 ; LA SOCIETE DE GESTION DES 
MARCHES DE PARAKOU (SGMP) SA (Me Igor C. 
SACRAMENTO) Contre LA MAIRIE DE PARAKOU (Me Michel 
AHOUMENOU) 

Le Juge des référés se déclare incompétent, toutes les fois que la 

connaissance du contentieux qui lui est soumis doit le conduire à 

préjudicier au fond - Pourvoi en cassation 

 - Violation de la loi pour mauvaise application en admettant la 

contestation sérieuse comme une condition de compétence, 

plutôt qu’une cause d’irrecevabilité (non) - Violation de la loi 

pour défaut d’appréciation de la contestation sérieuse par rapport à 

chacune des demandes des parties (non) - Violation de la loi pour 

insuffisance de motifs pour cause de non démonstration 

juridique de la contestation sérieuse pour les juges d’appel 

(non) - Violation de la loi, notamment de l’article 885 de Code 

de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 

des comptes. 

Encourt un rejet, le moyen tiré de la violation de la loi pour 
mauvaise application, en admettant la contestation sérieuse 
comme une condition de compétence, plutôt qu’une cause 
d’irrecevabilité, dès lors l’appréciation de la contestation 
sérieuse par le juge, doit être préalable à sa propre 
compétence ; 

Encourt rejet, les moyens tirés de la violation de la loi, 
notamment pour cause de mauvaise application, insuffisance 
de motifs, défaut d’appréciation de la contestation sérieuse par 
rapport à chacune des demandes des parties, lesdits moyens 
visent en réalité à remettre en discussion devant la haute 
Juridiction les éléments de faits souverainement appréciés par 
les juges d’appel ;   

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de l’article 885 de 
Code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
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et des comptes, car ce moyen tend à remettre en débat devant 
la haute Juridiction des éléments de fait souverainement 
appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°04/19 du 16 juillet 2019 du greffe de la Cour 
d’appel de Parakou par lequel la société de gestion des marchés 
de Parakou (SGMP) représentée par son directeur général, 
Issiakou IMOROU, ayant pour conseil maître Igor C. 
SACRAMENTO a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°002/19/RCOM rendu le 16 juillet 2019 par 
la chambre des référés de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 décembre 2021 le 
conseiller, Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°04/19 du 16 juillet 2019 du greffe 
de la Cour d’appel de Parakou, la société de gestion des marchés 
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de Parakou (SGMP) représentée par son directeur général, 
Issiakou IMOROU, ayant pour conseil maître Igor C. 
SACRAMENTO a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°002/19/RCOM rendu le 16 juillet 2019 par 
la chambre des référés de cette cour ; 

Que par lettres n°s7599/GCS et 7600/GCS du 21 novembre 
2019 du greffe de la Cour suprême, la direction générale de la 
société de gestion des marchés de Parakou et son conseil ont été 
respectivement invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance et à produire leur mémoire ampliatif 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1eret 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dans le cadre d’une 
délégation de service public, la Circonscription Urbaine de Parakou 
(CUP) a, par contrat en date du 07 juin 2002, concédé, par 
affermage, la gestion et l’exploitation des ouvrages et équipements 
situés dans l’ensemble du marché central, du dépôt de Parakou, du 
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marché de Tourou, de celui de Guéma, de celui de friperie du camp 
militaire de Parakou ainsi que celui de Zongo, des parkings y 
attenant et la station de lagunage à la société de gestion des 
marchés de Parakou (SGMP) SA ; 

Que suite à la décision en date du 15 décembre 2016, du 
Maire de la ville de Parakou de suspendre unilatéralement ce 
contrat d’affermage, et considérant que cette décision lui cause un 
trouble dans ses activités et est constitutive de voies de fait, la 
société de gestion des marchés de Parakou a saisi le juge des 
référés du tribunal de première instance de première classe de 
Parakou qui, suivant ordonnance n°009/18 du 22 octobre 2018, a 
dit que ’’l’appréciation de la suspension du contrat vise à interpréter 
et à analyser le fond de ce contrat d’affermage et à préjudicier au 
fond’’, et s’est déclaré incompétent ; 

Que sur appel de la société de gestion des marchés de 
Parakou, la cour d’appel de la même ville a rendu l’arrêt confirmatif 
n°002/19 du 16 juillet 2019 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

                          DISCUSSION 

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA 
LOI EN SES QUATRE BRANCHES 

Première branche du moyen : violation de la loi par 
mauvaise application 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
par mauvaise application en ce que les juges d’appel ont retenu 
l’incompétence du juge des référés comme conséquence de 
l’existence d’une contestation sérieuse alors que, selon la branche 
du moyen, aux termes des dispositions des articles 165 et 204 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes, la contestation sérieuse ne détermine pas la 
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compétence du juge des référés mais conditionne la recevabilité ou 
non de l’action ou la demande en référé ; 

Qu’en confirmant en l’état l’ordonnance du juge des référés, 
les juges de la chambre commerciale de la cour d’appel de Parakou 
ont violé la loi, admettant la contestation sérieuse comme une 
condition de compétence plutôt qu’une cause d’irrecevabilité ; 

Mais attendu que le juge des référés est par principe le juge 
de l’évidence qui se déclare d’office incompétent toutes les fois que 
la connaissance du contentieux qui lui est soumis doit le conduire à 
préjudicier au fond du droit ; 

Que c’est à bon droit qu’en l’espèce, les juges d’appel,  après 
avoir constaté qu’il y a contestation sérieuse ont confirmé en l’état 
l’ordonnance entreprise en se déclarant incompétent ; 

Que la branche du moyen n’est pas fondée ; 

Deuxième branche du moyen : violation de la loi pour 
insuffisance de motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 
loi pour insuffisance de motivation en ce que les juges d’appel n’ont 
fait aucune démonstration juridique de la contestation sérieuse 
alléguée avant de conclure que « le premier juge, en sa qualité de 
juge des référés ne peut pas trancher une contestation sérieuse 
lorsqu’il statue sur sa compétence » ; 

Que cette motivation est insuffisante et que l’arrêt encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que pour conclure à son incompétence et 
confirmer l’ordonnance querellée, la cour d’appel a consacré tout 
un développement à l’incompétence du juge des référés en 
l’espèce et a notamment énoncé que : « attendu que le premier 
juge s’est déclaré incompétent motif pris de ce qu’il y a contestation 
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sérieuse … Qu’une contestation sérieuse s’apprécie selon 
l’évidence des droits revendiqués par chacune des parties …, que 
le maire soutient …… » avant de conclure que « le premier juge en 
sa qualité de juge des référés ne peut …. Sur sa compétence. » ; 

Qu’au surplus, en matière de référés, il suffit pour le juge de 
démontrer la contestation sérieuse qui s’induit, du reste, des 
prétentions des parties pour en tirer la conséquence que se 
prononcer sur les prétentions revient à trancher une question de 
droit ; 

Qu’ayant mis en évidence les prétentions des parties et 
constaté qu’elles révèlent une contestation sérieuse, les juges n’ont 
pas manqué de motiver leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé en cette branche ; 

Troisième branche du moyen : violation de la loi pour 
défaut d’appréciation de la contestation sérieuse par rapport à 
chacune des demandes des parties 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
en ce que, les juges d’appel n’ont pas apprécié la contestation 
sérieuse relativement à chacune des demandes formulées par les 
parties devant le premier juge, alors que, selon la branche du 
moyen, le juge doit statuer sur toutes les demandes faites par les 
parties devant lui ; 

Que devant le premier juge en effet, il a été sollicité la 
réouverture des bureaux de la société de gestion des marchés de 
Parakou SA, la reprise des activités par celle-ci et l’injonction à la 
Mairie de donner mainlevée de la saisie des comptes de la société ; 

Mais attendu d’une part, que sous le couvert du défaut de 
réponse à des demandes, le moyen vise en réalité à remettre en 
débat devant la Haute juridiction des éléments de faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 
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Qu’au surplus, s’étant déclaré incompétents pour contestation 
sérieuse, les juges du fond ne pouvaient plus statuer au fond, voire 
faire droit à certaines demandes sans se contredire ; 

Que pour en arriver à ordonner certaines mesures ou à faire 
droit à certaines demandes, le juge doit, au préalable, apprécier sa 
propre compétence ; 

Qu’une décision d’incompétence du juge des référés le rend 
radicalement incompétent pour statuer sur des chefs de demande ; 

Que la branche du moyen n’est pas fondée ; 

Quatrième branche du moyen : violation de l’article 885 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
l’article 885 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, en ce que, les juges d’appel ont 
confirmé la décision d’incompétence du premier juge, alors que, 
selon la branche du moyen, ledit article dispose que : « le président 
peut toujours, même en présence d’une contestation sérieuse 
prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état 
qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour 
faire cesser un trouble manifestement illicite. » ; 

Qu’en l’espèce, les juges d’appel n’ont pas cherché à vérifier 
si les différentes demandes de la société de gestion des marchés 
de Parakou s’inscrivent dans le cadre de l’article 885 sus évoqué ; 

Que la mesure de suspension dont le terme n’a même pas été 
prévu est illicite, la Mairie ayant fait apposer des scellés sur tous les 
bureaux ; 

Mais attendu que les mesures provisoires que peut prononcer 
le juge des référés ne doivent en rien préjudicier au fond ; 
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Qu’au demeurant, c’est au juge du fond ayant constaté la 
contestation sérieuse, d’apprécier de façon souveraine les mesures 
provisoires sollicitées et voir si elles peuvent être ordonnées sans 
préjudicier au fond ; 

Que sous le couvert de violation des dispositions de l’article 
885 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, la branche du moyen tend à remettre 
en débat devant la haute juridiction des éléments de faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que cette branche du moyen est irrecevable ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Société de Gestion des Marchés 
de Parakou (SGMP) SA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                                

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Georges Goudjo 
TOUMATOU, Conseillers  

      Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois décembre 
deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 
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Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;                                                                                

 

Et ont signé, 

Le président,                                    Le  rapporteur, 

 

Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA-ADOSSOU 

 

Le   greffier. 

 

Hélène NAHUM-GANSARE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

294 
 

N° 106/CJ-CM du Répertoire ; N° 2017-12/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 17 décembre 2021 ; Société Donan et Fils (SCPA 
AHOUNOU et CHADARE Me Alexandrine SAÏZONOU BEDIE - 
Me Mousbaye PADONOU AMINOU) contre Société béninoise 
de brasseries (Sobebra) (Me Magloire YANSUNNU) 

Procédure civile – Cas d’ouverture à cassation - Violation de la 
loi par fausse application ou refus d’application – Rejet - Défaut 
de réponse à conclusions – Rejet 

N’est pas fondé, tout moyen visant à demander au juge saisi 
de ne pas rechercher la commune intention des parties à un 
contrat pour la résolution du contentieux né de l’exécution 
fautive des stipulations contenues dans ledit contrat ; 

Encourt rejet tout moyen visant à demander au juge de 
considérer comme contrat liant les parties, les pourparlers, les 
simples échanges de correspondances qui ne sauraient 
s’analyser en accord exprès constitutif d’un nouveau contrat. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 77 du 14 décembre 2009 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, par lequel Maître Prosper AHOUNOU, 
conseil de la société Donan et Fils a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 17/09/C.COM 
du 8 octobre 2009 rendu par la chambre commerciale de cette 
Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 décembre 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 77 du 14 décembre 2009 du 
greffe de la Cour d’appel de Cotonou, Maître Prosper AHOUNOU, 
conseil de la société Donan et Fils a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 17/09/C.COM 
du 8 octobre 2009 rendu par la chambre commerciale de cette 
Cour; 

Que par lettres n° 2087, 2088, 2089, 2090 et 2091/GCS du 
3 août 2017 du greffe de la Cour suprême, le demandeur au 
pourvoi et ses conseils ont été invités à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours sous peine de déchéance et à produire leurs 
mémoires ampliatifs dans le délai de deux (2) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa premier et 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 
observations ; 
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Que par correspondance en date à Cotonou du 5 novembre 
2021, Maître Mousbaye PADONOU-AMINOU, conseil du 
demandeur au pourvoi, a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 

 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à la rupture du 
contrat de distribution de produits qui la lie à la Société béninoise 
de brasseries (Sobebra), la société Donan et Fils, par exploit du 
13 mars 2009, a attrait ladite société devant le tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou statuant en matière 
commerciale aux fins de sa condamnation, à son profit, à la 
somme de vingt millions (20 000 000) de francs cfa à titre de 
dommages et intérêts ; 

Que par jugement n° 36/1ère Ch. Com du 30 mars 2009, la 
juridiction saisie a, entre autres, constaté que le contrat de 
distribution agréé conclu le 7 mars 2008 entre la société Donan et 
Fils et la société Sobebra est à durée déterminée et sans 
possibilité de tacite reconduction, dit qu’il n’y a pas rupture abusive 
dudit contrat par la société Sobebra, constaté également que la 
société Donan et Fils ne fait pas la preuve du retard de livraison 
des marchandises de la Sobebra les 9 et 13 janvier 2009 au vu 
des usages et rejeté en conséquence sa demande de 
condamnation de la Sobebra à des dommages-intérêts ; 

Que sur appel de la société Donan et Fils, la Cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n° 17/09/C.COM du 8 octobre 2009, confirmé 
le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse application ou refus d’application 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par fausse application ou refus d’application en ce que, les juges 
de la Cour d’appel ont confirmé le jugement entrepris sur le 
fondement de l’article 1134 du code civil, en invoquant comme loi 
des parties, l’article 4 du contrat de distribution agréée des 
produits de la société Sobebra signé le 1er janvier 2008 et qui 
stipule : 

« Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée 
d’un (1) an qui prend effet le premier janvier 2008 et expire le 31 
décembre 2008, sans aucune possibilité de tacite reconduction. 

Par suite, tout renouvellement fera l’objet d’un accord exprès 
des deux parties. En cas de non reconduction du présent contrat, 
le distributeur agréé ne pourra revendiquer la propriété 
commerciale de ce contrat de distribution et son non 
renouvellement ne pourra donner lieu à aucune indemnisation à 
son profit », 

Alors que, selon le moyen, cette clause est contraire : 

-  d'une part à l’article 88-b du traité de l’Union économique 
et monétaire ouest africaine (UEMOA) qui prescrit que « sont 
interdites de plein droit, toutes pratiques d’une ou de plusieurs 
entreprises, assimilables à un abus de position dominante sur le 
marché commun ou dans une partie significative de celle-ci » 

- et d’autre part à l’article 2, du règlement n° 
02/2002/CM/UEMOA du 23 mai 2002 sur les pratiques 
commerciales anticoncurrentielles qui dispose que « par 
application de l’article 88 du traité de l’UEMOA, constituent des 
pratiques anti-concurrentielles les pratiques visées aux articles 3, 
4, 5 et 6 ci-dessous. Ces pratiques sont interdites, sans qu’aucune 
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décision préalable ne soit nécessaire, lorsqu’elles ont été mises 
en œuvre au moins un an après l’entrée en vigueur du traité de 
l’UEMOA. Les accords ou décisions interdits en vertu du 
paragraphe qui précède sont déclarés nuls de plein droit » ; 

Que l’arrêt attaqué a appliqué sans nuance l’article 1134 du 
code civil et méconnu les dispositions des textes communautaires 
; 

Qu’il encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que le juge a l’obligation de rechercher la 
commune intention des parties à un contrat ; 

Que dans le cas d’espèce, les juges d’appel ont relevé qu’ 
« il est constant au dossier que la société Donan et Fils Sarl est 
liée à la Société béninoise de brasseries (Sobebra) par un contrat 
dénommé “contrat de distribution agréé des produits Sobebra » ; 

Que l’article 4 dudit contrat stipule que :  

« le présent contrat est conclu pour une durée déterminée 
d’un (1) an qui prend effet le 1er janvier 2008 et expire le 31 
décembre 2008 sans aucune possibilité de tacite reconduction ;  

Par suite, tout renouvellement fera l’objet d’un accord exprès 
des deux parties (…)  

Qu’il ne fait pas l’ombre de doute, au regard de ces 
stipulations, que le contrat de distribution agréé de l’exercice 2008 
est arrivé à son terme le 31 décembre 2008 ; 

Qu’à cette date, les parties étaient juridiquement déliées de 
toute obligation contractuelle » ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel 
ont fait une juste et saine application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le deuxième moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de 
réponse à conclusions, en ce qu’il a omis de statuer sur le moyen 
relatif au nouveau contrat de distribution, ayant une durée 
indéterminée, issu de la lettre de la société Sobebra en date du 11 
décembre 2008, adressée à la société Donan et Fils, qui s’analyse 
comme une offre de renouvellement du précédent contrat 
d’agréation expirant le 31 décembre 2008, et de la lettre 
d’acceptation de la société Donan et Fils, en date du 26 décembre 
2008, alors que, selon le moyen, les juges d’appel ont l’obligation 
de répondre aux conclusions régulièrement déposées au dossier 
de la procédure ; 

Que ces échanges de correspondances sont constitutives 
d’un accord de volonté des parties devant recevoir la qualification 
de contrat de distribution à durée indéterminée, lequel a été 
abusivement rompu par la société Sobebra ; 

Qu’en raison du défaut de réponse à ce moyen, l’arrêt 
querellé encourt cassation ; 

Mais attendu qu’il ressort des énonciations de l’arrêt querellé 
que les juges d’appel ont constaté d’une part, que le contrat de 
distribution agréé des produits de la société Sobebra expire le 31 
décembre 2008 sans aucune possibilité de tacite reconduction et 
d’autre part, que tout renouvellement devra faire l’objet d’un 
accord exprès des deux parties ; 

Que par ses énonciations, l’arrêt attaqué a répondu aux 
conclusions de la société Donan et Fils, de simples échanges de 
correspondances ou des livraisons de commandes ponctuelles ne 
pouvant s’analyser en un accord exprès constitutif d’un nouveau 
contrat ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge de la société Donan et Fils ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT; 

André Vignon SAGBO 

             et                CONSEILLERS ;                              

Georges TOUMATOU                            

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept 
décembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président                                                        Le greffier 

 

Sourou Innocent AVOGNON     Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°107/CJ-CM du Répertoire ; N°2018-010/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 17 décembre 2021 ; Société des Ciments du Golfe 
(SCG) SA (Me Bonaventure ESSOU) contre Société Bank Of 
Africa (BOA) Bénin SA - (SCPA D2A) 

Pourvoi en cassation – Violation de la loi – Demande de récusation 

(tardive) après débats – Rejet (oui) Défaut de base légale – 

Application de loi non en vigueur – Rejet (Oui) ; 

Violation de la loi par refus d’application – Rejet ; 

Procédure civile – Violation de la loi - Mécanisme de compensation 

entre les dettes – Caractère d’ordre public (Non) – Rejet ; 

Pourvoi en cassation – Dénaturation de document – Pourvoi 

d’interprétation du juge – rejet ; 

Pourvoi en cassation –Défaut de réponse à conclusion – Argument 

au soutien d’un moyen – Rejet ; 

Pourvoi en cassation – Défaut de base légale – Motivation suffisante 

– Rejet ; 

Pourvoi en cassation – Cassation sans renvoi – Manque de base 

légale -  ou raison d’ordre disciplinaire – Rejet. 

Ne sont pas reprochables du grief de la violation de la loi, les juges 

du fond qui passent outre une demande de récusation formée après 

la clôture des débats. 

N’est pas fondé, le moyen qui tend à reprocher à l’arrêt attaqué de 

n’avoir pas, dans sa motivation, cité de façon successive, toutes les 

pièces produites par chacune des parties et sur lesquelles la 

décision est fondée ou d’avoir cité des passages des conclusions 

d’une partie. 

N’est pas reprochable du grief de violation de l’article 1290 du Code 

civil, l’arrêt qui confirme la jurisprudence selon laquelle le 

mécanisme de compensation entre les dettes ne peut produire son 

effet que si elle est invoquée et n’a pas un caractère d’ordre public. 
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N’encourt pas cassation, l’arrêt par lequel la cour d’appel, comme 

toute juridiction, interprète dans leur ensemble tous les documents 

produits par les parties au soutien de leurs prétentions afin 

d’apprécier le différend qui les oppose pour y apporter la solution 

adéquate en droit. 

N’est pas reprochable du grief de défaut de réponse à conclusions, 

l’arrêt qui se borne à répondre aux conclusions qui invoquent un 

véritable moyen, par opposition aux arguments au soutien d’un 

moyen. 

N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de base légale alors que 

l’arrêt attaqué ne souffre pas d’une insuffisance de motivation ne 

permettant pas à la juridiction de cassation de controler la régularité 

de la décision ou de vérifier l’application correcte de la règle de droit 

par les juges du fond. 

La cassation avec renvoi d’un arrêt est indispensable si son 

annulation intervient pour une raison d’ordre disciplinaire ou un 

manque de base légale. 

La Cour, 

Vu l’acte n°021/2017 du 24 juillet 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Bonaventure ESSOU, 
conseil de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°033/C. COM/17 rendu le 28 juin 2017 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 



 
 

303 
 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 décembre 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°021/2017 du 24 juillet 2017 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Bonaventure 
ESSOU, conseil de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°033/C. COM/17 rendu le 28 juin 2017 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 2007 et 2008/GCS du 27 
mars 2018 du greffe de la Cour suprême, reçues le 30 mars 2018, 
maître Bonaventure ESSOU a été invité à consigner dans le délai 
de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire son 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ; 
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Que par requête du 23 avril 2018, enregistrée au greffe de la 
Cour suprême sous le n°585/GCS du 15 mai 2018, maître 
Bonaventure ESSOU, a sollicité une abréviation des délais de la 
présente procédure ; 

Que par ordonnance n°2018-027/PCS/SG/CAB du 04 juin 
2018, le président de la Cour suprême a accédé favorablement à 
cette requête ; 

Que suite à la communication qui lui a été assurée du 
mémoire ampliatif de maître Bonaventure ESSOU, le cabinet 
d’Avocats Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, conseil de la 
Bank Of Africa (BOA) Bénin SA a transmis le 29 juin 2018 son 
mémoire en défense en soulevant le moyen tiré de l’incompétence 
de la Cour suprême du Bénin ; 

Que suite à la communication de ce mémoire en défense à 
maître Bonaventure ESSOU, celui-ci a transmis à la Cour, par 
courrier du 24 janvier 2019 son mémoire en réplique, lequel a été 
communiqué aux conseils de la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA 
pour leurs observations en duplique ; 

Que par correspondance du 12 mars 2019, reçue au greffe 
de la Cour le même jour sous le n°296/GCS, le cabinet d’Avocats 
Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA a produit son mémoire en 
duplique ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance du 25 juin 2021, le cabinet 
d’avocats Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA a versé ses 
observations au dossier ; 

EXAMEN DU POURVOI 

Sur l’incompétence de la Cour suprême 

Attendu que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA soulève in 
limine litis l’incompétence de la Cour suprême à connaître du 
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présent pourvoi aux motifs que le point objet de litige entre les 
parties trouve son origine dans la non constitution des sûretés 
convenues d’accord parties pour garantir le recouvrement du 
montant que la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA pourrait 
rester devoir à la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA ; que la question 
des sûretés relevant de l’application des actes uniformes de 
l’OHADA portant organisation des sûretés, c’est la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA qui est 
compétente pour connaître en dernier ressort du litige qui oppose 
la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA à la Société des Ciments du 
Golfe (SCG) SA ; qu’elle demande donc que la cause soit 
renvoyée devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(CCJA) pour qu’il soit statué sur les moyens de cassation invoqués 
par la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA ; 

Attendu par contre que, la Société des Ciments du Golfe 
(SCG) SA fait valoir que l’objet du litige entre les parties est une 
action en responsabilité contractuelle de la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA pour retard et ou inexécution de la convention de crédit 
et sa condamnation aux dommages-intérêts comme l’indiquent les 
dispositifs des décisions rendues par les juges du fond ; que la 
Bank Of Africa (BOA) Bénin SA en a fait l’aveu quand elle a 
reconnu dans son mémoire en réponse du 25 juin 2018 que « … 
la cour d’appel de Cotonou a, par voie de conséquence, infirmé 
purement et simplement la décision querellée sur la seule 
question litigieuse en débat et qui se rapportait à la rupture 
abusive du crédit … » ; qu’au demeurant, l’arrêt dont pourvoi 
n’évoque aucune disposition de l’Acte Uniforme relatif à 
l’Organisation des sûretés, les parties au procès n’ayant d’ailleurs 
soulevé devant les juges du fond aucune disposition de cet acte 
Uniforme ou des règlements ou du traité de l’OHADA ; qu’en 
conséquence, la Cour suprême doit rejeter le moyen tiré de son 
incompétence et se déclarer compétente ; 

Attendu en effet que l’article 14 du traité du 17 octobre 1993 
de l’OHADA dispose : « la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage assure l’interprétation et l’appréciation communes du 
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Traité ainsi que des règlements pris pour son application, des 
actes uniformes et des décisions … Saisie par la voie du recours 
en cassation, la Cour se prononce sur les décisions rendues par 
les juridictions d’Appel des Etats Parties dans toutes les affaires 
soulevant des questions relatives à l’application des Actes 
Uniformes et des règlements … » ; 

Que la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) ne 
retient sa compétence que lorsque la décision attaquée est fondée 
sur un grief ou un moyen tiré de la violation ou de l’erreur dans 
l’application ou l’interprétation d’un acte uniforme ou un règlement 
prévu au Traité ;que la seule évocation par un requérant d’un acte 
uniforme dans l’argumentaire accompagnant l’exposé de son 
moyen de cassation ne suffit pas à rendre la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage (CCJA) compétente ; 

Attendu que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué ne s’est 
fondé ni sur un acte uniforme ou un règlement prévu au Traité de 
l’OHADA ; 

Que les moyens invoqués au soutien de l’appel sont relatifs 
à l’appréciation de l’action en responsabilité civile contractuelle 
contre la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA et sa condamnation aux 
dommages-intérêts ; que même si on est en présence de deux 
sociétés commerciales, une telle action échappe à la compétence 
de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) ; 

Qu’il y a par conséquent lieu de débouter la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA de son moyen d’incompétence et de dire que la 
Cour suprême est compétente pour connaître du présent pourvoi ; 

Sur l’irrecevabilité du pourvoi en cassation 

Attendu que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA dans son 
mémoire en défense du 08 mars 2019 sollicite de la Cour suprême 
de déclarer au subsidiaire irrecevable le pourvoi formé par la 
société des Ciments du Golfe (SCG) SA au motif que les mêmes 
éléments de fait et les mêmes règles de droit ont été invoqués 
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pour servir de justification à plusieurs moyens de cassation, ce qui 
est inadmissible devant la Cour suprême ; 

Qu’en effet, sous le moyen de cassation prétendument tiré 
de la violation de la loi par refus d’application de l’article 430 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes, la Société des Ciments du Golfe ne reproche en 
réalité au juge d’appel ni l’interprétation ni l’application faite de la 
loi, mais critique plutôt le choix du législateur de ne plus admettre 
la récusation dès lors que les débats sont clôturés ; que c’est donc 
la règle de droit qu’elle combat ; 

Attendu que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA relève en 
outre successivement les moyens invoqués par la Société des 
Ciments du Golfe tirés de la violation de la loi par refus 
d’application, le défaut de réponses à conclusions et le défaut de 
base légale, et encore d’autres moyens tirés de la dénaturation et 
défaut de base légale, et la dénaturation et défaut de réponse à 
conclusions et défaut de base légale ; 

Que la défenderesse au pourvoi distingue les moyens qui 
devaient être sanctionnés « d’irrecevabilité du pourvoi », de ceux 
de « cassation » qui ne pourraient faire l’objet que d’un examen 
au « très subsidiaire » par la Cour de céans, même si les premiers 
ont reçu les observations de la défenderesse dans l’examen du 
fond ; 

Mais attendu que même si certaines causes leur sont 
communes, l’irrecevabilité du moyen ne doit pas être confondue 
avec celle du pourvoi en cassation ; 

Que tandis que l’irrecevabilité du pourvoi dispense 
d’examiner les moyens, sa recevabilité contraint au contraire à les 
examiner ; 

Qu’en l’espèce, sous l’intitulé de « l’irrecevabilité du 
pourvoi » dont les causes tiennent notamment aux pourvois tardifs 
ou irréguliers, au défaut de droit d’agir, aux jugements 
insusceptibles de pourvoi ou de pourvoi immédiat, le moyen, sans 
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en relever une, donne à apprécier des questions de fond dont la 
solution pourrait être le rejet du pourvoi et non son irrecevabilité ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Attendu par suite que le présent pourvoi a été introduit 
conformément à la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date à 
Cotonou du 02 septembre 2015, la Société des Ciments du Golfe 
(SCG) SA a attrait la société Bank Of Africa (BOA) Bénin SA 
devant le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en matière commerciale pour voir entre autres 
ordonner à la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA de lui remettre le 
solde du crédit de un milliard deux cent cinquante millions 
(1 250 000 000) FCFA, objet de leur accord, sous astreinte 
comminatoire de vingt millions (20 000 000) FCFA par jour de 
retard, et lui payer des dommages-intérêts ; 

Que vidant son délibéré le tribunal a rendu le jugement 
n°017/17/1 CH. COM du 24 avril 2017 par lequel il a entre autres : 

• constaté qu’ayant accordé à la Société des Ciments 
du Golfe (SCG) SA un crédit d’un milliard deux cent cinquante 
millions (1 250 000 000) FCFA pour l’acquisition de matériels 
roulants dans le cadre d’un projet de construction d’une usine de 
cimenterie à Djrègbé, la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA a résilié 
sans motifs légitimes ce contrat alors qu’elle a déjà décaissé au 
profit de cette société la somme de quarante millions cinq cent 
vingt mille (40 520 000) FCFA, mettant à mal ce projet, déclaré 
abusive cette résiliation et condamné la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA à payer à la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA la 
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somme de douze milliards (12 000 000 000) FCFA à titre de 
dommages-intérêts ; 

 

• constaté que la Société des Ciments du Golfe (SCG) 
SA est débitrice de la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA de la somme 
de quatre cent quatre-vingt-huit millions deux cent quatorze mille 
neuf cent onze (488 214 911) FCFA dans le cadre de deux 
accords de crédits et condamné la Société des Ciments du Golfe 
(SCG) SA à payer cette somme ; 

 

• procédé à une compensation entre les deux dettes ; 

• et ordonné l’exécution provisoire et sur minute du 
jugement sur la moitié de la somme due par la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA à la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA ; 

 

Que sur appel de la société Bank Of Africa (BOA) Bénin SA, 
la chambre commerciale de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°33/C. COM/2017 du 28 juin 2017 annulé le jugement entrepris 
et, évoquant et statuant à nouveau, a entre autres : 

▪ constaté que la Société des Ciments du Golfe (SCG) 
SA n’a pas rempli les conditions requises pour permettre le 
déblocage des fonds relatifs au crédit octroyé ; 

 
▪ dit que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA n’a pas 

résilié le contrat de crédit signé entre les parties ; 
 
▪ rejeté en conséquence toutes les demandes de la 

Société des Ciments du Golfe (SCG) SA tirées de la résiliation 
abusive du contrat de crédit ; 

 
▪ condamné la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA 

à payer à la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA la somme de quatre 
cent quatre-vingt-huit millions deux cent quatorze mille neuf cent 
onze (488 214 911) FCFA ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application de la loi en trois (03) branches 

Première branche : Violation de l’article 430 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, de l’article 7 de la Constitution de la République du Bénin 
et de l’article 7 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 
des Peuples 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi par refus d’application de l’article 430 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce 
que, le président de la formation compétente de la cour d’appel a 
connu de l’affaire et rendu l’arrêt attaqué en dépit de la demande 
de sa récusation alors que, selon cette branche du moyen, « le 
juge, dès qu’il a communication de la demande doit s’abstenir 
jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la récusation » ; 

Qu’en l’espèce, il appartenait au président de la Cour 
suprême de statuer sur la recevabilité de la demande de 
récusation du président de la chambre commerciale de la cour 
d’appel ; qu’en ignorant la demande de récusation diligentée 
contre elle et dont elle a connaissance, la présidente de la 
chambre commerciale qui a rendu l’arrêt critiqué a violé l’article 
430 ci-dessus cité ainsi que l’article 7 de la Constitution du Bénin 
et l’article 7 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples qui indique que toute personne a le droit d’être jugé dans 
un délai raisonnable par une juridiction impartiale ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 426 alinéas 1 et 2 du 
code de procédure civile et commerciale : « la partie qui veut 
récuser un juge doit à peine d’irrecevabilité, le faire dès qu’elle a 
connaissance de la cause de la récusation. 
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En aucun cas, la demande de récusation ne peut être formée 
après la clôture des débats » ; 

Que dans le cas d’espèce, la demande de récusation en 
cause ayant été introduite le 23 juin 2017 soit après l’audience de 
plaidoirie et la clôture des débats le 03 mai 2007, elle n’est pas 
recevable, les dispositions de l’article 426 étant précis, univoques 
et impératives ; 

Qu’ayant passé outre ladite demande de récusation, la cour 
d’appel n’est pas reprochable du grief articulé ; 

Que le moyen en sa première branche n’est pas fondé ; 

Deuxième branche : Violation de la loi par refus d’application 
des articles 526, 527 et 530 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
la loi par refus d’application des articles 526, 527 et 530 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes en ce que la cour d’appel a annulé le jugement entrepris 
aux motifs que le refus de déblocage des fonds par la Bank Of 
Africa (BOA) Bénin SA ne peut nullement s’analyser en une 
résiliation du contrat encore moins en une faute contractuelle 
commise par celle-ci, alors que, selon cette branche du moyen, au 
sens des articles 526, 527 et 530 du code ci-dessus cité, le juge 
doit, à peine de nullité de sa décision exposer les raisons de fait 
et de droit dont se prévalent les parties, motiver suffisamment sa 
décision et se prononcer sur l’ensemble des pièces produites ; 

Qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué n’a pas exposé les prétentions 
et moyens de la Société des Ciments du Golfe ; qu’il s’est borné à 
reproduire s’agissant des points en litige, les conclusions de l’une 
des parties comme l’illustrent les similitudes des motivations de 
l’arrêt aux pages 8, 12 et 13, au contenu des notes de plaidoiries 
de la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA aux pages 8, 4 et 12 ; 



 
 

312 
 

Que c’est ce copiage mot pour mot qui explique la méprise 
sur la date d’une correspondance datée à tort du 08 octobre 2008 
au lieu du 07 octobre 2008 ; que ledit arrêt s’est du reste prononcé 
sur des pièces produites par la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA 
qu’il a par ailleurs dénaturées, sans égard pour celles produites 
par la Société des Ciments du Golfe (SCG) relatives au rapport 
d’expertise judiciaire, à la convention notariée de compte courant 
assortie de garanties ; qu’en exposant uniquement les prétentions 
de la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA sans y ajouter aucune 
motivation propre attestant de la réalité de l’analyse et du 
raisonnement que devrait faire un juge du fond et en affirmant que 
la Société des Ciments du Golfe (SCG) ne remplit pas les 
conditions pour permettre le déblocage du prêt de F CFA un 
milliard deux cent cinquante mille (1 250 000 000), sans 
s’expliquer sur l’ensemble des pièces produites par celles-ci, les 
juges de la cour d’appel ont manqué à leur obligation de motivation 
et leur arrêt mérite cassation et annulation ; 

Mais attendu que les articles 526, 527 et 530 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes dont la violation est invoquée prévoient entre autres que 
« le jugement doit contenir les motifs en fait et en droit précédés 
d’un résumé des prétentions des parties » … que « tout jugement 
doit exposer succinctement les prétentions respectives des parties 
et leurs moyens ; il doit être motivé » … que « ce qui est prescrit 
par les articles … 526, en ce qui concerne la mention du nom des 
juges, 527 et 528 alinéa 1, doit être observé à peine de nullité 
… » ; 

Qu’en critiquant l’arrêt pour refus d’application de ces 
dispositions, la demanderesse au pourvoi prétend en réalité que 
ledit arrêt n’a pas exposé ses prétentions et moyens ; 

Que pourtant, l’arrêt attaqué a rappelé en résumé ce qui 
suit : « ... attendu qu’en réplique, la Société des Ciments du Golfe 
(SCG)) SA a relevé appel incident du jugement n°017/17/1CH-
COM du 24 avril 2017 et sollicite l’infirmation dudit jugement en 
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ses dispositions relatives d’une part à sa condamnation au 
paiement de la somme de F CFA 488 214 911 au profit de la Bank 
Of Africa (BOA) Bénin SA d’autre part, au montant de la 
condamnation aux dommages-intérêts en raison de ce que le 
préjudice a été sous-évalué à douze milliards (12 000 000 000) F 
CFA au lieu de vingt milliards (20 000 000 000) F CFA ; 

Qu’elle expose ne pas contester sa condamnation au 
paiement de la portion des crédits reçus, mais plutôt les intérêts 
dus à l’appelant, ce qui a porté sa créance à 488 214 911 F CFA 
au lieu de 165 520 000 F CFA, soit 125 000 000 F CFA 
représentant le solde de la première convention de crédit du 08 
novembre 2005 et 40 520 000 F CFA le 03 janvier 2008 
représentant la partie décaissée sur le montant total du 
financement de 1 250 000 000 FCFA ; 

Qu’en conséquence, le jugement querellé doit être infirmé 
sur ces deux points » ; 

Que l’arrêt a à plusieurs reprises dans sa motivation, rappelé 
les prétentions de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA en 
ces termes : 

« attendu … que la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA 
ne conteste pas le principe de sa condamnation à paiement, mais 
le quantum de cette créance d’un montant de 165 520 000 F CFA 
au lieu de 488 214 911 F CFA ; 

…. Que la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA quant à 
elle sollicite la confirmation du jugement querellé au motif que la 
responsabilité de la Bank Of Africa est entière du fait de la rupture 
fautive et abusive de la convention de crédit signée entre les 
parties ; que cela résulte de la saine application des articles 1147 
et 1149 du code civil … » ; 

Qu’il ne peut non plus être reproché à l’arrêt attaqué de ne 
s’être pas prononcé sur les pièces produites par la Société des 
Ciments du Golfe (SCG) SA lorsque dans sa motivation sur les 
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dommages-intérêts il indique « mais attendu qu’il résulte des 
éléments et pièces du dossier que … » ; 

Qu’à cet égard, la cour d’appel n’est pas obligée de citer 
l’une après l’autre toutes les pièces produites par chacune des 
parties et sur lesquelles elle fonde sa décision ; 

Que du reste, il ne peut être reproché à la cour d’appel 
d’avoir cité des passages des conclusions de la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA ; 

Qu’eu égard à toutes ces considérations, l’arrêt attaqué n’est 
pas reprochable du grief de violation par refus d’application des 
dispositions des articles 526, 527 et 530 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Troisième branche : Violation de l’article 1290 du code civil 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
l’article 1290 du code civil en ce que, la cour d’appel a annulé le 
jugement entrepris aux motifs que le premier juge, en ordonnant 
la compensation entre les dettes de la Bank Of Africa (BOA) Bénin 
SA et celle de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA sans 
qu’aucune des parties n’ait jamais formulé une telle demande, a 
statué ultra petita alors que, selon la branche du moyen, le premier 
juge, en opérant cette compensation, a usé des pouvoirs que lui 
confère l’article 1290 du code civil qui prévoit que la compensation 
a lieu de plein droit dans le cas de l’existence simultanée de deux 
dettes au moment des condamnations ; qu’au contraire de la 
compensation conventionnelle, la compensation légale s’opère 
même à l’insu des débiteurs réciproques et sans qu’aucune 
demande en justice soit nécessaire ; 

Qu’en invoquant l’article 6 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, une 
disposition d’ordre général qui ne régit pas particulièrement la 
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matière de la compensation, la cour d’appel a violé l’article 1290 
du code civil et l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’en dépit de la lettre de l’article 1290 du code 
civil, la jurisprudence admet que la compensation ne peut produire 
son effet que si elle est invoquée et que le juge ne peut soulever 
d’office ce moyen, l’ordre public n’étant en rien concerné par ce 
mécanisme de la compensation ; qu’en effet, le juge ne peut 
fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat ; 

Que dans le cas d’espèce, en annulant le jugement entrepris 
après avoir constaté : « qu’aucune des deux parties au procès n’a 
jamais formulé une telle demande devant le premier juge », l’arrêt 
attaqué n’est pas reprochable du grief articulé ; 

Que le moyen en sa troisième branche n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des 
documents et pièces produits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation 
des documents et pièces produits, en l’occurrence la Convention 
de crédit du 24 septembre 2007, les lettres en date des 07 octobre 
2008, 27 novembre 2008 et 21 octobre 2013 en ce que, les juges 
de la cour d’appel, après avoir constaté que la Société des 
Ciments du Golfe (SCG) SA « n’a jamais rempli les conditions 
pour permettre le déblocage des fonds relatifs au crédit de F CFA 
un milliard deux cent cinquante millions (1 250 000 000) dont 
l’accord de principe lui a été notifié par la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA », ont dit que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA n’a pas 
résilié le contrat de crédit signé entre les parties et rejeté toutes 
les demandes de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA tirées 
de la résiliation abusive du contrat de crédit aux motifs que « par 
courrier en date à Cotonou des 24 septembre et 08 octobre 2008 
la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA informe la Bank Of 
Africa (BOA) Bénin SA de ce qu’elle a décidé de démarrer la 
construction par la queue de l’usine … qu’il en résulte qu’en lieu 
et place de l’implantation d’une usine en vue de la fabrication du 
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ciment sur place comme prévu dans le projet initial … la Société 
des Ciments du Golfe (SCG) SA a plutôt décidé d’importer du 
ciment en vrac ; qu’ainsi, la Société des Ciments du Golfe (SCG) 
SA a unilatéralement modifié le contrat initial tant dans son esprit 
que dans son contenu … qu’à cette demande de décaissement de 
fonds de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA, la Bank Of 
Africa (BOA) Bénin SA répondit que les conditions pour le 
déblocage des fonds n’étaient pas remplies non plus, comme 
l’atteste la réponse du notaire dans sa correspondance du 21 
octobre 2013, cinq (05) ans après la notification de l’accord de 
principe, et a refusé à son tour la mise à disposition des fonds », 
alors que, selon le moyen, il n’est pas permis aux juges du fond, 
lorsque les termes des conventions sont clairs et précis, de 
dénaturer les obligations qui en résultent et de modifier les 
stipulations qu’elles renferment ; 

Qu’en effet, les lettres du 24 septembre 2008 et 07 octobre 
2008 (et non 08 octobre 2008 retenue par l’arrêt), ne traduisent 
aucune idée de modification ou d’abandon du projet d’implantation 
de l’usine de cimenterie mais qu’il s’agit plutôt de « mettre 
rapidement en exploitation les premières installations de l’usine 
pendant que la construction complète de l’usine se poursuit pour 
s’achever en 2010 » ; 

Que la lettre du 27 novembre 2008 ne traduisait aucun refus 
catégorique de fournir quelque pièce à la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin SA et que de surcroit, il est établi au dossier que les 
prétendues pièces sollicitées par la Bank Of Africa (BOA) Bénin 
SA lui ont été fournies ; 

Que dans l’accord de crédit du 24 septembre 2007, les 
conditions essentielles pour la mise en place retenues d’accord 
partie ont été remplies et les garanties formalisées ainsi qu’il 
ressortit de la convention de compte courant en date du 28 janvier 
2008 ; 

Que contrairement aux déductions de la cour d’appel, la 
lettre du notaire du 21 octobre 2013, n’a jamais dit que les 
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garanties n’étaient pas constituées par la Société des Ciments du 
Golfe (SCG) SA ; 

Qu’en définitive, l’arrêt attaqué n’aurait jamais disposé 
comme il l’a fait si la cour d’appel n’avait pas dénaturé l’accord de 
crédit du 24 septembre 2007 et les lettres en date des 07 octobre 
2008, 27 novembre 2008 et 21 octobre 2013 et ledit arrêt mérite 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que, comme toute juridiction, la cour d’appel a 
le pouvoir d’interpréter dans leur ensemble tous les documents 
produits par les parties au soutien de leurs prétentions, afin 
d’apprécier le différend qui les oppose pour y apporter la solution 
adéquate en droit ;  

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué ayant recouru à 
l’interprétation des documents contractuels et pièces soumis à son 
examen pour conclure que la Société des Ciments du Golfe (SCG) 
SA n’avait pas rempli les conditions requises pour obtenir le 
déblocage des fonds demandés, n’est pas reprochable du grief 
articulé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit que la 
Bank Of Africa (BOA) Bénin SA n’a pas résilié le contrat de crédit 
signé entre les parties aux motifs que, après avoir reçu notification 
de l’accord de principe, la Société des Ciments du Golfe (SCG) 
SA s’est refusée de satisfaire aux conditions qui devraient 
permettre le déblocage effectif des fonds, en l’occurrence la 
formalisation des garanties convenues entre les parties, et d’avoir 
ainsi omis de statuer sur « un véritable moyen dont la preuve a été 
rapportée par la production à son appui de la convention notariée 
de compte courant assortie de garanties en date du 28 janvier 
2008 », visé à la page 10 des notes de plaidoiries du demandeur 
au pourvoi, alors que, selon le moyen, il est fait obligation au juge 
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de motiver suffisamment sa décision en répondant aux moyens et 
prétentions des parties en prenant en compte les faits et les 
preuves produits devant lui par celles-ci ; que dans ces notes de 
plaidoiries, la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA a opposé, 
sans qu’il y ait été répondu, « un véritable moyen de droit tiré de 
la portée juridique des articles 1290 et 1291 du code civil sur 
l’annulation du jugement entrepris, sollicitée par la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin SA » ; que le défaut de réponse à conclusions 
constitue un défaut de motifs et l’arrêt attaqué mérite cassation de 
ce chef ; 

Mais attendu que les juges du fond ne doivent répondre 
qu’aux conclusions qui invoquent un véritable moyen, par 
opposition aux arguments au soutien d’un moyen ; qu’en outre, les 
juges ne sont pas tenus de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation ; 

Que les extraits des notes de plaidoiries dont s’agit, 
participent des arguments développés au soutien de la demande 
de confirmation du jugement entrepris et ne constituent pas un 
véritable moyen ; 

Que du reste, l’arrêt attaqué, qui a retenu que le premier juge 
a statué ultra petita et annulé le jugement entrepris en ce qu'il a 
ordonné la compensation entre les deux dettes, n’est pas 
reprochable du grief articulé de défaut de réponse à conclusions 
relatives au même objet ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le quatrième moyen de cassation tiré du défaut de base 
légale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que, les juges de la cour d’appel n’ont pas tenu 
compte des informations contenues dans les pièces produites par 
la demanderesse au pourvoi établissant la constitution des 
garanties ; qu’ils ont décidé que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA 
n’a pas résilié la convention de crédit ; qu’ils ont débouté la 
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Société des Ciments du Golfe (SCG) SA de son action en 
responsabilité contractuelle et rejeté sa demande de dommages 
et intérêts en invoquant l’article 1134 du code civil ; qu’ils ont 
constaté que la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA n’a 
jamais rempli les conditions du déblocage des fonds en se fondant 
sur les faits qui ne sont pas dans le débat et ont rejeté toutes les 
demandes de la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA tirées 
de la résiliation abusive du contrat de crédit alors que, selon le 
moyen, les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les 
demandes dont ils sont saisis sans examiner au préalable tous les 
éléments de preuve qui leur sont fournies par les parties au 
soutien de leurs prétentions et moyens afin de juger de leur 
pertinence ; 

Qu’en déboutant la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA 
qui a produit au total trente-quatre (34) pièces à titre de preuve de 
ses prétentions, sans avoir examiné et discuté lesdites pièces et 
documents, l’arrêt attaqué manque de base légale et mérite 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que le défaut de base légale est constitué par 
une insuffisance de motivation de la décision attaquée qui ne 
permet pas à la juridiction de cassation de contrôler la régularité 
de la décision ou plus précisément de vérifier que les juges du 
fond ont fait une application correcte de la règle de droit ; 

Qu’en indiquant, après avoir examiné les preuves fournies 
par les parties « qu’en égard à ce qui précède, il ne résulte pas 
des faits de l’espèce que la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA ait 
commis une quelconque faute contractuelle, ni résilié le contrat de 
crédit objet du financement du projet de cimenterie », les juges de 
la cour d’appel ont justement décidé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur la demande de cassation sans renvoi de l’arrêt 
n°33/C.COM du 28 juin 2017 

Attendu que la Société des Ciments du Golfe (SCG) SA 
demande à la Cour, dans l’hypothèse d’une cassation, de 
procéder à une cassation sans renvoi de l’arrêt attaqué et de dire 
que le jugement entrepris sortira son plein et entier effet ; 

Qu’elle soutient, sur le fondement de l’article 701 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes qu’il n’est pas nécessaire de statuer à nouveau sur les 
faits constatés par les juges ; 

Attendu qu’au contraire, la Bank Of Africa (BOA) Bénin SA 
fait valoir que les moyens de cassation tirés de la dénaturation des 
documents et pièces, du défaut de réponse à conclusions et 
défaut de base légale, s’ils devraient être, par extraordinaire 
accueillis, impliquent nécessairement qu’il soit à nouveau statué 
en fait, afin qu’il soit restitué aux documents et pièces leur exacte 
nature, qu’il soit répondu au fond à des conclusions et qu’il soit 
appliqué la règle de droit appropriée aux faits de l’espèce ; 

Que même les moyens développés sous le couvert de la 
violation de la loi par refus d’application n’autorisent de casser 
sans renvoi, sans s’immiscer dans la discussion sur les faits ou 
suppléer au juge du fond pour les apprécier ; 

Attendu que selon l’article 701 ci-dessus cité, la cassation 
sans renvoi est admise lorsqu’elle n’implique pas qu’il soit à 
nouveau statué sur le fond ou lorsque les faits souverainement 
constatés et appréciés par les juges du fond permettent à la Cour 
suprême d’appliquer la règle de droit appropriée ; 

Qu’il est cependant de principe que la cassation avec renvoi 
est indispensable si l’annulation intervient pour une raison d’ordre 
disciplinaire ou un manque de base légale ; 
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Qu’il y a par conséquent lieu de rejeter la demande de la 
Société des Ciments du Golfe (SCG) SA qui du reste, dans le cas 
du présent arrêt, est sans objet ; 

 

PAR CES MOTIFS 

Se déclare compétente ; 

Rejette le moyen tiré de l’irrecevabilité du pourvoi ; 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Société des Ciments du Golfe 
(SCG) SA 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ;  

                                                                                                                                           
PRESIDENT; 

  André Vignon SAGBO 

             et                                            

Georges TOUMATOU                                    CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept 
décembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                         Et ont signé : 

  Le président                                                          Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON    Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°109/CJ-S du Répertoire ; N° 2020-010/CJ-S du greffe ; Arrêt 
du 17 décembre 2021 ; Christophe APOVO (Me Bertin 
AMOUSSOU) contre Société béninoise de manutention 
portuaire (Sobemap) (Me Romain DOSSOU) 

Droit social – cas d’ouverture à cassation – violation de la loi 
par application (non) - Violation de la loi par fausse application 
(non) - Contradiction de motifs (non) 

Les dispositions transitoires d’une convention collective ne 

prescrivant pas d’effets rétroactifs – ladite convention ne saurait 

s’appliquer à une période où elle n’était pas encore en vigueur.  

Est non fondé le grief de contradiction de motifs alors que les juges 

d’appel n’ont fait que confirmer la condamnation fixée par le premier 

juge. 

Les conditions de l’octroi à un agent en charge de l’intérim des 

avantages liés au poste en sus de l’indemnité d’intérim sont des 

circonstances de fait qui relèvent de l’appréciation des juges du 

fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 022/2019 du 12 novembre 2019 du greffe de la 
Cour d’appel de Cotonou par lequel Maître Bertin AMOUSSOU, 
conseil de Christophe APOVO a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 
94/2019/ch.soc/CA COT du 14 août 2019 rendu par la chambre 
sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 décembre 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 022/2019 du 12 novembre 2019 
du greffe de la Cour d’appel de Cotonou, Maître Bertin 
AMOUSSOU, conseil de Christophe APOVO a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 
94/2019/ch.soc/CA COT du 14 août 2019 rendu par la chambre 
sociale de cette cour; 

Que par lettre n° 6379/GCS du 20 novembre 2020 du greffe 
de la Cour suprême, maître Bertin AMOUSSOU a été invité à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (2) mois, 
conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ;  

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 
observations ; 
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Que par correspondance en date à Cotonou du 19 juillet 
2021, Maître Bertin AMOUSSOU a versé ses observations au 
dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non-
conciliation n° 536/MTFP/DGT/DRP/SMIT de la direction générale 
du travail du 10 octobre 2011, Christophe APOVO a attrait la 
Société béninoise de manutention portuaire (Sobemap) devant le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
statuant en matière sociale, relativement à la gestion de sa 
carrière ; 

Que par jugement n° 017/16-3ème CH SOC du 22 février 
2016, la juridiction saisie a, entre autres, décidé que Christophe 
APOVO a subi de la part de son employeur, un traitement 
discriminatoire dans ses reclassements, ordonné en conséquence 
la régularisation de sa carrière aux fins de son reclassement à la 
catégorie C2 échelon 15+3 bonus à compter du 20 septembre 
2011 et à payer à ce dernier la somme de huit millions (8 000 000) 
de francs au titre des effets financiers liés aux pertes d’échelons 
au cours de la carrière et la somme de deux millions cinq cent mille 
(2 500 000) francs au titre des avantages liés aux postes d’intérim 
; 

Que sur appel de Christophe APOVO et de la Sobemap, la 
cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 94/2019/ch.soc/CA COT 
du 14 août 2019, confirmé le jugement querellé en toutes ses 
dispositions ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
refus d’application des dispositions des articles 33, 34, 35 et 

38 de la convention collective de travail de la Sobemap 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par refus d’application des articles précités, en ce qu’il a jugé que 
“la régularisation de carrière de Christophe APOVO aux fins de 
son reclassement à la catégorie C2 échelon 15+3 bonus à 
compter du 20 septembre 2011, est intervenue au regard du 
principe de l’égalité de traitement des agents d’une même 
structure par l’employeur”, sur le fondement de : 

- la décision n° 46/2011/DG/DRH du 9 octobre 2011 
portant nomination de l’adjoint au chef service bureau d’embauche 
unique à la direction des ressources humaines de la Sobemap, 

 
- la décision n° 40/2011/DG/DRH du 20 septembre 

2011 portant nomination de l’assistant au chef service des œuvres 
sociales à la direction des affaires administratives et sociales de 
la Sobemap, 

- la décision n° 18/2009/DG/DRH/GPP du 6 mai 2009 
portant régularisation de situation administrative, 

- la note de service n° 078/79 du 29 août 1979  
- et de la décision n° 034/2009/DG/DRH/CP/GPP du 18 

septembre 2009 portant régularisation de la situation 
administrative, 

alors que, selon le moyen, des dispositions des articles 33, 
34, 35 et 38 de la convention collective de travail de la Sobemap, 
applicables au déroulement de la carrière de Christophe APOVO, 
il ressort que celui-ci a non seulement été l’objet d’une inégalité 
de traitement par rapport à d’autres salariés, mais également, dès 
son embauche à la société Sobemap le premier avril 1979, il a été 
plusieurs fois sous-classé ;  
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Qu’en conséquence, la régularisation de sa carrière avec 
rappel subséquent des moins-perçus sur salaires et autres 
avantages sur le fondement de la grille salariale de la convention 
collective de la Sobemap ne peut que remonter au premier avril 
1979 ; 

Que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que la convention collective de travail formant 
règlement général et statut du personnel de la Sobemap dont 
s’agit, a été signé à Cotonou le 8 septembre 2005 ;  

Que selon les dispositions de son article 80, elle prend effet 
pour compter du premier avril 2005 ; 

Que ses dispositions transitoires ne prescrivent pas d’effets 
rétroactifs ; 

Que dès lors, cette convention ne saurait s’appliquer à une 
période où elle n’était pas encore en vigueur, notamment à la date 
du premier avril 1979, date du recrutement de Christophe APOVO 
au sein de la société Sobemap ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse application des dispositions de l’article 15 de la 

convention collective de travail de la Sobemap 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par fausse application des dispositions de l’article 15 de la 
convention collective de travail de la Sobemap, en ce qu’il n’a 
condamné la société Sobemap à payer à Christophe APOVO que 
la somme de deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs cfa 
au titre des cinquante (50) mois d’intérim des fonctions de chef 
section hygiène et santé et de chef service des œuvres sociales 
exercées cumulativement, à raison de vingt-cinq mille (25 000)  
francs cfa de prime mensuelle par poste, alors que, selon le 
moyen, en application de l’article 15 de la convention collective du 
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travail de la société Sobemap, la durée de l’intérim ayant excédé 
trois (3) mois, la société Sobemap avait l’obligation de payer non 
seulement les primes d’intérim, mais également tous les autres 
avantages liés aux deux postes durant cinquante et un (51) mois 
; 

Mais attendu que les conditions préalables de l’octroi à 
l’agent en charge de l’intérim des avantages liés au poste, en sus 
de l’indemnité d’intérim, sont constitutives de circonstances de fait 
dont l’examen et l’appréciation relèvent des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Sur le troisième moyen tiré de la contradiction de 
motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la contradiction 
de motifs en ce que, sur la demande en dommages et intérêts à 
hauteur de six cent soixante-quinze millions (675 000 000) de 
francs cfa formulée par Christophe APOVO, il a adopté les motifs 
du premier juge en décidant qu’il n’a été produit au dossier aucune 
pièce prouvant le préjudice qu’il a subi, et confirmé en 
conséquence le premier jugement en ce qu’il a rejeté la demande, 
tout en accordant dans le même temps une somme de huit millions 
(8 000 000) de francs cfa à titre de réparation alors que, selon le 
moyen, la contradiction entre deux constatations de fait entrainent 
leur annulation et, en conséquence, le défaut de motifs ; 

Mais attendu qu’en condamnant la société Sobemap au 
paiement à Christophe APOVO de la somme de huit millions (8 
000 000) de francs cfa, les juges d’appel n’ont fait que confirmer 
la condamnation fixée par le premier juge, au titre des effets 
financiers liés aux pertes d’échelons au cours de la carrière ; 

Que les juges d’appel ont en effet confirmé la condamnation 
de la Sobemap à la régularisation, avec effets financiers 
subséquents, de la carrière de Christophe APOVO aux fins de son 
reclassement en catégorie C2 échelon 15+3 bonus à compter du 
20 septembre 2011 et ne se sont pas contredits ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

  Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judicaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre 
judiciaire ; PRESIDENT ;                                                            

André Vignon SAGBO                                                                                                                                                           

           Et                                                               CONSEILLERS ;       

Georges TOUMATOU                                                                                                                                                                                                                                                                       

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept 
décembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                    Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON    Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°110/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-036/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 17 décembre 2021 ; Karim da SILVA (Me Hippolyte 
YEDE) contre Société BOLLORE Transports et Logistics Bénin 
(Me Alain OROUNLA) 

Procédure civile – cas d’ouverture à cassation – violation de la 
loi – poursuites pénales – sursis à statuer 

Est non fondé, le moyen visant à demander au juge civil de 
statuer sur le principal, dès lors que la pièce arguée de faux 
déférée à la censure du juge pénal ne peut être écartée pour la 
reddition de sa décision et que l’appréciation de cette 
circonstance de fait relève de son pouvoir souverain.  

La Cour, 

Vu l’acte n° 25 du 12 décembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Maître Hippolyte YEDE, conseil de 
Karim da SILVA a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt ADD n° 0110/CH-COM/2019 du 4 
décembre 2019, rendu par la chambre commerciale de cette cour 
; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 17 décembre 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 25 du 12 décembre 2019 du 
greffe de la Cour d’appel de Cotonou, Maître Hippolyte YEDE, 
conseil de Karim da SILVA a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt ADD n° 0110/CH-
COM/2019 du 4 décembre 2019, rendu par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

Que par lettres n° 4793 et 4794/GCS du 19 août 2020 du 
greffe de la Cour suprême, maître Hippolyte YEDE a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine déchéance 
et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (2) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
premier et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 
observations, sans réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploits des 29 janvier, 
7 et 16 février 2018, Karim da SILVA a attrait devant le tribunal de 
commerce de Cotonou la société BOLLORE TRANSPORTS et 
LOGISTICS BENIN SA, aux fins entre autres de désignation d’un 
administrateur provisoire, de dissolution et de liquidation de la 
société BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN SA, de 
rachat de ses actions d’un montant de deux cent soixante-dix-neuf 
milliards (279 000 000 000) de francs CFA au 31 décembre 2016 
par la société BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN 
SA, de la condamnation de ladite société au paiement de ses 
dividendes évalués à la somme de cent vingt-quatre millions deux 
cent douze mille quatre cent soixante-dix (124 212 470) francs 
CFA ainsi que de dommages et intérêts d’un montant de vingt-
cinq milliards (25 000 000 000) de francs CFA ; 

Que par jugement n° 01/2019/CJ/SIII/TCC du 17 janvier 
2019, la juridiction saisie a, entre autres, rejeté la demande de 
sursis à statuer formulée par la société BOLLORE TRANSPORTS 
et LOGISTICS BENIN SA, rejeté la demande de nomination d’un 
administrateur provisoire formulée par Karim da SILVA, rejeté la 
demande de liquidation et de dissolution de la société BOLLORE 
TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN SA, condamné ladite 
société à payer à Karim da SILVA la somme de quatre-vingt 
millions (80 000 000) de francs cfa pour compte total de ses 
dividendes de la période allant de 1964 à 2017, rejeté la demande 
de rachat des actions formulée par Karim da SILVA, condamné la 
société BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN SA à 
payer à  Karim da SILVA la somme de cinq cent millions (500 000 
000) à titre de dommages et intérêts et ordonné l’exécution 
provisoire de la décision à hauteur de la moitié du montant de la 
condamnation aux dividendes, soit la somme de quarante millions 
(40 000 000) de francs cfa ; 
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Que sur appels de Karim da SILVA et de la société 
BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN SA, la cour 
d’appel de Cotonou a, par arrêt avant-dire-droit n° 110/CH-
COM/2019 du 4 décembre 2019, ordonné le sursis à statuer ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
en ce que, les juges de la cour d’appel ont ordonné le sursis à 
statuer au motif que le certificat d’actions nominatives émis par la 
société SOCOPAO Dahomey le 13 septembre 1964, dont s’est 
prévalu Karim da SILVA pour faire valoir ses droits d’actionnaire 
au sein de la société BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS 
BENIN SA, a été attaqué pour faux en écriture devant le juge pénal 
alors que, selon le moyen, 

- d'une part, le sursis à statuer prescrit par les 
dispositions de l’article 380 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes n’est 
applicable que lorsque le faux incident est soulevé devant une 
juridiction autre que le tribunal de première instance ou la cour 
d’appel et qu’en l’espèce, le faux soulevé l’était à titre principal et 
les parties étaient en litige devant une cour d’appel, en 
l’occurrence la cour d’appel de Cotonou, 

 
- et d’autre part, aux termes des dispositions de l’article 

379 du même code, en cas de poursuites pénales engagées 
contre les auteurs ou complices du faux, le sursis au jugement civil 
jusqu’à ce qu’il ait été statué au pénal ne peut être ordonné qu’à 
la condition que le principal ne puisse être jugé sans tenir compte 
de la pièce arguée de faux  ; 

Qu’en l’espèce, par lettre en date du 6 septembre 2016 
faisant suite à une sommation interpellative du 18 août 2016, la 
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société BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN SA a 
reconnu que Karim da SILVA est actionnaire de la société ; 

Que les états financiers, les autres documents comptables 
et les experts commis par le tribunal établissent également cette 
qualité ; 

Que dès lors, le principal peut être jugé sans tenir compte de 
la pièce arguée de faux, le certificat d’actions nominatives de la 
société SOCOPAO Dahomey n’étant donc pas une pièce 
déterminante, de sorte que le sursis à statuer a été prononcé en 
violation de la loi ; 

Que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’article 379 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes dispose : 

“Lorsque des poursuites pénales sont engagées contre les 
auteurs ou complices du faux, il est sursis au jugement civil jusqu’à 
ce qu’il ait été statué au pénal à moins que le principal puisse être 
jugé sans tenir compte de la pièce arguée de faux ou qu’il y ait eu, 
sur le faux, renonciation ou transaction" ; 

Que la capacité ou non de juger le principal sans tenir 
compte de la pièce arguée de faux, en l’occurrence le certificat 
d’actions nominatives de la société SOCOPAO Dahomey du 13 
septembre 1964, implique la prise en compte de circonstances de 
faits, dont l’appréciation relève du pouvoir souverain et exclusif 
des juges du fond; 

Que les juges d’appel ont en effet énoncé : 

« Qu’en l’espèce, les états financiers produits par la société 
BOLLORE TRANSPORTS et LOGISTICS BENIN SA ne suffisent 
pas à prouver sans équivoque la qualité d’actionnaire de Monsieur 
Karim Urbain da SILVA ; ... 

Que le certificat d’actions nominatives apparaît comme la 
seule pièce pouvant faire état de cette qualité ; ... 
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Que le principal ne peut donc être jugé sans tenir compte de 
la pièce arguée de faux notamment le certificat d’actions 
nominatives du 30 septembre 1984 ... » ; 

Que par ces constats et énonciations, les juges d’appel ont 
légalement justifié leur décision et procédé à une saine application 
de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge de Karim da SILVA ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT; 

André Vignon SAGBO et Georges TOUMATOU, Conseillers.  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept 
décembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 

Le président                                         Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON     Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS DE FORCLUSION 

N°100/CJ-S du Répertoire ; N° 2021-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
19 novembre 2021 ; Affaire Millenium Challenge Account Bénin 
(MCA) représenté par l’AJT (Me Jean-Claude GBOGBLENOU) 
C/Médard AHOUANSOU (SCPA B&B Conseils et Associés) 

Procédure civile – Mémoire ampliatif non produit- Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti.  

La Cour,  

Vu l’acte n°03/2020 du 22 avril 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Jean-Claude 
GBOGBLENOU, conseil de Millénium Challenge Account-Bénin 
(MCA-BENIN) représenté par l’Agent judiciaire du Trésor, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°004/2020/CH.SOC/CA-COT rendu le 22 janvier 2020 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 19 novembre 2021 le 
conseiller André Vignon SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°03/2020 du 22 avril 2020 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude 
GBOGBLENOU, conseil de Millénium Challenge Account-Bénin 
(MCA-BENIN) représenté par l’Agent judiciaire du Trésor, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°004/2020/CH.SOC/CA-COT rendu le 22 janvier 2020 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 1683 et 1697/GCS du 09 mars 2021 
du greffe de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi et son 
conseil ont été invités à produire leur mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que par lettres n° 4161 et 4162/GCS du 09 juin 2021 du greffe 
de la Cour suprême, reçues en son cabinet les 14 juin et 05 juillet 
2021, une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
de trente (30) jours a été adressée à l’Agent judiciaire du Trésor et 
à son conseil pour la production de leur mémoire ampliatif, sans 
réaction de leur part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de 
la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
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Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi 
précitée : « lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par 
le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise 
en demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée 
à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure objet des lettres n° 4161 
et 4162/GCS du 09 juin 2021 du greffe de la Cour suprême, reçues 
les 14 juin et 05 juillet 2021 en son cabinet, maître Jean-Claude 
GBOGBLENOU n’a pas produit son mémoire ampliatif dans le délai 
imparti ; 

Qu’il y a lieu de déclarer le Millénium Challenge Account-
Bénin (MCA-BENIN) représenté par l’Agent judiciaire du Trésor 
forclos en son pourvoi et de mettre les frais à la charge du Trésor 
public ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare le Millénium Challenge Account-Bénin MCA-BENIN 
représenté par l’Agent judiciaire du Trésor forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judicaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre 
judiciaire ; PRESIDENT ;                                                       

Michèle CARRENA ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers.                                                                                                                                                          
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  Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                       Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON        André Vignon SAGBO 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°102/CJ-S du Répertoire ; N° 2021-011/CJ-S du greffe ; Arrêt 
du 19 Novembre 2021 ; Affaire Société de Gestion des Marchés 
de Parakou (SGMP) SA (Me Igor Cécil SACRAMENTO) C/ 
Yacoubou LAWANI SEYDOU et autres (Me Narcisse Okry 
AYOBELE) 

Procédure civile – Mémoire ampliatif non produit – Délai 
imparti – Forclusion 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti.  

Vu l’acte n°01/CS-20 du 25 février 2020 du greffe de la Cour 
d’appel de Parakou par lequel maître Igor SACRAMENTO, conseil 
de la Société de Gestion des Marchés de Parakou (SGMP) SA a, 
par lettre en date du 18 février 2020 déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°001/CS-20 rendu le 15 
janvier 2020 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 novembre 2021 le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/CS-20 du 25 février 2020 du 
greffe de la Cour d’appel de Parakou, maître Igor SACRAMENTO, 
conseil de la Société de Gestion des Marchés de Parakou (SGMP) 
SA a, par lettre en date du 18 février 2020 déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°001/CS-20 rendu le 
15 janvier 2020 par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettres n°s1970/GCS et 1973/GCS du 17 mars 2021 
du greffe de la Cour suprême, reçues en son cabinet le 1er avril 
2021, maître Igor SACRAMENTO et le directeur général de la 
Société de Gestion des Marchés de Parakou (SGMP) ont été invités 
à produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que par lettres n°s4606/GCS et 4607/GCS du 18 juin 2021 du 
même greffe, reçues au même cabinet le 29 juin 2021, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) 
jours a été adressée aux mêmes fins à maître Igor SACRAMENTO 
sans réaction de sa part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur assigne aux parties en cause un délai pour 
produire leurs mémoires ; 
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Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai 
prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la 
production du mémoire est expiré, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui 
n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure objet des 
lettres n°s4606/GCS et 4607/GCS du 18 juin 2021 reçues au 
cabinet de maître Igor SACRAMENTO le 29 juin 2021, le mémoire 
ampliatif n’a pas été produit ; 

Qu’il convient de déclarer la Société de Gestion des Marchés 
de Parakou (SGMP) SA forclose en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare la Société de Gestion des Marchés de Parakou 
(SGMP) SA forclose en son pourvoi ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

  Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Parakou ; 

    Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judicaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire ; 
PRESIDENT ;                                                

Michèle CARRENA ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers.                                                                                                                                                           
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mille vingt et un,  la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                 Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 

 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 101/CJ-CM du Répertoire ; N° 2021-10/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 19 novembre 2021 ; Affaire La société ORABANK 
Bénin SA (Me Patrick TCHIAKPE) C/ La société SERVAX Bénin 
SARL et autres (Me Francis DAKO) 

Procédure civile – Mémoire ampliatif non produit – Délai 
imparti – Forclusion 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti.   

La Cour, 

Vu l’acte n°06/19 du 28 octobre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou par lequel maître Patrick TCHIAKPE, conseil 
de ORABANK BENIN SA, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°05/19/CM rendu le 10 septembre 
2019 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 novembre 2021 le 
conseiller André Vignon SAGBO en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°06/19 du 28 octobre 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Parakou, maître Patrick TCHIAKPE, 
conseil de ORABANK BENIN SA, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°05/19/CM rendu le 10 
septembre 2019 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres numéros 1969, 1967,1968 et 1965/GCS du 
17 mars 2021du greffe de la Cour suprême, la demanderesse au 
pourvoi et son conseil ont été invités à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par lettres n° 4611 et 4612/GCS du 18 juin 2021 du 
greffe de la Cour suprême, reçues le 28 juin 2021 en son cabinet, 
une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai de 
trente (30) jours a été adressée à ORABANK BENIN SA et à son 
conseil pour la production de leur mémoire ampliatif, sans réaction 
de leur part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de 
la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
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Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi 
précitée : « lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par 
le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise 
en demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée 
à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure objet des lettres n° 4611 
et 4612/GCS du 18 juin 2021 du greffe de la Cour suprême, reçues 
le 28 juin 2021 en son cabinet, maître Patrick TCHIAKPE n’a pas 
produit son mémoire ampliatif dans le délai imparti ; 

Qu’il y a lieu de déclarer ORABANK BENIN Sa forclose en 
son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare ORABANK BENIN SA forclose en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; 
PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU et André Vignon SAGBO, 
Conseillers 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 
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Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président                                                   Le rapporteur 

 

Sourou Innocent AVOGNON               André Vignon SAGBO 

 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 55/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-10/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 ; Affaire Communauté Electrique du Bénin 
(CEB) (Me Zakari BABA BODY) C/ Société des Ciments du 
Bénin (SCB) LAFARGE L’Africaine des Assurances SA AXA 
Corporate Solutions France SA (Me Maximin CAKPO-
ASSOGBA)  

Procédure civile – Mémoire ampliatif non produit – Délai 
imparti – Forclusion 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti.   

La Cour,  

Vu l’acte n° 05 du 08 février 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Zakari BABA BODY, conseil de la 
Communauté Electrique du Bénin (CEB), a déclaré par écrit former 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°35/2018 
rendu le 07 novembre 2018 par la chambre commerciale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 05 du 08 février 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Zakari BABA BODY, conseil 
de la Communauté Electrique du Bénin (CEB), a déclaré par écrit 
former pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°35/2018 rendu le 07 novembre 2018 par la chambre commerciale 
de cette cour ; 

Que par lettres numéros 4918 et 4917/GCS du 25 août 2020 
du greffe de la Cour suprême, reçues en son cabinet le 02 
septembre 2020, maître Zakari BABA BODY a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par lettre n°0728/GCS du 27 janvier 2021, du greffe de 
la Cour suprême, reçue en son cabinet le 05 janvier 2021, une mise 
en demeure comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) 
jours a été adressée à maître Zakari BABA BODY pour produire 
son mémoire ampliatif mais en vain ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes de l’article 934 alinéa 1 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
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commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 : « lorsque le délai 
imparti par le rapporteur … est expiré le rapporteur adresse à la 
partie qui n’a pas observé ce délai une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) jours. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, la chambre 
statue » ; 

Qu’aux termes de l’article 51 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de Cour suprême : « lorsque le délai 
imparti … par le rapporteur pour la production du mémoire est 
expiré, une mise en demeure comportant un nouveau et dernier 
délai est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure comportant 
un nouveau et dernier délai de trente (30) jours, objet de la lettre 
n°0728/GCS du 27 janvier 2021, maître Zakari BABA BODY, 
conseil de la Communauté Electrique du Bénin (CEB) n’a pas 
produit son mémoire ampliatif ; 

Qu’il convient de déclarer la Communauté Electrique du 
Bénin forclose en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare la Communauté Electrique du Bénin forclose en son 
pourvoi ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; 
PRESIDENT; 

Michèle CARRENA ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 
Conseillers  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       

Et ont signé : 

Le président-rapporteur                      Le Greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON        Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 071/CJ-S du répertoire ; N° 2020-14/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
23 Juillet 2021 ; Affaire -MARILAIN AHOUDJI -OLAREWADJOU 
TADJOU DINE BACHAROU -COOVI LHEUREUX ARTHUR 
SOKOU   (Me Raphaël GNANIH) contre -SADIKOU MAMA ABOU 
-JEAN-PIERRE FRANÇOIS D.  KEDOTE  -AMBROISE DJESSOU 
-ALPHONSE KOULETIO Me Agathe AFFOUGNON-AGO) 
SONAPRA (Me Abdon DEGUENON 

Procédure civile – Mémoire ampliatif non produit – Délai 
imparti – Forclusion 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti.   

 La Cour,  

Vu l’acte n°08/2019 du 08 avril 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Alphonse KOULETIO, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°006/2019/CH.SOC/CA/ COT rendu le 09 janvier 2019 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Vu l’acte n°08 bis/2019 du 09 avril 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Raphaël GNANIH, conseil de 
Sadikou MAMA ABOU, Jean-Pierre François KEDOTE, Ambroise 
DJESSOU, Alphonse KOULETIO, Marilain AHOUDJI, Olaréwadjou 
TADJOU DINE et Coovi Lheureux Arthur SOKOU, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 juillet 2021 le 
conseiller Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°08/2019 du 08 avril 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Alphonse KOULETIO, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°006/2019/CH.SOC/CA/ COT rendu le 09 janvier 2019 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°08 bis/2019 du 09 avril 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Ange Raphaël GNANIH, 
conseil de Sadikou MAMA ABOU, Jean-Pierre François KEDOTE, 
Ambroise DJESSOU, Alphonse KOULETIO, Marilain AHOUDJI, 
Olaréwadjou TADJOU DINE et Coovi Lheureux Arthur SOKOU, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions du 
même arrêt ; 

Que par lettres numéros 0055, 0056 et 0057/GCS du 06 
janvier 2021 du greffe de la Cour suprême, toutes reçues le 12 
janvier 2021, les demandeurs au pourvoi et leur conseil ont été 
invités à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que par lettres n° 2300, 2301 et 2302/GCS du 30 mars 
2021 du greffe de la Cour suprême, toutes reçues le 14 avril 2021, 
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une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai de 
trente (30) jours a été adressée aux demandeurs au pourvoi et à 
leur conseil, maître Ange Raphaël GNANIH pour la production de 
leur mémoire ampliatif, sans réaction de leur part ; 

   Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

                        SUR LA FORCLUSION 

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même 
loi précitée : « lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti 
par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une 
mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure objet des lettres n° 
2300, 2301 et 2302/GCS du 30 mars 2021 du greffe de la Cour 
suprême, reçues le 14 avril 2021 en son cabinet, maître Ange 
Raphaël GNANIH n’a pas produit son mémoire ampliatif dans le 
délai prescrit ; 

Qu’il y a lieu de déclarer Sadikou MAMA ABOU, Jean-
Pierre François KEDOTE, Ambroise DJESSOU, Alphonse 
KOULETIO, Marilain AHOUDJI, Olaréwadjou TADJOU DINE et 
Coovi Lheureux Arthur SOKOU forclos en leur pourvoi et de mettre 
les frais à leur charge ; 

                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare Sadikou MAMA ABOU, Jean-Pierre François 
KEDOTE, Ambroise DJESSOU, Alphonse KOULETIO, Marilain 
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AHOUDJI, Olaréwadjou TADJOU DINE et Coovi Lheureux Arthur 
SOKOU forclos en leur pourvoi ; 

  Met les frais à leur charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                               

 Vignon André SAGBO et Georges G. TOUMATOU, Conseillers   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 
juillet deux mille vingt et un, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;   

                                                                    

Et ont signé, 

Le président,                                     Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON                 Vignon André SAGBO 

 

Le   greffier. 

 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRÊTS DE DECHEANCE 
 

N° 78/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-27/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 06 août 2021 ; Naïmatou KPOTON - Wassi YESSOUFOU (Me 
Rodrigue GNANSOUNNOU - Me Alain OROUNLA) contre Union 
Générale pour le Développement des Communes de la Vallée 
de l’Ouémé (UGDVO) WEME XWE (Me Filbert BEHANZIN - Me 
Michel AHOUMENOU - Me Enosch CHADARE) 

Procédure civile – défaut de paiement de la consignation – 
déchéance (oui) 

Procédure civile – défaut de production de mémoire ampliatif 
– forclusion (oui) 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui un dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n°02 du 22 janvier 2019 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Alain OROUNLA, conseil de 

Naimatou KPOTON, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 

les dispositions de l’arrêt n°027/C.COM/2018 rendu le 31 octobre 

2018 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu l’acte n°03 du 24 janvier 2019 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Rodrigue G. GNANSOUNNOU, 

conseil de Naimatou KPOTON et de Wassi YESSOUFOU, a 

déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions du 

même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 

comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 

2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 06 août 2021 le 

conseiller Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°02 du 22 janvier 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Alain OROUNLA, conseil 

de Naimatou KPOTON, a déclaré élever pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt n°027/C.COM/2018 rendu le 31 

octobre 2018 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Attendu que suivant l’acte n°03 du 24 janvier 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Rodrigue G. 

GNANSOUNNOU, conseil de Naimatou KPOTON et de Wassi 

YESSOUFOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 

dispositions du même arrêt ; 

Que par lettres numéros 5161, 5163, 5155 et 5158/GCS du 

28 août 2020 du greffe de la Cour suprême, Naimatou KPOTON 
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et son conseil, maître Alain OROUNLA, ont été invités à consigner 

dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 

produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 

tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 

933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par lettres numéros 5159, 5160 et 5162/GCS du 28 août 

2020 du greffe de la Cour suprême, Naimatou KPOTON, Wassi 

YESSOUFOU et leur conseil, maître Rodrigue G. 

GNANSOUNNOU, ont été invités à consigner dans le délai de 

quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur 

mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 

conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 

alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

Que par lettres n° 0787 et 0788/GCS du 03 février 2021 du 

greffe de la Cour suprême, une mise en demeure comportant un 

nouveau et dernier délai de trente (30) jours a été adressée à 

Naimatou KPOTON et son conseil, maître Alain OROUNLA pour 

la production de leur mémoire ampliatif, sans réaction de leur part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 

1er de la loi n°2008-07 précitée : « le demandeur est tenu, sous 

peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une 

somme de quinze mille (15 000) francs dans le délai de quinze 

(15) jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de 
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notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire 

dans le même délai » ; 

Qu'en l'espèce, en dépit des lettres numéros 5159 et 

5160/GCS du 28 août 2020 du greffe de la Cour suprême, 

adressées à Naimatou KPOTON, Wassi YESSOUFOU et leur 

conseil, maître Rodrigue G. GNANSOUNNOU, la consignation n'a 

pas été payée dans le délai légal ;  

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 

dossier dans le même délai par eux-mêmes ou pour leur compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer Naimatou KPOTON et Wassi 

YESSOUFOU déchus de leur pourvoi n°03 du 24 janvier 2019 et 

de mettre les frais à leur charge ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de 

la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême, le rapporteur entre autres, dirige la procédure et assigne 

aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi 

précitée : « lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti 

par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une 

mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 

adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 

encourue » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure objet des lettres numéros 

0787 et 0788/GCS du 03 février 2021 du greffe de la Cour 

suprême reçues en son cabinet le 17 mars 2021, maître Alain 
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OROUNLA n’a pas produit son mémoire ampliatif dans le délai 

prescrit ; 

Qu’il y a lieu de déclarer Naimatou KPOTON forclose en son 

pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Naimatou KPOTON et Wassi YESSOUFOU déchus 

de leur pourvoi n°03 du 24 janvier 2019 ; 

Déclare Naimatou KPOTON forclose en son pourvoi n° 02 du 

22 janvier 2019 ; 

Met les frais à leur charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 

judiciaire ; PRESIDENT;                                                        

Michèle CARRENA ADOSSOU et Vignon André SAGBO, 

CONSEILLERS ;                           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi six août deux 

mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 

Le président                                                       Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                  Vignon André SAGBO 

 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 32/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-042/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 9 avril 2021 : Achille APITHY (Me Issiaka MOUSTAFA) 
contre Société d’Etudes Régionales d’Habitat et 
d’Aménagement Urbain (SERHAU) SA - Ministère de 
l’environnement de l’Habitat et de l’Urbanisme rep/l’AJT - 
Groupement d’Entreprise EMCR (GEE) - Bank of Africa Bénin 
(Me Joseph KPENOU Me Rodrigue GNANSOUNNOU - Me 
Ibrahim SALAMI Me Rafiou PARAÏSO - Me Cosme AMOUSSOU 
- Me Yaya POGNON) 

Procédure civile – défaut de paiement de la consignation – 
déchéance (oui) 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°24 du 03 décembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Issiaka MOUSTAFA, conseil 
de Achille APITHY, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°0100/C. COM/2019 rendu le 30 
octobre 2019 par la chambre commerciale de cette cour; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 9 avril 2021 le conseiller 
Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°24 du 03 décembre 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Issiaka MOUSTAFA, 
conseil de Achille APITHY, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°0100/C. COM/2019 rendu le 30 
octobre 2019 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 4913 et 4914/GCS du 25 août 2020 
du greffe de la Cour suprême, reçues en son cabinet le 31 août 
2020, maître Issiaka MOUSTAFA a été invité, à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire 
son mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément  aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 
1er de la loi n°2008-07 précitée : « le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une 
somme de quinze mille (15 000) francs dans le délai de quinze 
(15) jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de 
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notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire 
dans le même délai… » ; 

Qu'en l'espèce, en dépit de la mise en demeure objet de la 
lettre n°4914/GCS du 25 août 2020, la consignation n'a pas été 
payée dans le délai légal ; 

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 
dossier dans le même délai par lui-même ou pour son compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer Achille APITHY déchu de son pourvoi 
et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Achille APITHY déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;                                                             

Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, Conseillers.  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf avril deux 
mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  
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Et ont signé : 

Le président                                                       Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                    Vignon André SAGBO 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 34/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-054/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 9 avril 2021 : Bénin Pétroleum Services (BPS) SA 
(Cabinet des Frères DOSSOU et AÏHOU) contre ORYX Bénin SA 
(SCPA B&B Conseils et Associés)  

Procédure civile – défaut de paiement de la consignation – 
déchéance 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°15 du 15 avril 2020 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel le cabinet d’avocats des frères DOSSOU et 

AÏHOU, conseil de la société BENIN PETROLEUM SERVICES 

(BPS) SA, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n°039/CH.COM/2020 rendu le 26 février 

2020 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 

comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 

28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 9 avril 2021 le conseiller 

Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°15 du 15 avril 2020 du greffe de 

la cour d’appel de Cotonou, le cabinet d’avocats des frères 

DOSSOU et AÏHOU, conseil de la société BENIN PETROLEUM 

SERVICES (BPS) SA, a déclaré élever pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt n°039/CH.COM/2020 rendu le 26 

février 2020 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0255,0256, 0257 et 0258/GCS du 11 

janvier 2021 du greffe de la Cour suprême, reçues le 12 janvier 

2021, la demanderesse au pourvoi et son conseil ont été invités, 

à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 

déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans un délai de 

deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 

articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 

février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 

sociale, administrative et des comptes modifiée et complétée par 

la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 

1er de la loi n°2008-07 précitée : « le demandeur est tenu, sous 

peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une 

somme de quinze mille (15 000) francs dans le délai de quinze 

(15) jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par 
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lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de 

notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire 

dans le même délai… » ; 

Qu'en l'espèce, en dépit de la mise en demeure objet des 

lettres numéros 0255 et 0257/GCS du 11 janvier 2021, la 

consignation n'a pas été payée dans le délai légal ; 

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 

dossier dans le même délai par elle-même ou pour son compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer la société BENIN PETROLEUM 

SERVICES (BPS) SA déchue de son pourvoi et de mettre les frais 

à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare la société BENIN PETROLEUM SERVICES (BPS) 

SA déchue de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; 

PRESIDENT; 

Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, Conseillers.                              

Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf avril deux 

mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus, en présence de : 
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Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

Le président                                                    Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                 Vignon André SAGBO 

 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 36/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-056/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 9 avril 2021 : Arsène GANFON (Me Théodore ZINFLOU) 
Contre Société FLUDOR Bénin (Cabinet des Frères DOSSOU) 

 

Procédure civile – défaut de paiement de la consignation – 
déchéance (oui) 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur, qui en dépit de la 
mise en demeure qui lui a été adressée pour paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°19 du 14 octobre 2020 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Théodore ZINFLOU, conseil de 
Arsène GANFON, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°082/CCom/2020 rendu le 29 juillet 2020 
par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 9 avril 2021 le conseiller 
Vignon André SAGBO en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°19 du 14 octobre 2020 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Théodore ZINFLOU, conseil 
de Arsène GANFON, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°082/CCom/2020 rendu le 29 juillet 
2020 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0243,0244, 0245 et 0246/GCS du 11 
janvier 2021 du greffe de la Cour suprême, reçues le 15 janvier 
2021, le demandeur au pourvoi et son conseil ont été invités, à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans un délai de 
deux mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 alinéa 2de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 
1er de la loi n°2008-07 précitée : « le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une 
somme de quinze mille (15 000) francs dans le délai de quinze 
(15) jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de 
notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire 
dans le même délai… » ; 
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Qu'en l'espèce, en dépit de la mise en demeure objet des 
lettres numéros 0243 et 0244/GCS du 11 janvier 2021, la 
consignation n'a pas été payée dans le délai légal ; 

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 
dossier dans le même délai par lui-même ou pour son compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer Arsène GANFON déchu de son 
pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Arsène GANFON déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT; 

Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, Conseillers.  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf avril deux 
mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

Le président                                                     Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                 Vignon André SAGBO 
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Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 58/CJ-CM du Répertoire ; N° 2020-57/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 : Clément AHOUANDJINOU (Me Jean-Claude 
AVIANSOU Me Elie DOVONOU) Contre Ordre des Géomètres 
Experts du Bénin (Me Issiaka MOUSTAFA)  

Procédure civile – défaut de paiement de la consignation – 
déchéance (oui) 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

        La Cour, 

Vu l’acte n°04 du 16 avril 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Jean-Claude M. AVIANSOU, conseil de 
Clément AHOUANDJINOU, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°12/2020-REF.CIV rendu le 27 
février 2020 par la chambre de référés civils de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
conseiller Georges TOUMATOU en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°04 du 16 avril 2020 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude M. AVIANSOU, 
conseil de Clément AHOUANDJINOU, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°12/2020-REF.CIV 
rendu le 27 février 2020 par la chambre de référés civils de cette 
cour ; 

Que par lettres numéros 0962, 0963, 0964 et 0965/GCS du 
09 février 2021 du greffe de la Cour suprême, reçues le 1er mars 
2021, Clément AHOUANDJINOU et maître Jean-Claude M. 
AVIANSOU ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance et à produire leurs moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

LA DECHEANCE 

Attendu que l’article 931 alinéa 1er du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
dispose : « le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour, une somme de quinze mille 
(15 000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la 
mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou de notification administrative, 
sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet des 
lettres n°0962 et 0963/GCS du 09 février 2021 du greffe de la Cour 
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suprême, reçues le 1er mars 2021, Clément AHOUANDJINOU n’a 
pas consigné, cependant qu’il n’existe pas au dossier la preuve 
d’une demande d’assistance judiciaire ;  

Qu’il y a lieu de déclarer Clément AHOUANDJINOU déchu de 
son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Clément AHOUANDJINOU déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire ; 
PRESIDENT; 

Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, Conseillers 

  Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;     

Et ont signé : 

Le président                                                        Le rapporteur 

Michèle CARRENA ADOSSOU          Georges TOUMATOU 

Le greffier 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 112/CJ-CM du Répertoire ; N° 2021-030/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 17 décembre 2021 : Société MAPOLO SARL (Me Emile 
DOSSOU-TANON) contre Edouard HOUNKPONOU (Me Charles 
BADOU) 

Procédure civile – défaut de paiement de la consignation légal 
– déchéance 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la 
mise en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n°2020-059 du 08 octobre 2020 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Emile DOSSOU-TANON, 
conseil de la société MAPOLO Sarl, a, par lettre n°00064/20/ED 
du 05 octobre 2020 enregistrée au greffe de la cour d’appel sous 
le n°371 du 08 octobre 2020, déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°2020-055/CA-AB rendu le 16 
juillet 2020 par la chambre civile de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 17 décembre 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°2020-059 du 08 octobre 2020 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Emile DOSSOU-
TANON, conseil de la société MAPOLO Sarl, a, par lettre 
n°00064/20/ED du 05 octobre 2020 enregistrée au greffe de la 
cour d’appel sous le n°371 du 08 octobre 2020, déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2020-
055/CA-AB rendu le 16 juillet 2020 par la chambre civile de cette 
cour ; 

Que par lettres numéros 5923 et 5921/GCS du 09 août 2021 
du greffe de la Cour suprême, toutes reçues au cabinet de maître 
Emile A. DOSSOU-TANON le 17 août 2021, la demanderesse et 
son conseil, ont été invités à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours, sous peine de déchéance et à produire leur mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 
1er du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes : « le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour une 
somme de quinze (15 000) francs dans le délai de quinze (15) 
jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre 
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recommandée avec demande d’avis de réception ou de 
notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire 
dans le même délai » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet des 
lettres numéros 5923 et 5921/GCS du 09 août 2021, toutes reçues 
au cabinet de son conseil le 17 août 2021, la demanderesse au 
pourvoi n’a pas payé la consignation dans le délai légal, 
cependant qu’il n’existe au dossier aucune preuve d’une demande 
d’assistance judiciaire en son nom pour son compte ; 

Qu’il convient de déclarer la société MAPOLO Sarl 
représentée par Appolinaire MATRO déchue de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare la société MAPOLO Sarl représentée par Appolinaire 
MATRO déchue de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ; 
PRESIDENT; 

André Vignon SAGBO et Georges TOUMATOU, Conseillers. 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept 
décembre deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 

Le président                                                    Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON     Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 

N° 54/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-11/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 ; Société Nouvelle d’Automobile d’Equipement 
et de Commerce (SONAEC) SA (Me Patrick TCHIAKPE) contre 
Société MAERSK LINE Bénin SA (Me Nadine DOSSOU 
SAKPONOU)  

Procédure civile et commerciale – Pourvoi en cassation – 
Saisine de la CCJA – Irrecevabilité. 

Est irrecevable le demandeur au pourvoi qui au lieu de saisir 
directement la Cour Commune de Justice et d’arbitrage de 
l’OHADA, utilise la voie de la saisine sur renvoi des juridictions 
nationales pour solliciter la saisine de ladite 

La Cour, 

Vu l’acte n°7 du 19 mars 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Patrick G. TCHIAKPE, conseil de 
SONAEC SA, a déclaré par écrit former pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°12/C. COM/2019 rendu le 20 
février 2019 par la chambre commerciale de cette Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°7 du 19 mars 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Patrick G. TCHIAKPE, conseil 
de SONAEC SA, a déclaré par écrit former pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°12/C. COM/2019 rendu le 20 
février 2019 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettres numéros 7963, 7962, 7964 et 7965/GCS du 
02 décembre 2019 du greffe de la Cour suprême, le directeur 
général de la SONAEC SA et son conseil, maître Patrick G. 
TCHIAKPE, ont été respectivement invités à consigner sous peine 
de déchéance dans le délai de quinze (15) jours et à produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Que par lettres numéros 0795, 0796 et 0797/GCS du 11 
février 2020 du greffe de la Cour suprême, reçues le 13 février 
2020, le mémoire ampliatif a été communiqué respectivement à 
maîtres Alfred POGNON, Nadine DOSSOU SAKPONOU et au 
directeur général de la société MAERSK LINE SA pour leur 
mémoire en défense ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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Que seule, la SCPA Robert DOSSOU et Nadine DOSSOU 
SAKPONOU a déclaré s’en rapporter aux conclusions du 
procureur général et à son mémoire en défense ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué,  que par exploit du 31 janvier 
2012 la Société Nouvelle d’Automobile d’Equipement et de 
Commerce (SONAEC) SA a saisi le tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou statuant en matière commerciale 
d’une action en liquidation d’astreintes contre MAERSK LINE A/S 
(A. P. MOLLER-MAERSK AS) représentée par MAERSK BENIN 
SA ; 

Que par jugement n°006/13/1ère C. Com du 23 janvier 2013, 
le tribunal, après avoir dit que l’inexécution de l’injonction 
adressée à la société MAERSK LINE A/S dans l’ordonnance 
n°008/REF.Com du 13 mars 2008 n’est pas liée à un refus 
délibéré de sa part mais à des difficultés d’exécution procédant 
d’une cause étrangère, a rejeté la demande formulée par la 
Société Nouvelle d’Automobile d’Equipement et de Commerce 
(SONAEC) SA ; 

Que sur appel de cette dernière, la cour d’appel de Cotonou 
a rendu l’arrêt n°12/C. COM/2015 du 20 février 2019 par lequel 
elle a infirmé le jugement entrepris, puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a rejeté la demande de liquidation d’astreintes formulée 
par la Société Nouvelle d’Automobile d’Equipement et de 
Commerce (SONAEC) SA ainsi que la demande de MAERSK 
LINE A/S (A. P. MOLLER-MAERSK A/S) tendant à la 
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condamnation de la Société Nouvelle d’Automobile d’Equipement 
et de Commerce (SONAEC) SA aux dommages-intérêts pour 
procédure abusive ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur la recevabilité du « mémoire de cassation » produit par 
la SONAEC SA et de la présente procédure devant la Cour 
suprême 

Attendu qu’invité par lettre n°7962/GCS du 02 décembre 
2019, à produire ses moyens de cassation maître Patrick G. 
TCHIAKPE, conseil de la SONAEC SA a transmis son « mémoire 
de cassation » et ses pièces suivant courrier du 30 janvier 2020 
reçu au greffe de la Cour suprême le 31 janvier 2020 sous le 
n°141/GCS ; 

Qu’il y a lieu de constater qu’en dépit de son pourvoi en 
cassation devant la chambre judiciaire de la Cour suprême, maître 
Patrick TCHIAKPE, a adressé son mémoire de cassation « à 
monsieur le président et mesdames et messieurs les membres 
composant la Cour Commune de Justice d’Arbitrage (CCJA) 
Abidjan Côte d’Ivoire » ; 

Qu’au-delà d’une apparence de méprise ou d’erreur 
matérielle « le mémoire de cassation », d’une part, développe 
amplement, sur le fondement de l’article 14 alinéa 3 du traité 
institutif de l’OHADA, la compétence de la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage à qui la SONAEC SA demande « de se 
déclarer compétente pour connaître du présent recours » d’autre 
part, fonde la recevabilité du pourvoi sur l’article 28 du règlement 
de procédure de la Cour Commune de justice et d’Arbitrage, et 
non sur les articles 693, 919 et 923 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, alors même 
que la Cour suprême du Bénin ne s’est pas encore prononcée sur 
le pourvoi ; 
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Que par ailleurs, le « mémoire de cassation » en son 
conclusif demande à la Cour entre autres, après l’évocation de 
plusieurs constatations de fait, de dire et de juger, que les 
astreintes ont couru pendant 1414 jours, de liquider lesdites 
astreintes et de condamner la société MAERSK LINE (AP. 
MOLLER MAERSK A/S à payer à la demanderesse au pourvoi la 
somme de F CFA deux milliards huit cent vingt-huit millions 
(2 828 000 000), tous chefs de demandes qui présentent à juger 
des faits qui échappent au contrôle de la juridiction de cassation 
du Bénin, mais peuvent relever de l’appréciation de la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA), qui elle, évoque et 
statue sur le fond en cas de cassation, conformément à l’article 14 
dernier alinéa du Traité de l’OHADA ; 

Qu’ainsi, au regard de ce qui précède, il y a lieu de conclure 
que le conseil de la SONAEC SA ne s’est nullement trompé sur le 
destinataire réel de son « mémoire de cassation » en date du 29 
janvier 2020 qui reste « le président et les membres composant la 
Cour Commune de Justice et d’Arbitrage » ; 

Que dans ces conditions, la demanderesse et son conseil 
n’ont pas satisfait à la mesure d’instruction, en l’occurrence la 
production du mémoire ampliatif, objet de la lettre n°7962/GCS du 
02 décembre 2019 du greffe de la Cour suprême, reçue le 06 
décembre 2019 et sont du reste forclos, le délai pour le produire 
étant expiré ; 

Qu’en conséquence, il convient de déclarer irrecevable, le 
« mémoire en cassation » de la demanderesse au pourvoi, 
adressé à monsieur le président et les membres composant la 
Cour Commune de Justice et d’Arbitrage et de déclarer celle-ci 
forclose à produire un mémoire ampliatif ; 

Attendu du reste que la SONAEC SA, demanderesse au 
pourvoi, sollicite de la Cour de céans le renvoi par voie d’arrêt de 
cassation de la présente affaire devant la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage (CCJA) en se fondant sur l’article 15 du traité 
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du 17 octobre 1993 relatif à l’harmonisation du droit des affaires 
en Afrique ; 

Mais attendu que dans ses termes, l’article 15 du traité de 
l’OHADA prévoit deux (02) modes de saisine de la Cour Commune 
de Justice et d’Arbitrage : la saisine par une partie au procès, soit 
pour soulever l’incompétence d’une juridiction nationale, soit par 
un recours en dernier ressort et la saisine par les juridictions 
suprêmes des Etats parties ; 

Que conformément audit article, la partie qui souhaite se 
pourvoir en cassation devant la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage, doit agir par voie directe et ne peut utiliser la voie de 
saisine sur renvoi de la juridiction nationale, qui découle de 
l’incompétence constatée par celle-ci et par elle-même, à l’analyse 
du dossier et non à la demande du requérant comme c’est le cas 
en l’espèce ; 

Que c’est aussi ce qui ressort de l’article 679 in fine du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, selon lequel « lorsqu’est en cause un acte uniforme de 
l’OHADA, le pourvoi est porté devant la Cour Commune de Justice 
et d’Arbitrage » ; 

Qu’en l’espèce, la SONAEC SA devait saisir directement la 
Cour Commune de Justice et d’Arbitrage si elle estime que l’arrêt 
attaqué a violé ou a fait une mauvaise interprétation d’une 
question relative à l’application des actes uniformes ou d’un 
règlement du traité institutif de l’OHADA ; 

Que la SONAEC SA, en utilisant la voie de saisine sur renvoi 
des juridictions nationales pour solliciter la saisine de la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage, a méconnu les dispositions 
de l’article 15 du traité de l’OHADA ; 

Qu’il convient donc de déclarer irrecevable la présente 
procédure de saisine de la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage sur renvoi de la juridiction nationale ; 
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PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable le présent pourvoi ;  
 
Déclare irrecevable, « le mémoire de cassation » produit par 

la SONAEC SA et déclare celle-ci forclose à produire un mémoire 
ampliatif ; 

 
Déclare irrecevable la demande de saisine de la Cour 

Commune de Justice et d’Arbitrage sur renvoi de la juridiction 
nationale ; 

 
Met les frais à la charge de la SONAEC SA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire ; PRESIDENT ;                                                                                                                                          

         Michèle CARRENA ADOSSOU 

                       et           CONSEILLERS ;                                       

       Vignon André SAGBO                                                                                   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;       
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Et ont signé : 

 

Le président-rapporteur                                       Le Greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON    Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI 

N° 53/CJ-S du Répertoire ; N° 2019-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
11 juin 2021 ; Anani Pascal GODO (SCPA D2A) contre Hôtel du 
Lac (Me Guy-Lambert YEKPE) 

Procédure civile – Droit social – Cas d’ouverture à cassation – 
Autorisation préalable d’inspection du travail – Violation de la 
loi – Renvoi  

Encourt cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui dit que le seul 
accomplissement de la formalité de la demande d’autorisation 
de l’inspection du travail est suffisant pour licencier et qu’un 
tel licenciement n’ouvre pas de droit à l’employé au paiement 
d’une indemnité de licenciement. 

La Cour, 

Vu l’acte n°013 du 26 novembre 2013 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Anani Pascal GODO a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°44/13 rendu le 23 octobre 2013 par la chambre sociale de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes telle que modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 
28 juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le 
conseiller Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°013 du 26 novembre 2013 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Anani Pascal GODO a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°44/13 rendu le 23 octobre 2013 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

Que par lettre n°3216/GCS du 03 mai 2019 du greffe de la 
Cour suprême, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, 
conseils de Anani Pascal GODO ont été invités à produire leurs 
moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois 
conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre n°148/HB/AO-FCA/20 du 23 mars 2020, 
maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA ont déclaré s’en 
tenir aux moyens développés dans leur mémoire ampliatif ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 



 
 

392 
 

AU FOND 

Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par lettre du 28 août 2008, 
Anani Pascal GODO agent réceptionniste en service à l’Hôtel du 
Lac et délégué du personnel, a fait l’objet d’une mise à pied 
conservatoire à la suite d’un incident avec une cliente de l’hôtel ; 

Que saisie par l’Hôtel du Lac d’une demande aux fins 
d’autorisation de licenciement de son employé, la direction 
générale du travail y a opposé un refus et a proposé qu’une 
sanction moins grave lui soit infligée ; 

Que le licenciement a cependant été prononcé ; 

Que saisi par procès-verbal de non conciliation 
n°188/MTFP/DGT/ DRPSS/SMIT du 14 avril 2009, le juge social 
du tribunal de première instance de première classe de Cotonou, 
par jugement contradictoire n°048/4ème CH. SOC du 30 décembre 
2011, a, entre autres, déclaré le licenciement abusif et condamné 
l’Hôtel du Lac à payer Anani Pascal GODO diverses indemnités 
dont un million cent soixante-un mille huit cent quatre-vingt-huit 
(1 161 888) francs d’indemnité pour licenciement d’un délégué du 
personnel et des dommages-intérêts ; 

Que sur appel de l’Hôtel du Lac, la chambre sociale de la cour 
d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt n°044/13 du 23 octobre 2013 
qui a infirmé le jugement entrepris sur les points relatifs à 
l’indemnité de licenciement d’un délégué du personnel, à 
l’indemnité compensatrice de préavis, à l’indemnité 
compensatrice de congés-payés et au quantum des dommages-
intérêts, puis, évoquant et statuant à nouveau, dit n’y avoir lieu à 
paiement d’indemnité pour licenciement d’un délégué du 
personnel, fixé l’indemnité compensatrice de préavis et l’indemnité 
compensatrice de congés payés, chacune, à quatre-vingt-seize 
mille huit cent vingt-quatre (96 824) F CFA, condamné l’Hôtel du 
Lac à payer à Anani Pascal GODO la somme d’un million sept 



 
 

393 
 

cent mille (1 700 000) francs de dommages-intérêts et a confirmé 
ledit jugement en ses autres dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 
loi en ce qu’il a infirmé le jugement n°048/4ème CH. SOC du 30 
décembre 2011 du tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou sur le point de la condamnation de l’Hôtel du 
Lac au paiement d’une indemnité de licenciement d’un délégué du 
personnel d’un montant d’un million cent soixante-et-un mille huit 
cent quatre-vingt-huit (1 161 888) francs à Anani Pascal GODO 
aux motifs « que par correspondance du 29 août 2008, la direction 
de l’Hôtel du Lac a saisi la direction générale du travail d’une 
demande aux fins d’autorisation de licenciement de son employé, 
délégué du personnel ; que par lettre du 29 septembre 2008, la 
direction du travail s’est opposée au licenciement de Anani Pascal 
GODO et a suggéré de lui infliger une sanction moins grave ; qu’il 
est aisé de constater à travers l’échange de ces correspondances 
que les prescriptions des articles 115 et suivants du code du travail 
ont été accomplies … que cette indemnité n’est pas due … », alors 
que, selon le moyen, il résulte des dispositions des articles 115 
alinéa 1, 118 et 120 du code du travail que le licenciement d’un 
délégué du personnel doit est être soumis à l’autorisation 
préalable de l’inspecteur du travail et que l’employeur qui licencie 
un délégué du personnel sans ladite autorisation doit payer au 
salarié licencié une indemnité forfaitaire égale à douze (12) mois 
de salaire et éventuellement une indemnité pour inobservation du 
préavis et une indemnité de licenciement prévue par le contrat ; 
qu’en considérant qu’il suffit pour l’employeur d’adresser à 
l’inspecteur du travail une demande aux fins d’autorisation de 
licenciement d’un délégué du personnel pour avoir accompli les 
prescriptions imposées par les articles 115 alinéa 1 et 118 du code 
du travail alors même que l’inspecteur du travail s’est 
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expressément opposé à la demande d’autorisation et en indiquant 
qu’un tel licenciement ne donne pas droit pour l’employé au 
bénéfice d’un paiement d’une indemnité de licenciement d’un 
délégué du personnel, la cour d’appel de Cotonou a violé les 
dispositions des articles 115 alinéa 1, 118 et 120 du code du 
travail ; 

Attendu en effet, que l’article 115 alinéa 1 du code du travail 
dispose : 

 « Tout licenciement d’un délégué du personnel, titulaire ou 
suppléant, doit être soumis à l’autorisation préalable de 
l’inspecteur du travail » ; qu’ensuite l’article 118 prescrit :  « En cas 
de refus d’autorisation, l’éventuelle mise à pied conservatoire est 
rétroactivement annulée, à moins que, tout en refusant le 
licenciement, l’inspecteur n’ait autorisé la transformation de cette 
mise à pied en mise à pied disciplinaire pour une durée qui ne peut 
excéder huit jours. Le refus d’autorisation opposé par l’inspecteur 
du travail peut faire l’objet des recours ouverts contre les décisions 
administratives par le droit commun. » qu’enfin, aux termes de 
l’article 120 du même code : « L’employeur qui licencie un délégué 
du personnel, ancien délégué du personnel ou candidat aux 
élections définies à l’article 115, sans autorisation de l’inspecteur 
du travail, doit payer au salarié licencié une indemnité forfaitaire 
égale à douze (12) mois de salaire sans préjudice d’une éventuelle 
indemnité pour inobservation du préavis, ni d’une éventuelle 
indemnité de licenciement prévue par le contrat, la convention ou 
accord collectif ou les usages. » ; 

Qu’il résulte de ces dispositions légales que pour être régulier, 
le licenciement d’un délégué du personnel doit être préalablement 
autorisé par l’inspecteur du travail saisi d’une demande 
d’autorisation de licenciement par l’employeur ; que le défaut de 
cette autorisation donne droit pour le salarié au paiement par 
l’employeur d’une indemnité forfaitaire égale à douze (12) mois de 
salaire ;  
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Qu’en dépit de l’opposition de l’inspecteur du travail, les juges 
d’appel ont, à tort, considéré que le seul accomplissement de la 
formalité de la demande d’autorisation est suffisant pour licencier 
un délégué du personnel et ont indiqué qu’un tel licenciement 
n’ouvre pas droit pour l’employé au paiement d’une indemnité de 
licenciement d’un délégué du personnel ; 

Qu’en se déterminant ainsi, ils n’ont pas respecté les 
dispositions des articles 115 alinéa 1, 118 et 120 du code du travail 
et leur arrêt encourt cassation ; 

Que le moyen est fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule l’arrêt n°44/13 du 23 octobre 2013 

rendu par la chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou en 
toutes ses dispositions ; 

 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de 

Cotonou autrement composée ; 
 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire,                                
PRESIDENT ;  
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 Michèle CARRENA ADOSSOU                                                                                                                                                            

            ET              CONSEILLERS ;                                                       

Vignon André SAGBO                                         

                                                                                                                                                                                                            

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                      Le rapporteur, 

Sourou Innocent AVOGNON           Vignon André SAGBO 

 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°104/CJ-CM du répertoire ; N° 2020-39/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 03 Décembre 2021 : SOCIETE AGRO ROCHE (Me Nestor 
NINKO) Contre SOCIETE ISBI-SŒURS SARL (Me Angelo 
HOUNKPATIN) 

Pourvoi en cassation – Arrêt rendu sur renvoi après cassation 
- Acte uniforme OHADA – Incompétence (Oui)  

La Cour suprême est incompétente pour connaitre des 
pourvois en cassation dans les affaires mettant en cause 
l’application d’un acte uniforme de l’OHADA, 

La Cour, 

Vu l’acte n° 27 du 23 décembre 2019 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Nestor NINKO, conseil de la 
société Agro Roche a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n° 0105/CH-COM/2019 rendu le 13 
novembre 2019 par la chambre commerciale de cette Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 décembre 2021 
le président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 



 
 

398 
 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 27 du 23 décembre 2019 du 
greffe de la Cour d’appel de Cotonou, maître Nestor NINKO, conseil 
de la société Agro Roche a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 0105/CH-COM/2019 
rendu le 13 novembre 2019 par la chambre commerciale de cette 
Cour ; 

Que par lettres n° 4805 et 4806/GCS du 19 août 2020 du 
greffe de la Cour suprême, la demanderesse au pourvoi et son 
conseil ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours, 
sous peine déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (2) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa premier et 933 alinéa 2 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif 
et en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 
observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 10 août 
2021, Maître Angelo HOUNKPATIN a versé ses observations au 
dossier ; 

                        EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 
et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
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        FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 18 
septembre 2000, la société Isbi-Sœurs Sarl a attrait devant le 
tribunal de première instance de Cotonou statuant en matière 
commerciale, la société Agro Roche en condamnation au paiement 
d’une somme de cent cinquante millions (150 000 000) de francs 
cfa à titre de dommages et intérêts, et aux fins d’exécution 
provisoire et sur minute de la décision ; 

Que par jugement n° 41 du 30 juillet 2001, la juridiction 
saisie a, entre autres, constaté que la société Isbi-Sœurs Sarl n’a 
pu rapporter la preuve de l’achat des parties de volaille en date du 
16 juin 2000, constaté que cette société a violé son obligation de 
fidélité et de prudence dans l’exécution du contrat de vente sur 
échantillon en date du 17 mars 2000, donné acte à la société Isbi-
Sœurs Sarl de ce que conformément au principe de l’effet relatif 
des contrats, elle reconnaît qu’elle n’est pas partie au contrat et 
débouté la société Isbi-Sœurs Sarl de sa demande principale ainsi 
que la société Agro Roche de sa demande reconventionnelle en 
dommages et intérêts ; 

Que sur appel de la société Isbi-Sœurs Sarl, la Cour d’appel 
de Cotonou a, par arrêt n° 54/2005 du 24 mars 2005, annulé le 
jugement querellé en toutes ses dispositions et, évoquant et 
statuant à nouveau, débouté la société Isbi-Sœurs Sarl de toutes 
ses demandes ainsi que la société Agro Roche de sa demande 
reconventionnelle de condamnation à des dommages et intérêts ; 

Que contre cet arrêt, la société Isbi-Sœurs Sarl a formé 
pourvoi en cassation ; 

Que par l’arrêt n° 007/CJ-CM du 7 juin 2013, la chambre 
judiciaire de la Cour suprême a cassé et annulé en toutes ses 
dispositions l’arrêt n° 54/2005 du 24 mars 2005 et renvoyé l’affaire 
et les parties devant la Cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
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Que sur renvoi, la Cour d’appel a, par l’arrêt n° 0105/CH-
COM/2019 du 13 novembre 2019, annulé le jugement n° 41 du 30 
juillet 2001 rendu par le tribunal de première instance de Cotonou, 
puis évoquant et statuant à nouveau, condamné la société Agro 
Roche à payer à la société Isbi-Sœurs Sarl la somme de dix millions 
(10 000 000) de francs cfa pour toutes causes de préjudice 
confondues et rejeté la demande reconventionnelle en dommages 
et intérêts de la société Agro Roche ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

                          DISCUSSION 

Sur le déclinatoire de compétence de la Cour suprême 

Attendu que la défenderesse au pourvoi soulève 
l’incompétence matérielle de la Cour suprême au motif qu’aux 
termes des dispositions de l’article 14 du traité du 17 octobre 1993 
relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique, la Cour 
commune de justice et d’arbitrage (CCJA) est l’unique juridiction 
compétente pour connaître des pourvois en cassation dans les 
affaires mettant en cause l’application d’un acte uniforme ; 

Que dans le même sens, l’article 679 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes dispose que : 

“lorsqu’est en cause un acte uniforme de l’OHADA, le 
pourvoi est porté devant la Cour commune de justice et d’arbitrage” 
; 

Attendu en effet que l’article 14 du traité de l’OHADA 
dispose : “La Cour commune de justice et d’arbitrage assure 
l’interprétation et l’application communes du traité ainsi que des 
règlements pris pour son application, des actes uniformes et des 
décisions. (…)” ; 

Que l’article 15 du même traité prévoit : “Les pourvois en 
cassation prévus à l’article 14 ci-dessus sont portés devant la Cour 
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commune de justice et d’arbitrage, soit directement par l’une des 
parties à l’instance, soit sur renvoi d’une juridiction nationale 
statuant en cassation saisie d’une affaire soulevant des questions 
relatives à l’application des actes uniformes” ; 

Que l’article 16 du traité précise : “La saisine de la Cour 
commune de justice et d’arbitrage suspend toute procédure de 
cassation engagée devant une juridiction nationale contre la 
décision attaquée. (…) 

Une telle procédure ne peut reprendre qu’après arrêt de la 
Cour commune de justice et d’arbitrage se déclarant incompétente 
pour connaître de l’affaire” ; 

Qu’il ressort tant de l’arrêt attaqué que des moyens de 
pourvoi, que l’objet du litige entre la société Isbi-Sœurs Sarl et la 
société Agro Roche est relatif aux obligations des parties à un 
contrat commercial ; 

Que les dispositions applicables en la matière figurent à 
l’acte uniforme OHADA relatif au droit commercial général ; 

Que le pourvoi implique pour la Cour suprême de connaître 
de l’application ou de l’interprétation d’un acte uniforme, ainsi que 
l’établit par ailleurs le moyen de cassation tiré de la violation des 
articles 237, 258 et 294 de l’acte uniforme OHADA relatif au droit 
commercial général, invoqué par le demandeur au pourvoi ; 

Qu’en application des dispositions susvisées, issues d’un 
traité ratifié et publié dont les dispositions sont, aux termes de 
l’article 147 de la Constitution, supérieures à celles des lois, la Cour 
suprême est incompétente pour connaître du pourvoi, quand bien 
même, l’arrêt attaqué a été rendu sur renvoi après cassation ; 

Qu’il convient en conséquence de suspendre la présente 
instance et ordonner le renvoi de la cause devant la Cour commune 
de justice et d’arbitrage ; 
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                      PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable en la forme, le pourvoi n° 27 du 23 
décembre 2019 formé par le conseil de la société Agro Roche ; 

Suspend l’instance et renvoie la cause devant la Cour 
commune de justice et d’arbitrage ;  

Réserve les frais ;  

Ordonne la transmission du dossier au greffier en chef de 
la Cour commune de justice et d’arbitrage. 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
qu’au procureur général près la Cour suprême ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire,                                                                        
PRESIDENT ;  

Michèle CARRENA-ADOSSOU et Georges Goudjo 
TOUMATOU, Conseillers      

Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois 
décembre deux mille vingt et un, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 

Le président- rapporteur,                           Le   greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON             Hlène NAHUM-GANSARE 

 

 



 
 

403 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SECTION N° 2 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 

PENAL ET DES PROCEDURES PENALES SPECIALES   
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ARRÊTS DE DECHEANCE  

N° 001/CJ-P du répertoire ; N° 2020-36/CJ-P du greffe ; 
Arrêt du 15 janvier 2021 ; Affaire : SENOU JEAN DEGBO, 
C/ - MINISTERE PUBLIC - DAVID TOSSOU TETEVI - C. 
CYRIAQUE TOSSOU 

Procédure pénale - Défaut de paiement de la consignation – 
Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la 
mise en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°20 du 27 juin 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Jean-Claude AVIANSOU, conseil de 
Sènou Jean DEGBO, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°70 rendu le 21 juin 2019 par la deuxième 
chambre correctionnelle de ladite cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu  les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 15 janvier 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°20 du 27 juin 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude AVIANSOU, conseil 
de Sènou Jean DEGBO, a élevé pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°70 rendu le 21 juin 2019 par la 
deuxième chambre correctionnelle de ladite cour; 

 Que par lettre n°4699/GCS du 14 août 2020 du greffe de la Cour 
suprême, reçue à son cabinet le 17 août 2020, maître Jean-Claude 
AVIANSOU a été mis en demeure sous peine de déchéance, 
d’avoir à consigner dans le délai de quinze (15) jours une somme 
de quinze mille (15 000) F et de produire ses moyens de cassation 
dans le délai d’un (01) mois, le tout conformément aux dispositions 
des articles 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ;  

 Que la consignation n’a pas été payée ; 

 SUR LA DECHEANCE 

 Attendu que l’article 6 alinéa 1er de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « Le 
demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au 
greffe de la Cour une somme de quinze mille (15 000) F dans le 
délai de quinze (15) jours à compter de la mise en demeure qui lui 
sera faite par lettre recommandée ou notification administrative, 
sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai… » ; 

 Que malgré la mise en demeure à lui faite par la correspondance 
ci-dessus mentionnée, reçue à son cabinet le 17 août 2020, maître 
Jean-Claude AVIANSOU n’a pas consigné dans le délai imparti ; 

 Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 
dossier judiciaire dans le même délai pour le compte de Sènou Jean 
DEGBO, demandeur au pourvoi ; 

 Qu’il y a lieu de déclarer celui-ci déchu de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 
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 PAR CES MOTIFS  

 Déclare Sènou Jean DEGBO déchu de son pourvoi ; 

 Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de :Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;   

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 
deux mille-vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT  
GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé                                               

 Le   président-rapporteur,                                  Le greffier.             

Sourou Innocent AVOGNON                     Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 17/CJ-P du répertoire ; N° 2019-19/CJ-P du greffe ; Arrêt du 
26 mars 2021 ; affaire : SOUROU HOTEYI C/ - MINISTERE 
PUBLIC - DOUTETIEN HOTEYI 

Procédure pénale - Défaut de paiement de la consignation – 
Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°010/17 du 27 mars 2017 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Sourou HOTEYI (partie civile) a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°011/17 rendu le 20 janvier 2017 par la chambre correctionnelle 
de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 26 mars 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°010/17 du 27 mars 2017 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Sourou HOTEYI (partie civile) a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
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l’arrêt n°011/17 rendu le 20 janvier 2017 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°0230/GCS du transmise au commissaire de 
Police républicaine de Porto-Novo pour notification par courrier 
n°0229/GCS, Sourou HOTEYI a été invité à constituer avocat, à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et à produire ses 
moyens de cassation dans un délai d’un mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6, 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que la consignation n’a pas été payée ; 

SUR LA DECHEANCE 

 Attendu que conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême : « Le demandeur est tenu sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai.  

 La consignation de cette somme est justifiée par la production 
d’un récépissé de versement. 

 En cas de rejet du pourvoi ou du recours la somme est acquise 
au Trésor » ; 

 Que dans le cas d’espèce, par lettre n°0230/GCS du 11 janvier 
2019, Sourou HOTEYI a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours ; 
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 Que la consignation n’a pas été payée alors même qu’aucune 
pièce du dossier n’atteste de ce qu’il bénéficie d’une assistance 
judiciaire ou en a même fait la demande ; 

 Qu’il convient de le déclarer déchu de son pourvoi ; 

 PAR CES MOTIFS  

 Déclare Sourou HOTEYI déchu de son pourvoi ; 

 Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou. 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU CONSEILLERS ; 

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six mars 
deux mille-vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de :  Saturnin AFATON, AVOCAT  
GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé 

Le   président,                                                 Le rapporteur,                                    

Sourou Innocent AVOGNON                    Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU          

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 24/CJ-P du répertoire ; N° 2019-60/CJ-P du greffe ; Arrêt du 
21 mai 2021 ; Affaire : MOÏSE GANDAHO C/ - MINISTERE 
PUBLIC - CHRISTOPHE AHOTONDJI - MARCELLIN 
AHOTONDJI - ABEL AHOTONDJI - PHILIPPE AHOTONDJI 

 

Procédure pénale - Défaut de paiement de la consignation – 
Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°001/15 du 11 février 2015 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Moïse GANDAHO, partie civile, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2015-012/CC/CA-AB rendu le 10 février 2015 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le conseiller 
Georges TOUMATOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°001/15 du 11 février 2015 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, Moïse GANDAHO, partie civile, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°2015-012/CC/CA-AB rendu le 10 février 2015 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°4588/GCS du 26 juin 2019 du greffe de la Cour 
suprême, Moïse GANDAHO a été invité à constituer conseil, à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation, dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ;  

 Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

 SUR LA DECHEANCE 

 Attendu que l’article 6 alinéa 1er de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « le 
demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au 
greffe de la Cour une somme de quinze mille (15 000) francs dans 
le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en demeure qui 
lui sera faite par lettre recommandée ou notification administrative 
sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai » ; 

 Attendu qu’en dépit de la mise en demeure à lui adressée par 
correspondance n°4588/GCS du 26 juin 2019 du greffe de la Cour 
suprême, Moïse GANDAHO n’a pas consigné, cependant qu’il 
n’existe au dossier aucune demande d’assistance judiciaire ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer déchu de son pourvoi et de mettre les 
frais à sa charge ; 

 PAR CES MOTIFS  

 Déclare Moïse GANDAHO déchu de son pourvoi ; 
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 Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU CONSEILLERS ;                                                                            

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-un mai deux 
mille-vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;                   

Et ont signé 

Le   président,                                                      Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                            Georges TOUMATOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 25/CJ-P du répertoire ; N° 2020-30/CJ-P du greffe ; Arrêt du 
21 mai 2021 ; Affaire : MICHEL ALOKPO C/ - MINISTERE 
PUBLIC - SONIA OKE AGBANTOU 

Procédure pénale - Défaut de paiement de la consignation – 
Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°004/19 du 14 février 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Michel ALOKPO, partie civile dans la 
procédure Ministère public C/ Sonia AGBANTOU a, par 
correspondance en date du 12 février 2019 enregistrée à la cour 
d’appel de Cotonou le 14 février 2019 sous le n°265, déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°19/1CC/19 
rendu le 12 février 2019 par la première chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°004/19 du 14 février 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Michel ALOKPO, partie civile dans 
la procédure Ministère public C/ Sonia AGBANTOU a, par 
correspondance en date du 12 février 2019 enregistrée à la cour 
d’appel de Cotonou le 14 février 2019 sous le n°265, déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°19/1CC/19 
rendu le 12 février 2019 par la première chambre correctionnelle 
de cette cour ; 

 Que par correspondance n°4530/GCS du 12 août 2020 du greffe 
de la Cour suprême, reçue le 03 septembre 2020 par Michel 
ALOKPO lui-même, ce dernier a été invité à consigner dans le délai 
de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à produire ses 
moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6, 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême  ;  

 Que par lettre n°5964/GCS du 05 novembre 2020 du greffe de la 
Cour suprême, une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai d’un (01) mois a été adressée à Michel ALOKPO pour 
production de son mémoire ampliatif, mais en vain ; 

 Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ;  

 SUR LA DECHEANCE 

 Attendu que conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême : « Le demandeur est tenu sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai ; 
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 La consignation de cette somme est justifiée par la production 
d’un récépissé de versement. 

 En cas de rejet du pourvoi ou du recours la somme est acquise 
au Trésor » ; 

 Qu’en l’espèce, la consignation n’a pas été payée dans le délai 
légal en dépit des mises en demeure objets des correspondances 
n°s4530/GCS du 12 août 2020 reçues par Michel ALOKPO lui-
même et 5964/GCS du 05 novembre 2020 ; 

 Qu’il n’existe au dossier aucune demande d’assistance judiciaire 
adressée par le demandeur au pourvoi lui-même ou pour son 
compte ; 

 Qu’il convient de le déclarer déchu de son pourvoi ; 

 PAR CES MOTIFS  

 Déclare Michel ALOKPO déchu de son pourvoi ; 

 Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                           

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-un mai deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Le   président,                                             Le rapporteur,                           
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Sourou Innocent AVOGNON      Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 26/CJ-P du répertoire ; N° 2020-35/CJ-P du greffe ; Arrêt du 
21 mai 2021 ; Affaire : JEAN HOUNSOUNNOU C/ - MINISTERE 
PUBLIC - DELPHIN HOUEDANOU 

Procédure pénale - Défaut de paiement de la consignation – 
Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°3091 du 26 décembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Jean Gutembert HOUNSOUNNOU 
a, par correspondance en date du 23 décembre 2019 enregistrée 
le même jour au secrétariat dudit greffe, déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°390 rendu le 20 
décembre 2019 par la deuxième chambre correctionnelle de cette 
cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°3091 du 26 décembre 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Jean Gutembert 
HOUNSOUNNOU a, par correspondance en date du 23 décembre 
2019 enregistrée le même jour au secrétariat dudit greffe, déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°390 
rendu le 20 décembre 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°4533/GCS du 12 août 2020 du greffe de la Cour 
suprême, Jean HOUNSOUNNOU a été invité à constituer avocat, 
à consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans le délai 
d’un (01) mois, conformément aux dispositions des articles 3, 6, 12 
et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ;  

 Que par lettre n°0235/GCS du 11 janvier 2021 du greffe de la 
Cour suprême, une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai d’un (01) mois a été adressée à Jean 
HOUNSOUNNOU aux mêmes fins ; 

 Que les deux correspondances ont été reçues et déchargées par 
lui le 12 janvier 2021, sans réaction de sa part ; 

SUR LA DECHEANCE 

 Attendu que conformément aux dispositions de l’article 6 alinéa 
1 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême : « Le demandeur est tenu sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai » ; 
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 Qu’en l’espèce, par lettres n°s4533/GCS et 0233/GCS des 12 
août 2020 et 11 janvier 2021 du greffe de la Cour suprême toutes 
reçues par Jean HOUNSOUNNOU lui-même le 12 janvier 2021, il 
a été mis en demeure de consigner, en vain alors même qu’il 
n’existe au dossier, aucune demande d’assistance judiciaire pour 
son compte ; 

 Qu’il convient de le déclarer déchu de son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare Jean HOUNSOUNNOU déchu de son pourvoi ; 

 Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ; 

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-un mai deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;                   

Et ont signé 

Le   président,                                                 Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 45/CJ-P du répertoire ; N° 2020-50/CJ-P du greffe ; Arrêt du 
09 juillet 2021 ; Affaire : CHADRAC KPODOGNI C/ - MINISTERE 
PUBLIC - CHARLEMAGNE ATINDEHOU - LILEWANOU 
AMADOU - WILFRIED AKPOHON 

Procédure pénale - Défaut de paiement de la consignation – 
Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui en dépit de la mise 
en demeure qui lui a été adressée pour le paiement de la 
consignation s’abstient de le faire dans le délai légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°013/2020 du 16 juillet 2020 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel Chadrac KPODOGNI a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2020-
217/CC/CA-AB rendu le 14 juillet 2020 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 09 juillet 2021 le conseiller 
Georges TOUMATOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°013/2020 du 16 juillet 2020 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, Chadrac KPODOGNI a déclaré élever 
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pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2020-
217/CC/CA-AB rendu le 14 juillet 2020 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettres numéros 0810 et 0811/GCS du 04 février 2021 
du greffe de la Cour suprême, reçues le 05 février 2021, Chadrac 
KPODOGNI et maître Roland SADJAKOU, son conseil, ont été 
invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine 
de déchéance et à produire leurs moyens de cassation dans le 
délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que par lettres numéros 2323 et 2324/GCS du 31 mars 2021 du 
greffe de la Cour suprême, reçues le 06 avril 2021, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois a 
été adressée au demandeur au pourvoi et à son conseil pour 
produire leurs moyens de cassation ; 

 Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 

 SUR LA DECHEANCE 

 Attendu qu’aux termes de l’article 6 alinéa 1er de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême : « le 
demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au 
greffe de la Cour une somme de quinze mille (15 000) francs dans 
le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en demeure qui 
lui sera faite par lettre recommandée ou notification administrative, 
sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai » ; 

 Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet des lettres 
numéros 0810 et 0811/GCS du 04 février 2021, Chadrac 
KPODOGNI n’a pas consigné dans le délai légal, cependant que la 
preuve d’une demande d’assistance judiciaire n’est pas au 
dossier ; 
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 Qu’il y a lieu de le déclarer déchu de son pourvoi et de mettre 
les frais à sa charge  

 PAR CES MOTIFS  

 Déclare Chadrac KPODOGNI déchu de son pourvoi ;  

 Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ;  

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                                                          

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT  GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé                                            

Le   président,                                                     Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                   Georges TOUMATOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE FORCLUSION 

N° 22/CJ-P du répertoire ; N° 2019 -97/CJ-P du greffe ; Arrêt du 
09 avril 2021 ; Affaire : -ADONIS GUINLE -VALERE ZOCLI C/ - 
MINISTERE PUBLIC - REKIA CHADARE - LAURENCE 
HOUNNON 

Procédure pénale – Mémoire ampliatif non produit – 
Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°25 du 13 août 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de Adonis 
GUINLE et Valère ZOCLI, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°162 rendu le 09 août 2019 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

  Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 09 avril 2021 le conseiller 
André Vignon SAGBO en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°25 du 13 août 2019 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de 
Adonis GUINLE et Valère ZOCLI, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°162 rendu le 09 août 
2019 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°0250/GCS du 14 janvier 2020 reçue à son 
cabinet le 17 janvier 2020, maître Gilbert ATINDEHOU a été invité 
à produire ses moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que par lettre n°0016/GCS du 04 janvier 2021 notifiée le 06 
janvier 2021, une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai d’un (01) mois lui a été adressée aux mêmes fins, sans 
réaction de sa part ; 

SUR LA FORCLUSION 

 Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 de la loi 
n°2004-20 précitée, le rapporteur dirige la procédure et assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

 Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi : 
« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

 Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

 Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure objets des lettres 
numéros 0250 et 0016/GCS en dates des 14 janvier 2020 et 04 
janvier 2021, maître Gilbert ATINDEHOU n’a pas produit son 
mémoire ampliatif ; 
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 Qu’il convient de déclarer Adonis GUINLE et Valère ZOCLI 
forclos en leur pourvoi et de mettre les frais à la charge du Trésor 
public ; 

 PAR CES MOTIFS  

 Déclare Adonis GUINLE et Valère ZOCLI forclos en leur pourvoi ;  

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de :Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; André Vignon SAGBO et Georges TOUMATOU 
CONSEILLERS ;   

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf avril deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de :  Nicolas    BIAO, AVOCAT  GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                     Le rapporteur 

Sourou Innocent AVOGNON                    André Vignon SAGBO 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°27/CJ-P du répertoire ; N° 2020-52/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 21 mai 2021 ; Affaire : - CLEMENT ADIMOU - PIERRE 
AVALA - EMILE ADANTCHEDE C/ - MINISTERE PUBLIC - 
MARGUERITE HOUNSOUGOUN 

Procédure pénale – Mémoire ampliatif non produit – 
Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°003 du 18 mai 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
Clément ADIMOU, Pierre AVALLA et Emile ADANTCHEDE a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°40 rendu le 15 mai 2020 par la deuxième chambre correctionnelle 
de cette cour; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 21 mai 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°003 du 18 mai 2020 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Gustave ANANI CASSA, conseil 
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de Clément ADIMOU, Pierre AVALLA et Emile ADANTCHEDE a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°40 rendu le 15 mai 2020 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°7010/GCS du 22 décembre 2020 du greffe de la 
Cour suprême, reçue en son cabinet le 24 décembre 2020, maître 
Gustave ANANI CASSA a été invité à produire ses moyens de 
cassation dans le délai d’un (01) mois, conformément aux 
dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

 Que par courrier n°1345/GCS du 23 février 2021 du greffe de la 
Cour suprême, une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai d’un (01) mois a été adressée à maître Gustave ANANI 
CASSA aux mêmes fins, sans réaction de sa part ; 

SUR LA FORCLUSION 

 Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur, entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

 Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi : 
« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

 Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

 Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure objet des lettres 
n°s7010/GCS du 22 décembre 2020 et 1345/GCS du 23 février 
2021 toutes reçues au cabinet de maître Gustave ANANI CASSA 
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les 24 décembre 2020 et 02 février 2021, le mémoire ampliatif n’a 
pas été produit ; 

 Qu’il convient de déclarer les demandeurs forclos en leur 
pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare Clément ADIMOU, Pierre AVALLA et Emile 
ADANTCHEDE forclos en leur pourvoi ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                              

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-et-un mai 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT  
GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé 

Le   président,                                        Le rapporteur,                       

Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°31/CJ-P du répertoire ; N°2020-001/CJ-P du greffe ; 
Arrêt du 11 juin 2021 ; Affaire : MINISTERE PUBLIC C/ - 
RAOUFOU ABIOLA OSSENI - ETAT BENINOIS représenté 
par l’AJT        

Procédure pénale – Mémoire ampliatif non produit – 
Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°011/19 du 19 novembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel le deuxième substitut du procureur 
général près cette cour a, suivant correspondance en date du 19 
novembre 2019 et enregistrée le même jour sous le n°336/GCA-19, 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2019-286/CC/CA-AB rendu le 19 novembre 2019 par la formation 
correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°011/19 du 19 novembre 2019 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, le deuxième substitut du 
procureur général près cette cour a, suivant correspondance en 
date du 19 novembre 2019 et enregistrée le même jour sous le 
n°336/GCA-19, déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°2019-286/CC/CA-AB rendu le 19 
novembre 2019 par la formation correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°0252/GCS du 14 janvier 2020 du greffe de la 
Cour suprême, le procureur général près la cour d’appel d’Abomey 
a été invité à produire ses moyens de cassation conformément aux 
dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que par correspondance n°5966/GCS du 05 novembre 2020 du 
greffe de la Cour suprême, une mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai d’un (01) mois a été adressée aux mêmes 
fins au procureur général près la cour d’appel d’Abomey sans 
réaction de sa part ; 

SUR LA FORCLUSION 

 Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 précitée, le rapporteur, entre autres, 
dirige la procédure et assigne aux parties en cause un délai pour 
produire leurs mémoires ; 

 Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi : 
« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

 Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

 Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure objets des lettres 
n°s0252/GCS et 5965/GCS du 14 janvier 2020 et 05 décembre 
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2020 transmises par la Poste SA à monsieur le procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey, ce dernier n’a pas produit de 
mémoire ampliatif ; 

 Qu’il convient de le déclarer forclos en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare monsieur le procureur général près la cour d’appel 
d’Abomey forclos en son pourvoi ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;       

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT  GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                               Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                         Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°43/CJ-P du répertoire ; N° 2021-02/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 09 juillet 2021 ; Affaire : - EMMANUEL AGUESSY - 
WILFRID S. B. DJIDJOHO C/ - MINISTERE PUBLIC – BAIC 
- CCEI BANK 

Procédure pénale – Mémoire ampliatif non produit – 

Forclusion. 

Est forclos le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 

mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°002/18 du 13 décembre 2018 du greffe de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
par lequel maître Filbert BEHANZIN, conseil de AGUESSY 
Emmanuel et DJIDJOHO Wilfrid a, par correspondance en date à 
Cotonou du 13 décembre 2018 et enregistrée le même jour audit 
greffe, déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°006/2C.COR du 10 décembre 2018 rendu par la 
deuxième chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 09 juillet 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 



 
 

433 
 

 Attendu que suivant l’acte n°002/18 du 13 décembre 2018 du 
greffe de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET), maître Filbert BEHANZIN, conseil de 
AGUESSY Emmanuel et DJIDJOHO Wilfrid a, par correspondance 
en date à Cotonou du 13 décembre 2018 et enregistrée le même 
jour audit greffe déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°006/2C.COR du 10 décembre 2018 rendu 
par la deuxième chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°0803/GCS du 04 février 2021 du greffe de la 
Cour suprême, reçue à son cabinet le 05 février 2021, maître Filbert 
BEHANZIN a été invité à produire son mémoire ampliatif dans le 
délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des articles 12 
et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Que par lettre n°2615/GCS du 09 avril 2021 du greffe de la Cour 
suprême, reçue à son cabinet le 14 avril 2021 une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois a 
été adressée à maître Filbert BEHANZIN pour production du 
mémoire ampliatif, en vain ; 

SUR LA FORCLUSION 

 Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur, entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

 Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi : 
« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

 Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 
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 Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure objet des lettres 
n°s0803/GCS et 2615/GCS des 04 février 2021 et 09 avril 2021 
reçues à son cabinet respectivement les 05 février 2021 et 14 avril 
2021, maître Filbert T. BEHANZIN n’a pas produit de mémoire 
ampliatif ; 

 Qu’il convient de clore la procédure et déclarer les demandeurs 
forclos en leur pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare Emmanuel AGUESSY et Wilfrid Sènan Bertrand 
DJIDJOHO forclos en leur pourvoi ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur spécial 
près la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET), au procureur général près la Cour suprême 
ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET) ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ; 

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT  GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                  Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                   Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier, Osséni SEIDOU BAGUIRI  
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N°66/CJ-P du répertoire ; N° 2021-18/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 24 septembre 2021 ; Affaire : - ROMAIN AÏZANON - 
JOSEPH WOGO C/ - MINISTERE PUBLIC - AGENT 
JUDICIAIRE DU TRESOR (AJT) 

Procédure pénale – Mémoire ampliatif non produit – 
Forclusion. 

Est forclos le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 

mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°009/CRIET/CA-SLD du 20 juillet 2020 du greffe de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
Romain AÏZANON et de Joseph WOGO, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/CRIET/CA-
SLD rendu le 16 juillet 2020 par la section des libertés et de la 
détention de la chambre des appels de cette cour ;   

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 24 septembre 2021 le 
conseiller Georges TOUMATOU en son rapport ; 

 Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°009/CRIET/CA-SLD du 20 juillet 
2020 du greffe de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET), maître Gustave ANANI 
CASSA, conseil de Romain AÏZANON et de Joseph WOGO, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°009/CRIET/CA-SLD rendu le 16 juillet 2020 par la section 
des libertés et de la détention de la chambre des appels de cette 
cour ; 

 Que par lettre n°2317/GCS du 31 mars 2021 du greffe de la Cour 
suprême reçue en son cabinet le 12 avril 2021, maître Gustave 
ANANI CASSA a été invité à produire ses moyens de cassation 
dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles 
de procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 Que par lettre n°4202/GCS du 10 juin 2021 du greffe de la Cour 
suprême reçue en son cabinet le 15 juin 2021, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois a 
été adressée à maître Gustave ANANI CASSA aux mêmes fins, 
sans réaction de sa part ; 

 Que par lettre n° GAC/YPH/03/08/718/021 en date à Cotonou 
du 03 août 2021, reçue le 06 août 2021 à la chambre judiciaire sous 
le n°1047/CJ, maître Gustave ANANI CASSA a sollicité « une 
prorogation de délai d’au moins un (01) mois » pour produire son 
mémoire ampliatif qui n’est parvenu à la Cour que le 26 août 2021 ; 

 Que ce mémoire produit hors délai a été classé au dossier ; 

SUR LA FORCLUSION 

 Attendu qu’au sens des dispositions de l’article 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur, entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 



 
 

437 
 

 Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi : 
« lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

 Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

 Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure, objet des lettres 
numéros 2317 et 4202/GCS des 31 mars et 10 juin 2021 du greffe 
de la Cour suprême reçues en son cabinet respectivement les 12 
avril et 15 juin 2021, maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
Romain AÏZANON et de Joseph WOGO, n’a pas produit ses 
moyens de cassation dans le délai imparti ; 

 Qu’il convient de déclarer Romain AÏZANON et Joseph WOGO 
forclos en leur pourvoi et de mettre les frais à la charge du Trésor 
public ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare Romain AÏZANON et Joseph WOGO forclos en leur 
pourvoi ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public. 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur spécial près la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET) ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;  
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 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre 
septembre deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : Onésime G. MADODE, 
PROCUREUR  GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, 
GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                      Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                            Georges TOUMATOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI  



 
 

439 
 

ARRETS D’IRRECEVABILITE 

N° 001/CJ-P-AP du répertoire ; N° 2021-25/CJ-P du greffe ; 
Arrêt du 16 juin 2021 ; Affaire : - Société SECURIPORT. - 
Enrique SEGURA. - Gaston TARQUINI JAQUEMIN. - 
Abdou Raman SOUMANOU. C/ - Ministère Public. - Agent 
Judiciaire du Trésor (AJT).  

Procédure – Requête - L’Assemblée plénière – Suspension en 
urgence d’une procédure devant une juridiction criminelle – 
poursuite à son terme d’une procédure en cassation – 
Autorités judiciaires compétentes – Conditions légales – 
irrecevabilité. 

Est irrecevable, la requête adressée au Président de la Cour 
suprême afin de suspension en assemblée plénière d’une 
procédure devant une juridiction criminelle du fond et de 
poursuite à son terme d’une procédure en cassation, une telle 
requête n’entrant ni dans le champ d’application de l’article 32 
de la loi de 2007 sur la Cour suprême, ni dans celui de l’article 
16 de la loi de 2007 portant règles de procédures applicables 
devant ladite Cour, ‘’ la mise en œuvre des dispositions de ces 
articles demeurant de la seule initiative des autorités 
judiciaires indiquées et dans les seules conditions prescrites’’.  

L’Assemblée plénière de la Cour, 

Vu la requête à fin de poursuite de procédure et de décision à 
l’appui du pourvoi n°2020-45/CJ-P introduite par la société 
SECURIPORT LLC, Enrique SEGURA, Gaston TARQUINI 
JACQUEMIN et Abdou Raman SOUMANOU, enregistrée au 
secrétariat du cabinet du président de la Cour suprême sous le n°438 
du 09 mars 2021 et au secrétariat de la chambre judiciaire sous le 
n°255/CJ du 11 mars 2021 ; 

Vu les pièces de la procédure n°2020-45/CJ-P ; en cours 
d’instruction à la chambre judiciaire de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Ouï à l’audience du mercredi 16 juin 2021 le président de la 
chambre judiciaire Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï le premier avocat général Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant requête en date à Cotonou du 08 mars 2021, 
la Société SECURIPORT LLC, Enrique SEGURA, Gaston 
TARQUINI JACQUEMIN et Abdou Raman SOUMANOU, ayant pour 
conseils la Société Civile Professionnelle d’Avocats Robert M. 
DOSSOU représentée par maîtres Robert DOSSOU et Nadine 
DOSSOU-SAKPONOU d’une part et la Société Civile 
Professionnelle d’Avocats POGNON et Associés représentée par 
maître Yaya POGNON d’autre part, ont saisi le Président de la Cour 
suprême d’une requête tendant à voir empêcher tout blocage de la 
procédure pendante devant la Cour suprême sous le numéro 
n°2020-45/CJ-P et obtenir que la haute Juridiction rende sa 
décision ; 

Que par lettres numéros 2069, 2070 et 2071/GCS du 23 mars 
2021 du greffe de la Cour suprême, le procureur spécial près la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme  d’une 
part, maître Olga ANASSIDE et maître Nicolin ASSOGBA de la 
Société Civile Professionnelle d’Avocats D2A, conseil de l’Etat 
béninois représenté par l’Agent Judiciaire du Trésor d’autre part, ont 
reçu communication de la requête des demandeurs et ont été 
respectivement invités à produire leurs observations dans le délai 
d’un (01) mois conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Que par correspondance du 06 avril 2021, enregistrée au greffe 
de la Cour suprême sous le n°453/GCS du 06 avril 2021, le procureur 
spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques et 
du Terrorisme a produit son mémoire en défense ;  

Que par correspondance en date à Cotonou du 29 avril 2021, 
enregistrée au greffe de la Cour suprême sous le n°589/GCS du 30 
avril 2021, la Société Civile Professionnelle d’Avocats D2A et maître 
Pacôme KOUNDE, conseils de l’Etat béninois, ont produit leur 
mémoire en défense ; 

Faits et Procédure 

Attendu qu’au soutien de leur requête, les demandeurs exposent, 
par référence au mémoire ampliatif qu’ils  ont déposé dans la 
procédure n°2020-45/CJ-P, société SECURIPORT LLC, Enrique 
SEGURA, Gaston TRAQUINI JACQUEMIN et Abdou Raman 
SOUMANOU C/ Ministère Public et l’Agent Judiciaire du Trésor 
(AJT), que dans le but de lutter contre le terrorisme, la République 
du Bénin, comme tous les Etats du monde, a éprouvé le besoin de 
sécuriser son aéroport ; que c’est dans ce cadre que la société 
américaine SECURIPORT LLC, opérant sur tous les continents avec 
installation à Abidjan (République de Côte d’Ivoire) et Dakar 
(République du Sénégal), a chargé la société de droit béninois 
STROM Bénin dirigée par Abdou Raman SOUMANOU de 
prospecter le marché béninois ; que les négociations menées de 
2013 à 2015 avec les ministres de l’intérieur successifs que sont, 
François HOUESSOU, Simplice CODJO et Gustave SONON, sur 
instructions du Président de la République de l’époque Thomas 
BONI YAYI, ont abouti à la signature, le 18 novembre 2015, d’un 
contrat entre la société SECURIPORT LLC et l’Etat béninois ; 

Que ce contrat était en cours d’exécution lorsqu’au lendemain de 
l’élection présidentielle de mars 2016, le nouveau Président de la 
République a, en Conseil des ministres du 11 mai 2016, décidé de 
mettre fin audit contrat aux motifs d’une part, que ce contrat retirait à 
la police ses prérogatives régaliennes en matière de gestion des 
données d’immigration et d’autre part, que le contrat a été signé en 
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violation de la loi n°2009-09 du 22 mai 2009 relative à la protection 
des données à caractère personnel ; 

Que le 20 mai 2016, l’ordre a été   donné à SECURIPORT LLC de 
cesser ses activités ; 

Que suite à l’expulsion du personnel de SECURIPORT LLC de 
l’aéroport de Cotonou et au démantèlement de son matériel dans le 
cadre d’une procédure initiée par un Béninois résidant à Genève, 
lequel s’est plaint du traitement de ses données à caractère 
personnel, l’Etat béninois a saisi la chambre administrative du 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou pour 
nullité et inapplicabilité de la clause compromissoire et nullité du 
contrat du 18 novembre 2015 pour illicéité de l’objet ; 

Que par jugement n°003/2ème ch. adm. du 15 décembre 2017, le 
tribunal a déclaré nulle, la clause d’arbitrage et annulé le contrat du 
18 novembre 2015 ; 

Que sur appel de SECURIPORT LLC, la cour d’appel de Cotonou 
a confirmé le jugement entrepris par arrêt n°001 du 08 juillet 2019 ; 

Que SECURIPORT LLC a formé un pourvoi en cassation contre 
ledit arrêt devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de 
l’OHADA où la procédure est encore pendante ; 

Qu’entre temps, le 15 mai 2017 et sur la base de la clause 
compromissoire du contrat du 18 novembre 2015, la société 
SECURIPORT LLC a saisi la Cour d’Arbitrage de la chambre de 
commerce de Paris qui, dans sa sentence arbitrale n°22814/DDA du 
24 janvier 2019, a constaté que la résiliation du contrat du 18 
novembre 2015 était intervenue aux torts exclusifs de la République 
du Bénin et a condamné celle-ci au paiement, outre les intérêts et 
autres  accessoires, des sommes de 6 071 859 US dollars au titre 
des factures impayées, et 80 856 576 US dollars au titre du gain 
manqué ; 

Qu’après la notification de cette sentence arbitrale à l’Etat 
béninois, celui-ci a formé un recours en annulation devant la cour 
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d’appel de Paris qui, par arrêt du 27 octobre 2020, a rejeté ce 
recours ; 

Que suite à la sentence arbitrale du 24 janvier 2019 de la Cour 
d’Arbitrage de la chambre de commerce de Paris, l’Etat béninois, 
agissant par l’Agent Judiciaire du Trésor a, par lettre du 27 juin 2019, 
saisi le procureur spécial près la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme d’une plainte contre Enrique 
SEGURA, Abdou Raman SOUMANOU, Gustave SONON, les 
sociétés SECURIPORT LLC, SECURIPORT Bénin et autres, pour 
entre autres, corruption, trafic d’influence, abus de fonctions et 
complicité de ces infractions ; 

Que par arrêt de non-lieu partiel n°0020/CRIET/COM/2020 du 29 
mai 2020, la commission d’instruction de la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme, saisie par le procureur 
spécial, a renvoyé les mis en cause devant la Cour de Répression 
des Infractions Economiques et du Terrorisme pour y être jugés ; 

Que suite à l’appel de maîtres Yaya POGNON et Robert 
DOSSOU, la section de l’instruction de la chambre des appels de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
a rendu l’arrêt n°002/CRIET/CA-51 du 18 juin 2020 par lequel elle a 
confirmé en toutes ses dispositions l’arrêt n°0020/CRIET/COM/2020 
rendu le 29 mai 2020 par la commission d’instruction de la Cour de 
Répression des infractions Economiques et du Terrorisme ; 

Qu’ayant formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt du 18 juin 
2020 et alors que la procédure de cassation était normalement en 
cours à la Cour suprême, l’Etat béninois, cocontractant de la société 
SECURIPORT, a pris une nouvelle loi, celle n°2020-23 du 29 
septembre 2020 modifiant et complétant la loi n°2012-15 du 18 mars 
2013 modifiée, portant code de procédure pénale en République du 
Bénin ; 

Que l’article 584 de cette nouvelle loi dispose « le pourvoi est 
formé par déclaration orale ou écrite que le demandeur lui-même ou 
un avocat ou tout mandataire muni d’un pouvoir spécial fait, remet 
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ou adresse au greffe de la juridiction qui a rendu  la décision 
attaquée. 

Le pourvoi contre un arrêt ou une ordonnance de renvoi est jugé 
dans un délai de huit (08) jours, à compter de la transmission du 
dossier par le greffier en chef de la juridiction dont la décision est 
attaquée. Cette transmission est effectuée dans un délai de trois (03) 
jours ouvrables à compter de la déclaration de pourvoi sous peine 
d’une amende et sans préjudice des sanctions disciplinaires. 

A défaut de décision de la Cour suprême dans un délai de huit 
(08) jours, il est sursis à l’examen du pourvoi jusqu’au prononcé de 
la décision de la juridiction de fond. 

En ce cas, les moyens de cassation ne sont soumis à la Cour 
suprême qu’après décision sur le fond, passée en force de chose 
jugée » ; 

Que se fondant sur cet article 584, le procureur spécial près la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
a fait enrôler le dossier n°2020-45/CJ-P contre la société 
SECURIPORT LLC et autres, à la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme pour l’audience du lundi 
15 février 2021 ; 

Qu’advenue cette audience du 15 février 2021, l’affaire a été 
renvoyée au 21 juin 2021 pour citation des mis en cause après que 
l’Agent Judiciaire du Trésor à qui la parole a été donnée, a réclamé 
la somme d’un milliard (1 000 000 000) F CFA pour la collecte des 
données non détruites et deux cent milliards (200 000 000 000) F 
CFA pour atteinte à l’image du Bénin et à sa signature du fait de la 
condamnation du Bénin par une juridiction arbitrale internationale ; 

Que les demandeurs concluent que la présente requête vise à 
obtenir en urgence, en assemblée générale et par décision de 
principe, l’arrêt de toute procédure à la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme et la poursuite à son 
terme, de la procédure de cassation en raison de ce que, le nouvel 
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article 584 de la nouvelle loi du 29 septembre 2020, est inapplicable 
en la présente espèce ; 

Qu’ils demandent en conséquence à la Cour suprême d’ordonner 
à la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme de surseoir à l’examen de la procédure objet de l’arrêt de 
renvoi n°002/CRIET/CA-51 du 18 juin 2020 jusqu’à ce qu’il soit statué 
par la Cour suprême sur les mérites du pourvoi qu’ils ont formé le 18 
juin 2020 ; 

Que les conseils de l’Etat béninois, en l’occurrence la Société 
Civile Professionnelle d’Avocats D2A de maîtres Olga ANASSIDE et 
Nicolin ASSOGBA d’une part et maître Pacôme KOUNDE d’autre 
part, puis le procureur spécial près la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme, ont produit leurs 
« mémoires en défense ». 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité de la requête 

Attendu que les requérants fondent la recevabilité de leur requête 
sur les dispositions des articles 19 et 32 de la loi n°2004-07 du 23 
octobre 2007 et celles de l’article 16 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 ; 

Que dans son « mémoire en défense », l’Etat Béninois soulève 
l’irrecevabilité de la requête en ce que d’une part, elle ne repose sur 
aucun fondement et ne constitue pas un pourvoi en cassation contre 
une décision qui en est susceptible, d’autre part, l’article 19 de la loi 
n°2004-07 du 23 octobre 2007 invoquée n’est pas applicable en 
l’espèce ; 

Qu’à l’audience de ce jour, maîtres Nadine DOSSOU 
SAKPONOU, Aum Rockas AMOUSSOUVI et Yaya POGNON, 
conseils de SECURIPORT LLC et consorts ont repris les termes de 
leur requête en précisant que les dispositions de l’article 584 
nouveau du code procédure pénale ne sauraient s’appliquer aux 
situations de droits acquis antérieurement à leur mise en vigueur ; 
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que ledit article est contraire aux dispositions des articles 9 du code 
pénal et 40 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême qu’il n’a pas abrogés ; qu’il n’a non plus abrogé les 
dispositions relatives au délai d’instruction du pourvoi en cassation ; 

Qu’en réplique maître Nicolin ASSOGBA, conseil de l’Etat 
béninois a fait observer que dans son rôle social, le juge crée le droit 
mais ne crée pas la loi ; que l’article 584 nouveau du code de 
procédure pénale ne fait pas perdre le droit au pourvoi et les droits 
acquis des demandeurs mais retarde seulement l’examen dudit 
pourvoi ; 

Attendu qu’aux termes de l’article 19 de la loi n°2004-07 du 23 
octobre 2007 : « le Président de la Cour suprême peut, sans porter 
atteinte à l’indépendance du juge, prendre toutes mesures afin 
d’assurer le bon fonctionnement de l’institution, notamment, 
procéder par ordonnance à la répartition au sein des chambres, des 
magistrats de la Cour suprême, après avis du bureau de la Cour » ; 

Qu’il résulte de ces dispositions, des pouvoirs de gestion 
administrative et fonctionnelle reconnus au Président de la haute 
Juridiction, qui les exerce par voie d’ordonnance, après avis du 
bureau de la Cour ; 

Que cependant, il ne résulte pas desdites dispositions un pouvoir 
juridictionnel du Président de la Cour suprême qui l’autorise à 
ordonner le sursis à l’examen d’une procédure, en l’occurrence, celle 
objet de l’arrêt de renvoi n°002/CRIET/CA-51 rendu le 18 juin 2020 
par la section de l’instruction de la chambre des appels de la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme, dont 
pourvoi ; 

Que du reste, les requérants sollicitent la prise de la mesure de 
sursis en assemblée générale et par décision de principe sur le 
fondement des articles 32 de la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 et 
16 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 ; 



 
 

447 
 

Que selon l’article 32 de la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007, la 
Cour suprême statue en formation juridictionnelle toutes chambres 
réunies : 

- sur les renvois d’une juridiction à une autre pour cause  de sûreté 
publique ou dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, à 
la requête du procureur général, sur demande du ministre chargé de 
la justice ; 

- en matière de conflit contentieux ; 

- à la demande du président de la Cour suprême sur proposition 
du président de la chambre intéressée après avis du Conseiller 
rapporteur, lorsqu’une affaire pose une question de principe ou 
lorsque sa solution serait susceptible de causer une contrariété de 
décisions ; 

Qu’aux termes de l’article 16 in fine de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 : « lorsqu’une affaire pose une question de principe ou lorsque 
sa solution serait susceptible de causer une contrariété de décisions, 
le président de chambre désigne un conseiller contre-rapporteur. 
Celui-ci étudie le dossier, rédige si nécessaire un contre-rapport et 
un projet de décision alternatif, puis transmet le dossier au président 
de chambre. 

Celui-ci en informe le président de la Cour suprême qui convoque 
l’assemblée plénière » ; 

Qu’au regard de ces dispositions, il y a lieu de relever que les 
requérants ont saisi la Cour suprême pour voir constater que la 
modification apportée à l’article 584 du code de Procédure Pénale 
par la loi n°2020-23 du 29 septembre 2020, ne saurait s’appliquer au 
pourvoi objet de ladite procédure et en conséquence, voir ordonner 
à la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme de surseoir à l’examen de la procédure objet de l’arrêt de 
renvoi n°002/CRIET/CA-51 du 18 juin 2020 jusqu’à ce qu’il soit statué 
par la Cour suprême sur les mérites de leur pourvoi ; 



 
 

448 
 

Qu’à l’examen, cette requête n’entre, ni dans le champ 
d’application de l’article 32 de la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007, 
ni dans celui de l’article 16 in fine de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 ; 

Que la mise en œuvre des dispositions de ces articles demeure 
de la seule initiative des autorités judiciaires indiquées et dans les 
seules conditions prescrites ; 

Qu’au regard des motifs ci-dessus invoqués, la requête doit être 
déclarée irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

- Déclare irrecevable la requête à fin de poursuite de procédure et 
de décision à l’appui du pourvoi n°2020-45/CJ-P en date du 08 mars 
2021, introduite par la société SECURIPORT LLC, Enrique 
SEGURA, Gaston TARQUINI JACQUEMIN et Abdou Raman 
SOUMANOU ; 

- Ordonne la notification de la présente décision au procureur 
général près la Cour suprême, au président de la chambre judiciaire, 
au président de la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme, au procureur spécial près ladite cour ainsi qu’aux 
parties. 

- Ordonne le dépôt du dossier au greffe de la Cour suprême ; 

- Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême siégeant en Assemblée 
Plénière composée de : Victor Dassi ADOSSOU, Président de la 
Cour suprême, PRESIDENT, Sourou Innocent AVOGNON, 
Président de la chambre judiciaire, MEMBRE 

Etienne Marie FIFATIN, Président de la chambre administrative 
par intérim, MEMBRE 

Rémy Yawo KODO, Conseiller à la chambre administrative, 
MEMBRE 
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Isabelle S. J. SAGBOHAN, Conseiller à la chambre administrative, 
MEMBRE 

André V. SAGBO, Conseiller à la chambre judiciaire, MEMBRE 

Dandi GNAMOU, Conseiller à la chambre administrative, 
MEMBRE 

Césaire KPENONHOUN, Conseiller à la chambre administrative, 
MEMBRE 

Georges G. TOUMATOU, Conseiller à la chambre judiciaire, 
MEMBRE 

Edouard Ignace GANGNY, Conseiller à la chambre 
administrative ; MEMBRE 

Pascal DOHOUNGBO, Conseiller à la chambre administrative, 
MEMBRE 

Pierre Nicolas BIAO, Premier Avocat général, MEMBRE 

Saturnin AFATON, Avocat général, MEMBRE 

Et ont signé : 

Le Président de la Cour suprême,         Le Rapporteur. 

Victor Dassi ADOSSOU         Sourou Innocent AVOGNON 

Le Greffier en Chef. 

Prosper Bienvenu DJOSSOU  
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N°37/CJ-P du répertoire ; N° 2019-23/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 25 juin 2021 ; Affaire : DONA ISAAC RAPHAËL 
HOUSSOU C/ MINISTERE PUBLIC 

Procédure pénale – Pourvoi formé hors délai – Irrecevable.  

Le pourvoi en cassation élevé hors le délai légal est 
irrecevable. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°12/2018 du 31 août 2018 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Dona Isaac Raphaël HOUSSOU a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°155/18 rendu le 17 août 2018 par la cour d’assises de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le conseiller 
Georges TOUMATOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°12/2018 du 31 août 2018 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Dona Isaac Raphaël HOUSSOU a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°155/18 rendu le 17 août 2018 par la cour d’assises de cette 
cour ; 
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 Que par lettres numéros 1062 et 1063/GCS du 13 février 2019 
du greffe de la Cour suprême, Dona Isaac Raphaël HOUSSOU et 
son conseil, maître Magloire YANSUNNU ont été invités à produire 
leurs moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

 Que par lettre n°5877/GCS du 06 août 2019 du greffe de la Cour 
suprême, reçue le 07 août 2019, le procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou a été invité à produire son mémoire en défense 
dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Que par lettre n°7232/GCS du 11 novembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, reçue le 21 novembre 2019, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois a 
été adressée au procureur général près la cour d’appel de Cotonou 
aux mêmes fins, conformément aux dispositions de l’article 51 
alinéa 1er de la loi ci-dessus citée, sans réaction de sa part ; 

SUR LA RECEVABILITE 

 Attendu qu’aux termes de l’alinéa 1er de l’article 593 du code de 
procédure pénale : « le délai pour se pourvoir en matière pénale 
est de trois (03) jours francs » ; 

 Qu’en l’espèce, l’arrêt dont pourvoi a été rendu le 17 août 2018 ; 

 Que le pourvoi en cassation a été formalisé par lettre du 29 août 
2018 ; 
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 Qu’entre le 17 août 2018, date de reddition de l’arrêt attaqué et 
le 29 août 2018, date du présent pourvoi, il s’est écoulé plus de 
trois (03) jours francs ; 

 Que le pourvoi ainsi formalisé est tardif et donc irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare irrecevable le pourvoi en cassation formalisé par Dona 
Isaac Raphaêl HOUSSOU par l’acte n°12/2018 du 31 août 2018 
contre l’arrêt n°155/18 rendu le 17 août 2018 par la cour d’assises 
de la cour d’appel de Cotonou ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ; 

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 
deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                     Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                        Georges TOUMATOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°42/CJ-P du répertoire ; N° 2021-28/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 09 juillet 2021 ; Affaire : -HENRIETTE AGBOHOUO C/ - 
MINISTERE PUBLIC - CYRIAQUE GNANHLO - FIDELE 
HOUNDEGLA - LEONARD A DOTO - DONATIEN NANDJI -
EMMANUEL NANDJI - JULIEN KOUMASSEGBO 

Procédure pénale – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité.  

Le pourvoi en cassation élevé hors le délai légal est 
irrecevable. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°19/2020 du 16 novembre 2020 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel Henriette AGBOHOU, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2020-
368/CC/CA-AB rendu le 13 octobre 2020 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 09 juillet 2021 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°19/2020 du 16 novembre 2020 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, Henriette AGBOHOU, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
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l’arrêt n°2020-368/CC/CA-AB rendu le 13 octobre 2020 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que le dossier a été communiqué au procureur général près la 
Cour suprême pour ses conclusions, sans instruction préalable 
conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

SUR LA RECEVABILITE 

 Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 593 alinéa 
1er du code de procédure pénale : « le délai pour se pourvoir en 
matière pénale est de trois (03) jours francs » ; 

 Qu’en l’espèce, l’arrêt dont pourvoi a été rendu le 13 octobre 
2020 ; 

 Que le pourvoi en cassation a été fait par correspondance en 
date du 11 novembre 2020, reçu au greffe de la cour d’appel 
d’Abomey le 12 novembre 2020 et formalisé le 16 novembre 2020 ; 

 Qu’entre le 13 octobre 2020, date de reddition de l’arrêt et le 12 
novembre 2020, il s’est écoulé plus de trois (03) jours francs ; 

 Que ce pourvoi n’est pas respectueux des dispositions de 
l’article 593 alinéa 1er du code de procédure pénale ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer irrecevable et de mettre les frais à la 
charge de Henriette AGBOHOU ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le présent pourvoi ; 

 Met les frais à la charge de Henriette AGBOHOU ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près cour d’appel 
d’Abomey ; 
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 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS  

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet deux 
mille-vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                   Le greffier. 

Sourou Innocent AVOGNON                   Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°61/CJ-P du répertoire ; N° 2021-56/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 24 septembre 2021 ; Affaire : LE DIRECTEUR 
GENERAL DES EAUX FORETS ET CHASSES C/ - 
MINISTERE PUBLIC  - ETIENNE HOUGNI 

Procédure pénale – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité.  

Le pourvoi en cassation élevé hors le délai légal est 
irrecevable. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°008/19 du 15 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel le directeur général des eaux, forêts et 
chasses a par correspondance en date à Cotonou du 12 juillet 
2019, déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°69/1CC/19 rendu le 20 juin 2019 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ;   

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 24 septembre 2021 le 
président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

 Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°008/19 du 15 juillet 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, le directeur général des eaux, forêts 
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et chasses a par correspondance en date à Cotonou du 12 juillet 
2019, déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°69/1CC/19 rendu le 20 juin 2019 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que la procédure a été examinée sans instruction préalable, 
conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1er et 2 de la 
loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

SUR LA RECEVABILITE 

 Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 593 du code 
de procédure pénale : « le délai pour se pourvoir en matière pénale 
est de trois (03) jours francs » ; 

 Qu’en l’espèce, l’arrêt dont pourvoi a été rendu le 20 juin 2019 ; 

 Que le pourvoi en cassation a été fait par lettre en date du 12 
juillet 2019 et formalisé sous le n°008/19 ; 

 Qu’entre le 20 juin 2019, date de reddition de l’arrêt et le 12 juillet 
2019, il s’est écoulé un délai de plus de trois (03) jours ; 

 Que ce pourvoi non respectueux des délais légaux est tardif et 
doit être déclaré irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le pourvoi en 
cassation formalisé par l’acte n°008/19 du 15 juillet 2019 contre 
l’arrêt n°69/1CC/19 du 20 juin 2019 de la cour d’appel de Cotonou ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public. 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 



 
 

458 
 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et André V. 
SAGBO, CONSEILLERS ;  

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre 
septembre deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : Onésime G. MADODE, 
PROCUREUR GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé  

Le président-rapporteur,                                       Le greffier.   

Sourou Innocent AVOGNON                    Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°71/CJ-P du répertoire ; N° 2021-08/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 19 novembre 2021 ; Affaire : SETONDJI GILBERT 
BOCCO C/ - MINISTERE PUBLIC - NICOLAS HOUNGBEME 

Procédure pénale – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité.  

Le pourvoi en cassation élevé hors le délai légal est 

irrecevable. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°008 du 16 juin 2020 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Victorien O. FADE, conseil de Sétondji 
Gilbert BOCCO a, par correspondance en date du 15 juin 2020 
enregistrée au greffe de la même cour le même jour sous le n°1405, 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°115/2016 rendu le 15 juillet 2016 par la chambre correctionnelle 
de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 19 novembre 2021 le 
conseiller Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°008 du 16 juin 2020 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Victorien O. FADE, conseil de 
Sétondji Gilbert BOCCO a, par correspondance en date du 15 juin 
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2020 enregistrée au greffe de la même cour le même jour sous le 
n°1405, déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°115/2016 rendu le 15 juillet 2016 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettres n°1215 et 1216/GCS du 15 février 2021 du greffe 
de la Cour suprême, Gilbert Sétondji BOCCO et son conseil ont été 
invités à produire leurs moyens de cassation dans le délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

Sur la recevabilité 

 Attendu que suivant arrêt de défaut réputé contradictoire du 15 
juillet 2016, la cour d’appel de Cotonou a confirmé en toutes ses 
dispositions le jugement n°286/3CD-2016 rendu le 07 juillet 2010 
par la chambre de citation directe du tribunal de première instance 
de Cotonou ; 

 Que ce n’est que par acte en date du 16 juin 2020 que pourvoi 
a été élevé contre cette décision ; 

 Que le conseil du demandeur au pourvoi soutient que l’article 
511 alinéa 2 du code de procédure pénale dispose : « Toutefois, le 
délai d’appel ne court qu’à compter de la signification du jugement, 
quel qu’en soit le mode, pour le prévenu et la personne civilement 
responsable, dans tous les cas où les débats et le jugement ont été 
réputés contradictoires à leur égard. » ;  

 Qu’en l’espèce, aucune notification de la décision n’a été faite à 
son client et que ce n’est que le 12 juin 2020, à la faveur de la 
notification du recours formé contre lui dans le cadre du contentieux 
électoral, que Sétondji Gilbert BOCCO a eu connaissance de cet 
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arrêt et s’est aussitôt pourvu en cassation le 15 juin 2020, donc 
dans le délai légal ; 

 Qu’il y a lieu de déclarer ledit pourvoi recevable en la forme ; 

 Attendu cependant que maître Hervé GBAGUIDI, conseil du 
défendeur Nicolas HOUNGBEME conclut à l’irrecevabilité du 
pourvoi ; 

 Qu’il rappelle que le délai pour se pourvoir en cassation en 
matière pénale est de trois (03) jours francs ; 

 Que si l’article 511 précité fait courir le délai à compter de la 
notification de la décision, il y a lieu de faire remarquer que, par 
exploit d’huissier en date des 27 juin, 02 et 11 juillet 2019 
signification du jugement et de l’arrêt avec commandement d’avoir 
à publier a été faite à tous les prévenus ; 

 Que cette signification a été faite à personne au sieur Sétondji 
Gilbert BOCCO ; 

 Attendu que le défendeur verse au dossier copie de l’exploit 
d’huissier dont s’agit ; 

 Que de sa lecture, il résulte que signification du jugement et de 
l’arrêt a été faite à la personne de Sétondji Gilbert BOCCO les 27 
juin, 02 et 11 juillet 2019 à 09 heures 38 minutes mais qu’il s’est 
abstenu de signer l’orignal de l’exploit ; 

 Qu’à compter de ces dates, il disposait d’un délai de trois (03) 
jours francs pour se pourvoir en cassation ; 

 Que ne l’ayant pas fait dans ledit délai, son pourvoi doit être 
déclaré hors délai et donc irrecevable. 

PAR CES MOTIFS 

 Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le pourvoi n°008 du 
16 juin 2020 formé par maître Victorien O. FADE pour le compte 
de Gilbert Sétondji BOCCO ; 
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 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ; 

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT  
GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;                   

Et ont signé                                              

Le   président,                                                 Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                     Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 76/CJ-P du répertoire ; N° 2021-75/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 17 décembre 2021 ; Affaire : MOUSSADIKOU SANNI C/ 
- MINISTERE PUBLIC - BACHIROU ROUFAÏ SANNI 

Procédure pénale – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité.  

Le pourvoi en cassation élevé hors le délai légal est 
irrecevable. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°04/CA-PARA du 17 mai 2021 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou par lequel Moussadikou SANNI a, par lettre en 
date à Parakou du 24 février 2021 enregistrée le 17 mai 2021 sous 
le n°0194/GEC-CA, déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°46/21 rendu le 23 février 2021 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 17 décembre 2021 le 
conseiller Georges TOUMATOU en son rapport ; 

 Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses 
conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°04/CA-PARA du 17 mai 2021 du 
greffe de la cour d’appel de Parakou, Moussadikou SANNI a, par 
lettre en date à Parakou du 24 février 2021 enregistrée le 17 mai 
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2021 sous le n°0194/GEC-CA, déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°46/21 rendu le 23 février 2021 
par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que la procédure a été formalisée sans instruction préalable, 
conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 SUR LA RECEVABILITE 

 Attendu qu’aux termes des dispositions de l’alinéa 1er de l’article 
593 du code de procédure pénale : « le délai pour se pourvoir en 
matière pénale est de trois (03) jours francs » ; 

 Qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué a été rendu le 23 février 2021 ; 

 Que pourvoi en a été fait par correspondance en date à Parakou 
du 24 février 2021 reçue au greffe de la cour d’appel de Parakou le 
17 mai 2021 ; 

 Qu’entre le 23 février 2021 date de reddition de l’arrêt attaqué et 
le 17 mai 2021, il s’est écoulé plus de trois (03) jours francs ; 

 Que le pourvoi ainsi formalisé est tardif et donc irrecevable ; 

 PAR CES MOTIFS  

 Déclare irrecevable pour cause de tardiveté, le pourvoi formalisé 
suivant l’acte n°04/CA-PARA du 17 mai 2021 contre l’arrêt n°46/20 
rendu le 23 février 2021 par la chambre correctionnelle de la cour 
d’appel de Parakou ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Parakou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 
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 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; André V. SAGBO et Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                                                                  

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-sept 
décembre deux mille-vingt-un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : Onésime G. MADODE, 
PROCUREUR GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé 

Le   président,                                                      Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                      Georges TOUMATOU 

Le greffier 

Osséni SEIDOU BAGUIRI        
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ARRÊTS DE REJET 

N°10/CJ-P du répertoire ; N°2019 -99/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 12 février 2021 ; Affaire : FIRMIN GANDAHO C/ - 
MINISTERE PUBLIC - NOËL AHISSI 

Procédure pénale – Ultra petita – Chambre des libertés et de la 

détention – Mesures de contrôle judiciaire – Annulation des 

ordonnances du juge des libertés et de la détention – Absence 

de motivation (Rejet oui). 

- Mauvaise appréciation des faits – Principe de la 

personnalisation et de l’individualité de la faute pénale – Cas 

d’ouverture à cassation (Rejet oui). 

Ne statue pas ultra petita, la Chambre des libertés et de la 

détention d’une cour d’appel qui évoque et statue à nouveau 

sur les mesures de contrôle judiciaire mises à la charge d’un 

inculpé après l’annulation des ordonnances du juge des 

libertés et de la détention pour absence de motivation. 

La mauvaise appréciation des faits de la cause et de la 

violation du principe de la personnalisation et de l’individualité 

de la faute pénale ne constituent pas des cas d’ouverture à 

cassation. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°23/19 du 05 août 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Alexandrine SAÏZONOU BEDIE, 
conseil de Firmin GANDAHO a, par courrier en date du 02 août 
2019 enregistré au greffe de la cour le 05 août 2019 sous le n°1523, 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°129/19 rendu le 02 août 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 12 février 2021 le 
conseiller Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°23/19 du 05 août 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Alexandrine SAÏZONOU 
BEDIE, conseil de Firmin GANDAHO a, par courrier en date du 02 
août 2019 enregistré au greffe de la cour le 05 août 2019 sous le 
n°1523, élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°129/19 rendu le 02 août 2019 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°258/GCS du 14 janvier 2020 du greffe de la Cour 
suprême, maître Alexandrine SAÏZONOU BEDIE a été mis en 
demeure de produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ;  

 Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué aux 
défendeurs pour production de leur mémoire en défense, mais sans 
réaction de leur part en dépit des mises en demeure objet des 
lettres n°s1983/GCS, 1984/GCS, 2970/GCS et 2971/GCS en date 
respectivement des 31 mars 2020 et 03 juin 2020 ; 
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EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu que suivant conventions de vente en date des 31 janvier 
et 05 octobre 1992, Firmin GANDAHO a acquis auprès de KLOUD 
Jean-Marie les parcelles ’’Z’’ et ’’A’’ du lot 245 du morcellement du 
domaine de la société ‘’La Béninoise’’ sis à Abomey-Calavi ; 

 Que suite à une erreur d’identification des bornes des parcelles 
A, B, Z, Y, W et V du même lot, et à une plainte de Noël AHISSI, 
Firmin GANDAHO s’est vu citer pour faux et usage de faux certificat 
devant la deuxième chambre correctionnelle des citations directes 
du tribunal de première instance de première classe de Cotonou qui 
l’a condamné à trois (03) mois d’emprisonnement assorti de sursis 
et à cent mille (100.000) d’amende ; 

 Que sur appel de Firmin GANDAHO, la chambre correctionnelle 
de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°129/19 du 02 août 2019 
rendu par défaut contre l’appelant, confirmé le jugement entrepris 
en toutes ses dispositions ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions de 
l’article 319 alinéa 4 du code pénal 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré 
coupable et condamné Firmin GANDAHO sur le fondement des 
dispositions de l’article 319 alinéa 4 du code pénal alors que, selon 
le moyen, au sens dudit article l’infraction de faux et usage de faux 



 
 

469 
 

nécessite la réunion de deux (02) éléments constitutifs notamment 
l’élément matériel et l’élément moral ; 

 Que l’élément matériel ou positif en l’espèce doit consister en 
l’utilisation d’un certificat ou d’une attestation faisant état de faits 
matériellement inexacts ou la falsification ou modification d’une 
attestation ou d’un certificat originairement sincère ; 

 Qu’il n’est pas établi que Firmin GANDAHO ait fait usage de 
fausse attestation ; 

 Que l’élément intentionnel qui est la connaissance du caractère 
faux de l’acte incriminé n’est pas établi en l’espèce puisque c’est 
Firmin GANDAHO lui-même qui a demandé au géomètre Tadjou 
DJINADOU AGBANRIN, auteur de l’attestation de venir témoigner ; 

 Mais attendu que sous le couvert de violation des dispositions de 
l’article 319 alinéa 4 du code pénal, le moyen, dans son 
développement, vise à remettre en débats devant la haute 
Juridiction, des faits souverainement appréciés par le premier juge ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le second moyen tiré des ’’intérêts civils’’ 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, confirmant le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions, d’avoir condamné Firmin 
GANDAHO au paiement de dommages-intérêts aux héritiers de feu 
Noël AHISSI ; 

 Mais attendu que les intérêts civils qui sont l’appendice d’une 
décision pénale ne constituent pas un cas d’ouverture à cassation ; 

 Qu’au surplus le demandeur au pourvoi ayant fait défaut en appel 
n’a pas pu faire valoir ses moyens devant la chambre 
correctionnelle de la cour d’appel ; 

 Que ces moyens évoqués en cassation constituent des moyens 
nouveaux évoqués par la première fois en cassation et sont donc 
irrecevables ; 
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PAR CES MOTIFS 

 - Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 - Le rejette quant au fond ; 

 - Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Vignon 
André SAGBO, CONSEILLERS ;                                                                          

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze février 
deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Nicolas    BIAO, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°29/CJ-P du répertoire ; N° 2019-33/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 ; Affaire :  - COSSI VICTOR ADEOSSI - 
ABOUBACAR O. CHABI C/ MINISTERE PUBLIC 

Procédure pénale – Ultra petita – Chambre des libertés et de la 

détention – Mesures de contrôle judiciaire – Annulation des 

ordonnances du juge des libertés et de la détention – Absence 

de motivation (Rejet oui). 

- Mauvaise appréciation des faits – Principe de la 

personnalisation et de l’individualité de la faute pénale – Cas 

d’ouverture à cassation (Rejet oui). 

Ne statue pas ultra petita, la Chambre des libertés et de la 

détention d’une cour d’appel qui évoque et statue à nouveau 

sur les mesures de contrôle judiciaire mises à la charge d’un 

inculpé après l’annulation des ordonnances du juge des 

libertés et de la détention pour absence de motivation. 

La mauvaise appréciation des faits de la cause et de la 

violation du principe de la personnalisation et de l’individualité 

de la faute pénale ne constituent pas des cas d’ouverture à 

cassation. 

 La Cour, 

Vu l’acte n°003/15 du 24 mars 2015 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Friggens J. ADJAVON, conseil de 
Victor ADEOSSI a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°33/15 rendu le 23 mars 2015 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°003/15 du 24 mars 2015 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Friggens J. ADJAVON, 
conseil de Victor ADEOSSI a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°33/15 rendu le 23 mars 2015 par 
la chambre des libertés et de la détention de cette cour  ; 

Que suivant l’acte n°004/15 de la même date, maître Friggens J. 
ADJAVON, substituant maître Zakari BABA BODY, conseil de 
Aboubacar O. CHABI a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de ce même arrêt ; 

Que par lettres n°2571/GCS et n°2572/GCS du 12 avril 2019 du 
greffe de la Cour suprême maîtres Friggens J. ADJAVON et Zakari 
BABA BODY ont été respectivement mis en demeure d’avoir à 
produire leur mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que maître Friggens J. ADJAVON a produit le mémoire 
ampliatif ; 

Que par lettre n°5875/GCS du 06 août 2019 du greffe de la Cour 
suprême une mise en demeure comportant un nouveau et dernier 
délai d’un (01) mois a été adressée à maître Zakari BABA BODY 
pour la production de son mémoire ampliatif, en vain ; 
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Qu’en outre, le procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou n’a pas produit son mémoire en défense, en dépit de la 
communication à lui assurée du mémoire ampliatif de maître 
Friggens J. ADJAVON et des mises en demeure objet des 
correspondances n°5878/GCS du 06 avril 2019 et n°7231/GCS du 
11 novembre 2019 du greffe de la Cour suprême ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme 
et délai de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que selon l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur dirige la 
procédure et impartit aux parties un délai qui ne peut être inférieur 
à un (01) mois pour la production du mémoire ampliatif ; 

Qu’aux termes de l’article 51 de la même loi : « lorsque le délai 
prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la 
production du mémoire est expiré, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui 
n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

Que dans le cas d’espèce, en dépit des mises en demeure objet 
des lettres n°2572/GCS et n°5875/GCS des 12 avril et 06 août 2019 
reçues respectivement à son cabinet les 17 avril et 13 août 2019, 
maître Zacharie BABA-BODY, conseil de Aboubacar O. CHABI n’a 
pas produit son mémoire ampliatif ; 
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Qu’il convient dès lors de déclarer celui-ci forclos en son pourvoi 
et de mettre les frais à la charge du Trésor public ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant 2012, dans le cadre 
du recouvrement d’une créance de montant total d’un milliard cent 
deux millions neuf cent dix mille cinq cent quatre-vingt-seize 
(1 102 910 596) francs CFA que détenait la Poste du Bénin sur son 
homologue de la République du Congo, Aboubacar O. CHABI, alors 
directeur général de la Poste du Bénin SA, sur conseil de Victor 
ADEOSSI a conclu une convention de recouvrement avec Hospice 
HAZOUME, directeur général de la société « AFRICABOURSE 
SA » moyennant une commission à hauteur de 35 % de la somme 
à recouvrer, le tout de gré à gré et en violation des dispositions du 
code des marchés publics ; 

Que dans l’exécution des termes de cette convention, des 
irrégularités graves ont été observées ayant conduit les 
responsables de la Poste du Bénin SA à déposer plainte contre les 
personnes impliquées ; 

Que c’est ainsi qu’inculpés par le juge du 7ème cabinet 
d’instruction du tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou d’abus de fonction, détournement de deniers publics, 
violation de l’obligation de contrôle à priori dans les marchés publics 
et de la complicité de ces infractions, Hospice HAZOUME, Orense 
Eudie CODJIA, Victor C. ADEOSSI et Aboubacar O. B. CHABI ont 
été placés sous contrôle judiciaire par le juge des libertés et de la 
détention de ce tribunal par ordonnance du 11 septembre 2014 ; 

Que sur appel de leurs conseils respectifs, la chambre des 
libertés et de la détention de la cour d’appel de Cotonou a rendu 
l’arrêt n°033/15 du 23 mars 2015 par lequel elle a annulé lesdites 
ordonnances puis, évoquant et statuant à nouveau, a pris des 
mesures de restriction des libertés individuelles des uns et des 
autres et sous cautionnement de montants conséquents de vingt-
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quatre millions (24 000 000) francs CFA pour Aboubacar O. CHABI, 
dix-huit millions (18 000 000) francs CFA pour Victor ADEOSSI et 
deux millions (2 000 000) francs CFA pour Orense Eudie CODJIA ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la nullité de l’arrêt attaqué pour avoir 
statué ultra petita 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué ultra 
petita en ce que, saisis de l’appel pour prononcer l’annulation de 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention pour absence 
de motivation, les juges de la chambre des libertés et de la 
détention ont prononcé cette annulation et ont cru devoir, évoquant 
et statuant à nouveau, édicter de nouvelles mesures de contrôle 
judiciaire sans la demande des inculpés et sans les réquisitions du 
ministère public dans ce sens, alors que, selon le moyen, de 
jurisprudence bien établie, l’étendue de la saisine de la cour d’appel 
est déterminée par l’acte d’appel et non par la décision ; 

Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 537 du 
code de procédure pénale « si le jugement est annulé pour violation 
ou omission non réparée de formes prescrites par la loi à peine de 
nullité, la cour évoque et statue sur le fond » ; 

Qu’en évoquant et statuant à nouveau sur les mesures de 
contrôle judiciaire mises à la charge des demandeurs au pourvoi 
après l’annulation des ordonnances du juge des libertés et de la 
détention pour absence de motivation, la chambre des libertés et 
de la détention de la cour d’appel de Cotonou n’a pas statué ultra 
petita ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré de la mauvaise appréciation des faits 
de la cause et violation du principe de la personnalisation et 
de l’individualité de la faute pénale 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la mauvaise 
appréciation des faits de la cause et de la violation du principe de 
la personnalisation et de l’individualité de la faute pénale en ce qu’il 
a mis le demandeur Victor ADEOSSI sous contrôle judiciaire alors 
que, selon le moyen, seul Hospice HAZOUME a reçu « pouvoir 
général » du directeur général de la Poste pour le recouvrement de 
la créance, qu’il reconnaît les faits et déclare n’avoir remis une 
quelconque somme d’argent à Victor ADEOSSI ; 

Mais attendu que la mauvaise appréciation des faits de la cause 
et la violation du principe de la personnalisation et de l’individualité 
de la faute pénale ne constituent pas des cas d’ouverture à 
cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les pourvois n°003/15 de Cossi Victor 
ADEOSSI etn°004/15 de Aboubacar O. CHABI ; 

Déclare Aboubacar O. CHABI forclos en son pourvoi ; 

Rejette le pourvoi de Cossi Victor ADEOSSI quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Vignon André SAGBO et Georges TOUMATOU, 
CONSEILLERS ;    



 
 

477 
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : 

 Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président rapporteur,                                 Le greffier 

Sourou Innocent AVOGNON               Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°32/CJ-P du répertoire ; N° 2020-03/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 ; Affaire : JULIEN SOSSOU C/ -MINISTERE 
PUBLIC -SOPHIE M’PO -HONORINE KARIM -FALILATOU 
SOUMANOU 

Procédure pénale – Arrêt contradictoire – Défaut de motifs – 

Violation de la loi – Rejet. 

N’est pas reprochable de défaut de motivation, une décision 

de la cour d’Assises qui s’est déterminée à partir du vote des 

membres du jury de jugement 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°002/18 du 20 juin 2018 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel Julien SOSSOU, détenu à la prison civile de 
cette ville a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°34/18 rendu le 19 juin 2018 par la cour 
d’Assises séant en cette ville ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°002/18 du 20 juin 2018 du greffe de 
la cour d’appel de Parakou Julien SOSSOU, détenu à la prison 
civile de cette ville a, par lettre en date du même jour déclaré élever 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°34/18 rendu le 19 juin 2018 par la cour d’Assises séant en cette 
ville ; 

 Que par lettre n°0850/GCS du 12 février 2020 du greffe de la 
Cour suprême, maître Jean Claude GBOGBLENOU, conseil de 
Julien SOSSOU a été invité à produire ses moyens de cassation 
dans le délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles 
de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

 Que par lettre n°2871/GCS du 22 mai 2020 du greffe de la Cour 
suprême, une mise en demeure comportant un nouveau et dernier 
délai d’un mois a été adressée à maître Jean Claude 
GBOGBLENOU aux mêmes fins sans réaction de sa part ; 

 Que par correspondance en date à Cotonou du 25 juin 2020, la 
SCPA HK & Associés s’est constituée aux intérêts de Julien 
SOSSOU, et a été invitée par correspondance n°3871/GCS du 13 
juillet 2020, à produire ses moyens de cassation ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué à maître 
Judith GOUDE-DJESSIN, conseil de Sophie M’PO et autres pour la 
production de son mémoire en défense ; 

 Que par lettre en date à Cotonou du 03 septembre 2020 
enregistrée au greffe de la Cour suprême le 08 septembre 2020 
sous le n°947, maître Judith GOUDE-DJESSIN a fait savoir à la 
Cour qu’elle avait été commise d’office pour assurer la défense de 
M’PO Sophie au cours de la session d’Assises et estimait n’avoir 
plus à défendre celle-ci dans la procédure de pourvoi en cours 
devant la Cour suprême ; 

EXAMEN DU POURVOI 
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En la forme 

 Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et 
délai légaux ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivi pour les faits de viol 
sur mineurs de moins de treize (13) ans, Julien SOSSOU a été 
condamné par l’arrêt n°34/2018 du 19 juin 2018 à la peine de quinze 
(15) ans de réclusion criminelle par la cour d’Assises séant à 
Parakou en sa première session de l’année 2018 ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le moyen unique tiré du défaut de motivation 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de motivation 
en ce que la cour d’Assises est entrée en condamnation contre 
Julien SOSSOU uniquement sur la base de l’arrêt n°34/18 du 16 
avril 2018 de la chambre d’accusation de la cour d’appel de 
Parakou, sans chercher à démontrer l’existence des éléments 
matériel et intentionnel de constitution de l’infraction, privant ainsi 
sa décision de motivation, alors que, selon le moyen, l’article 499 
alinéa 1er du code de procédure pénale prescrit que : « tout 
jugement, doit contenir des motifs et un dispositif … » ; 

 Mais attendu que si le juge est tenu de motiver sa décision et de 
la justifier par certains éléments de preuve fournis par les débats 
sans se borner à la reproduction des termes du texte 
d’incrimination, la doctrine et la jurisprudence sont constantes pour 
établir que les arrêts de la cour d’Assises ne sont pas motivés de 
façon aussi approfondie ; 
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 Que ces arrêts se fondent uniquement sur le verdict rendu qui 
n’est constitué que par les réponses affirmatives ou négatives aux 
questions posées ; 

 Qu’au demeurant, le jury criminel qui compose la formation de 
jugement en cour d’Assises est un ’’jury populaire’’ composé de 
jurés auxquels la loi ne fait obligation d’aucune motivation ; 

 Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’Assises 
de Parakou n’ont pas privé leur décision de motivation ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Parakou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la Cour d’appel de Parakou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                                                              

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                               Le rapporteur,                         



 
 

482 
 

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°33/CJ-P du répertoire ; N° 2020-25/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 ; Affaire : AFOLABI BOLA S. ALAGBADA 
C/ - MINISTERE PUBLIC - ALAIN RONFLE - JOACHIM 
LAURENCEAU - URBAIN GANLONON 

Procédure pénale – Violation de la loi – Irrecevabilité – Non 

respect des principes directeurs du procès pénal. 

N’est pas recevable, le moyen tiré de la violation de la loi en ce 

que les juges d’appel méconnaissent les principes directeurs 

du procès pénal ou les règles de droit garantissant un procès 

impartial. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°001/COM-1/2019 du 03 mai 2019 du greffe de la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) par lequel maître Igor Cécil SACRAMENTO, conseil de 
Samson Afolabi Bola ALAGBADA, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°011/4 CH-Corr/2019 
rendu le 02 mai 2019 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°001/COM-1/2019 du 03 mai 2019 
du greffe de la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET), maître Igor Cécil SACRAMENTO, 
conseil de Samson Afolabi Bola ALAGBADA, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°011/4 CH-
Corr/2019 rendu le 02 mai 2019 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

 Que par lettre n°3869/GCS du 13 juillet 2020 du greffe de la Cour 
suprême, maître Igor Cécil SACRAMENTO a été invité à produire 
son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

 Que par lettres numéros 5280 et 5279/GCS du 03 septembre 
2020 du greffe de la Cour suprême, maître Max d’ALMEIDA et le 
Procureur Spécial près la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme ont été invités à produire leur 
mémoire en défense dans le délai d’un (01) mois conformément aux 
dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que par lettres numéros 6110 et 6111/GCS du 09 novembre 
2020 reçues en leur cabinet respectif le 10 novembre 2020, une 
mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) 
mois a été adressée à maître Max d’ALMEIDA et au Procureur 
Spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme pour produire leur mémoire en défense ; 

 Que seul le procureur spécial près la CRIET a produit son 
mémoire en défense ; 

EN LA FORME 



 
 

485 
 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
de la loi ; 

 Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par lettre plainte en date du 
20 septembre 2018, Alain RONFLE et Joachim LAURENCEAU ont 
saisi l’Office Central de Répression de la Cybercriminalité, pour 
abus de confiance, escroquerie, faux et usage de faux en bande 
organisée contre Urbain Cocou GANLONON et Afolabi Bola 
Samson ALAGBADA ; 

 Que suite aux procès-verbaux d’enquête préliminaire adressés 
au procureur spécial près la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme, les deux (02) mis en cause ont été 
poursuivis et mis sous mandat de dépôt pour fausse attestation et 
escroquerie en bande organisée ; 

 Que par arrêt contradictoire n°11/4 CH-Corr/2019 du 02 mai 
2019, la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme a condamné Samson ALAGBADA et Urbain 
GANLONON à dix (10) ans d’emprisonnement ferme, cinq millions 
(5 000 000) F CFA d’amende ferme chacun, aux frais et à soixante 
millions (60 000 000) F CFA in solidum à payer à Alain RONFLE et 
Joachim LAURENCEAU à titre de dommages-intérêts ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

 Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi 
en ce que les juges de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) sont entrés en 
condamnation contre les mis en cause sans chercher à rassembler 
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les éléments de preuve de l’imputabilité des faits, alors que, selon 
le moyen, l’un des principes directeurs du procès pénal est la 
présomption d’innocence et que toute personne poursuivie devant 
une juridiction répressive doit être considérée comme innocente 
jusqu’à ce qu’une décision définitive n’établisse sa responsabilité 
pénale et la condamne en conséquence ; 

 Que ce principe a été érigé en principe constitutionnel 
notamment par l’article 17 de la Constitution du Bénin ; 

 Qu’une personne ne peut être condamnée par un juge pénal 
qu’autant qu’il est établi qu’il a personnellement pris part à la 
commission de l’infraction ; 

 Qu’il résulte de ces principes que le juge pénal ne peut entrer en 
condamnation contre un prévenu tant que la preuve de ce qu’il a 
commis les faits infractionnels n’est pas rapportée ; 

 Qu’il n’est pas rapporté au dossier, la preuve de la commission 
des infractions par les mis en cause ; 

 Que dans ces conditions, on ne sait par quelle alchimie les juges 
de la Cour de Répression des Infractions Economiques et du 
Terrorisme (CRIET) ont pu établir leur responsabilité relativement 
aux infractions pour les condamner à une peine aussi lourde ; 

 Que ce faisant, les juges de la Cour de Répression des 
Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) ont méconnu 
aussi bien les principes directeurs d’un procès pénal que les règles 
de droit garantissant un procès impartial pour une exacte 
application de la loi ; que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

 Mais attendu que le moyen n’évoque aucune disposition légale 
qui ait été violée, mais vise en réalité à faire réexaminer par la haute 
Juridiction les faits souverainement appréciés par les juges du 
fond ; 
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 Que la méconnaissance des principes directeurs du procès 
pénal ou des règles de droit grandissant un procès impartial n’est 
pas un cas d’ouverture à cassation ; 

 Que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au Procureur Spécial près la cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au Procureur 
Spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET) ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                                                 

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                  Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°34/CJ-P du répertoire ; N° 2019-100/CJ-P du greffe ; 
Arrêt du 25 juin 2021 ; Affaire : EDOUARD MONLADE C/ - 
MINISTERE PUBLIC - THEOPHILE MENSAH 

Procédure pénale – Défaut de motifs (non fondé). 

N’est pas fondé le moyen tiré de l’insuffisance de motivation 

dès lors que l’arrêt rendu a adopté les motifs du jugement 

confortés par les déclarations de la personne poursuivie elle-

même. 

- Défaut de base légale (non fondé). 

N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de base légale, dès lors 

que les juges d’appel ont vérifié la réunion des éléments 

constitutifs de l’infraction poursuivie et précisé les textes 

prévoyant la répression. 

   La Cour, 

 Vu l’acte n°022 du 05 août 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de 
Edouard MONLADE, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°134/19 rendu le 02 août 2019 par la 
deuxième chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le conseiller 
Vignon André SAGBO en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°022 du 05 août 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Alphonse C. ADANDEDJAN, 
conseil de Edouard MONLADE, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°134/19 rendu le 02 août 2019 
par la deuxième chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°0259/GCS du 14 janvier 2020 du greffe de la 
Cour suprême, le demandeur et son conseil, ont été invités à 
produire leurs moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et 
délai légaux ; 

 Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant mai 2017, Théophile 
MENSAH, pour la construction de son immeuble sis à Dowa, a 
sollicité les services de la menuiserie de Edouard MONLADE ; 

 Qu’après avoir pris connaissance du travail à faire, Edouard 
MONLADE a produit un devis de cent sept (107) madriers de bois 
d’ébène qui ont été acquis par lui ; 

 Que plusieurs autres matériaux en métal tels que les feuilles de 
tôle d’épaisseur 50/10 et 30/10 lui ont été commandés et des 
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barres de fer cornier au nombre de quinze (15) lui ont été confiées 
pour les travaux de la charpente ; 

 Que contre toute attente, les travaux n’ont plus évolué en raison 
de l’insuffisance du bois d’ébène ; 

 Que pour s’en convaincre, Théophile MENSAH a commis un 
expert en construction immobilière, pour évaluer la quantité et la 
qualité des matériaux déjà utilisés ; 

 Que l’évaluation réalisée contradictoirement, a révélé un 
détournement de trente-huit (38) madriers de bois d’ébène et dix 
(10) barres de fer cornier, que Edouard MONLADE s’est engagé à 
restituer ; 

 Qu’il ne nie guère aussi avoir utilisé des feuilles de tôle 20/10 
moins épaisses que celles de 50/10 et 30/10 mentionnées dans le 
cahier de charges ; 

 Qu’interpellé, il a été traduit devant la deuxième chambre de 
flagrant délit du tribunal de première instance de Porto-Novo où il 
a été condamné par jugement n°508/2FD/2018 du 31 octobre 
2018, à douze (12) mois d’emprisonnement ferme et à la somme 
de trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA à titre de 
dommages-intérêts au profit de Théophile MENSAH ; 

 Que sur appel de Edouard MONLADE, la cour d’appel de 
Cotonou a rendu le 02 août 2019, l’arrêt confirmatif n°134/19 ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré du défaut de motifs 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de motif en 
ce que, pour confirmer le jugement entrepris, les juges de la cour 
d’appel ont motivé « que le prévenu a plutôt confirmé son 
engagement du 02 mai 2018 en mentionnant dans sa 
correspondance que : malgré son engagement à remplacer les 
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tôles, à restituer les bois réclamés, je reçois chaque semaine les 
convocations sur mon lieu de travail », alors que, selon le moyen, 
tout jugement ou tout arrêt doit contenir des motifs et un dispositif ; 

 Que la motivation très insuffisante des juges de la cour d’appel 
équivaut à un défaut de motifs ; 

 Que l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 

 Mais attendu qu’en indiquant dans leur motivation « que le 
prévenu a reconnu à l’audience du 19 juillet 2019 avoir acheté des 
feuilles de tôle simples en lieu et place des feuilles de tôle noires 
dont les caractéristiques sont prévues dans le cahier de charges … 
; que le prévenu n’est pas fondé à soutenir que son engagement 
du 02 mai 2018 par lequel, il reconnaît avoir détourné trente-huit 
(38) madriers est vicié… », les juges de la cour d’appel ont 
suffisamment motivé leur décision ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale  

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt entrepris du défaut de base 
légale en ce que les juges d’appel, sans avoir cherché à constater 
dans leur décision la réunion des éléments constitutifs de cette 
infraction, ont retenu le prévenu dans les liens de la prévention 
d’abus de confiance, alors que, selon le moyen, la constatation 
desdits éléments est une exigence légale aux termes des articles 
408 alinéa 1er et 406 du code pénal ; 

 Qu’en statuant sans respecter cette exigence, la cour d’appel a 
manqué de donner une base légale à sa décision qui encourt 
cassation de ce chef ; 

 Mais attendu que pour confirmer le jugement querellé, les juges 
d’appel, après avoir décliné les divers comportements du prévenu, 
ont motivé leur décision en indiquant « que si ladite 
correspondance fait mention de tracasseries policières, notamment 
les convocations que le prévenu recevait toutes les semaines sur 
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son lieu de travail, elle ne fait point état de la contrainte policière 
qui aurait déterminé le prévenu à s’engager pas plus qu’elle ne 
remet en cause l’engagement souscrit ; 

 Que le prévenu a plutôt confirmé son engagement du 02 mai 
2018 en mentionnant dans sa correspondance que : « malgré mon 
engagement à remplacer les tôles et restituer les bois réclamés, je 
reçois chaque semaine les convocations sur mon lieu de travail » ; 

 Que donc le prévenu n’est pas fondé à soutenir que son 
engagement du 02 mai 2018 par lequel il reconnaît avoir détourné 
38 madriers est vicié ; 

 Qu’il s’ensuit que les faits d’abus de confiance pour lesquels il a 
été poursuivi sont constitués ; que l’abus de confiance est puni 
d’une peine d’emprisonnement conformément aux dispositions des 
articles 408 alinéa 1er et 406 du code pénal ; que le premier juge, 
en retenant le prévenu dans les liens de la prévention d’abus de 
confiance et en le condamnant à une peine d’emprisonnement de 
douze (12) mois ferme, a fait une bonne appréciation des faits et 
une application correcte de la loi » ; 

 Qu’à la lumière de ces motivations, la cour d’appel de Cotonou 
a donné une base légale à l’arrêt attaqué ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 



 
 

493 
 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Vignon 
André SAGBO, CONSEILLERS ;                                                          

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 
deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président,                                                         Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                     Vignon André SAGBO 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°35/CJ-P du répertoire ; N° 2020-18/CJ-P du greffe ; Arrêt 
25 juin 2021 ; Affaire : ARNAUD TOSSOU C/ - MINISTERE 
PUBLIC - EDOH HODONOU 

Procédure pénale – Arrêt contradictoire – Pourvoi en cassation 

– Violation de la loi – Défaut de base légale – Rejet (oui). 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de loi lorsque des 

circonstances imprévisibles et insurmontables empêchent le 

juge de statuer dans le délai légal. 

N’est pas recevable, le moyen tiré du défaut de base légale, qui 

dans son développement se résout en un défaut de motifs. 

Défaut de base légale et défaut de motif sont deux (02) cas 

distincts d’ouverture à cassation. 

 La Cour, 

 Vu les actes numéros 002 et 003 du 13 mai 2020 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou par lesquels Arnauld TOSSOU a, par 
l’organe de ses conseils, maîtres Wenceslas de SOUZA et Jonel 
Crédo Boladé do REGO, élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°044/2020 du 11 mai 2020, rendu par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le conseiller 
Vignon André SAGBO en son rapport ; 
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 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant les actes numéros 002 et 003 du 13 mai 
2020 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Arnauld TOSSOU a, 
par l’organe de ses conseils, maîtres Wenceslas de SOUZA et 
Jonel Crédo Boladé do REGO, élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°044/2020 du 11 mai 2020, rendu par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 

 Que par lettres numéros 4154 et 4155/GCS du 24 juillet 2020 du 
greffe de la Cour suprême, maîtres Wenceslas de SOUZA et Jonel 
Crédo Boladé do REGO ont été mis en demeure de produire leurs 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 07 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit ;  

 Que seul maître Hugo KOUKPOLOU, conseil de Edoh 
HODONOU a produit son mémoire en défense ; 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à une procédure de faux 
et usage de faux et vente d’immeuble d’autrui, Arnauld TOSSOU a 
été inculpé par le juge du 1er cabinet d’instruction du tribunal de 
première instance de Ouidah et placé en détention provisoire 
suivant ordonnance rendue le 08 janvier 2020 par le juge des 
libertés et de la détention dudit tribunal ; 
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 Que sur appel de l’inculpé, la chambre des libertés et de la 
détention, après avoir constaté que le dépassement du délai du 
mois de l’appel est justifié par des circonstances imprévisibles et 
insurmontables, a rejeté la demande de mise en liberté d’office de 
l’inculpé Arnauld TOSSOU et confirmé l’ordonnance en ses autres 
dispositions ; 

 Que c’est contre cet arrêt que le pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi : article 214 
nouveau du code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la 
demande de mise en liberté d’office de Arnauld TOSSOU et 
confirmé en toutes ses dispositions l’ordonnance de placement en 
détention provisoire rendue le 08 janvier 2020 par le juge des 
libertés et de la détention du tribunal de première instance de 
Ouidah en ce qu’il s’est écoulé moins de deux (02) mois entre la 
réception du dossier et son audiencement, alors que, selon le 
moyen, en matière de détention provisoire, le législateur béninois 
a prévu des délais très courts pour statuer, lesquels ne peuvent 
dépasser le mois de l’appel et dont le non-respect est sanctionné 
par la mise d’office en liberté provisoire du mis en cause ; 

 Que le procureur général, à qui l’article 214 du code de 
procédure pénale a imparti un délai de quarante-huit (48) heures 
pour saisir la chambre des libertés et de la détention de son 
réquisitoire, ne s’est lui-même finalement exécuté que plus de deux 
(02) mois après ; 

 Que la chambre des libertés et de la détention qui, selon les 
dispositions du même article, doit se prononcer dans les plus brefs 
délais et au plus tard dans le mois de l’appel, a mis également plus 
d’un mois pour rendre sa décision ; 

 Qu’il découle de ces dispositions que les délais précités sont des 
délais impératifs qui ne peuvent souffrir d’aucune dérogation ; 
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 Qu’en statuant comme elle l’a fait, la chambre des libertés et de 
la détention s’est méprise en droit et l’arrêt encourt cassation de ce 
chef ; 

 Mais attendu que s’il est vrai qu’un délai d’un (01) mois est 
imparti à la chambre des libertés et de la détention saisie, aux fins 
de statuer sur appel d’une ordonnance de placement en détention 
provisoire, il est aussi constant que cette disposition a également 
prévu en revanche que ce délai peut connaître un dépassement 
pour des raisons liées aux vérifications concernant la demande ou 
lorsque des circonstances imprévisibles et insurmontables mettent 
obstacle au jugement de l’affaire dans ledit délai ; 

 Qu’en l’espèce, les juges du fond ont entre autres énoncé, que 
la pandémie de COVID-19 est une circonstance imprévisible ; 

 Qu’ainsi, la mise en liberté provisoire d’office de l’inculpé ne 
saurait être systématique dès lors que le dépassement du délai 
d’un (01) mois imparti à la chambre des libertés et de la détention 
pour statuer sur l’appel interjeté, est justifié ; 

 Que c’est à bon droit que la chambre des libertés et de la 
détention a rejeté la demande de mise d’office en liberté provisoire 
sollicitée ; 

 Qu’ayant procédé ainsi qu’elle l’a fait, la chambre des libertés et 
de la détention de la cour d’appel de Cotonou a fait une saine 
application de la loi ; 

 Que ce moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce que, les juges de la chambre des libertés et de la 
détention ont justifié le non-respect du délai du mois de l’appel pour 
statuer, par la survenance de circonstances insurmontables telles 
que les réunions à l’extérieur du service, les problèmes de santé 
du personnel ou la réduction du personnel par rotation pour le 
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respect de la distanciation sociale contre le COVID-19, alors que, 
selon le moyen, ils ne devraient pas, sans aucune analyse critique 
de l’impact des prétendues circonstances, rejeter la requête du mis 
en cause ; 

 Que les circonstances imprévisibles et insurmontables 
énoncées par les juges de la cour d’appel pour justifier les 
dysfonctionnements constatés et rejeter la demande de mise 
d’office en liberté provisoire de Arnauld TOSSOU ne sont que des 
prétextes ; 

 Qu’en se déterminant ainsi, les juges de la cour d’appel n’ont 
pas donné une base légale de leur décision ; 

 Que l’arrêt encourt la cassation de ce chef ; 

 Mais attendu que l’appréciation des circonstances imprévisibles 
et insurmontables susceptibles d’empêcher les juges de la 
chambre des libertés et de la détention de statuer dans le délai 
légal relève de leur compétence exclusive ; 

 Qu’en statuant comme elle l’a fait, la chambre des libertés et de 
la détention de la cour d’appel de Cotonou a donné une base légale 
à sa décision en faisant une saine application de la loi ; 

 Que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 
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 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Vignon 
André SAGBO, CONSEILLERS ;    

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 
deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le président,                                                        Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André  SAGBO 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°40/CJ-P du répertoire ; N° 2020-29/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 25 juin 2021 ; Affaire : ELPHINE DESIREE YOUMBI C/ - 
MINISTERE PUBLIC - SOUROU MATHIAS CHOKKI 

Procédure pénale – Dénaturation des faits – Irrecevabilité (oui). 

- Violation de l’article 403 du code de procédure pénale – 

Comparution et non audition des témoins – Rejet. 

La dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à 

cassation. 

Ne violent pas les dispositions de l’article 403 du code de 

procédure pénale, les juges d’une cour d’appel qui estiment 

les débats suffisamment édifiants ne procèdent pas à 

l’audition des témoins. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°13 du 12 septembre 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Barnabé GBAGO, conseil de 
Delphine Désirée YOUMBI a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°135/1CC/19 rendu le 10 
septembre 2019 par la première chambre correctionnelle de cette 
cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°13 du 12 septembre 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Barnabé GBAGO, conseil de 
Delphine Désirée YOUMBI a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°135/1CC/19 rendu le 10 
septembre 2019 par la première chambre correctionnelle de cette 
cour; 

 Que par lettre n°4413/GCS du 07 août 2020 du greffe de la Cour 
suprême, maître Barnabé GBAGO a été invité à produire ses 
moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
de la loi ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que statuant dans la procédure 
initiée par le ministère public contre Delphine Désirée YOUMBI, 
Peggy AHOUANVOEKE, Rock AHOUANVOEKE et Richard 
HOUENOU de DRAVO, tous prévenus de violences et voies de fait 
et dommage à propriété mobilière d’autrui au préjudice de Sourou 
Mathias CHOKKI, la quatrième chambre des flagrants délits du 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou a, par 
jugement n°099/4FD-2015 du 24 février 2015, entre autres, retenu 
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les mis en cause dans les liens desdites préventions et condamné : 
Delphine Désirée YOUMBI à quatre (04) mois d’emprisonnement 
assorti de sursis et trois (03) mois assorti de sursis pour tous les 
autres et a condamné tous les prévenus à payer à Sourou Mathias 
CHOKKI la somme de seize millions neuf cent vingt quatre mille 
deux cent trois (16.924.203) F à titre de dommages-intérêts pour 
toutes causes de préjudice confondues ; 

 Que sur appel de maître Ruffin TCHIAKPE, conseil des 
prévenus, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°135/1CC/19 du 
10 septembre 2019 infirmé le jugement entrepris sur les intérêts 
civils puis, évoquant et statuant à nouveau sur ce point, condamné 
solidairement les prévenus à verser la somme de huit millions 
(8.000.000) F CFA à Sourou Mathias CHOKKI pour toutes causes 
de préjudices confondues et confirmé le jugement en toutes ses 
autres dispositions ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des faits de la 
cause 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation des 
faits en ce que les juges d’appel ont énoncé, que : « …. Delphine 
Désirée YOUMBI, Peggy AHOUANVOEKE … et d’autres 
personnes en fuite se sont introduites au domicile de Sourou 
Mathias CHOKKI sis au PK 10 route de Porto-Novo avec un camion 
… que sur instructions de Delphine Désirée YOUMBI, les autres 
membres du groupe ont sorti de la maison plusieurs meubles 
meublants et arraché des meubles ou appareils incrustés dans le 
bâtiment …. que malgré l’opposition de Sourou Mathias CHOKKI, 
un des membres du groupe s’est présenté comme étant un 
collaborateur de maître Charles COOVI huissier de justice commis 
par le président du tribunal de première instance de Porto-Novo 
pour l’ouverture forcée de la  maison », alors que, selon le moyen, 
Sourou Mathias CHOKKI était présent à son domicile lorsque dame 
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Delphine Désirée YOUMBI s’est présentée accompagnée du clerc 
de maître MONNOU, Huissier de justice et quelques manœuvres 
pour l’enlèvement de ses biens propres ; 

 Que l’exécution objet de l’ordonnance présidentielle n°086/PT-
PN/2014 du 07 juillet 2014 n’a plus eu lieu, le plaignant étant à la 
maison et le portail et les portes ouverts ; 

 Qu’en motivant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont 
dénaturé les faits et que leur décision encourt cassation ; 

 Mais attendu que la dénaturation des faits n’est pas un cas 
d’ouverture à cassation ; 

 Que le moyen est irrecevable ; 

 Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 403 du 
code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
l’article 403 du code de procédure pénale en ce que, les juges 
d’appel sont entrés en condamnation contre les prévenus sans 
chercher à auditionner les nombreux témoins cités en l’occurrence 
le chef de la brigade de gendarmerie d’Agblangandan et le clerc de 
l’huissier MONNOU alors que, selon le moyen, en matière pénale, 
il revient à la partie poursuivante de rapporter la preuve de 
l’imputabilité de l’infraction au défendeur ; 

 Que l’article 403 du code de procédure pénale dispose à cet 
effet : « Les témoins du flagrant délit sont dûment convoqués par le 
procureur de la République. Ils sont tenus de comparaître sous 
peine des sanctions portées à l’article 458 du présent code » ; 

 Mais attendu que l’objectif poursuivi dans la comparution des 
témoins est d’éclairer les juges ; 

 Que les témoins ne sont convoqués que lorsque le juge ou la 
cour estime leur comparution nécessaire à lever des équivoques ou 
éclairer des zones d’ombre ; 
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 Que si les juges estiment les débats suffisamment édifiants, il ne 
leur est pas fait obligation d’auditionner des témoins ; 

 Qu’au surplus le demandeur au pourvoi ne rapporte pas la 
preuve de ce qu’il a sollicité en vain la convocation d’un témoin ; 

 Qu’ayant motivé leur décision à partir des éléments constants et 
non démentis au dossier, les juges d’appel n’ont aucunement violé 
les dispositions de l’article 403 du code de procédure pénale ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et André V. 
SAGBO, CONSEILLERS ;    

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 
deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT  
GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;               

Et ont signé 

Le   président,                                               Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                     Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
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Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°49/CJ-P du répertoire ; N°2019-102/CJ-P du greffe ; 
Arrêt du 23 juillet 2021 ; Affaire : DOSSOU SEDJRO M. 
AGOSSOU C/ - MINISTERE PUBLIC - MUTUELLE AFRICA 
FINANCES Rep/DESIRE H. KUESSI ET HUGUETTE 
VALENTINE ADOUKONOU 

Procédure pénale – Arrêt confirmatif – Motivation du premier 

juge. 

- Non-respect du contradictoire – Violation des droits de la 

défense – Faits souverainement appréciés par juridiction du 

fond. 

- Mesures d’instruction – Défaut d’éléments suffisants. 

- Poursuite supposée entre président d’une formation 

collégiale de jugement et adversaire contradicteur – Violation 

du principe d’impartialité – Cas d’ouverture. 

Est suffisamment motivé l’arrêt confirmatif qui adopte la 

motivation du premier juge ; 

Est irrecevable, la branche du moyen qui, sous le grief non 

fondé du non-respect du contradictoire et de la violation des 

droits de la défense, tend à remettre en discussion devant la 

Haute juridiction, les faits souverainement appréciés par les 

juges du fond ; 

Les juges ne peuvent ordonner des mesures d’instruction que 

si les éléments du dossier ne suffisent pas pour éclairer leur 

opinion ; 

La seule proximité supposée entre le président d’une 

formation collégiale de jugement et d’adversaire contradicteur 

ne suffit pas à induire l’impartialité de toute la formation, 

impartialité dont la violation du principe, du reste, n’est pas un 

cas d’ouverture à cassation. 
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 La Cour, 

 Vu les actes n°09/19, n°10/19 et n°11/19 du 29 avril 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels maîtres Igor Cécil 
SACRAMENTO et Gervais C. HOUEDETE, conseils de Dossou 
Sèdjro Maurice AGOSSOU ont déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°33/19, rendu le 26 avril 2019 par 
la chambre correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 23 juillet 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant les actes n°09/19, n°10/19 et n°11/19 du 29 
avril 2019 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou, maîtres Igor 
Cécil SACRAMENTO et Gervais C. HOUEDETE, conseils de 
Dossou Sèdjro Maurice AGOSSOU ont déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°33/19, rendu le 26 avril 
2019 par la chambre correctionnelle de cette Cour ; 

 Que par lettres numéros 0260 et 0261/GCS du 14 janvier 2020 
du greffe de la Cour suprême, maîtres Igor Cécil SACRAMENTO 
et Gervais C. HOUEDETE ont été mis en demeure de produire leur 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois conformément aux 
dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
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portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

 Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme 
et délai de la loi ; 

 Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement 
n°221/1FD/2015 rendu le 27 mai 2015, la chambre correctionnelle 
des flagrants délits du tribunal de première instance de deuxième 
classe d’Abomey-Calavi a déclaré Dossou Sèdjro Maurice 
AGOSSOU coupable d’abus de confiance et l’a condamné à dix-
huit (18) mois d’emprisonnement assorti de sursis, à cinq cent mille 
(500 000) francs d’amende ferme et au paiement de la somme d’un 
million cinq cent mille (1 500 000) F à la Mutuelle Africa Finances ; 

 Que sur appels principaux de maître Gervais C. HOUEDETE et 
de Dossou Sèdjro Maurice AGOSSOU et sur appel incident du 
ministère public, la cour d’appel de Cotonou a confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en cinq (05) 
branches 

 Première branche : Violation de la loi par absence ou 
insuffisance de motivation soulevée par maître Igor Cécil 
SACRAMENTO 
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 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, l’absence ou 
l’insuffisance de motivation en ce qu’en droit pénal, il est de 
principe que l’infraction n’est constituée à l’égard du prévenu que 
lorsque les éléments légal, matériel et intentionnel sont réunis, et 
que le juge correctionnel avant d’entrer en condamnation, se doit 
de caractériser chacun des éléments constitutifs de l’infraction ; 
que toutes les fois qu’il ne le fait pas, il y a absence de motivation 
en droit et sa décision encourt annulation, alors que, selon le 
moyen, la cour d’appel, dans son arrêt n’a pu caractériser aucun 
des éléments constitutifs de l’infraction, quand bien même le 
demandeur au pourvoi, dans ses observations devant la cour a 
démontré la non constitution de l’infraction d’abus de confiance à 
son égard ; 

 Qu’en ne motivant pas en droit leur décision avant de retenir le 
prévenu dans les liens de la prévention, les juges d’appel 
l’exposent à cassation ; 

 Mais attendu que l’arrêt entrepris est un arrêt confirmatif qui a 
adopté la motivation du premier juge ; 

 Qu’en énonçant dans leur arrêt que : « … en le retenant dans 
les liens de la prévention d’abus de confiance et en le condamnant 
à une peine d’emprisonnement, le premier juge a fait une bonne 
appréciation des faits et une bonne application de la loi », les juges 
d’appel ont suffisamment motivé leur décision ; 

 Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 

 Deuxième branche : Violation de la loi par mauvaise 
application de l’article 408 de l’ancien code pénal soulevée par 
maîtres Igor Cécil SACRAMENTO et Gervais C. HOUEDETE 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi 
par mauvaise application de l’article 408 du code pénal en ce que, 
les juges d’appel ont confirmé en toutes ses dispositions le 
jugement rendu sans chercher à démontrer que la somme 
compromise a été remise à Dossou Sèdjro Maurice AGOSSOU à 
charge pour lui de la représenter, ni à caractériser le détournement 



 
 

510 
 

de la chose préalablement remise alors que, selon le moyen, 
l’article 408 du code pénal définit l’abus de confiance comme le 
détournement de la chose remise à titre précaire à charge de la 
représenter ; 

 Qu’en droit, le détournement caractéristique de l’abus de 
confiance suppose une demande de restitution infructueuse, une 
incapacité de l’agent pénal à représenter la chose préalablement 
remise en vertu du contrat ;  

 Que si la directrice de la Mutuelle Africa Finances soutient 
n’avoir jamais signé le chèque, qui en l’espèce, est le corps du délit, 
elle n’a donc jamais pu le remettre au demandeur au pourvoi pour 
en demander la restitution ; 

 Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la chambre 
correctionnelle de la cour d’appel ont fait une mauvaise application 
de l’article 408 de l’ancien code pénal et que l’arrêt encourt 
cassation ; 

 Mais attendu que, dans son développement, cette branche du 
moyen tend à soumettre à la haute Juridiction des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ;  

 Que le moyen en cette branche est irrecevable ; 

 Troisième branche : Violation des droits de la défense 
soulevée par maître Gervais C. HOUEDETE 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des droits 
de la défense en ce que, légalement, pour retenir l’infraction d’abus 
de confiance contre la personne poursuivie, il faut, entre autres, 
que le prévenu ait posé un acte matériel de détournement ou de 
dissipation, alors que, selon la branche du moyen, du fait que le 
prévenu ne nie pas avoir retiré pour le compte de la directrice 
générale, la somme de quatre millions (4 000 000) F, le 30 mars 
2011, il est indispensable de rechercher si, revenu de la banque, il 
la lui a remise ou l’a utilisée à d’autres fins ; 
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 Qu’il est constant eu égard aux circonstances des faits que seule 
une expertise peut départager les protagonistes ; 

 Que dans ce cadre, Sèmèvo Gildas TONOUKOIN, consultant 
indépendant en finances et contrôle de gestion, commis par Africa 
Finances a conclu dans son rapport en date du 08 octobre 2012 
que « les constats ci-dessus nous amènent à conclure que le 
chèque n°8718577 du 30 mars 2011 a été bel et bien mis dans le 
coffre-fort car, sans cela, même si en cas de rupture de stock, les 
transferts de sortie d’argent sont possibles, l’argent ne serait pas 
disponible physiquement » ; 

 Que cette conclusion insatisfaisante à l’attente de la directrice 
générale, Huguette V. ADOUKONOU provoqua unilatéralement 
l’expertise d’un deuxième cabinet en l’occurrence celui de Albert 
AHOSSIN, fait en février 2014 ; 

 Que ce deuxième expert a déposé son rapport à la directrice 
générale sans que le prévenu ait été appelé pour être entendu ou 
produise ses pièces justificatives ; 

 Que le prévenu et ses conseils ayant soulevé aussi bien devant 
le premier juge qu’en appel cette violation flagrante des droits de la 
défense, liée aux circonstances du déroulement de la deuxième 
expertise, ces derniers se devaient de rétablir l’équilibre en invitant 
les deux experts à l’audience pour leur éclairage, le premier juge 
ayant écarté le rapport du premier expert sollicité, estimant son 
dépôt tardif ; 

 Que ledit rapport, produit à nouveau devant la cour d’appel ne 
constituait pas une demande nouvelle mais plutôt une pièce à la 
décharge du prévenu ; 

 Que le fait pour la cour de n’avoir pas invité le deuxième expert 
serait un prolongement de la violation des droits de la défense ; 

 Mais attendu qu’il résulte des pièces de la procédure trois (03) 
rapports dont deux (02) de l’expert Sèmèvo Gildas TONOUKOIN, 
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qui sont contradictoires dans leur contenu et ont donc été écartés 
des débats par les juges ; 

 Que dans le troisième rapport, celui de l’expert Albert T. 
AHOSSIN, contrairement aux allégations du demandeur, il est 
consigné qu’il a été entendu et a produit des observations ; 

 Que ce rapport est donc contradictoire et ne devrait pas être 
écarté des débats ; 

 Que sous le grief non fondé de non-respect du contradictoire et 
de la violation des droits de la défense, la branche du moyen tend 
à remettre en discussion devant la Haute Juridiction, des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

 Que le moyen est irrecevable en cette branche ; 

 Quatrième branche : Violation des mesures d’instruction 
soulevée par maître Gervais C. HOUEDETE 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des 
mesures d’instruction nécessaires en ce que, la directrice générale 
d’Africa Finances qui est censée avoir cosigné le chèque querellé 
soutient qu’elle n’en a pas été signataire, alors que, selon le moyen, 
si l’infraction pour laquelle la poursuite est engagée est l’abus de 
confiance, et non le faux en écriture privée ou la fausse attestation, 
il va sans dire que seul le remettant du chèque agissant ès qualités 
peut poursuivre ; 

 Qu’ayant reçu à la barre, la déclaration consistant à nier avoir 
signé ledit chèque, la cour d’appel se devait de prescrire les 
mesures d’instruction tendant à la vérification des signatures 
apposées sur le chèque par les autorités compétentes en la 
matière ; 

 Que le défaut de mesure d’instruction ne peut que laisser un 
doute dont le seul bénéficiaire serait le prévenu ; 

 Que de même, cette mesure d’instruction est nécessaire en 
raison de ce que la directrice générale, a soutenu n’avoir pas été 
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signataire en ce qui concerne l’opération en cause dans le cahier 
de décharge ; 

 Que devant ces velléités de la directrice générale, la cour 
d’appel, à l’examen de la pièce produite par le prévenu et faisant 
état de la suppression en historique des données comptables de 
Africa Finances avant le dépôt de la plainte, se devait de 
s’interroger sur les tenants et aboutissants d’une telle manœuvre ; 

 Que mieux, le prévenu avait déjà sollicité une expertise judiciaire 
dont la juridiction saisie avait trouvé le bien fondé ; 

 Qu’en confirmant le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions, la cour d’appel a manifestement violé l’une des 
mesures nécessaires à prescrire, celle d’une expertise 
graphologique ; 

 Mais attendu qu’il convient de relever que lors des débats en 
cause d’appel, le demandeur au pourvoi n’a jamais sollicité une 
quelconque mesure d’instruction à laquelle les juges d’appel ont 
manqué de donner suite ; 

 Que les juges d’appel l’auraient ordonnée d’office si les 
éléments du dossier n’étaient pas suffisants pour éclairer leur 
opinion ; 

 Que procédant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ne sont pas 
reprochables de violation des mesures d’instruction ; 

 Que la branche du moyen n’est pas fondée ; 

 Cinquième branche : Violation du principe d’impartialité du 
juge soulevée par maître Gervais C. HOUEDETE 

 Attendu qu’il est également reproché aux juges, la violation du 
principe d’impartialité en ce que devant la cour d’appel, les griefs 
articulés contre l’arrêt ont été tous développés en vain, alors que, 
selon le moyen, la non prise en compte de tous ces moyens 
inquiétait sérieusement le prévenu sur son sort ; 
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 Que ne disposant d’aucun indice de proximité du président de la 
chambre avec la directrice générale de Africa Finances, le prévenu 
a simplement choisi de compter sur tous les juges composant ladite 
chambre ; 

 Qu’alors que le dossier a été vidé par un arrêt confirmatif du 
jugement en toutes ses dispositions, le 03 mai 2019, le prévenu a 
surpris le président de la chambre qui a connu du dossier à table, 
avec son adversaire, à Abomey lors de la réception organisée par 
maître Alfred BOCOVO le jour de l’inhumation de son père ; 

 Qu’à juste regarder leur position dans l’une des photos prises 
par les photographes à cette occasion, leur proximité n’est plus à 
démontrer ; 

 Qu’il s’induit que le demandeur au pourvoi a été certainement 
victime de la violation de la règle d’impartialité imposée au 
magistrat ; 

 Qu’il sollicite de la Cour de casser l’arrêt querellé et de renvoyer 
la cause devant la cour d’appel de Cotonou autrement composée ; 

 Mais attendu que l’arrêt dont pourvoi est un arrêt confirmatif 
émanant d’une chambre collégiale composée de trois (03) juges ; 

 Que la seule proximité supposée entre le président de la 
formation et l’adversaire contradicteur ne suffit pas à induire une 
impartialité de toute la formation de jugement ;  

 Qu’au surplus, la violation du principe d’impartialité n’est pas un 
cas d’ouverture à cassation ; 

 Que la branche du moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                      

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois juillet 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé 

Le   président,                                              Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°50/CJ-P du répertoire ; N° 2020-14/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 23 juillet 2021 ; Affaire : - COMLAN AYENA - LAURENT 
ATAKPA - FIRMIN ATAKPA - RAYMOND ATAKPA C/ - 
MINISTERE PUBLIC - MICHEL ALLOÏ - FIDELE ALLOÏ - 
COMLAN ALLOÏ - CLAUDE ALLOÏ - NARCISSE ALLOÏ - 
THEOPHILE ALLOÏ 

- Procédure pénale – Moyen irrecevable – Dénaturation des 

faits.  

- Violation des articles 447, 461 et 531 du code de procédure 

pénale – Juges d’appel – Eléments constants du dossier – 

Rejet (oui). 

- Défaut de motivation – Violation des articles 499 du code de 

procédure pénale et 309 du code pénal – Arrêt confirmatif d’un 

jugement dont il adopte les motifs – Eléments constitutifs de 

l’infraction et imputabilité des faits. 

- Code CIMA – Indemnisation pour coups et blessures 

volontaires. 

1- Est irrecevable le moyen fondé sur la dénaturation des faits. 

2- Ne sont pas reprochables du grief de la violation des articles 

447, 461 et 531 du code de procédure pénale, les juges d’appel 

qui statuent à partir des éléments constants du dossier. 

3- N’est pas reprochable du grief de défaut de motivation fondé 

sur les dispositions des articles 499 du code de procédure 

pénale et 309 du code pénal l’arrêt confirmatif d’un jugement 

dont il adopte les motifs et qui contient des énonciations 

relatives aux éléments constitutifs de l’infraction. 

4- Les dispositions du code CIMA ne sont pas applicables en 

cas d’indemnisation pour coups et blessures volontaires. 
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 La Cour, 

 Vu l’acte n°001/19 du 22 janvier 2019 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de 
Comlan AYENA, Laurent ATAKPA et deux (02) autres a déclaré se 
pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2019-
015/CC/CA-AB rendu le 22 janvier 2019 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 23 juillet 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°001/19 du 22 janvier 2019 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, 
conseil de Comlan AYENA, Laurent ATAKPA et deux (02) autres a 
déclaré se pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2019-015/CC/CA-AB rendu le 22 janvier 2019 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 Que par lettre n°2967/GCS du 02 juin 2020 du greffe de la Cour 
suprême maître Roland Salomon ADJAKOU a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et à produire son 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 6, 12 et 13 de la loi 
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n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que la consignation a été payée, le mémoire ampliatif produit et 
communiqué aux défendeurs ; 

 Que par courriers n°4124/GCS du 20 juillet 2020 et n°5969/GCS 
du 05 novembre 2020 monsieur le procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey a été invité à produire son mémoire en défense 
sans réaction de sa part ; 

 Que par courriers numéros 4125 et 5967/GCS des 20 juillet et 
05 novembre 2020 reçus à son cabinet les 22 juillet et 10 novembre 
2020 maître Théodore ZINFLOU, conseil des défendeurs a été 
invité à produire son mémoire en défense, mais en vain ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et Procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivies devant la 
deuxième chambre des flagrants délits du tribunal de première 
instance de deuxième classe d’Abomey pour coups et blessures 
volontaires réciproques les parties ont été condamnées à : 

 - 3 mois d’emprisonnement assorti de sursis et 20 000 F 
d’amende ferme chacun pour Raymond ATAKPA, Laurent 
ATAKPA et Firmin ATAKPA ; 

 - 12 mois d’emprisonnement assorti de sursis pour tous les 
autres. ; 
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 Que le tribunal a reçu la constitution de partie civile de Raymond, 
Laurent, Firmin ATAKPA et Comlan AYENA et a condamné 
solidairement les consorts ALLOÏ à leur verser la somme de 
1 220 835 F CFA à titre de dommages-intérêts pour Raymond 
ATAKPA, 500 710 F pour Laurent ATAKPA, 393 135 F pour Firmin 
ATAKPA et 473 770 F pour Comlan AYENA ; 

 Que sur appel de Comlan ALLOÏ et consorts, la cour d’appel 
d’Abomey a rendu l’arrêt confirmatif n°2019-015/CC/CA-AB du 22 
janvier 2019 ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des faits 

 Attendu qu’il fait grief aux juges de la cour d’appel d’avoir 
dénaturé les faits en ce que, pour retenir la responsabilité pénale 
de Raymond, Laurent et Firmin ATAKPA pour coups et blessures 
volontaires réciproques ils n’ont fait aucun effort d’investigation, ni 
analysé les aveux pertinents faits à leur barre par les défendeurs 
alors que, selon le moyen, les demandeurs au pourvoi ont versé au 
dossier suffisamment d’éléments probants pour éviter que les 
juges n’en arrivent à une telle dénaturation ; 

 Que les coups et blessures volontaires n’ont jamais été 
réciproques, qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait les juges d’instance 
puis ceux de la cour d’appel ont dénaturé les faits et que l’arrêt 
attaqué encourt cassation ; 

 Mais attendu que la dénaturation des faits n’est pas un cas 
d’ouverture à cassation ; 

 Qu’au surplus, le moyen, dans son développement, vise à 
remettre en débat devant la haute Juridiction des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

 Qu’il est irrecevable ; 
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 Sur le deuxième moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 447-461 et 531 du code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
dispositions des articles 447-461 et 531 du code de procédure 
pénale en ce que les juges d’appel n’ont fait aucun effort 
d’investigation, de recherche d’éléments de preuve ne serait-ce 
qu’à travers l’audition de témoins ou l’organisation d’un transport 
judiciaire, avant de statuer ; 

 Que rien au dossier ne permet d’établir la réciprocité des coups 
et blessures pour lesquels Raymond, Laurent et Firmin ATAKPA et 
Comlan AYENA ont été condamnés, alors que, selon le moyen, les 
articles 447-461 et 531 du code de procédure pénale dont la 
violation est alléguée, font obligation d’une part, aux juges de 
fonder leur décision sur des éléments de preuve apportés au cours 
des débats et contradictoirement discutés, d’autre part de procéder 
à l’audition des témoins aussi bien ceux produits par la partie 
poursuivante (MP) que ceux des parties, et d’ordonner au besoin 
un supplément d’information ; 

 Que pour avoir fait fi de toutes ces exigences légales, les juges 
d’appel ont violé les dispositions précitées et que leur décision 
encourt cassation ; 

 Mais attendu que les différentes dispositions précitées visent en 
définitive à organiser l’instruction à la barre et à éclairer la religion 
du juge ou de la formation de jugement ; 

 Que le juge n’a point besoin de recourir à la fourniture par les 
parties de preuve ou de témoins si les faits en l’état lui paraissent 
suffisamment clairs et même évidents ; 

 Que la loi ne fait pas obligation au juge de convoquer des 
témoins s’il estime avoir en sa possession des éléments suffisants 
à établir les faits de la cause ; 
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 Qu’il n’existe par ailleurs au dossier aucune preuve de ce que 
l’une des parties au procès a sollicité en vain de la cour la 
comparution et l’audition d’un témoin ; 

 Qu’au surplus, dans son développement le moyen remet à juger 
des éléments de fait, qui échappent à la compétence du juge de 
cassation ; 

 Qu’ayant statué à partir des éléments constants du dossier, les 
juges d’appel ne sont pas reprochables du grief de violation des 
dispositions précitées ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le troisième moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 499 du code de procédure pénale et 309 du code 
pénal 

 Attendu qu’il reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
dispositions des articles 499 du code de procédure pénale  et 309 
du code pénal en ce que les juges d’appel n’ont d’une part, pas 
motivé leur décision et n’ont d’autre part, pas démontré la réunion 
des éléments constitutifs des coups et blessures volontaires 
réciproques retenus contre les prévenus alors que, selon le moyen, 
l’article 499 du code de procédure pénale exige du juge de motiver 
sa décision et dispose notamment que : « tout jugement doit 
contenir des motifs et un dispositif » et l’article 309 du code pénal 
prescrit les peines à prononcer et prévoit la réunion de tous les 
éléments matériel, intentionnel et légal pour la constitution de 
l’infraction ; 

 Que n’ayant pas satisfait à ces exigences légales, l’arrêt attaqué 
encourt cassation ; 

 Mais attendu que l’arrêt dont pourvoi est un arrêt confirmatif du 
jugement n°011/2ème FD/14 le 20 janvier 2014 dont il a adopté les 
motifs ; 
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 Que ce jugement a établi la réunion des éléments constitutifs de 
l’infraction et l’imputabilité des faits ; 

 Qu’en énonçant par ailleurs que : « il ressort des débats et des 
pièces que les consorts ALLOÏ et ATAKPA auraient un domaine. 
Que le 22 juin 2012 toutes les parties litigantes … se sont 
retrouvées sur le domaine litigieux ; Qu’une bagarre a éclaté entre 
eux … Qu’à l’issue, des blessures ont été enregistrées de part et 
d’autre » et que « les blessures en cause sont faites suite à une 
bagarre … » ; les juges d’appel ont motivé leur décision qui n’est 
pas reprochable du grief articulé ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le quatrième moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 257-258- à 263 du code CIMA ayant abouti à la 
minoration des indemnités pécuniaires dues aux concluants 
en guise de réparation des préjudices moraux, matériels et 
financiers à eux causés 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
articles 257 à 263 du code CIMA en ce que les juges d’appel ont 
révisé à la baisse le montant des dommages-intérêts alloués par le 
premier juge, estimant qu’ils sont élevés dans leur quantum et 
rejeté l’application des dispositions du code CIMA alors que, selon 
le moyen, les juges d’appel devraient se fonder sur lesdites 
dispositions pour la fixation des quantums car ils n’ont pas prouvé 
en quoi « les blessures corporelles enregistrées au cours d’un 
accident de la circulation et celles causées par des individus à la 
suite d’une bagarre sont différentes, pas plus qu’ils n’ont avancé 
aucune disposition légale fixant un barème relatif … du code 
CIMA » ; 

 Que les dispositions du code CIMA dont la violation est alléguée 
prévoient les préjudices indemnisables et les taux d’incapacité ; 

 Que c’est à tort que les juges d’appel se sont refusé à appliquer 
les dispositions ci-dessus citées et que leur décision encourt 
cassation de ce chef ; 
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 Mais attendu que le code CIMA dont les dispositions sont 
évoquées ici est la conférence interafricaine des marchés 
d’assurances ; 

 Qu’il s’agit d’un code qui règle spécifiquement les indemnités à 
allouer lorsque les parties en conflit ont souscrit une police 
d’assurance et ceci, dans le cadre de la réparation des dommages 
subis à l’occasion d’un accident de la circulation ; 

 Que le code CIMA ne prévoit pas les cas d’indemnisation pour 
coups et blessures volontaires ; 

 Que c’est à raison que les juges d’appel ont rejeté la demande 
de calcul des indemnités sur la base des dispositions du code 
CIMA inapplicables en l’espèce ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la Cour d’appel 
d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la Cour d’appel d’Abomey ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;    

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois juillet 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 
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Le   président,                                                   Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°53/CJ-P du répertoire ; N° 2020-60/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 06 août 2021 ; Affaire : JOB KASSINWIN C/ - 
MINISTERE PUBLIC - RANTI ELISABETH DOSSOU 

Procédure pénale – Non réponse à conclusions – Appréciation 

des faits – Violation de la loi – Rejet. 

N’est pas recevable, le moyen de cassation tiré du défaut de 

réponse à conclusions alors même que lesdites conclusions 

tentent en réalité à faire examiner par le juge des pièces qui ne 

sauraient être assimilées à des conclusions. 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion de 

cassation, des faits souverainement appréciés par les juges du 

fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n°017/20 du 26 août 2020 du greffe de la Cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de 
Job KASSINWIN a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°2020-002/CI rendu par la chambre 
d’instruction de cette Cour le 25 août 2020 dans la procédure 
Ministère public C/  Ranti Elisabeth DOSSOU ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 06 août 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°017/20 du 26 août 2020 du greffe 
de la Cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, 
conseil de Job KASSINWIN a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°2020-002/CI rendu par la 
chambre d’instruction de cette Cour le 25 août 2020 dans la 
procédure Ministère public C/  Ranti Elisabeth DOSSOU ; 

Que par lettre n°7006/GCS du 22 décembre 2020 du greffe de 
la Cour suprême, maître Roland Salomon ADJAKOU a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et à produire ses 
moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 6, 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ;  

Que par lettres n°s1016/GCS, reçue en son cabinet le 21 avril 
2021 et 1017/GCS du 11 février 2021 du greffe de la Cour 
suprême, le mémoire ampliatif a été respectivement communiqué 
à maître Simon TOLI, conseil de Ranti Elisabeth DOSSOU et au 
procureur général près la Cour d’appel d’Abomey pour production 
de leur mémoire en défense dans le délai d’un (01) mois ; 

Que par lettres n°s2621 et 2622/GCS du 09 avril 2021 du greffe 
de la Cour suprême, une mise en demeure comportant un nouveau 
et dernier délai d’un (01) mois a été adressée au procureur général 
près la Cour d’appel d’Abomey et à maître Simon TOLI aux mêmes 
fins sans réaction de leur part ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à l’occasion du litige domanial 
qui l’oppose à Ranti Elisabeth DOSSOU, Job KASSINWIN a saisi 
le président du tribunal de première instance de deuxième classe 
d’Abomey d’une plainte avec constitution de partie civile contre 
cette dernière pour faux en écritures publiques et authentiques, 
arguant de faux les titres produits par cette dernière et afférents au 
domaine litigieux ; 

Que l’information ouverte sur cette base a conduit le juge 
d’instruction du premier cabinet dudit tribunal à rendre, le 12 
décembre 2017, une ordonnance de non lieu pour insuffisance de 
charges ; 

Que ladite ordonnance a été notifiée à maître Roland Salomon 
ADJAKOU, conseil de Job KASSINWIN le 28 décembre 2017 et 
qu’il en a aussitôt relevé appel ; 

Que statuant sur cette cause, la chambre d’instruction de la cour 
d’appel d’Abomey a rendu, le 25 août 2020 l’arrêt confirmatif 
n°2020-002/CI ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la non réponse à conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de réponse 
à conclusions en ce que les juges de la chambre d’instruction n’ont 
statué que sur les faits de faux et usage de faux en écritures 
publiques et authentiques et stellionat, omettant ainsi de se 
prononcer sur les faits d’usage de fausses pièces alors que, selon 
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le moyen, le juge d’instruction avait été saisi sur plainte avec 
constitution de partie civile de Job KASSINWIN pour informer entre 
autres sur les faits d’usage de fausses pièces et que la partie civile 
avait également sollicité sans succès de la chambre d’instruction 
l’accomplissement d’actes complémentaires d’instruction 
notamment un transport judiciaire sur la parcelle litigieuse et une 
expertise des arbres dont elle est complantée ; 

Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges de la chambre 
d’instruction ont statué infra petita, ont manqué de répondre aux 
demandes de la partie civile et que leur arrêt encourt cassation de 
ce chef ; 

Mais attendu que les juges de la chambre d’instruction ne sont 
tenus de répondre qu’aux conclusions réellement versées au 
dossier ; 

Qu’une demande de transport judiciaire ne peut être considérée 
comme une conclusion ; 

Qu’en l’espèce, cette demande a été régulièrement rejetée ; 

Qu’au delà, la chambre d’instruction, statuant sur les faits de 
faux et usage de faux en écritures publiques et stellionat, donc sur 
des infractions à la loi pénale ne devrait aucunement organiser un 
transport judiciaire sur une parcelle litigieuse, y faire ’’l’expertise 
des arbres plantés aux fins d’établir son occupation ou sa 
possession….’’, toutes choses qui relèvent de la compétence du 
juge civil saisi d’une contestation de droit de propriété ; 

Qu’en s’en tenant à l’examen des pièces produites au dossier à 
l’exclusion de tout transport judiciaire sur les lieux et de toute 
expertise complémentaire des arbres plantés sur le domaine, les 
juges de la chambre d’instruction ont fait une bonne appréciation 
des faits et une bonne application de la loi ; 

Qu’ils ne sont pas reprochables de défaut de réponse à 
conclusions ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 303, 304, 305, 307 et 308 du code pénal et 173, 447 
du code de procédure pénale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
dispositions des articles 303 à 305, 307 et 308 du code pénal et 
173, 447 du code de procédure pénale en ce que, les juges de la 
chambre d’instruction ont conclu à la non falsification des actes 
incriminés ; 

Que du reste, l’information n’a pas permis d’établir que ces actes 
émanent de l’inculpé alors que, selon le moyen les articles dont la 
violation des dispositions est alléguée répriment le faux, le faux en 
écriture authentique publique et que les juges de la chambre 
d’instruction auraient dû pousser les investigations pour retrouver 
et poursuivre les auteurs réels de ces différents faux, ou à défaut 
retenir l’inculpé dans les liens de la prévention de l’usage du faux 
incriminé ;  

Mais attendu que le moyen, dans son développement ne met 
pas en exergue en quoi les différentes dispositions légales citées 
ont été violées par les juges de la chambre d’instruction, ce qui ne 
met pas la Haute juridiction en mesure de statuer par rapport au 
grief énoncé ; 

Que du reste le moyen tend à remettre en débat des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que c’est à bon droit que les juges de la chambre d’instruction 
ont statué ainsi qu’ils l’ont fait ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 



 
 

530 
 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi six août deux 
mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                               Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°54/CJ-P du répertoire ; N° 2020-54/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 06 août 2021 ; Affaire : CODJO JEAN AHINADJE C/ - 
MINISTERE PUBLIC - ETAT BENINOIS Rep/ L’AJT 

Procédure pénale – Arrêt contradictoire – Défaut de base 

légale – Défaut de motifs – Rejet (oui). 

N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de base légale dès lors 

que les juges d’appel ont confirmé le premier jugement en 

respectant in extenso le fondement juridique. 

N’est pas reprochable de défaut de motif, l’arrêt confirmatif du 

jugement entrepris dont il s’approprie les motifs. 

Le caractère suffisant ou non de la motivation relève de 

l’appréciation souveraine la juridiction saisie. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°002/20 du 04 février 2020 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Rufin TCHIAKPE, conseil de Codjo 
Jean AHINADJE a, par correspondance en date à Cotonou du 04 
février 2020, déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°010/1CC/2020 rendu le 04 février 2020 par 
la première chambre correctionnelle de cette Cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 06 août 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°002/20 du 04 février 2020 du greffe 
de la Cour d’appel de Cotonou, maître Rufin TCHIAKPE, conseil 
de Codjo Jean AHINADJE a, par correspondance en date à 
Cotonou du 04 février 2020, déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°010/1CC/2020 rendu le 04 
février 2020 par la première chambre correctionnelle de cette 
Cour ; 

 Que par lettre n°7012/GCS du 22 décembre 2020 du greffe de 
la Cour suprême, maître Rufin TCHIAKPE a été invité à produire 
ses moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué aux 
défendeurs ;  

 Qu’en dépit des mises en demeure objet des correspondances 
n°0598/GCS, 2607/GCS et 2608/GCS des 25 janvier 2021 et 09 
avril 2021, maître Jean-Claude AVIANSOU, conseil de l’Etat 
béninois représenté par l’Agent Judiciaire du Trésor, l’ONG Nature 
Tropicale et le procureur général près la Cour d’appel de Cotonou 
n’ont pas produit leurs mémoires en défense ;  

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

 Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivi pour détention et 
mise en circulation de trophée d’animaux sans certificat, Codjo 
Jean AHINADJE a été inculpé et condamné par la première 
chambre des flagrants délits du tribunal de première instance de 
deuxième classe de Ouidah, suivant le jugement n°107/1FD du 12 
mars 2019 entre autres à quarante-huit (48) mois 
d’emprisonnement dont douze (12) ferme, à cinq cent mille 
(500.000) F d’amende et aux frais ; 

 Que le tribunal a, par ailleurs, déclaré nul le procès-verbal 
d’enquête préliminaire n°015/2019 du 13 février 2019 qui ne portait 
pas mention de la notification au prévenu de son droit à l’assistance 
d’avocat ; 

 Que sur appel de maître Ruffin TCHIAKPE, la première chambre 
correctionnelle de la Cour d’appel de Cotonou a, par l’arrêt 
n°10/1CC/20 du 04 février 2020, confirmé le jugement rendu en 
toutes ses dispositions ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré du défaut de base légale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce que les juges d’appel ont confirmé le jugement qui, 
après avoir annulé le procès-verbal d’enquête préliminaire, n’a pas 
tiré toutes les conséquences de droit de cette annulation et est 
cependant entré en condamnation contre le prévenu, alors que, 
selon le moyen, après l’annulation du procès-verbal d’enquête 
préliminaire, le premier juge devrait, tout simplement renvoyer le 
prévenu des fins de la poursuite ;  
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 Que la cour a confirmé le jugement sans indiquer aucune loi au 
soutien de sa décision, privant ainsi sa décision de base légale et 
l’exposant à cassation ; 

 Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 187 
alinéa 1er du code de procédure pénale « la juridiction 
correctionnelle peut, le ministère public et les parties entendus, 
prononcer l’annulation des actes qu’elle estime atteints de nullité et 
décider si l’annulation doit s’étendre à tout ou partie de la procédure 
ultérieure …. » ; 

 Qu’en l’espèce, la Cour d’appel n’a fait que confirmer la décision 
déjà prise par le premier juge, d’annuler le procès-verbal d’enquête 
préliminaire sans que cette annulation puisse entrainer celle de la 
procédure ; 

 Qu’au demeurant le procès-verbal d’enquête préliminaire ne lie 
ni le procureur de la République ni le juge mais est dressé à titre 
indicatif, à titre de renseignement ; 

 Que le juge de jugement n’est saisi que sur la base du 
réquisitoire du procureur de la République ; 

 Qu’en confirmant en l’état la décision du premier juge, les juges 
d’appel n’ont pas privé leur décision de base légale ; 

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

 Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motifs 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de motifs en 
ce que les juges d’appel ont confirmé le jugement querellé au seul 
motif que « l’annulation du procès-verbal d’enquête préliminaire 
n’entraine pas automatiquement l’annulation de la procédure 
ultérieure » alors que, selon le moyen, « tout jugement doit contenir 
des motifs et un dispositif. Les motifs constituent la base de la 
décision … » ; 
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 Que c’est la motivation qui permet au prévenu de savoir les 
raisons pour lesquelles il a été condamné, et d’apprécier 
l’opportunité d’exercer un recours contre la décision ; 

 Que la motivation adoptée par la Cour d’appel est 
incontestablement insuffisante ; 

 Mais attendu que les juges d’appel en confirmant en toutes ses 
dispositions le jugement entrepris en ont implicitement adopté les 
motifs ; 

 Qu’au surplus, ils ont, sur la base des dispositions de l’article 
187 du code de procédure pénale estimé que « l’annulation du 
procès-verbal d’enquête préliminaire n’entraine pas 
automatiquement l’annulation de la procédure ultérieure » ; 

 Que l’exigence légale est que les décisions soient motivées ; 

 Que l’appréciation du caractère suffisant ou non de la motivation 
relève de l’appréciation souveraine de la juridiction saisie à cet 
effet ; 

 Qu’ayant confirmé en toutes ses dispositions le jugement 
querellé tout en motivant que l’annulation du procès-verbal 
d’enquête préliminaire n’entraine pas automatiquement celle de 
toute la procédure ultérieure, les juges de la Cour d’appel ont 
motivé leur décision ; 

 Que relativement à l’argument tiré de la « provocation 
policière », il y a lieu de dire que cet argument ne rentre dans aucun 
cas d’ouverture à cassation et ne peut prospérer dans le cadre du 
défaut de motifs ;  

 Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Le rejette quant au fond ; 
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 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la Cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                           

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi six août deux 
mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°57/CJ-P du répertoire ; N° 2021-19/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 27 août 2021 ; Affaire : DAVID RHODES SAVI C/ - 
MINISTERE PUBLIC - ETAT BENINOIS Rep/ L’AJT 

Procédure pénale – Violation de la loi – Détention illégale et 

arbitraire (non fondé). 

Manque en faits et n’est donc pas fondé le moyen qui, évoque 

le défaut de prorogation de mandat de dépôt alors qu’aucune 

mesure privative de liberté n’a été prise à l’encontre de 

l’inculpé à la date indiqué dans le moyen. 

- Violation des droits de la défense – Défaut du principe du 

contradictoire article 147 du code de procédure pénale (non 

fondé) 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation du principe du 

contradictoire en ce qu’appel est jugé au vu des pièces 

versées au dossier par une chambre des libertés et de la 

détention conformément aux alinéas 3 et 4 de l’article 13 

nouveau de la loi portant organisation judiciaire au Bénin. 

- Défaut de motivation (non fondé) 

N’est pas reprochable de défaut de motivation, l’arrêt 

confirmatif de la décision du premier juge dont il a 

implicitement adopté les motifs. 

La Cour, 

Vu l’acte n°006/CRIET/CA-SLD du 20 juillet 2020 du greffe de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
David Rhodes SAVI a, par courrier en date à Cotonou du 17 juillet 
2020, enregistré au greffe de ladite Cour le 20 juillet 2020 sous le 
n°509, déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°006/CRIET/CA/SLD rendu le 16 juillet 2020 par la 
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section des libertés et de la détention de la chambre des appels de 
cette Cour  ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 27 août 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°006/CRIET/CA-SLD du 20 juillet 
2020 du greffe de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET), maître Gustave ANANI 
CASSA, conseil de David Rhodes SAVI a, par courrier en date à 
Cotonou du 17 juillet 2020, enregistré au greffe de ladite cour le 20 
juillet 2020 sous le n°509, déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°006/CRIET/CA/SLD rendu le 16 
juillet 2020 par la section des libertés et de la détention de la 
chambre des appels de cette Cour ; 

Que par lettre n°1704/GCS du 09 mars 2021 du greffe de la Cour 
suprême, maître Gustave ANANI CASSA a été invité à produire 
ses moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
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Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivi pour détournement 
de deniers publics devant la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET), David Rhodes SAVI a été 
placé sous mandat de dépôt suivant l’ordonnance de la chambre 
des libertés et de la détention en date du 19 juin 2019 ; 

Que sur demande de mise en liberté provisoire introduite par 
maître Gustave ANANI CASSA, la chambre des libertés et de la 
détention de la Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (CRIET) a rendu, le 10 juillet 2020, une 
ordonnance de rejet ; 

Que sur appel du conseil de l’inculpé en date du 18 juin 2020, la 
chambre des appels de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) a rendu l’arrêt confirmatif 
n°006/CRIET/CA/SLD ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
en ce que, les juges de la section des libertés et de la détention de 
la chambre des appels de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) ont confirmé l’ordonnance 
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de rejet de la demande de mise en liberté provisoire de l’inculpé 
David Rhodes SAVI en détention préventive depuis neuf (09) mois 
alors que, selon le moyen, les faits de détournement de deniers 
publics pour lesquels le prévenu est poursuivi ne sont pas 
constitués, ce qui rend son maintien en détention illégal et 
arbitraire ; 

Que le mandat de dépôt décerné contre le mis en cause le 04 
décembre 2019 arrivait à expiration le 05 juin 2020 ; 

Qu’aucune prorogation de mandat de dépôt n’est intervenue à 
cette date-là ; qu’il y a violation de la loi et des droits de l’Homme ; 

Que l’arrêt entrepris encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que de l’examen du dossier, il résulte que le 
prévenu David Rhodes SAVI a été placé sous mandat de dépôt 
pour la première fois, le 19 juin 2019 par la chambre des libertés et 
de la détention de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) et une information ouverte 
contre lui ; 

Que les 19 décembre 2019 et 19 juin 2020, sa détention 
provisoire a été régulièrement prorogée ; 

Que le moyen tiré de la non prorogation du mandat de dépôt 
manque en fait et n’est donc pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des droits de la 
défense notamment du principe du contradictoire 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
droits de la défense et du principe de contradictoire, notamment la 
violation des dispositions de l’article 147 alinéa 3 du code de 
procédure pénale en ce que le mandat de dépôt décerné contre 
l’inculpé arrivait à expiration le 05 juin 2020 et que les observations 
du conseil constitué aux intérêts de l’inculpé n’ont pas été 
sollicitées avant la prise de la décision de rejet de la demande ; 
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Que l’arrêt de la section des libertés et de la détention de la 
chambre des appels de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) encourt cassation de ce 
chef ; 

Mais attendu que relativement à la prorogation ou non du 
mandat de dépôt, il a été démontré dans le développement du 
premier moyen que rien n’en est ; 

Que s’agissant de la violation du principe du contradictoire, il y 
a lieu de dire que l’arrêt dont pourvoi est un arrêt de la section des 
libertés et de la détention de la chambre des appels de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) ; 

Que les alinéas 3 et 4 de l’article 13 nouveau de la loi n°2020-
07 du 17 février 2020 portant organisation judiciaire disposent en 
ce qui concerne la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) que « les décisions de la 
chambre des libertés et de la détention sont susceptibles d’appel 
dans les conditions, modalités, formes et délais prescrits au code 
de procédure pénale ; 

L’appel est jugé sur pièces par une section des libertés et de la 
détention de la chambre des appels » ; 

Qu’il en résulte que c’est au vu des pièces versées au dossier 
dont la demande de mise en liberté provisoire, que la section des 
libertés et de la détention a statué ; 

Que le moyen tiré de la violation du principe du contradictoire 
n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de motivation 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué du défaut 
de motivation en ce que les juges de la section des libertés et de la 
détention de la chambre des appels n’ont pas motivé leur arrêt 
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alors que, selon le moyen, il est fait obligation aux juges de motiver 
leurs décisions ; 

Que les motifs sont l’exposé des raisons de droit et de fait que 
le juge donne en vue de justifier légalement sa décision ; 

Qu’en l’espèce, la prorogation du mandat de dépôt de l’inculpé 
n’ayant pas été faite, les juges de la section des libertés et de la 
détention ont eu du mal à motiver leur arrêt qui encourt cassation 
pour défaut de motif ; 

Mais attendu que l’arrêt dont pourvoi est un arrêt confirmatif de 
la décision de la chambre des libertés et de la détention de la Cour 
de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) ; 

Qu’en répondant au moyen tiré du défaut de motivation de la 
décision de cette chambre, la section des libertés et de la détention 
a indiqué dans son arrêt que la chambre avait motivé ainsi qu’il 
suit : « la détention de SAVI David Rhodes est encore nécessaire 
pour la réalisation des actes d’instruction ultérieure, notamment 
pour entendre les représentants de l’Inspection et de la Direction 
de l’Audit Interne sur le mode de calcul des fonds manquants ainsi 
que leur imputabilité uniquement à inculpé SAVI David Rhodes » ; 

Qu’ayant confirmé la décision de la chambre des libertés et de 
la détention en toutes ses dispositions, l’arrêt de la section des 
libertés et de la détention de la chambre des appels de la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
en a implicitement adopté les motifs ; 

Que l’arrêt attaqué ne peut, dans ces conditions, être 
reprochable de défaut de motivation ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ;  

 Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur spécial près la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques et 
du Terrorisme (CRIET) ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Michèle CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept août 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de :Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                   Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON         Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°58/CJ-P du répertoire ; N° 2021-20/CJ-P du greffe ; Arrêt 

du 27 août 2021 ; Affaire : AMIDOU TCHANDO BEREPA C/ 

- MINISTERE PUBLIC - ETAT BENINOIS Rep/ L’AJT 

Procédure pénale – Défaut de prorogation du mandat de dépôt 

(non) – Demande de mise en liberté – Acte de procédure – 

Moyen manque en fait. 

- Violation du principe du contradictoire – pièces versées au 

dossier – Demande de mise en liberté provisoire. 

- Chambre des libertés et de la détention – Ordonnance de rejet 

d’une demande de mise en liberté provisoire – Défaut de motifs 

(non). 

Manque en fait le moyen qui invoque le défaut de prorogation 

du mandat de dépôt au soutien d’une demande de mise en 

liberté d’un inculpé si aucun mandat de dépôt n’a été décerné. 

N’est pas reprochable de la violation du principe du 

contradictoire, la chambre des libertés et de la détention de la 

chambre des appels qui statue au vu des pièces versées au 

dossier dont la demande de mise en liberté provisoire. 

N’est pas reprochable du défaut de motif, l’arrêt qui confirme 

en l’état l’ordonnance de rejet d’une demande de mise en 

liberté d’une chambre des libertés et de la détention dont il a 

implicitement adopté les motifs. 

La Cour, 

Vu l’acte n°005/CRIET/CA-SLD du 20 juillet 2020 du greffe de la 
Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme 
(CRIET) par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
Amidou Tchando BEREPA a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°005/CRIET/CA/SLD rendu le 16 
juillet 2020 par la section des libertés et de la détention de la 
chambre des appels de cette Cour ; 
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Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 27 août 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°005/CRIET/CA-SLD du 20 juillet 
2020 du greffe de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET), maître Gustave ANANI 
CASSA, conseil de Amidou Tchando BEREPA a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°005/CRIET/CA/SLD rendu le 16 juillet 2020 par la section des 
libertés et de la détention de la chambre des appels de cette Cour ; 

Que par lettre n°1703/GCS du 09 mars 2021 du greffe de la Cour 
suprême, maître Gustave ANANI CASSA a été invité à produire 
ses moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 
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Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à un contrôle effectué 
courant décembre 2019, Amidou Tchando BEREPA et Claude 
BIAHOU, tous deux agents de constatation des douanes en service 
au poste de douanes de Bloblo et Paulette GAYET, agent du trésor 
public en service à la recette perception d’Avrankou, ont été 
poursuivis et inculpés pour association de malfaiteurs, 
détournement de deniers publics et complicité par la commission 
d’instruction de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) ; 

Que la chambre des libertés et de la détention saisie, les a tous 
placés sous mandat de dépôt, suivant ordonnance rendue le 18 
décembre 2019 ; 

Que sur demande de mise en liberté provisoire de maître 
Gustave ANANI CASSA pour le compte de Amidou Tchando 
BEREPA, la chambre des libertés et de la détention a rendu le 10 
juin 2020, une ordonnance de rejet ; 

Que sur appel, la section des libertés et de la détention de la 
chambre des appels de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) a rendu l’arrêt confirmatif 
n°005/CRIET/CA/SLD du 16 juillet 2020 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi 
en ce que, l’inculpé Amidou Tchando BEREPA a été mis sous 
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mandat de dépôt le 04 décembre 2019 suivant ordonnance de la 
chambre des libertés et de la détention ; que la Cour, après 
instruction du dossier s’est déclarée incompétente au motif que les 
faits sont de nature criminelle alors que, selon le moyen, les faits 
de la cause ne sont pas constitutifs du crime de détournement de 
deniers publics ; 

Qu’ainsi, la détention de Amidou Tchando BEREPA parait 
arbitraire ; 

Que le dossier ayant été transmis à la commission d’instruction, 
le conseil de l’inculpé a saisi cette dernière d’une nouvelle 
demande de mise en liberté provisoire, à nouveau rejetée ; 

Qu’entre temps, le mandat de dépôt décerné contre l’inculpé le 
04 décembre 2019 est devenu caduc, faute de prorogation ; 

Que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il résulte de l’examen du dossier qu’aucun 
mandat de dépôt n’a été décerné contre Amidou Tchando BEREPA 
le 04 décembre 2019 ; 

Que le réquisitoire introductif du procureur de la République près 
le Tribunal de Première Instance de Porto-Novo date du 18 
décembre 2019 ; 

Que le procès-verbal d’interrogatoire de première instance est 
de la même date, de même que le courrier de saisine de la 
chambre des libertés et de la détention ; 

Que l’ordonnance de placement en détention provisoire a été 
rendue à la même date du 18 décembre 2019 ; 

Que l’inculpé lui-même en a pris connaissance ; 

Qu’aucun acte de la présente procédure n’a été accompli le 04 
décembre 2019 comme le soutient le conseil ; 
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Que par ailleurs, la commission d’instruction a régulièrement 
saisi la chambre des libertés et de la détention qui ne s’est donc 
pas auto saisie comme l’allègue le conseil ; 

Que le moyen manque en fait et n’est donc pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des droits de la 
défense notamment du principe du contradictoire 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
droits de la défense, du principe du contradictoire et des 
dispositions de l’article 147 du code de procédure pénale en ce 
que, la décision des juges de la section des libertés et de la 
détention de la chambre des appels a confirmé l’ordonnance de 
rejet de la demande de mise en liberté  de l’inculpé alors que, selon 
le moyen, au moment où ils prenaient ladite décision, le mandat de 
dépôt décerné contre le mis en cause le 04 décembre 2019 était 
devenu caduc ; 

Que par ailleurs, aucune communication du dossier, ni avis n’a 
été adressé au conseil constitué aux intérêts de l’intéressé, d’où la 
violation du principe du contradictoire ; 

Que la décision encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que comme le précédent moyen, ce moyen 
soutient que le mandat de dépôt a été décerné contre le mis en 
cause le 04 décembre 2019 ; 

Qu’il n’en est rien au dossier ; 

Que le mandat de dépôt décerné le 18 décembre 2019 a été 
régulièrement prorogé ; 

Que le moyen manque en fait ; 

Que par ailleurs relativement à la violation du principe du 
contradictoire, il y a lieu de dire que l’arrêt dont pourvoi, est un arrêt 
de la section des libertés et de la détention de la chambre des 
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appels de la Cour de Répression des Infractions Economiques et 
du Terrorisme (CRIET) ; 

Que les alinéas 3 et 4 de l’article 13 nouveau de la loi n°2020-
07 du 17 février portant organisation judiciaire disposent en ce qui 
concerne la Cour de Répression des Infractions Economiques et 
du Terrorisme (CRIET) que « Les décisions de la chambre des 
libertés et de la détention sont susceptibles d’appel dans les 
conditions, modalités, formes et délais prescrits au code de 
procédure pénale ; 

L’appel est jugé sur pièces par une section des libertés et de la 
détention de la chambre des appels » ; 

Qu’il en résulte que c’est au vu des pièces versées au dossier 
dont la demande de mise en liberté provisoire, que la section des 
libertés et de la détention a statué ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de motivation 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de motivation 
en ce que les juges de la section des libertés et de la détention de 
la chambre des appels de la Cour de Répression des Infractions 
Economiques et du Terrorisme (CRIET) n’ont pas motivé leur arrêt 
de confirmation alors que, selon le moyen, « le juge doit motiver sa 
décision » ; 

Que c’est la motivation qui permet de savoir les raisons qui ont 
déterminé le juge à statuer ainsi qu’il l’a fait ; 

Qu’en l’espèce, l’arrêt de la section des libertés et de la détention 
mentionne simplement que « les actes de l’information n’ont pas 
encore été accomplis ; 

Que le maintien en détention provisoire de l’inculpé BEREPA 
Amidou Tchando est encore nécessaire » ; 

Que cette motivation est insuffisante ; 
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Que la décision encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’appréciation du caractère suffisant ou non 
d’une motivation ne relève pas de l’inculpé ou de son conseil ; 

Qu’en confirmant en toutes ses dispositions l’ordonnance de la 
chambre des libertés et de la détention, la section des libertés et 
de la détention de la chambre des appels en a implicitement adopté 
les motifs ; 

Que ladite ordonnance a mentionné que des actes d’instruction 
ne sont pas encore accomplis, et que les faits sont non seulement 
graves mais ont troublé l’ordre public économique ; 

Qu’en confirmant en l’état l’ordonnance de la chambre des 
libertés et de la détention qui a rejeté la demande de mise en liberté 
provisoire de l’inculpé, l’arrêt n’est pas reprochable du défaut de 
motif ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge du Trésor public. 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur spécial près la Cour de 
Répression des Infractions Economiques et du Terrorisme (CRIET) 
ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
spécial près la Cour de Répression des Infractions Economiques et 
du Terrorisme (CRIET) ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
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PRESIDENT; Michèle CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept août 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de :Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                   Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°68/CJ-P du répertoire ; N° 2020-31/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 05 novembre 2021 ; Affaire : JONAS ALOMA C/ - 
MINISTERE PUBLIC - ALEXIS TCHINAN - CELESTIN 
NOUKOUDJO 

Procédure pénale – Violation de la loi – Défaut de preuve de 

l’existence et de la notification d’ordonnance d’indisponibilité 

– Opposition à décision de justice. 

- Opposition à décision de justice : existence de décision 

concernée. 

Ne sont pas reprochables de violation de l’ordonnance n°70-

3D/MJL du 29 janvier 1970, les juges d’appel qui, à défaut de la 

preuve de l’existence et de la notification de l’ordonnance 

d’indisponibilité, ont confirmé en l’état, la décision du premier 

juge qui a décidé que l’infraction d’opposition à décision de 

justice n’est pas constituée ; 

L’opposition à décision de justice requiert l’existence au 

dossier de la décision objet de l’opposition alléguée. 

La Cour, 

Vu l’acte n°28 du 30 octobre 2019 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNU, conseil de 
Jonas ALOMA a, par correspondance en date du 28 octobre 2019 
enregistrée au greffe de la même Cour le 29 octobre 2019 sous le 
n°1997, déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°238 rendu le 25 octobre 2019 par la 
deuxième chambre correctionnelle de cette Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
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 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 05 novembre 2021 le 
conseiller Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°28 du 30 octobre 2019 du greffe de 
la Cour d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNU, conseil 
de Jonas ALOMA a, par correspondance en date du 28 octobre 
2019 enregistrée au greffe de la même Cour le 29 octobre 2019 
sous le n°1997, déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes 
les dispositions de l’arrêt n°238 rendu le 25 octobre 2019 par la 
deuxième chambre correctionnelle de cette Cour ; 

Que par lettre n°4532/GCS du 12 août 2020 du greffe de la Cour 
suprême, Jonas ALOMA a été invité à constituer avocat, à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance, et à produire ses moyens de cassation dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
3, 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en 
défense produits ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que statuant sur les faits de 
violences et voies de fait mis à la charge de Alexis TCHINAN et 
Célestin NOUKOUDJO sur la personne de Jonas ALOMA, la 
troisième chambre des flagrants délits du Tribunal de Première 
Instance de Première Classe de Cotonou a, par jugement 
n°258/3FD-17 du 26 mai 2017, après avoir requalifié les faits en 
violences et voies de fait et opposition à décision de justice, relaxé 
les mis en cause des fins de la poursuite ; 

Que sur appel de Jonas ALOMA, la chambre correctionnelle de 
la Cour d’appel de Cotonou a, par l’arrêt n°238 du 25 octobre 2019, 
confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application de l’ordonnance n°70-3D/MJL du 29 janvier 1970 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
par refus d’application de l’ordonnance n°70-3D/MJL du 29 janvier 
1970 en ce que les juges d’appel ont confirmé le jugement entrepris 
en motivant : « … qu’en outre, ALOMA Jonas n’a pas produit à la 
cour de céans, l’ordonnance d’indisponibilité du domaine dont il 
impute la violation à TCHINAN Alexis et NOUKOUDJO Célestin ; 

Qu’il ne résulte pas du dossier que ladite ordonnance existe et 
qu’elle a été signifiée à TCHINAN Alexis et NOUKOUDJO 
Célestin ; 

Que l’infraction d’opposition à décision de justice n’est pas 
constituée ; 

Que dès lors, le premier juge a fait une bonne application de la 
loi en les relaxant » alors que, selon le moyen, l’article 1er de 
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l’ordonnance visée supra stipule : « les immeubles faisant l’objet 
d’une instance judiciaire devant le Tribunal de Première Instance 
ou la Cour d’appel ne peuvent être aliénés, toute nouvelle 
installation ou construction sur un terrain frappé d’une telle 
indisponibilité est interdite. » ; 

 Que cette règle est valable aussi bien en droit coutumier qu’en 
droit moderne ; 

Que l’indisponibilité de ce fait, est de droit et court, en matière 
coutumière du jour où le président constate par ordonnance la 
saisine du tribunal ; que ladite ordonnance précise aussitôt que le 
terrain est frappé d’indisponibilité : 

Mais attendu que la preuve est la rançon du droit ; 

Que l’ordonnance n°70-3D/MJL du 29 janvier 1970 dont s’agit 
n’a pas prévu une présomption d’indisponibilité ; 

Que le président du tribunal doit prendre l’ordonnance 
d’indisponibilité qui du reste, doit être notifiée aux parties, surtout 
au défendeur ; 

Que les juges d’appel ont précisé qu’une telle ordonnance 
n’existe pas au dossier, pas plus qu’elle n’a été notifiée aux 
défendeurs ; 

Qu’en confirmant en l’état la décision du premier juge qui a 
soutenu que l’infraction d’opposition à décision de justice n’est pas 
constituée, les juges d’appel ne sont pas reprochables de violation 
de l’ordonnance n°70-3D/MJL du 29 janvier 1970 ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le second moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que les juges d’appel ont confirmé la non constitution 
de l’infraction d’opposition à décision de justice alors que, selon le 
moyen, il existe entre les parties litigantes une décision 
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contradictoire ordonnant le sursis à l’exécution du jugement n°92-
1ère cciv du 19 septembre 2001 et de l’arrêt n°215/2003 du 22 
octobre 2003 ; que du fait de cette décision, toutes aliénations ou 
constructions effectuées sur le domaine objet desdits jugement et 
arrêt est une opposition à décision de justice ; 

Que les juges d’appel ont cependant fait litière de ces décisions 
et confirmé le premier jugement ; que leur arrêt encourt cassation 
de ce fait ; 

Mais attendu qu’il y a défaut de base légale lorsque la décision 
attaquée ne repose sur aucun fondement légal ; 

Que tel n’est pas le cas en l’espèce ; 

Que le moyen, dans son développement reprend les arguments 
avancés dans le premier moyen pour soutenir l’opposition à 
décision de justice ; 

Que pour que ladite infraction soit constituée, il faut l’existence 
au dossier d’une décision portant indisponibilité et inaliénabilité du 
domaine ; 

Qu’une telle décision n’existe pas au dossier ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Jonas ALOMA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la Cour d’appel de Cotonou ; 
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 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges, 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq novembre 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                               Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON           Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE CASSATION ET ANNULATION 

N°007/CJ-P du répertoire ; N° 2019-82/CJ-P du greffe ; 
Arrêt du 12 février 2021 ; Affaire : LE PROCUREUR 
GENERAL PRES LA COUR D’APPEL DE PARAKOU C/ - 
ABDOU PHATAPH KY-SAMAH - NATACHA NAMIBO 
NAGASSI - HONORE GNARIGO - LEVI KIKI 

Procédure pénale – Violation de la loi par fausse application ou 

refus d’application – Irrecevabilité (oui). 

- Fausse qualification des faits – Cassation. 

Est irrecevable le moyen tendant à remettre en débat devant la 

Haute juridiction des faits souverainement appréciés par les 

juges du fond. 

Encourt cassation un arrêt d’une Cour d’appel qui se fonde sur 

des motifs hypothétiques et dubitatifs et procède d’une 

mauvaise qualification des faits. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°001/19 du 17 juillet 2019 du greffe de la Cour d’appel 
de Parakou par lequel le procureur général près ladite Cour a, par 
correspondance n°210/PG-CA/PA élevé pourvoi en cassation 
contre l’arrêt n°023/19-CI rendu le 15 juillet 2019 par la chambre de 
l’instruction de cette Cour dans l’affaire Ministère public C/ Abdou 
Phataph KY-SAMAH et autres ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
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 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 12 février 2021 le 
conseiller Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°001/19 du 17 juillet 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Parakou, le procureur général près ladite 
Cour d’appel a, par correspondance n°210/PG-CA/PA élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n°023/19-CI rendu le 15 juillet 
2019 par la chambre de l’instruction de cette cour dans l’affaire 
Ministère public C/ Abdou Phataph KY-SAMAH et autres ; 

 Que par lettre n°7651/GCS du greffe de la Cour suprême, le 
procureur général près la Cour d’appel de Parakou a été mis en 
demeure de produire ses moyens de cassation dans un délai d’un 
(01) mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de 
la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Haute 
juridiction ;  

 Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et 
délai légaux ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le mardi 21 mai 2018, après 
l’audience des flagrants délits tenue au Tribunal de Première 
Instance de Deuxième classe de Natitingou, les détenus Hama 
DAOUDA et FARAGA Soulé ont réussi à se soustraire à la vigilance 
des agents commis à leur surveillance et ont fui, juste au moment 
de leur embarquement dans le véhicule pour la prison civile de 
Natitingou ; 

 Que plusieurs agents de la force publique se sont mis aux 
trousses de ces fugitifs ; 

 Que Soulé FARAGA a pu être immobilisé après avoir essuyé un 
coup de feu au bras gauche ; 

 Qu’il a alors été confié par le soldat Honoré GNARIGO à son 
collègue maréchal des logis Lévi KIKI ; 

 Que ce dernier, toujours à la recherche du second fugitif, a 
conduit Soulé FARAGA sur la voie de Boukoumbé où le régisseur 
de la prison civile de Natitingou Abdou Phataph KY-SAMAH qui, 
entre temps, s’est joint à l’équipe de recherche l’a abattu ; 

 Que par ailleurs, le soldat NAGASSI Namibo Natacha, 
également en service à la prison civile de Natitingou et membre de 
l’équipe de recherche, ayant aperçu un homme torse nu entrain de 
courir sans obtempérer à sa sommation, a tiré sur lui, le prenant 
pour le second détenu évadé ; 

 Que l’homme abattu se révèle ne pas être le fugitif ; 

 Qu’interpellés et inculpés de meurtre, KY-SAMAH Abdou 
Phataph et NAGASSI Namibo Natacha n’ont reconnu les faits à 
aucune étape de la procédure ; 

 Qu’il en est de même de Lévi KIKI et Honoré GNARIGO, inculpés 
pour leur part pour complicité de meurtre ; 

 Que clôturant l’information ouverte à cet effet, le juge 
d’instruction a rendu le 04 février 2019, une ordonnance de non lieu 
partiel en faveur de GNARIGO Honoré et KIKI Lévi, et de renvoi 
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devant le tribunal statuant en matière criminelle contre Phataph 
Abdou KY-SAMAH et NAGASSI Namibo Natacha ; 

 Que sur appel du procureur de la République près le Tribunal de 
Première Instance de Natitingou, la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Parakou a, par arrêt n°023/19-CI du 15 juillet 2019, 
confirmé partiellement l’ordonnance du juge d’instruction en ce qu’il 
a mis hors de cause GNARIGO Honoré et KIKI Lévi et ordonné leur 
mise en liberté d’office s’ils ne sont détenus pour autre cause, et l’a 
infirmé quant à la qualification de l’infraction retenue contre Abdou 
Phataph KY-SAMAH et NAGASSI Namibo Natacha ; 

 Qu’évoquant et statuant à nouveau à cet égard, la chambre de 
l’instruction a requalifié les faits imputés à Abdou Phataph KY-
SAMAH et NAGASSI Namibo Natacha en ’’homicide simple’’, 
prononcé leur mise en accusation de ce chef, les a renvoyés devant 
le Tribunal de Première Instance de Deuxième Classe de Natitingou 
statuant en matière criminelle pour y être jugés et a décerné 
ordonnance de prise de corps contre eux ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses deux 
branches 

 Première branche du moyen : fausse application ou refus 
d’application de la loi 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir fait une fausse 
application de la loi ou de s’être abstenu de l’appliquer en ce que 
les juges d’appel ont mis hors de cause Lévi KIKI au motif que les 
faits de complicité de meurtre mis à sa charge ne sont pas établis 
au sens de l’article 60 du code pénal en vigueur au moment des 
faits et qu’il n’aurait pas connaissance, au moment où il conduisait 
le détenu Soulé FARAGA sur la voie de Boukoumbé que le 
régisseur Abdou Phataph KY-SAMAH allait ouvrir le feu alors que, 
selon la branche du moyen, l’article 60 dont s’agit énumère au 
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nombre des personnes susceptibles d’être poursuivis pour 
complicité d’une action qualifiée crime ou délit, « Ceux qui par don, 
promesses, menaces, abus d’autorité ou de pouvoir, machination 
ou artifice coupable, auront provoqué une action ou donné des 
instructions pour la commettre ….. » ; 

 Qu’en l’espèce, il est constant au dossier que le maréchal des 
logis Lévi KIKI a déplacé le détenu FARAGA Soulé, blessé, 
menotté, immobilisé dans l’enceinte de la direction départementale 
de la Santé de l’Atacora et donc incapable de fuir, jusque sur la voie 
de Boukoumbé dans la brousse où il a été abattu par le régisseur 
KY-SAMAH, au lieu de le conduire aux soins en raison de son état ; 

 Qu’en décidant comme ils l’ont fait, confirmant le non lieu, les 
juges de la chambre d’instruction ont fait une fausse application de 
la loi ou se sont refusé de l’appliquer ; 

 Mais attendu que dans son développement, ce moyen n’évoque 
que les faits dont l’appréciation échappe à la juridiction de 
cassation ; 

 Que c’est en usant de leur pouvoir souverain d’appréciation que 
les juges de la chambre d’appel ont décidé comme ils l’ont fait ; 

 Que cette branche du moyen vise en réalité à remettre en débats 
devant la haute juridiction des faits souverainement appréciés par 
les juges du fond ; 

 Que cette branche du moyen est irrecevable ; 

 Deuxième branche du moyen : fausse qualification des faits 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par 
fausse requalification des faits en ce que, les juges de la chambre 
de l’instruction de la Cour d’appel de Parakou ont requalifié en 
homicide les faits de meurtre mis à la charge de Abdou Phataph 
KY-SAMAH et NAGASSI Namibo Natacha alors que, selon cette 
branche du moyen, l’intention de donner la mort existe bien en 
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l’espèce et constitue l’élément déterminant du meurtre retenu 
contre les mis en cause ; 

 Que par ailleurs, l’arrêt dont s’agit a dans, ses motivations 
évoqué les coups mortels c'est-à-dire des « coups et blessures 
volontaires ayant entrainé la mort sans intention de la donner » puis 
dans le dispositif l’homicide ; 

 Qu’à cet égard l’arrêt parait ’’hypothétique, imprécis et dubitatif’’ 
et a violé la loi ; 

 Attendu en effet, que l’article 309 alinéa 4 du code pénal 
définit les coups mortels comme : « La mort donnée sans intention 
de la donner » ; 

 Que le meurtre est par contre l’homicide volontaire ; 

 Mais attendu que pour justifier la requalification, les juges de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel ont motivé que « Attendu 
que NAGASSI Namibo Natacha est poursuivi pour meurtre, 
homicide commis volontairement, mais en réalité les faits de la 
cause s’apparentent à un ’’homicide simple’’ qui est caractérisé par 
le défaut d’intention criminelle, celui de donner la mort » ;  

 « Que pour une bonne administration de la justice, il y a lieu de 
requalifier la poursuite en homicide et donc d’infirmer l’ordonnance 
du juge d’instruction ….. » ; 

 Que cependant la loi pénale ne distingue que l’homicide 
involontaire de l’homicide volontaire ou meurtre ; 

 Qu’en décidant comme ils l’ont fait, les juges de la Cour d’appel 
ont statué par des motifs hypothétiques et dubitatifs et ont mal 
qualifié les faits ; 

 Que le moyen est fondé en cette branche ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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 Au fond casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°023/19-CI rendu le 15 juillet 2019 par la chambre d’instruction de 
la Cour d’appel de Parakou ; 

 Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la Cour d’appel 
de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la Cour d’appel de Parakou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Vignon 
André SAGBO, CONSEILLERS ;                                                                         

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze février 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Nicolas    BIAO, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;                

Et ont signé 

Le   président,                                               Le rapporteur,  

Sourou Innocent AVOGNON                       Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°16/CJ-P du répertoire ; N° 2019-72/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 12 mars 2021 ; Affaire : CAMILLE DJOUDA C/ - 
MINISTERE PUBLIC - AGENT JUDICIAIRE DU TRESOR 
(AJT) 

Procédure pénale – Chambre des libertés et de la détention – 

Ordonnances de rejet de la demande de mise en liberté 

provisoire – Absence de prolongation du mandat de dépôt - 

Violation des dispositions impératives de l’article 147 du code 

de procédure pénale – Cassation (oui). 

La non prolongation du mandat de dépôt dans le délai de six 

(06) mois ouvre droit à la mise en liberté d’office de l’inculpé. 

Viole les dispositions impératives de l’article 147 du code de 

procédure pénale la chambre des libertés et de la détention qui 

confirme une ordonnance du juge des libertés et de la 

détention rejetant une demande de mise en liberté provisoire 

en dépit de l’absence de prolongation du mandat de dépôt. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°001/19 du 09 avril 2019 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Guy DOSSOU, conseil de Camille 
DJOUDA, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°029/2019 rendu le 08 avril 2019 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette Cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 
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 Ouï à l’audience publique du vendredi 12 mars 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°001/19 du 09 avril 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Guy DOSSOU, conseil de 
Camille DJOUDA, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°029/2019 rendu le 08 avril 2019 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette Cour ; 

 Que par lettres n°4826/GCS et n°6676/GCS des 05 avril et 18 
septembre 2019 du greffe de la Cour suprême, maître Guy 
DOSSOU a été invité à produire ses moyens de cassation dans le 
délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des articles 12 
et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

 Qu’en revanche, le procureur général près la Cour d’appel de 
Cotonou n’a pas produit son mémoire en défense en dépit de la 
communication à lui assurée du mémoire ampliatif de maître Guy 
DOSSOU et des mises en demeure objet des correspondances 
n°7657/GCS et n°1470/GCS des 27 novembre et 05 mars 2020 du 
greffe de la Cour suprême ; 

 Que cependant, l’Agent Judiciaire du Trésor (AJT) a produit son 
mémoire en défense ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
de la loi ; 

 Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
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 AU FOND 

 Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le lundi 04 février 2013, des 
individus se sont introduits par effraction dans le bureau du caissier 
central de la Direction Générale du Trésor (DGT), après avoir 
endommagé les portes et coffres-forts et ont réussi à emporter la 
somme totale de cent quatre-vingt-dix-neuf millions quatre cent 
trente-cinq mille deux cent quatre-vingt-cinq (199 435 285) francs 
CFA ; 

 Que les investigations ont abouti à l’interpellation des personnes 
impliquées dont Camille DJOUDA, l’un des militaires chargés de la 
surveillance des lieux ; 

 Qu’interpellés et poursuivis pour les crimes d’association de 
malfaiteurs et vol qualifié, Camille DJOUDA, ses complices et 
coauteurs ont été inculpés par le juge d’instruction du quatrième 
cabinet du Tribunal de Première Instance de Cotonou et placés 
sous mandat de dépôt ; 

 Que par ordonnance rendue le 02 juin 2018, le juge des libertés 
et de la détention dudit tribunal a rejeté la demande de mise en 
liberté de Camille DJOUDA sous mandat de dépôt du 11 février 
2013 ; 

 Que sur appel de son conseil maître Guy DOSSOU, la chambre 
des libertés et de la détention de la Cour d’appel de Cotonou a 
rendu l’arrêt confirmatif n°029/2019 du 08 avril 2019 ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le moyen unique tiré de la violation de l’article 147 du 
code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, de la violation des 
dispositions de l’article 147 du code de procédure pénale, en ce 
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qu’il a confirmé en toutes ses dispositions l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention en date du 02 janvier 2018 qui a rejeté la 
demande de mise en liberté du demandeur au pourvoi, alors que, 
selon le moyen, ladite demande en date du 17 février 2017 
adressée au juge d’instruction était entre autres fondée sur le non 
renouvellement du mandat de dépôt de Camille DJOUDA entre-
temps omis dans l’instruction du dossier pour avoir été transféré et 
isolé à la prison civile d’Akpro-Missérété et sur le fait qu’il était 
détenu depuis plus de six (06) ans sans être présenté à une 
juridiction de jugement ; 

 Que le juge des libertés et de la détention avait alors fait litière 
de ces arguments en fondant sa décision sur d’autres motifs et a 
été suivi par la chambre des libertés et de la détention ; 

 Qu’en décidant comme ils l’ont fait les juges de la chambre des 
libertés et de la détention ont violé à plusieurs niveaux les 
dispositions de l’article 147 du code de procédure pénale exposant 
ainsi leur décision à cassation ; 

 Attendu en effet, qu’il ressort des pièces du dossier que Camille 
DJOUDA a été placé sous mandat de dépôt le 11 février 2013 ; 

 Qu’ayant été d’abord transféré à la prison civile de Parakou 
suivant réquisitoire de transfèrement n°1451/PRC-2013 du 03 avril 
2013 puis à la prison civile d’Akpro-Missérété suivant réquisitions 
en date du 27 janvier 2014 il a pu faire l’objet d’omission dans la 
conduite du dossier par les autorités judiciaires ; 

 Qu’ainsi, son mandat de dépôt n’a pas fait l’objet de prolongation 
comme prescrit par la loi ; 

 Que c’est en cet état de la procédure que par lettre 
n°0255/17/GRGD/CH en date à Cotonou du 14 février 2017, le 
demandeur au pourvoi a saisi le magistrat instructeur de sa 
demande de mise en liberté en invoquant la violation des 
dispositions de l’article 147 du code de procédure pénale 
notamment le non renouvellement de son mandat de dépôt du 11 
février 2013 ainsi que les décisions rendues en faveur de ses co-
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inculpés par la chambre des libertés et de la détention en raison de 
ces mêmes irrégularités ; 

 Qu’après avoir essuyé un refus de mise en liberté par 
ordonnance du juge des libertés et de la détention qui a préféré 
s’appuyer sur des motifs liés à la gravité des faits et au trouble à 
l’ordre public, le demandeur au pourvoi a élevé le débat au niveau 
de la chambre des libertés et de la détention de la Cour d’appel de 
Cotonou, en vain ; 

 Attendu qu’aux termes des dispositions des alinéas 2 et 3 de 
l’article 147 du code de procédure pénale : « En tout autre cas, 
aussi longtemps que le juge d’instruction demeure saisi de l’affaire, 
la détention provisoire ne peut excéder six (06) mois ; 

 Si le maintien en détention apparaît nécessaire, le juge 
d’instruction saisit le juge des libertés et de la détention qui, sur 
réquisitions motivées du procureur de la République et après avoir 
requis les observations de l’inculpé ou de son conseil, peut 
prolonger la détention, par ordonnance spécialement motivée 
d’après les éléments de la procédure » ; 

 Que l’alinéa 5 du même article dispose ce qui suit : « En 
l’absence d’une telle ordonnance, l’inculpé est immédiatement mis 
en liberté par le président de la chambre des libertés et de la 
détention sans qu’il ne puisse être placé à nouveau sous mandat 
de dépôt sous la même inculpation. Le juge d’instruction saisi devra 
sans délai être informé par le régisseur de la demande d’écrou » ; 

 Qu’en décidant de rejeter la demande de mise en liberté du 
demandeur au pourvoi et de confirmer l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention sous prétexte qu’en vertu de l’effet 
dévolutif de l’appel, seuls les griefs formulés contre l’ordonnance 
querellée sont discutés et que le moyen soulevé en cause d’appel 
et relatif à l’absence de prolongation du mandat de dépôt depuis 
plus de deux (02) ans est un moyen nouveau, la chambre des 
libertés et de la détention a violé les dispositions impératives du 
code de procédure pénale ci-dessus rappelées ; 
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 Qu’ainsi, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°029/2019 rendu le 08 avril 2019 par la chambre des libertés et de 
la détention de la Cour d’appel de Cotonou ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la Cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;    

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars deux 
mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;  

Et ont signé 

Le   président,                                                 Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                  Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°23/CJ-P du répertoire ; N° 2021-11/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 23 avril 2021 ; Affaire : PROCUREUR GENERAL PRES 
LA COUR SUPREME C/ - HUI LONG - SHISIONG ZHANG - 
MAHMOUD EL HADJI WABI ABDUL - SOCIETE 
SINOHYDRO CORPORATION LIMITED  

Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Pourvoi formé par 
le procureur général près la Cour suprême – Sur saisine du 
ministre de la Justice –Recevabilité (oui). 

Violation de l’article 416 du code des douanes par les juges de 
la cour d’appel – Amande du code pénal – Cassation. 

Est recevable le pourvoi formé par le procureur général près la 
Cour suprême sur saisine du ministre de la Justice dans les 
forme et délai prévus par la loi.  

Encourt cassation l’arrêt d’une Cour d’appel qui modère 
l’amende de manière en la confondant à l’amende pénale au 
sens large. 

La Cour, 

Vu l’acte n°03 du 04 février 2021 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel le procureur général près la Cour suprême, sur 
saisine du Ministre de la Justice et conformément aux dispositions 
des articles 45 alinéa 1, 46, 47 et 48 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, a formé pourvoi 
dans l’intérêt de la loi contre les dispositions de l’arrêt n°157/2 CC-
2020, rendu le 04 décembre 2020 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour   ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 avril 2021 le président 
Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°03 du 04 février 2021 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, le procureur général près la Cour 
suprême, sur saisine du ministre de la justice et conformément aux 
dispositions des articles 45 alinéa 1, 46, 47 et 48 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême, a formé 
pourvoi dans l’intérêt de la loi contre les dispositions de l’arrêt 
n°157/2 CC-2020 rendu le 04 décembre 2020 par la deuxième 
chambre correctionnelle de cette cour    ; 

Que par lettre n°094/PG-CS du 16 février 2021, le procureur 
général près la Cour suprême a produit son mémoire ampliatif   ; 

Que par lettres numéros 1342, 1343 et 1344/GCS du 19 février 
2021, le mémoire ampliatif du procureur général a été communiqué 
à maîtres Nadine DOSSOU SAKPONOU, Fidel ABOUTA et 
Raymond GBESSEMEHLAN, conseils des défendeurs au pourvoi, 
qui ont été invités à produire leurs mémoires en défense dans le 
délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de l’article 12 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême; 

Que par correspondance n°01.23.03.2021/RMD/NDS/AP du 23 
mars 2021, la SCPA Robert M. DOSSOU représentée par maîtres 
Robert M. DOSSOU et Nadine DOSSOU SAKPONOU ainsi que 
maître Fidel ABOUTA, conseils des défendeurs au pourvoi, ont 
transmis à la haute Juridiction leur mémoire en réplique 
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EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

Attendu que l’article 45 alinéa 1 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « lorsque 
des décisions de justice contraires à la loi sont rendues, elles 
peuvent être annulées sur le pourvoi que le procureur général près 
la Cour suprême forme, dans un délai de deux (02) mois sur saisine 
du ministre chargé de la justice » ; 

Attendu qu’il résulte de ces dispositions que pour être recevable, 
le pourvoi sur saisine du Ministre de la Justice doit procéder de la 
seule demande formelle de celui-ci au procureur général près la 
Cour suprême qui dispose d’un délai de deux (02) mois pour 
introduire cette action ; 

Attendu que dans le cas d’espèce, par lettre n°065/MJL/SP-C du 
1er février 2021, enregistrée au parquet général près la Cour 
suprême le 02 février 2021 sous le n°102, le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice et de la législation a saisi le procureur général 
près la Cour suprême afin qu’il se pourvoie en annulation « dans 
l’intérêt de la loi » contre l’arrêt n°157/2 CC-2020 du 04 décembre 
2020 rendu par la deuxième chambre correctionnelle de la Cour 
d’appel de Cotonou ; 

Que suite à cette saisine, le procureur général près la Cour 
suprême, par lettre n°084/PG-CS du 04 février 2021 adressée au 
greffier en chef de la Cour d’appel de Cotonou s’est pourvu en 
annulation contre ledit arrêt ; 

Que ce pourvoi donc a été élevé dans les forme et délai prévus 
par les dispositions de l’article 45 alinéa 1 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 ci-dessus citée ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

Au fond 
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Faits et Procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en vue de l’exécution du 
marché de construction de plusieurs routes dont elle est 
adjudicataire, la société SINOHYDRO CORPORATION LIMITED a 
bénéficié d’une franchise des droits de douane sur le carburant, 
précisément le gaz oil qu’elle utilise pour la réalisation des travaux 
qui lui sont confiés ; 

Que le 11 août 2020, alors que des agents de ladite société 
siphonnaient le gaz oil contenu dans les camions de leur propre 
société, ils ont été surpris à Agbotagon, dans la commune de Toffo 
par des agents du service d’intervention rapide de la direction 
départementale des douanes de l’Atlantique et du Littoral ; 

Qu’interpellés, ils ont pris la fuite et les camions ont été 
arraisonnés ; 

Que pour obtenir la restitution desdits camions, Shisiong 
ZHANG, le conducteur des travaux de ladite société a pris contact 
avec Hui LONG qui, à son tour, a sollicité EL HADJI WABI 
Mahamoud. Ce dernier les a aidés à rencontrer l’adjoint au chef du 
service des douanes à qui ils ont voulu remettre une enveloppe 
contenant de l’argent afin d’obtenir la restitution desdits camions. 
Mais celui-ci a décliné l’offre. Ils ont ensuite rencontré le chef 
service à qui ils ont également offert une somme d’argent ; mais ce 
dernier a refusé leur don ; 

Que suite à leur poursuite en justice pour importation sans 
déclaration et tentative de corruption, la première chambre des 
flagrants délits du Tribunal de Première Instance de Première 
Classe de Cotonou, par jugement n°367/1FD/CI-20 du 24 août 
2020, a entre autres condamné Hui LONG, Shisiong ZHANG et 
Mahamoud EL HADJI WABI à cinq (05) ans d’emprisonnement 
ferme chacun, puis solidairement avec la société SINOHYDRO 
COPORATION LIMITED à un milliard quatre cent soixante-dix 
millions trois cent dix mille sept cent soixante-treize (1 470 310 773) 
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francs CFA d’amende ferme, et a ordonné la confiscation de leurs 
camions au profit de l’administration douanière ; 

Que sur appel des prévenus, la Cour d’appel de Cotonou a, entre 
autres, infirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions, 
puis, évoquant et statuant à nouveau, a requalifié les faits 
d’importation sans déclaration en détournement de marchandises 
de leur destination privilégiée, relaxé purement et simplement Hui 
LONG et Mahamoud EL HADJI WABI des fins de la poursuite du 
chef de cette infraction, retenu par contre la société SINOHYDRO 
CORPORATION LIMITED et Shisiong ZHANG dans les liens de 
ladite prévention, retenu par ailleurs Shisiong ZHANG, Hui LONG 
et Mahamoud EL HADJI WABI dans les liens de la prévention de 
tentative de corruption en les condamnant à douze (12) mois 
d’emprisonnement ferme et enfin condamné solidairement la 
société SINOHYDRO COPORATION LIMITED et Shisiong ZHANG 
à cinq cent millions (500 000 000) francs CFA d’amende ferme ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi 
en ce que les juges de la Cour d’appel de Cotonou ont réduit à cinq 
cent millions (500 000 000) francs CFA le montant des amendes 
douanières réclamé par l’administration douanière alors que, selon 
le moyen, la direction générale des douanes et droits indirects a 
demandé la condamnation des prévenus au titre desdites amendes 
à la somme de un milliard (1 000 000 000) francs CFA ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
ont violé l’article 416 du code des douanes institué par la loi n°2014-
20 du 12 septembre 2014 qui interdit aux juges de modérer les 
droits, confiscations et amendes au préjudice de l’administration 
des douanes, et leur arrêt encourt cassation de ce chef ; 
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Attendu qu’en réplique les conseils des défendeurs au pourvoi 
sollicitent au principal le rejet du pourvoi au motif que l’interdiction 
faite au juge pénal dans le code douanier du 12 septembre 2014 de 
modérer les amendes, devient sans effet voire désuète dès l’entrée 
en vigueur du nouveau code pénal institué par la loi n°2018-16 du 
28 décembre 2018 dont l’article 88, renforcé par l’article 1004 
permet au juge, lorsqu’une infraction est punie d’une peine 
d’amende, de prononcer une amende d’un montant inférieur à celle 
qui est encourue ; 

Qu’au subsidiaire, ils demandent la cassation sans renvoi en 
invitant la haute Juridiction, au cas où elle déclarerait recevable le 
pourvoi du procureur général, à fixer le montant de l’amende à 
laquelle devrait être condamnée la société SINOHYDRO 
CORPORATION LIMITED et Shisiong ZHANG ; 

Attendu que l’article 416 de la loi n°2014-20 du 12 septembre 
2014 portant code des douanes en République du Bénin dispose : 
« les juges ne peuvent modérer ni les droits, ni les confiscations et 
amendes, non plus en ordonner l’emploi au préjudice de 
l’administration des douanes » ; 

Attendu que les amendes indiquées dans cette disposition qui 
dans le code des douanes, figure dans la rubrique consacrée aux 
"défenses faites aux juges" ne sauraient être confondues avec les 
amendes pénales dont il est question dans l’article 88 de la loi 
n°2018-16 du 28 décembre 2018 portant code pénal qui énonce 
que : « lorsqu’une infraction est punie d’amende, la juridiction peut 
prononcer une amende d’un montant inférieur à celle qui est 
encourue » ; 

Que si les amendes pénales au sens large sont une peine 
pécuniaire obligeant un condamné à verser une certaine somme 
d’argent au Trésor public, elles doivent être distinguées des 
amendes douanières qui sont à la fois une peine et une mesure de 
réparation destinées à récupérer les sommes dont l’administration 
des douanes a pu être privée ; que la limitation du pouvoir du juge 
de procéder à une réduction ou à un contrôle de proportionnalité 
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sur le montant desdites amendes douanières telle que prévue par 
l’article 416 du code des douanes institué par une loi, du reste 
spéciale, est justifiée par des considérations tenant à la nécessité 
d’assurer la sécurité publique et fiscale en matière de fraude 
douanière ; 

Attendu que dans le cas d’espèce, en condamnant la société 
SINOHYDRO COPORATION LIMITED et Shisiong ZHANG à cinq 
cent millions (500 000 000) de francs CFA, contre la somme d’un 
milliard (1 000 000 000) francs CFA sollicitée par l’administration 
douanière, la cour d’appel a modéré l’amende, en violation des 
prescriptions d’ordre public de l’article 416 susvisé du code des 
douanes ;  

Que dès lors, l’arrêt attaqué mérite cassation et annulation ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme 
Déclare recevable le pourvoi dans l’intérêt de la loi du procureur 

général près la Cour suprême sur saisine du ministre chargé de la 
justice ; 

Au fond 
Casse et annule l’arrêt n°157/2CC-2020 rendu le 04 décembre 

2020 par la cour d’appel de Cotonou uniquement en ce qui 
concerne la violation de l’article 416 de la loi n°2014-20 du 12 
septembre 2014 portant code des douanes en République du 
Bénin ; 

Renvoie la cause devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne le retour de la procédure au procureur général près la 
cour d’appel de Cotoou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril 
deux mille vingt-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président rapporteur,                                        Le greffier.             

Sourou Innocent AVOGNON                   Osséni SEIDOU BAGUIRI  
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N°30/CJ-P du répertoire ; N° 2019-55/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 11 juin 2021 ; Affaire : - MINISTERE PUBLIC - BRIGITTE 
DANSI C/ - ANTOINE DANNON - LUCIEN WOUINI - 
DONATIEN DANSI 

- Procédure pénale – Faits – Appréciation souveraine – Juge 

du fond – Rejet (oui). 

- Juridiction de jugement édifiée par débats – Non audition de 

témoins rejet (oui). 

- Arrêt – Défaut de délai imparti pour pourvoi en cassation – 

Cassation (oui). 

Les faits sont souverainement appréciés par les juges du fond. 

L’audition des témoins n’est pas obligatoire dès lors que la 

juridiction de jugement est suffisamment édifiée par les 

débats. 

- Encourt cassation un arrêt qui ne précise pas le délai imparti 

aux parties pour se pourvoir en cassation. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°06/18 du 14 août 2018 du greffe de la Cour d’appel 
d’Abomey par lequel Brigitte DANSI a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°173/18 rendu le 14 
août 2018 par la chambre correctionnelle de cette Cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 11 juin 2021 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 Attendu que suivant l’acte n°06/18 du 14 août 2018 du greffe de 
la Cour d’appel d’Abomey, Brigitte DANSI a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°173/18 rendu le 14 
août 2018 par la chambre correctionnelle de cette Cour ; 

 Que par l’acte n°007/18 de la même date et du même greffe, le 
deuxième substitut du procureur général près cette Cour a déclaré 
former pourvoi contre le même arrêt  ; 

 Que par lettres n°s3349/GCS et 3350/GCS du 10 mai 2019 du 
greffe de la Cour suprême, Brigitte DANSI et le procureur général 
près la Cour d’appel d’Abomey ont été respectivement mis en 
demeure de consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine 
de déchéance pour Brigitte DANSI et de produire tous les deux 
leurs moyens de cassation dans le délai d’un mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême  ; 

 Que la consignation a été payée par Brigitte DANSI et son 
mémoire ampliatif produit ; 

 Que par contre le procureur général près la Cour d’appel 
d’Abomey n’a pas produit de mémoire ampliatif en dépit de la mise 
en demeure objet de la correspondance n°6970/GCS du 09 octobre 
2019 ;   

 Que les défendeurs n’ont pas produit de mémoire en défense en 
dépit de la communication à eux assurée du mémoire ampliatif et 
des mises en demeure objet des correspondances n°2019, 2070, 
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2071, 2072, 5973, 5974 et 5975/GCS du 05 novembre 2020 du 
greffe de la Cour suprême ; 

EXAMEN DU POURVOI 

En la forme 

 Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme 
et délai légaux ; 

 Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué que statuant dans la procédure 
Ministère public contre WOUINI Lucien, DANNON Antoine et 
DANSI Donatien, le Tribunal de Première Instance de Deuxième 
Classe d’Abomey a relaxé DANSI Donatien au bénéfice du doute 
et retenu les prévenus WOUINI Lucien et DANNON Antoine dans 
les liens de la prévention d’abus de confiance, les a condamnés à 
vingt-quatre (24) mois d’emprisonnement ferme et aux frais, à un 
million (1.000.000) F de dommages-intérêts à la victime et a 
décerné mandat de dépôt contre eux ; 

 Que sur appel de ces derniers, la Cour d’appel d’Abomey a, par 
l’arrêt n°2018-173/CC/CA-AB du le 14 août 2018, infirmé le 
jugement entrepris puis, évoquant et statuant à nouveau, prononcé 
la relaxe au bénéfice du doute de WOUINI Lucien et DANNON 
Antoine ; 

 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions 
des articles 447 à 531 du code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
dispositions des articles 447 à 531 du code de procédure pénale en 
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ce que pour relaxer les prévenus WOUINI Lucien et DANNON 
Antoine au bénéfice du doute, les juges d’appel se sont contentés 
de recueillir les déclarations des parties, sans chercher à 
rassembler les preuves ou à mettre chacune des parties en 
demeure de fournir les preuves nécessaires à établir les faits 
allégués alors que, selon le moyen, les articles 447 et suivants 
précités font obligation « aux juges de fonder leur décision sur des 
preuves qui leur sont apportées au cours des débats et 
contradictoirement débattues devant eux » ; 

 Qu’ayant décidé ainsi qu’ils l’ont fait et retenu qu’un « doute 
épais plane sur les faits » sans chercher à mener les investigations 
nécessaires en vue de lever le doute éventuel, les juges d’appel ont 
violé les dispositions ci-dessus citées, exposant ainsi leur décision 
à cassation ; 

 Mais attendu que sous le couvert de violation de la loi, le moyen 
vise en réalité à remettre en débat devant la Haute juridiction des 
faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 

 Qu’il est irrecevable ; 

 Sur le deuxième moyen tiré de la violation des dispositions 
de l’article461 du code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de la 
violation des dispositions de l’article 461 du code de procédure 
pénale en ce que, pour décider de relaxer les prévenus au bénéfice 
du doute, la Cour d’appel s’est abstenue d’auditionner les témoins 
de Brigitte DANSI ou tout au moins les personnes citées par elle, 
notamment Robert SOGNI, président communal des coopératives 
villageoises des producteurs de coton de Djidja, alors que, selon le 
moyen, l’article 461 du code de procédure pénale fait obligation au 
juge d’auditionner les témoins ; 

 Qu’ayant décidé sans auditionner au préalable les témoins de la 
victime, la Cour a violé les dispositions de l’article 461 précité et que 
sa décision encourt cassation ; 
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 Mais attendu que le but de l’audition de témoins est d’éclairer la 
juridiction de jugement ; 

 Que si cette juridiction se trouve suffisamment édifiée par les 
débats, elle n’est point tenue de procéder à l’audition de témoins ; 

 Que l’article 461 dont la violation est invoquée ne fait pas 
obligation au juge ou à la Cour d’auditionner les témoins, mais 
organise plutôt cette audition au cas où elle est retenue ; 

 Qu’au surplus le moyen vise à soumettre à la Cour des éléments 
de faits qui échappent à la compétence du juge de cassation ; 

 Que le moyen est irrecevable ; 

 Sur le troisième moyen tiré de la violation des dispositions 
de l’article 499 du code de procédure pénale 

 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
dispositions de l’article 499 du code de procédure pénale en ce que 
les juges d’appel ont omis de mentionner dans leur arrêt, le délai 
dont disposent les parties pour exercer leur voie de recours 
notamment leur pourvoi en cassation alors que, selon le moyen, 
ledit article dispose : « Tout jugement doit contenir des motifs et un 
dispositif….. les motifs constituent la base de la décision…. Tout 
dispositif énonce les infractions dont les personnes citées sont 
déclarées coupables ou responsables ainsi que les peines, les 
textes de loi appliqués et les condamnations civiles….. 

 Le jugement mentionne également, à peine de nullité, l’avis 
donné aux parties des délais dont elles disposent pour faire 
opposition ou pour interjeter appel… » ; 

 Que pour n’avoir pas précisé le délai de pourvoi, les juges 
d’appel ont violé les dispositions précitées ; 

 Attendu en effet que l’article 499 du code de procédure pénale 
exige à peine de nullité que tout jugement mentionne le délai dans 
lequel les parties doivent user des voies de recours ; 
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 Qu’à sa suite l’article 525 précise que « les règles édictées pour 
le tribunal de première instance sont applicables devant la cour 
d’appel sous réserve des dispositions …. » ; 

 Que l’arrêt dont pourvoi ne précise nullement le délai imparti aux 
parties pour se pourvoir en cassation, violant ainsi les dispositions 
impératives de l’article 499 du code de procédure pénale ; 

 Que le moyen est fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

 Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°173/18 rendu le 14 août 2018 par la chambre correctionnelle de 
la Cour d’appel d’Abomey ; 

 Renvoie la cause et les parties devant la même Cour d’appel 
autrement composée ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la Cour d’appel 
d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Georges 
TOUMATOU, CONSEILLERS ;                                                                                                                                  

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 
en présence de : Nicolas BIAO, AVOCAT GENERAL; Osséni 
SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;      
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Et ont signé 

Le   président,                                                  Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°39/CJ-P du répertoire ; N° 2020-04/CJ-P du greffe ; Arrêt 
du 25 juin 2021 ; Affaire : MINISTERE PUBLIC C/ - ALIMI 
YAROU IMOROU - JEAN GONROUWA 

Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Violation de la loi – 

Cassation (oui). 

Encourt cassation, la décision du juge d’appel qui en dépit de 

la peine cumulative d’emprisonnement et d’amende prévue par 

l’article 383 du code pénal ne prononce qu’une peine privative 

de liberté dont le quantum est par ailleurs en deçà du minimum 

légal. 

 La Cour, 

 Vu l’acte n°07/CA-PARA du 12 septembre 2019 du greffe de la 
Cour d’appel de Parakou par lequel le procureur général près ladite 
Cour a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°152/19 du 10 septembre 2019 rendu par la chambre 
correctionnelle de cette Cour ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 25 juin 2021 le conseiller 
Vignon André SAGBO en son rapport ; 

 Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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 Attendu que suivant l’acte n°07/CA-PARA du 12 septembre 2019 
du greffe de la Cour d’appel de Parakou, le procureur général près 
ladite Cour a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°152/19 du 10 septembre 2019 rendu par la chambre 
correctionnelle de cette Cour ; 

 Que par lettre n°0851/GCS du 12 février 2020 du greffe de la 
Cour suprême, le procureur général a été invité à produire ses 
moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 07 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

 Que par lettre n°1198/GCS du 12 février 2021 du greffe de la 
Cour suprême, Alimi Yaou IMOROU et Jean GONROUWA, 
défendeurs au pourvoi et tous deux (02) détenus à la prison civile 
de Parakou, ont été invités à produire leurs moyens en défense 
dans un délai d’un (01) mois ; 

 Que par lettre n°1197/GCS du 12 février 2021 du greffe de la 
Cour suprême, reçue le 17 février 2021, le régisseur de la prison 
civile de Parakou a été saisi aux fins de notification de la mesure 
d’instruction aux deux (02) détenus ; 

 Que par lettre n°179/PC-PKOU du 22 février 2021, le régisseur 
de la maison d’arrêt de Parakou, a informé la haute Juridiction que 
Alimi Yaou IMOROU et Jean GONROUWA, ont été libérés le 07 
mars 2020 après avoir purgé leurs peines suivant l’avis de mise en 
liberté n°043/PC-CA/SJ/CH-C/PA, ne mentionnant aucune 
indication sur leur domicile ; 

EN LA FORME 

 Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

 Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et Procédure 

 Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le lundi 04 mars 2019 Jean 
GONROUWA convoyait à bord d’un véhicule quarante-et-un (41) 
cartons de munitions à destination de Parakou pour le compte de 
Alimi Yaou IMOROU ; qu’intercepté par les agents de la douane en 
poste à Bétérou, Jean GONROUWA a été conduit au domicile de 
Alimi Yaou IMOROU où une perquisition a permis de découvrir 
quatre-vingt-neuf (89) autres cartons de munitions et trois fusils de 
traite ; 

 Que le Tribunal de Première Instance de Première Classe de 
Parakou saisi, après avoir requalifié les faits en délits de détention, 
trafic d’armes à feu et de munitions sans autorisation et complicité, 
a par jugement n°134/FD/19 du 19 mars 2019, condamné 
respectivement Alimi Yaou IMOROU à trente (30) mois 
d’emprisonnement ferme avec une amende de cinq cent mille 
(500 000) francs et Jean GONROUWA à vingt-quatre (24) mois 
d’emprisonnement ferme ; 

 Que sur appel en date du 19 mars 2019 des deux condamnés 
et appel incident du procureur de la République, la Cour d’appel de 
Parakou a, par arrêt n°152/19 du 10 septembre 2019, infirmé le 
jugement querellé sur le quantum de la peine prononcée par le 
premier juge puis évoquant et statuant à nouveau, a condamné 
Alimi Yaou IMOROU et Jean GONROUWA à douze (12) mois 
d’emprisonnement ferme chacun ; 

 Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

 Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi : article 383 
du code pénal 

 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions de l’article 383 du code pénal en ce qu’il a condamné 
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Alimi Yaou IMOROU et Jean GONROUWA chacun à douze (12) 
mois d’emprisonnement ferme sans amende, alors que, selon le 
moyen, les condamnés devraient écoper chacun d’une peine d’au 
moins deux (02) ans d’emprisonnement et d’une amende ; 

 Qu’en statuant comme elle l’a fait, la Cour d’appel s’est méprise 
en droit et l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

 Attendu en effet, qu’aux termes des dispositions de l’article 383 
du code pénal « est punie d’un emprisonnement de deux (02) ans 
à trois (03) ans et d’une amende de deux cent mille (200 000) 
francs CFA à deux millions (2 000 000) de francs CFA, la cession 
sans autorisation d’une arme à feu, de ses munitions ou de ses 
éléments essentiels » ; 

 Qu’en mentionnant dans la motivation de l’arrêt entrepris « qu’il 
convient de confirmer la décision sur le principe de déclaration de 
culpabilité des prévenus », les juges d’appel n’ont pas remis en 
cause la qualification des faits retenue par le premier juge ; 

 Que dès lors, la peine encourue demeure celle applicable à la 
cession sans autorisation d’armes à feu et de ses munitions 
prévues à l’article 383 précité ; 

 Qu’en indiquant dans la suite de leur motivation : « que par 
contre, le quantum de la peine pénale prononcée contre les 
prévenus est élevée ; qu’il y a lieu d’infirmer le jugement sur ce 
point » puis, évoquant et statuant à nouveau, la Cour a condamné 
les prévenus à douze (12) mois d’emprisonnement ferme et sans 
amende, peine en-dessous du minimum de deux (02) ans prévu à 
l’article 383 ci-dessus cité, les juges de la Cour d’appel de Parakou 
ont violé la loi ; 

 Que le moyen est fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

 Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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 Casse et annule l’arrêt n°152/19 du 10 septembre 2019 rendu 
par la chambre correctionnelle de la Cour d’appel de Parakou ; 

 Renvoie les parties devant la même Cour d’appel autrement 
composée ; 

 Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la Cour d’appel 
de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la Cour de Parakou ; 

 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Sourou 
Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU et Vignon 
André SAGBO, CONSEILLERS ;                                                                      

 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 
deux mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

Et ont signé 

Le   président,                                                       Le rapporteur,                           

Sourou Innocent AVOGNON                       Vignon André SAGBO 

Le greffier  

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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SECTION N° 3 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 

FONCIER   
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IRRECEVABILITE 

N°54/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2021-70/CJ-DF du Greffe ; 

Arrêt du 06 août 2021 ; Affaire : Héritiers de feu Hospice 

BEHANZIN Rep/ Véronique BEHANZIN GUEZO C/ Héritiers de 

feu Frédéric SODOKPA Rep/ Elisabeth SODOKPA. 

 

Procédure civile – Droit foncier – Pourvoi en cassation – 
Examen préalable – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité 
(Oui). 
 

Le pourvoi en cassation élevé hors délai est irrecevable. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°2020-057 du 05 octobre 2020 du greffe de la Cour 
d’appel d’Abomey, par lequel maître Abdon DEGUENON, conseil 
de Véronique BEHANZIN GUEZO, a, suivant correspondance en 
date à Cotonou du 03 septembre 2020 enregistrée au greffe de la 
même Cour sous le n°363/G-CA/20 du 05 octobre 2020, déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2020-026/CDPF1/CA-AB du 05 août 2020 rendu par la première 
chambre de droit de propriété foncière de cette Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin, modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi six août deux mille 

vingt-et-un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°2020-057 du 05 octobre 2020 du 

greffe de la Cour d’appel d’Abomey, maître Abdon DEGUENON, 
conseil de Véronique BEHANZIN GUEZO, a, suivant 
correspondance en date à Cotonou du 03 septembre 2020 
enregistrée au greffe de la même cour sous le n°363/G-CA/20 du 
05 octobre 2020, déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°2020-026/CDPF1/CA-AB du 05 août 2020 
rendu par la première chambre de droit de propriété foncière de 
cette Cour ; 

Que la procédure a été communiquée au Procureur général 
près la Cour suprême pour ses conclusions sans instruction 
préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 

SUR LA RECEVABILITE 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 

8 de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la 
loi n°2017-15 du 10 août 2017 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin : « Le délai d’opposition, d’appel ou de 
pourvoi est d’un (01) mois. Il court contre les décisions :  

- contradictoires ou réputées contradictoires à compter de leur 
prononcé ; 

- rendues par défaut à compter de leur notification par la 
juridiction qui les a prononcées. » ; 

Qu’en l’espèce, la décision dont pourvoi a été 
contradictoirement rendue par la Cour d’appel d’Abomey le 05 août 
2020 ; 
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Que pourvoi a été élevé par maître Abdon DEGUENON, 
conseil de Véronique BEHANZIN GUEZO par correspondance en 
date du 03 septembre 2020 reçue au greffe de la cour d’appel 
d’Abomey le 05 octobre 2020 ; 

Qu’entre le 05 août 2020 date de reddition de l’arrêt et le 05 
octobre 2020, il s’est écoulé un délai de plus d’un (01) mois ; 

Que ce pourvoi n’est pas respectueux du délai légal en la 
matière ; 

Qu’il est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le pourvoi 
n°2020-057 du 05 octobre 2020 de maître Abdon DEGUENON, 
conseil de Véronique BEHANZIN GUEZO ; 

Met les frais à la charge des héritiers de feu Hospice 
BEHANZIN représentés par Véronique BEHANZIN GUEZO. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
 
 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                                      )   CONSEILLERS ;                                                                                                                  
Georges TOUMATOU              ( 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi six août deux 

mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 
 

Nicolas BIAO, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 
 

Le Président,                                  Le Rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
 

Par empêchement du Greffier d’audience, 
 

Le Greffier en Chef, 
 

Prosper Bienvenu DJOSSOU 
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N°03/CJ-DF du Répertoire ; N° 2009-05/CJ-CT du greffe ; 
Arrêt du 15 janvier 2021 ; Affaire : Tohossi SOTONDE (Me 
Raphaël GNANIH) C/Catherine EYOU rep/ Cécile 
AMEGNIGBE. 
 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Pourvoi en 
cassation – Pourvoi formé hors délai – Irrecevabilité (Oui). 
 

Le pourvoi en cassation élevé hors délai légal est irrecevable. 
La Cour, 
 

Vu l’acte n°008/08 du 27 juin 2008 du greffe de la Cour d’appel 
d’Abomey par lequel Tohossi SOTONDE a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2008-006/1ère CT-
B/CA-AB rendu le 06 février 2008 par la chambre de droit 
traditionnel de cette Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi quinze janvier deux mil 

vingt-et-un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°008/08 du 27 juin 2008 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, Tohossi SOTONDE a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2008-
006/1ère CT-B/CA-AB rendu le 06 février 2008 par la chambre de 
droit traditionnel de cette Cour ; 

Que par lettres n°0520/GCS et n°0521/GCS du 14 février 
2013 du greffe de la Cour suprême, maître Raphaël GNANIH et 
Tohossi SOTONDE ont été mis en demeure de consigner, sous 
peine de déchéance, dans un délai de quinze (15) jours et de 
produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ;  

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
  

EXAMEN DU POURVOI 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant mars 1989, 

Cathérine EYOU a attrait Tohossi SOTONDE par devant le tribunal 
de première instance de Lokossa aux fins de confirmation de son 
droit de propriété sur un domaine sis à Azovè et objet de litige entre 
elles ; 

Que par jugement n°605/2000 du 03 juillet 2000, le tribunal 
saisi a dit et jugé que le domaine dont s’agit a été donné à Abessou 
SOTONDE par Laté EYOU et a déclaré Tohossi SOTONDE 
propriétaire dudit domaine par voie successorale ; 

Que sur appel de Cathérine EYOU, la chambre traditionnelle 
de la Cour d’appel d’Abomey a, par l’arrêt n°2008-006/1ère CT-
B/CA-AB du 06 février 2008, annulé le jugement entrepris en toutes 
ses dispositions, puis, évoquant et statuant à nouveau, a dit et jugé 
qu’il n’y a jamais eu donation entre Laté EYOU et Abessou 
SOTONDE et a, par conséquent, confirmé le droit de propriété des 
héritiers Laté EYOU dont Cathérine EYOU sur le domaine querellé ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

Sur la recevabilité du pourvoi 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 54 alinéa 2 

de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, « en matière civile, commerciale et sociale, le délai pour 
se pourvoir en cassation est de trois (03) mois à compter de l’arrêt 
ou du jugement. 

A l’égard des arrêts et jugements rendu par défaut, le délai du 
pourvoi ne court qu’à compter de la signification de l’arrêt ou du 
jugement à personne ou à domicile. » ; 

Que l’arrêt dont pourvoi est un arrêt contradictoire rendu le 06 
février 2008 par la chambre de droit traditionnel de la Cour d’appel 
d’Abomey ; 

Que pour être déclaré recevable, le pourvoi en cassation 
devrait être formalisé au plus tard le 08 mai 2008 ; 

Qu’entre le 06 février 2008, date de reddition de l’arrêt et le 27 
juin 2008 date de déclaration du pourvoi en cassation, il s’est écoulé 
plus de quatre (04) mois ; 

Qu’il y a lieu de constater que le présent pourvoi en cassation 
a été formalisé hors le délai légal et le déclarer irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le pourvoi de 

Tohossi SOTONDE formalisé suivant acte n°008/08 du 27 juin 
2008 ; 

Met les frais à sa charge ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la Cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                              
PRESIDENT ;     

              

Michèle CARRENA ADOSSOU 
                                    Et                  CONSEILLERS ;              
Goudjo Georges TOUMATOU 

  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 
deux mille-vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

Pierre Nicolas BIAO, avocat général,  
Mongadji Henri YAÏ,  GREFFIER ; 

 
Et ont signé 

Le président,                   Le rapporteur, 
 

 

Sourou Innocent AVOGNON                        Michèle CARRENA 
ADOSSOU 

 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°33/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-11/CJ-DF du Greffe ; 

Arrêt du 11 Juin 2021 ; AFFAIRE : Héritier HOUNMAVO REP/ 

Bienvenu HOUNMAVO C/Paul KPONOU rep/ Florentin Gnonna 

KPONOU. 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Nature de 
décision attaquée – Ordonnance d’exécution – Irrecevabilité 
(Oui). 
 

Est irrecevable le pourvoi en cassation élevé contre une 
ordonnance d’exécution. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°006 du 06 juillet 2018 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou, par lequel les héritiers HOUNMAVO représentés par 
Délé Bienvenu HOUNMAVO ont déclaré élever pourvoi en 
cassation contre l’ordonnance d’exécution n°11/2002 du 13 février 
2002 ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi onze juin deux mille 

vingt-et-un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°006 du 06 juillet 2018 du greffe 

de la Cour d’appel de Cotonou, les héritiers HOUNMAVO 
représentés par Délé Bienvenu HOUNMAVO ont déclaré élever 
pourvoi en cassation contre l’ordonnance d’exécution n°11/2002 du 
13 février 2002 ; 

Que par lettre n°7814/GCS du 28 novembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, les héritiers HOUNMAVO représentés par Délé 
Bienvenu HOUNMAVO et Lucie BABAMONGBA ont été mis en 
demeure, de constituer avocat, de consigner dans le délai de 
quinze (15) jours sous peine de déchéance et de produire leurs 
moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 921, 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 29 septembre 
2020 enregistrée au secrétariat de la chambre judiciaire le 30 
septembre 2020 sous le n°1018/CJ, maître GNANIH, conseil des 
héritiers HOUNMAVO représentés Bienvenu HOUNMAVO a versé 
ses observations au dossier ; 

Que le dossier est en état ; 
EXAMEN DU POURVOI 

 

Faits et procédure 
 

Attendu selon l’ordonnance attaquée que dans un litige 
domanial opposant Victorine Mahoutin HOUESSOU, Gabriel 
HOUNMAVO et Barthélémy HOUNMAVO à Tiboyi NOUATIN, le 
Tribunal de Première Instance de Cotonou a rendu le 28 juillet 1976 
le jugement n°138 par lequel il a, entre autres, dit que le domaine 
de 3 ha 73 a 73 ca de forme irrégulière situé au lieu dit 
« LAHOUNTA » ou « TCHOUKPA » est la propriété par voie 
d’héritage de Tiboyi NOUATIN, petite fille de feu Gônon CODJO, 
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déclaré nulle la vente consentie par les consorts HOUNMAVO et 
Mahoutin Victoire HOUESSOU et ordonné le déguerpissement des 
lieux de ces derniers ; 

Que sur appel de Victorine Mahoutin HOUESSOU et autres, 
la Cour d’appel statuant en matière de contestation immobilière a 
rendu l’arrêt n°011/85 du 31 juillet 1985 par lequel elle a ordonné 
l’expulsion de Tiboyi NOUATIN du domaine querellé ; 

Que sur pourvoi de Tiboyi NOUATIN la Cour suprême a, par 
arrêt n°86-07/CJ-CT du 19 juin 1987 déclaré la demanderesse 
déchue de son pourvoi ; 

Que sur requête en date du 16 février 1995 le président de la 
Cour d’appel de Cotonou a rendu l’ordonnance d’exécution n°23/95 
du 13 avril 1995 relativement à l’arrêt n°011/85 du 31 juillet 1985 ; 

Que le pourvoi en cassation formé à Cotonou le 11 février 
1992 dans l’intérêt de la loi par le procureur général près la Cour 
suprême contre l’arrêt n°011/85 du 31 juillet 1985 a conduit le 
président de la Cour d’appel de Cotonou à prendre l’ordonnance de 
rétractation n°36/95 du 30 juin 1995 pour surseoir à l’exécution de 
l’arrêt n°011/85 jusqu’à ce qu’il soit statué sur le nouveau pourvoi ; 

Que par l’arrêt n°92-04/CJ-CT du 25 août 1999, la Cour 
suprême a déclaré irrecevable le pourvoi élevé par le procureur 
général ; 

Que par requête en date du 06 décembre 2001 Paul KPONOU 
a sollicité à nouveau l’exécution de l’arrêt n°011/85 du 31 juillet 
1985 ; 

Que donnant suite à cette requête le président de la Cour 
d’appel de Cotonou a pris l’ordonnance d’exécution n°11/02 du 13 
février 2002 qui a été signifiée aux héritiers HOUNMAVO le 18 juin 
2018 ; 

Que ces derniers, suivant l’acte n°006 du 06 juillet 2018 de la 
Cour d’appel de Cotonou, ont élevé pourvoi en cassation contre 
ladite ordonnance ; 
 

EXAMEN DU POURVOI 
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Sur la recevabilité 

 

Attendu qu’aux termes de l’article 680 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, « le 
pourvoi en cassation est ouvert contre : 

- les jugements en dernier ressort qui tranchent dans leur 
dispositif une partie du principal et ordonnent une mesure 
d’instruction ou une mesure provisoire, comme les jugements qui 
tranchent en dernier ressort tout le principal ; 

- les jugements en dernier ressort qui, statuant sur une 
exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident, mettent fin à l’instance » ; 

Attendu que l’ordonnance d’exécution dont pourvoi n’entre 
pas dans la catégorie des décisions précitées ; 

Qu’en l’occurrence, elle ne tranche aucun litige au fond, ni 
totalement, ni partiellement ; 

Qu’elle a simplement vocation à organiser l’exécution de 
l’arrêt n°11/85 du 31 juillet 1985 passé en force de chose jugée ; 

Que le pourvoi élevé contre une telle mesure est irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Déclare irrecevable le pourvoi élevé par les héritiers 
HOUNMAVO représentés par Bienvenu HOUNMAVO contre 
l’ordonnance d’exécution n°11/02 du 11 février 2002 ; 

Met les frais à leur charge. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la Cour d’appel de Cotonou ; 



 
 

604 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

 PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU     ( 
             Et                                            )                CONSEILLERS ;                                                                                                       
 André Vignon SAGBO                   ( 

                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Nicolas BIAO, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
 

Le Président                                                Le Rapporteur 
 

Sourou Innocent AVOGNON        Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
Le Greffier 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°57/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2021-07/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 27 Août 2021 ; AFFAIRE : Héritiers de feu 

Félicien ZANNOU représentés par François ZANNOU 

C/Collectivité AKISSOE représentée par Pierre AKISSOE. 

 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Arrêt contradictoire 
– Délai legal applicable – Pourvoi formé hors délai – 
Irrecevabilité (Oui). 
 

Est irrecevable, le pourvoi en cassation élevé hors délai legal. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte  n°117/20 du 08 septembre 2020 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, par lequel maître Magloire YANSUNNU, 
conseil des héritiers de feu Félicien ZANNOU représentés par 
François ZANNOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°089/19 rendu le 12 novembre 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept août deux 
mille vingt-et-un, le conseiller Georges TOUMATOU en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°117/20 du 08 septembre 2020 du 

greffe de la Cour d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, 
conseil des héritiers de feu Félicien ZANNOU représentés par 
François ZANNOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°089/19 rendu le 12 novembre 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
Cour ; 

Que par lettre n°0794/GCS du 03 février 2021 du greffe de la 
Cour suprême, reçue en son cabinet le 02 mars 2021, maître 
Magloire YANSUNNU a été invité à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire ses 
moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 
Que par lettre n°3646/GCS du 26 mai 2021 du greffe de la 

Cour suprême reçue à son cabinet le 28 mai 2021, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) 
jours a été adressée à maître Magloire YANSUNNU, aux mêmes 
fins, sans réaction de sa part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
Que le dossier est réputé en état ; 
 

SUR L’IRRECEVABILITE 
 

Attendu que l’article 413 alinéa 8 du code foncier et domanial, 
dispose : « le délai d’opposition, d’appel ou de pourvoi est d’un (01) 
mois. Il court contre les décisions : 

-contradictoires ou réputées contradictoires à compter de leur 
prononcer ; 
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-rendues par défaut à compter de leur notification par la 
juridiction qui les a prononcées. » ; 

Qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué a été rendu contradictoirement 
le 12 novembre 2019 ; 

Que le pourvoi en a été élevé par correspondance en date à 
Cotonou du 04 septembre 2020, reçue au greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou le 07 septembre 2020 et formalisé le 08 septembre 
2020 ; 

Qu’entre le 12 novembre 2019, date de reddition de l’arrêt et 
le 04 septembre 2020, celle du pourvoi, il s’est écoulé plus d’un 
mois ; 

Que le pourvoi ainsi formalisé est tardif et donc irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le pourvoi 
n°117/20 du 08 septembre 2020 de maître Magloire YANSUNNU, 
conseil des héritiers de feu Félicien ZANNOU représentés par 
François ZANNOU ; 

Met les frais à la charge des héritiers de feu Félicien ZANNOU 
représentés par François ZANNOU. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la Cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre 

Judiciaire, PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU  
         Et                                                           CONSEILLERS ;                                                                                                                  

   Georges TOUMATOU       
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept août 
deux mille vingt-et-un, la cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Saturin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ;  
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, 
 

Et ont signé, 
 

Le Président,                                                           Le Rapporteur, 
                                            

Sourou Innocent AVOGNON                   Georges TOUMATOU 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°27/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2021-37/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 21 Mai 2021 ; AFFAIRE : Collectivité 

ATIMBOSSOU GUEZO rep/ Séraphin Cocou 

ATIMBOSSOU GBESSIN C/ Héritiers de feu François 

HOUEGBELO rep/Raymond HOUEGBELO. 

 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Arrêt contradictoire 
– Délai légal applicable – Pourvoi formé hors délai – 
Irrecevabilité (Oui). 
 

Est irrecevable, le pourvoi en cassation élevé hors délai légal. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°2019-021 du 24 décembre 2019 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey,  par lequel maître Emile A. DOSSOU 
TANON, conseil de la collectivité ATIMBOSSOU GUEZO a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2019-013/CPF/CA-AB rendu le 13 novembre 2019 par la 
première chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt et un mai deux 
mille vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en 
son rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°2019-021 du 24 décembre 2019 

du greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Emile A. DOSSOU 
TANON, conseil de la collectivité ATIMBOSSOU GUEZO a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2019-013/CPF/CA-AB rendu le 13 novembre 2019 par la 
première chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Que la procédure a été communiquée au procureur général 
pour ses conclusions sans instruction préalable, conformément aux 
dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

SUR LA RECEVABILITE 
 

Attendu que selon l’article 413 de la loi n°2013-01 du 14 août 
2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 
portant code foncier et domanial en République du Bénin : « Le 
délai d’opposition, d’appel ou de pourvoi est d’un (01) mois. Il court 
contre les décisions contradictoires ou réputé contradictoires à 
compter de leur prononcé ….. » ; 

Que la décision dont pourvoi a été rendue contradictoirement 
le 13 novembre 2019 ; 

Que le pourvoi a été élevé par acte du 24 décembre 2019 ; 
Qu’entre le 13 novembre 2019 date de reddition de l’arrêt et 

le 24 décembre 2019, il s’est écoulé un délai de plus d’un (01) mois ; 
Que le pourvoi n’est pas respectueux des délais légaux et doit 

être déclaré irrecevable pour cause de tardiveté ; 
Par ces motifs 

 

Déclare irrecevable pour cause de tardiveté le pourvoi en 
cassation élevé suivant l’acte n°2019-021 du 24 décembre 2019 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey par maître Emile A. DOSSOU 
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TANON, conseil de la collectivité ATIMBOSSOU GUEZO 
représentée par Séraphin Cocou ATIMBOSSOU GBESSIN ; 

Met les frais à la charge de la collectivité ATIMBOSSOU 
GUEZO. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                     PRESIDENT ; 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
    Et                                  )        CONSEILLERS ; 

  André Vignon SAGBO                 ( 
                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un mai 

deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-

dessus, en présence de : 

Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 
Le Président                                                Le Rapporteur 

 
Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
Le Greffier 

 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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DECHEANCE 
 

N°61/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-118/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 24 septembre 2021 ; Affaire : Bonaventure 

Lavigne VIGAN (SCPA DTAF) C/Héritiers de feu Pierre 

VIGAN rep/Hubert VIGAN et Louis SOSSOU et autres (Mes 

Prosper AHOUNOU &Hyacinthe HOUNGBADJI). 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Défaut de 
consignation dans le délai légal – Déchéance (Oui). 
 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, s’abstient de faire 
la consignation dans le délai légal. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n° 108/20 du 26 août 2020 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel la SCPA DTAF, conseil de 
Bonaventure Lavigne VIGAN, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°114/20 rendu le 11 août 2020 par 
la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation 
de la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre septembre 

deux mil vingt et un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 108/20 du 26 août 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, la SCPA DTAF, conseil de 
Bonaventure Lavigne VIGAN, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°114/20 rendu le 11 août 2020 par 
la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Que par lettre n°0115/GCS du 06 janvier 2021 du greffe de la 
Cour suprême, reçue le 12 janvier 2021, la SCPA DTAF a été 
invitée à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine 
de déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

SUR LA DECHEANCE 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 

1er du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes : « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une somme 
de quinze mille (15 000) francs  dans le délai de quinze (15) jours à 
compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou de notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai… » ; 
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Qu'en l'espèce, en dépit de la mise en demeure, objet de la 
lettre n°0115/GCS du 06 janvier 2021, reçue le 12 janvier 2021 en 
son cabinet, la Société Civile Professionnelle d’Avocats (SCPA) 
DTAF n'a pas consigné dans le délai légal ; 

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 
dossier dans le même délai par le demandeur lui-même ou pour 
son compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer Bonaventure Lavigne VIGAN déchu 
de son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare Bonaventure Lavigne VIGAN déchu de son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU Et Vignon André SAGBO, 

CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                                                          

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre 

septembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 

est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime Gérard MADODE, procureur général, MINISTERE 
PUBLIC ; 

  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

 
     

Et ont signé 
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Le président,    Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°39/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-21/CJ-DF du 
Greffe ; Arrêt du 09 Juillet 2021 ; AFFAIRE : Héritiers de 
Mensah ATTANGBE représentés par Euloge ATTANGBE 
Et Etienne ATTANGBE C/Augustin SADOHOUNME. 
 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Défaut de 
consignation dans le délai légal – Déchéance (Oui). 
 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, ne s’acquitte pas 
de la consignation dans le délai légal. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°75 du 02 décembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, par lequel maître Ange Raphaël GNANIH, 
conseil des héritiers de Mensah ATTANGBE a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°98/19 rendu 
le 19 novembre 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi neuf juillet deux mille 

vingt et un, le conseiller Georges TOUMATOU en son rapport ; 
Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°75 du 02 décembre 2019 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Ange Raphaël 
GNANIH, conseil des héritiers Mensah ATTANGBE a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°98/19 rendu le 19 novembre 2019 par la deuxième chambre civile 
de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°1034/GCS du 18 février 2020 du greffe de la 
Cour suprême reçue le 24 février 2020, maître Ange Raphaël 
GNANIH a été invité à consigner dans le délai de quinze (15) jours, 
sous peine de déchéance et à produire ses moyens de cassation 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 
Que le dossier est réputé en état ; 

 

SUR LA DECHEANCE 
 

Attendu qu’aux termes de l’article 931 alinéa 1er du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes : « le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour, une somme de quinze mille (15 000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou de notification administrative, sauf demande 
d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet de la 
lettre n°1034/GCS du 18 février 2020 du greffe de la Cour suprême 
reçue le 24 février 2020, maître Ange Raphaël GNANIH n’a pas 
consigné, cependant qu’il n’existe pas au dossier la preuve d’une 
demande d’assistance judiciaire pour le compte des héritiers de 
Mensah ATTANGBE ; 
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Qu’il convient de déclarer les héritiers de Mensah ATTANGBE 
déchus de leur pourvoi et de mettre les frais à leur charge ; 

PAR CES MOTIFS 
 

Déclare les héritiers de Mensah ATTANGBE représentés par 
Euloge ATTANGBE et Etienne ATTANGBE déchus de leur 
pourvoi ; 

Met les frais à leur charge. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la Cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

       PRESIDENT ; 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
         Et                                              )       CONSEILLERS ;                                                                                                            
      Georges TOUMATOU                (       

Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet 

deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-

dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 
Le Président                                                Le Rapporteur 

 
Sourou Innocent AVOGNON                   Georges TOUMATOU 

 
Le Greffier 

 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°63/CJ-DF du répertoire ; N° 2021-40/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 24 septembre 2021 ; Affaire : Collectivité LOKO 

HOUNSA rep/ Oké Justin LOKO (Me Jean-Claude 

AVIANSOU) C/Hounsa GNANSOUNOU François 

GODONOU et Bernard GBENOU (SCPA AHOUNOU & 

CHADARE). 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Défaut de 
consignation dans le délai légal – Déchéance (Oui). 
 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui s’abstient de faire 
la consignation dans le délai légal. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n° 134 du 29 décembre 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Jean-Claude AVIANSOU, 
conseil de la collectivité LOKO HOUNSA représentée par Oké 
Justin LOKO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°136/20 rendu le 22 décembre 2020 par la 
première chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre septembre 
deux mil vingt et un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 134 du 29 décembre 2020 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Jean-Claude 
AVIANSOU, conseil de la collectivité LOKO HOUNSA représentée 
par Oké Justin LOKO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°136/20 rendu le 22 décembre 2020 par 
la première chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°1924/GCS du 15 mars 2021 du greffe de la 
Cour suprême, reçue le 1er avril 2021, maître Jean-Claude 
AVIANSOU a été invité à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance et à produire son mémoire ampliatif 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
disposition des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

SUR LA DECHEANCE 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 

1er du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes : « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une somme 
de quinze mille (15 000) francs  dans le délai de quinze (15) jours à 
compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou de notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai… » ; 

Qu'en l'espèce, en dépit de la mise en demeure, objet de la 
lettre n°1924/GCS du 15 mars 2021, reçue le 1er avril 2021 en son 
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cabinet, maître Jean-Claude AVIANSOU n'a pas consigné dans le 
délai légal ; 

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 
dossier dans le même délai par la demanderesse elle-même ou 
pour son compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer la collectivité LOKO HOUNSA 
représentée par Oké Justin LOKO déchue de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 

 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare la collectivité LOKO HOUNSA représentée par Oké 

Justin LOKO déchue de son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                    CONSEILLERS ;    
Vignon André SAGBO                                                                             

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre 

septembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 

est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime Gérard MADODE, procureur général,                                                    
MINISTERE PUBLIC ; 

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        
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Et ont signé 
 

Le président,    Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO 
 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°32/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-101/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 21 Mai 2021 ; AFFAIRE : Succession de 

feu Sourou Raphaël NOUTAÏS AFFOLABI REP/Aurelle 

NOUTAÏS C/Isaac Issiaka INOUSSA. 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Défaut de 
consignation dans le délai légal – Déchéance (Oui). 
 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui s’abstient de 
consigner dans le délai légal. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n° 84/20 du 13 juillet 2020 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, par lequel maître Faustin ZANNOU, conseil de 
la succession Sourou Raphaël NOUTAÏS AFFOLABI représentée 
par Aurelle NOUTAÏS, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n° 085/20 rendu le 16 juin 2020 par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt et un mai deux 

mille vingt et un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 
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Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 84/20 du 13 juillet 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Faustin ZANNOU, conseil de 
la succession Sourou Raphaël NOUTAÏS AFFOLABI représentée 
par Aurelle NOUTAÏS, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n° 085/20 rendu le 16 juin 2020 par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre numéro 0138/GCS du 07 janvier 2021 du greffe 
de la Cour suprême, reçue le 15 janvier 2021, le conseil du 
demandeur au pourvoi a été invité à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à produire ses 
moyens de cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai légal ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
Que le dossier est réputé en état ; 
 

SUR LA DECHEANCE 
 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 
1er de la loi n°2008-07 précitée : « le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une somme 
de quinze mille (15 000) francs dans le délai de quinze (15) jours à 
compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou de notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai… » ; 

 
Qu'en l'espèce, en dépit de la mise en demeure objet de la 

lettre numéro 0138/GCS du 07 janvier 2021, la consignation n'a pas 
été payée dans le délai légal ;  
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Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’a été versée au 
dossier dans le même délai par elle -même ou pour son compte ; 

Qu’il y a lieu de déclarer la succession Sourou Raphaël 
NOUTAÏS AFFOLABI représentée par Aurelle NOUTAÏS déchue de 
son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Déclare la succession Sourou Raphaël NOUTAÏS AFFOLABI 
représentée par Aurelle NOUTAÏS déchue de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge.  
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU ( 

    Et                                                          CONSEILLERS ; 
André Vignon SAGBO               ( 

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un mai 

deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Saturnin AFATON, Avocat Général ; MINISTERE PUBLIC ; 

 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA ; GREFFIER 
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Et ont signé, 
 

Le Président                                      Le Rapporteur 
 

Sourou Innocent AVOGNON          André Vignon SAGBO 
 

Le Greffier 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 19/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-77/CJ-DF du greffe ; 
Arrêt du 12 mars 2021 ; Affaire : Héritiers de feu Robert 
SANTOS rep/ Jean SANTOS (Me Raphaël GNANIH) 
C/Françoise ABADAGAN VIDJANNAGNI (Me Gilbert 
ATINDEHOU). 
 

Procédure civile - Droit foncier et domanial – Défaut de 
consignation dans le délai légal – Déchéance (Oui). 
 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui s’abstient de 
consigner dans le délai légal. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°047/2019 du 11 juillet 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Raphaël GNANIH, conseil 
des héritiers de feu Robert SANTOS représentés par Jean 
SANTOS, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°051/2019 rendu le 11 juin 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi douze mars deux mil 
vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°047/2019 du 11 juillet 2019 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Raphaël GNANIH, 
conseil des héritiers de feu Robert SANTOS représentés par Jean 
SANTOS, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°051/2019 rendu le 11 juin 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Que par lettre n°7811/GCS du 28 novembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, reçue à son cabinet le 12 décembre 2019, maître 
Raphaël GNANIH a été invité à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours sous peine de déchéance et à produire ses moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée dans le délai imparti ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 

SUR LA DECHEANCE 
Attendu que l’article 6 alinéa 1er de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose que : « Le 
demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au 
greffe de la Cour, une somme de quinze mille (15.000) francs, dans 
le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en demeure qui 
lui sera faite par lettre recommandée ou notification administrative, 
sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de l’invitation à lui adressée par la 
correspondance n°7811/GCS du 28 novembre 2019 du greffe de la 
Cour suprême et reçue par maître Raphaël GNANIH en son cabinet 



 
 

630 
 

le 12 décembre 2019, la consignation n’a pas été payée alors même 
qu’il n’existe au dossier aucune demande d’assistance judiciaire 
pour le compte des héritiers de feu Robert SANTOS représentés 
par Jean SANTOS, demandeurs au pourvoi ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer déchus de leur pourvoi et de 
mettre les frais à leur charge ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare les héritiers de feu Robert SANTOS représentés par 

Jean SANTOS déchus de leur pourvoi ; 
Met les frais à leur charge ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU 
     Et           CONSEILLERS ; 
André SAGBO                                                                                                     

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;      
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Et ont signé 
 

Le président,                                                        Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA ADOSSOU 
 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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FORCLUSION 

N°45/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-05/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 23 juillet 2021 ; Affaire : Sikpéra SINA OUNEGUI 

C/ Djéri François TAMA N’GOBI (Me Aboubakar 

BAPARAPE). 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Mémoire 
ampliatif non produit – Forclusion (Oui). 
 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°07/19 du 19 août 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel Sikpéra SINA OUNEGUI a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°23/19 rendu 
le 09 août 2019 par la chambre civile de droit de propriété foncière 
de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-trois juillet deux 

mil vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 



 
 

633 
 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°07/19 du 19 août 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, Sikpéra SINA OUNEGUI a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°23/19 rendu le 09 août 2019 par la chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°2414/GCS du 06 mai 2020 du greffe de la 
Cour suprême reçue en son cabinet le 29 mai 2021, maître 
Mohamed TOKO, conseil du demandeur au pourvoi, a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que par courrier en date du 08 juin 2020, enregistré au greffe 
de la Cour suprême le 12 juin 2020 sous le n°756/GCS, maître 
Mohamed TOKO a informé la Cour de ce qu’il n’est pas constitué 
aux intérêts du demandeur au pourvoi ; 

Que suivant correspondance en date à Parakou du 12 juin 
2020, enregistrée au greffe de la Cour suprême le 22 juin 2020 sous 
le n°1311/GCS, Sikpéra SINA OUNEGUI a porté à la connaissance 
de la Cour la révocation de maître Mohamed TOKO pour l’assister 
dans la présente procédure ; 

Que la consignation a été payée ; 
Que suivant courrier en date à Parakou du 03 juillet 2020, 

enregistré au greffe de la Cour suprême sous le n°971/GCS du 06 
juillet 2020, Sikpéra SINA OUNEGUI a transmis à la Cour « un 
mémoire récapitulatif » signé de sa main ; 

Que par lettre n°4694/GCS du 13 août 2020 du greffe de la 
Cour suprême, il a été rappelé au demandeur que le mémoire 
ampliatif doit être produit par l’organe d’un avocat conformément 
aux articles 921 et 933 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, en même temps qu’un 
nouveau et dernier délai de trente (30) jours lui a été accordé pour 
le dépôt de son mémoire ampliatif ; 
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Que par correspondance en date du 10 novembre 2020, 
enregistrée au greffe de la Cour suprême sous le n°1316/GCS du 
11 novembre 2020, Sikpéra SINA OUNEGUI a sollicité un nouveau 
délai pour la production du mémoire ampliatif par l’organe d’un 
avocat ; 

Que suivant correspondance n°6209/GCS du 16 novembre 
2020 du greffe de la Cour suprême, un nouveau et dernier délai de 
trente (30) jours a, à nouveau été accordé au demandeur au pourvoi 
pour produire son mémoire ampliatif ; 

Qu’il résulte des mentions portées en marge de la copie de la 
correspondance n°6209/GCS ci-dessus citée que « joint au 
téléphone ce jour vendredi 04 juin 2021, monsieur Sikpéra SINA 
OUNEGUI, résidant à Parakou… a déclaré qu’il est handicapé et 
que son frère à qui il a confié le suivi du dossier dit n’avoir pas 
d’argent pour prendre un avocat. » ; 

Que le mémoire n’a pas été produit dans le nouveau et dernier 
délai imparti ;  

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

SUR LA FORCLUSION 
 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti 
par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une 
mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure comportant 
un nouveau et dernier délai de trente (30) jours objet de la lettre 
n°6209/GCS du 16 novembre 2020, le demandeur au pourvoi n’a 
pas produit son mémoire ampliatif par l’organe d’un avocat ; 

Qu’il convient dès lors de le déclarer forclos et de mettre les 
frais à sa charge ; 
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PAR CES MOTIFS 
 

Déclare Sikpéra SINA OUNEGUI forclos en son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Parakou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Vignon André SAGBO  

Et                                             CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU 

                                                           
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 

juillet deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus en présence de : 

  
Saturnin AFATON, avocat général,MINISTERE PUBLIC ; 

  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;       

  
Et ont signé 

Le président-rapporteur,                   Le greffier. 
                    

Sourou Innocent AVOGNON                Mongadji Henri YAÏ 
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N°34/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-46/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 11 Juin 2021 ; AFFAIRE : Charlemagne 

KOWE. Pierre KOWE représentant les héritiers de feu 

Kohoungan Dagbé EDAH C/ Héritier de feu Daga 

Doudéglo ADINSI rep/ Jean ADINSI. 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Mémoire 
ampliatif non produit – Forclusion (Oui). 
 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti.  
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°005/2018 du 19 juillet 2018 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, par lequel maître Jonel do REGO, conseil des 
héritiers de feu Kohoungan Dagbé EDAH, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°010/2ème/CDF/18 du 18 juillet 2018 rendu par la chambre de droit 
de propriété de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi onze juin deux mille 
vingt et un, le le président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°005/2018 du 19 juillet 2018 du 

greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Jonel do REGO, conseil 
des héritiers de feu Kohoungan Dagbé EDAH, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°010/2ème/CDF/18 du 18 juillet 2018 rendu par la chambre de droit 
de propriété de cette cour ; 

Que par lettre n°4829/GCS du 05 juillet 2019 du greffe de la 
Cour suprême, maître Jonel do REGO a été invité à consigner dans 
le délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à produire 
son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 
Que par lettre n°7666/GCS du 27 novembre 2019 une mise 

en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois 
a été adressée à maître Jonel do REGO pour la production de son 
mémoire ampliatif mais en vain ; 

 

SUR LA FORCLUSION 
 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

« Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 
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Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure objet des 
lettres numéros 4829/GCS du 05 juillet 2019, 7666/GCS du 27 
novembre 2019, des appels téléphoniques, communiqués 
radiodiffusés, les demandeurs au pourvoi n’ont pas produit leur 
mémoire ampliatif ; 

 
Qu’il convient dès lors de les déclarer forclos et de mettre les 

frais à leur charge ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

- Déclare Charlemagne KOWE, Pierre KOWE représentants 
les héritiers de feu Kohoungan Dagbé EDAH forclos en leur 
pourvoi ; 

- Met les frais à leur charge. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                  PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                  )                          CONSEILLERS ;                                                                                                 

André Vignon SAGBO              ( 
                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 
mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
Nicolas BIAO, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
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Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé, 
 

Le Président Rapporteur                                              Le Greffier 
 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°09/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-69/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 29 Janvier 2021 ; AFFAIRE : Robert 

DOSSOU KEKE C/HERITIERS DE FEUE SADIATOU 

REPRESENTES PAR FATAOU DJINADOU. 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Mémoire 
ampliatif non produit – Forclusion (Oui). 
 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°43/2019 du 28 juin 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Gustave ANANI CASSA, 
conseil de Robert DOSSOU KEKE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt contradictoire n°058/19 
du 18 juin 2019 rendu par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes, modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-neuf janvier deux 

mille vingt et un, le conseiller Georges TOUMATOU en son 
rapport ; 
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Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Attendu que suivant l’acte n°43/2019 du 28 juin 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Gustave ANANI CASSA, 
conseil de Robert DOSSOU KEKE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt contradictoire n°058/19 
du 18 juin 2019 rendu par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°7804/GCS du 28 novembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, maître Gustave ANANI CASSA a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance, et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011, portant 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 
Que par lettre n°2066/GCS du 10 avril 2020 du greffe de la 

Cour suprême notifiée le 24 avril 2020, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) jours a été 
adressée à maître Gustave ANANI CASSA, sans  réaction de sa 
part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
Que le dossier est réputé en état ; 
 

SUR LA FORCLUSION 
 

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de 
la loi n°2004-20 du 17 août 2007, portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur dirige la procédure et assigne aux parties 
un délai pour produire leur mémoire ; 

Que l’article 51 de la même loi dispose : « lorsque le délai 
prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la 
production du mémoire est expiré, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui 
n’a pas observé le délai. 
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Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue » ; 

Qu’en l’espèce, maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
Robert DOSSOU KEKE n’a pas produit son mémoire ampliatif 
malgré les mises en demeure objet des lettres n°7804/GCS du 28 
novembre 2019 et n°2066/GCS du 10 avril 2020 ; 

Qu’il convient de le déclarer forclos en  son pourvoi et de 
mettre les frais à la charge de Robert DOSSOU KEKE ; 

PAR CES MOTIFS 
 

- Déclare Robert DOSSOU KEKE forclos en son pourvoi ; 
- Met les frais à sa charge. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

général près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
Michèle CARRENA ADOSSOU ( 

ET                                 )                       CONSEILLERS ;                                                                                                               
Georges TOUMATOU                 (                    

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-neuf 

janvier deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

 
Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

 
Et ont signé, 
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          Le Président                                   Le Rapporteur 
 

Sourou Innocent AVOGNON        Georges TOUMATOU 
 
 

Le Greffier 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 12/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-57/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 12 février 2021 ; Affaire : Dah Dènan DOVONON 

KINSOHOUESSOU (SCPA DTAF) C/Collectivité ADJAN 

rep/Gbessin ADJAN (Me Wenceslas de SOUZA). 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Mémoire 
ampliatif non produit – Forclusion (Oui). 
 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°20 du 08 août 2017 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Victoire AGBANRIN-ELISHA, conseil 
de Dah Dènan DOVONON KINSOHOUESSOU a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°007/1èreCDPF/17 
rendu le 12 juillet 2017 par la première chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi douze février deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 
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Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°20 du 08 août 2017 du greffe de 

la cour d’appel d’Abomey, maître Victoire AGBANRIN-ELISHA, 
conseil de Dah Dènan DOVONON KINSOHOUESSOU a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°007/1èreCDPF/17 rendu le 12 juillet 2017 par la première chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°5195/GCS du 18 juillet 2019 du greffe de la 
Cour suprême, reçue à son cabinet le 23 juillet 2019, maître Victoire 
AGBANRIN-ELISHA a été invitée à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans le 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er, 933 et 935 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée par maître Brice 
TOHOUNGBA ; 

Que par lettre n°8222/GCS du 13 décembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, reçue à son cabinet le 19 décembre 2019, une 
mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) 
mois a été adressée à maître Brice TOHOUNGBA pour production 
de son mémoire ampliatif, sans réaction de sa part ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
 

SUR LA FORCLUSION   

Attendu que conformément aux dispositions de l’article 12 de 
la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, le rapporteur, entre autres, dirige la procédure et assigne 
aux parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de cette même 
loi : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le 
rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une deuxième 
mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
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Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

Que dans le cas d’espèce, en dépit des mises en demeure 
objet des lettres n°5195/GCS du 18 juillet 2019 et n°8222/GCS du 
13 décembre 2019 reçues à son cabinet respectivement les 23 
juillet 2019 et 19 décembre 2019, maître Victoire AGBANRIN-
ELISHA, conseil de Dah Dènan DOVONON KINSOHOUESSOU 
demandeur au pourvoi n’a pas produit de mémoire ampliatif ; 

Qu’il convient de déclarer Dah Dènan DOVONON 
KINSOHOUESSOU forclos en son pourvoi et mettre les frais à sa 
charge ; 

PAR CES MOTIFS 
 

Déclare Dah Dènan DOVONON KINSOHOUESSOU forclos 
en pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire ;                                                                               

         PRESIDENT ; 
                     

Michèle CARRENA ADOSSOU 
Et                                                              CONSEILLERS ;         
Goudjo Georges TOUMATOU  

  
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze février 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
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Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

 
Et ont signé, 

 
Le président,        Le rapporteur, 

 
Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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CASSATION AVEC RENVOI 
 

N° 60/CJ-DF du Répertoire ; N° 2019-72/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 24 septembre 2021 ; Affaire : Edouard GBENOU 

(Mes Hippolyte YEDE & Caster AZIA) C/ Bertin AGBADJIZO 

(Me Gervais HOUEDETE). 

 

Droit foncier – Non prise en compte de la convention 
anciennement affirmée – Cassation (Oui). 
 

Encourt cassation, la décision qui, au mépris des dispositions 
du dernier alinéa de l’article 381 du code foncier et domanial, 
fait prévaloir une convention de vente postérieurement 
affirmée sur une autre déjà affirmée par la même 
administration et portant sur le même immeuble.  
 

La Cour, 
 

Vu les actes numéros 40 et 48/19 en dates des 04 et 19 juillet 
2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels maître 
Hippolyte YEDE, conseil de Edouard GBENOU et Edouard 
GBENOU ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°062/19 rendu le 18 juin 2019 par la chambre 
de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre septembre 

deux mil vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en 
son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes numéros 40 et 48/19 en dates 

des 04 et 19 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, 
maître Hippolyte YEDE, conseil de Edouard GBENOU et Edouard 
GBENOU ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°062/19 rendu le 18 juin 2019 par la chambre 
de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres numéros 7663 et 7664/GCS du 27 novembre 
2019, maître Hippolyte YEDE et Edouard GBENOU ont été invités 
à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que les consignations ont été payées par maîtres Hippolyte 
YEDE et Caster V. AZIA et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maîtres Hippolyte YEDE, Caster V. AZIA et Gervais 
HOUEDETE ont produit leurs observations ; 

 

EXAMEN DU POURVOI 
 

En la forme 
 

Attendu que le pourvoi n°40/19 du 04 juillet 2019 de maître 
Hippolyte YEDE, conseil de Edouard GBENOU est respectueux 
des forme et délai légaux ; 



 
 

650 
 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
Que le pourvoi n°48/19 du 19 juillet 2019 formé par Edouard 

GBENOU lui-même quoique respectueux des forme et délai légaux, 
est irrecevable en raison du principe pourvoi sur pourvoi ne vaut ; 

AU FOND 
 

Faits et Procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête du 26 
septembre 2006, Edouard GBENOU a attrait Bertin AGBADJIZO 
devant le tribunal de première instance de première classe de 
Porto-Novo statuant en matière civile de droit local (biens) pour 
s’entendre confirmer son droit de propriété sur la parcelle "d" du lot 
415 du lotissement de Sèkandji, commune de Sèmè-Podji et 
ordonner l’expulsion de celui-ci et de tous occupants de son chef ; 

Que par jugement n°012/2C/2011 du 04 février 2011, la 
juridiction saisie, a, entre autres, constaté qu’il a régulièrement 
acquis la parcelle querellée, confirmé son droit de propriété sur la 
parcelle "d" puis a ordonné l’expulsion de Bertin AGBADJIZO et de 
tous occupants de son chef dudit domaine ; 

Que sur appel de Bertin AGBADJIZO, la cour d’appel de 
Cotonou, a, par arrêt n°062/19 du 18 juin 2019, infirmé le jugement 
querellé en toutes ses dispositions puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a confirmé le droit de propriété de Bertin AGBADJIZO sur 
ladite parcelle ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse application ou refus d’application de la loi, évoqué par 

maître Caster V. AZIA 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi par fausse application ou refus d’application de la loi en ce que 
les juges d’appel ont confirmé le droit de propriété de Bertin 
AGBADJIZO sur la parcelle « d » du lot 415, relevée à l’état des 
lieux sous le numéro 17 a de Sèkandji, commune de Sèmè-Podji 
en faisant prévaloir, par un raisonnement dénué de logique, sa 
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convention de vente, affirmée le 15 octobre 2002, sur celle de 
Edouard GBENOU, affirmée antérieurement le 14 février 2001, 
alors que, selon le moyen, l’article 381 du code foncier et domanial 
indique que lorsque deux conventions sont régulièrement affirmées 
par une même administration sur un même immeuble, la convention 
la plus ancienne fait foi ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
ont violé les dispositions dudit article et leur arrêt encourt cassation 
de ce chef ; 

Attendu en effet, que l’article 381 du code foncier et domanial 
dispose : « la convention revêtue de la formule d’affirmation, 
comme celle qui en est dépourvue constituent de simple 
présomption de propriété qui peut être combattue par tous moyens ; 

 
Néanmoins, lorsque le conflit porte sur la date, la formule de 

l’affirmation confère primauté à la convention affirmée ; 
Lorsque deux conventions sont régulièrement affirmées par 

une même administration sur un même immeuble, la convention la 
plus ancienne fait foi » ; 

Qu’en l’espèce, les juges de la cour d’appel ont relevé que la 
convention de vente de Seïdou TCHATCHA, vendeur de Bertin 
AGBADJIZO ne comporte aucune date ; que même si André 
COULIBALY, a écrit au directeur général de l’IGN par 
correspondance du 14 septembre 1999 pour demander la mutation 
de ladite parcelle au profit de Seïdou TCHATCHA, cette requête 
n’est pas suffisante pour que ces mêmes juges d’appel, sans 
vérification et au mépris des dispositions de l’article 381 du code 
foncier et domanial, fassent prévaloir la convention de Bertin 
AGBADJIZO affirmée le 15 octobre 2002 sur celle de Edouard 
GBENOU, affirmée par la même administration territoriale le 14 
février 2001, alors que ce dernier tient ses droits sur la parcelle du 
même André COULIBALY ; 

Que ce faisant, l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
 

PAR CES MOTIFS 
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- Déclare recevable en la forme le pourvoi n°40/19 du 04 juillet 
2019 formé par maître Hippolyte YEDE pour le compte de Edouard 
GBENOU ; 

- Déclare irrecevable en la forme le pourvoi n°48/19 du 19 
juillet 2019 formé par Edouard GBENOU lui-même ; 

 

Au Fond 
 

- Et sans qu’il soit nécessaire de statuer sur les autres 
moyens ; 

- Casse et annule l’arrêt n°062/19 rendu le 18 juin 2019 par la 
cour d’appel de Cotonou statuant en matière de droit de propriété 
foncière en toutes ses dispositions ; 

- Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de 
Cotonou autrement composée ; 

- Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                         CONSEILLERS ;                     
Vignon André SAGBO                                                                                 
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre 
septembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 
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Onésime Gérard MADODE, procureur général, MINISTERE 
PUBLIC ; 

  
Et ont signé 

Le président-rapporteur,                       Le greffier. 
 
 

Sourou Innocent AVOGNON            Mongadji Henri YAÏ 
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N° 17/CJ-DF du Répertoire ; N° 2019-40/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 12 mars 2021 ; Affaire : Dossou Noël 

ALLOWAKINNOU et autres (Me Cyrille DJIKUI) C/ Dansou 

Olivier KOROKO (Mes Jean-Claude AVIANSOU& Hervé 

GBAGUIDI). 

 

Pourvoi en cassation – Juridiction de cassation – Violation de 
la loi – Fausse application du principe de l’autorité de la chose 
jugée au criminel sur le civil – Cassation (Oui). 
 

Est irrecevable le moyen tiré de la violation de la loi mais 
tendant en réalité à remettre en discussion devant la juridiction 
de cassation les éléments de fait souverainement appréciés 
par les juges du fond. 
 

Encourt cassation, la décision qui fait une mauvaise ou fausse 
application du principe de l’autorité de la chose jugée au 
criminel sur le civil. 
 

La Cour, 
 

Vu les actes n°21, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 des 28 février et 08 
mars 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels 
Coovi HONFOGA, Eric ACCROMBESSI, Christophe 
GNANVOSSOU et Dossou Noël ALLOWAKINNOU ont élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°026/19 
rendu le 26 février 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi douze mars deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes n°21, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 

des 28 février et 08 mars 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, Coovi HONFOGA, Eric ACCROMBESSI, Christophe 
GNANVOSSOU et Dossou Noël ALLOWAKINNOU ont élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°026/19 
rendu le 26 février 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°4632/GCS du 02 juillet 2019 du greffe de la 
Cour suprême, maître Cyrille DJIKUI, conseil de Dossou Noël 
ALLOWAKINNOU a été invité à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux 
(02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 28 octobre 
2020, maîtres Hervé A. GBAGUIDI et Jean-Claude M. AVIANSOU, 
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conseils des défendeurs au pourvoi ont versé leurs observations au 
dossier ; 

 

EXAMEN DU POURVOI 
 

En la forme 
 

Attendu que les présents pourvois ont été introduits dans les 
forme et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 
 

Au fond 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 23 avril 2010, Dansou Olivier KOROKO a saisi le 
tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey-Calavi 
statuant en matière civile de droit traditionnel des biens, d’une 
action en confirmation de droit de propriété sur un domaine d’une 
superficie de 03ha 58a 97ca sis à Agonkessa-Adjagbo Commune 
d’Abomey-Calavi contre Paul Bodjrènou DAÏ, Noël Dossou 
ALLOWAKINNOU, Christophe GNANVOSSOU, Dangbèmè 
TOSSIAHODE, Hounsou Coovi HONFOGA et Eric 
ACCROMBESSI ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement 
n°002/5CB/12 du 22 février 2012, entre autres dit qu’il n’y a pas 
prescription acquisitive en faveur de Noël Dossou 
ALLOWAKINNOU et Christophe GNANVOSSOU, homologué le 
procès-verbal de règlement amiable intervenu entre Dansou Olivier 
KOROKO et Paul Bodjrènou DAÏ, déclaré nulles toutes les ventes 
opérées par les défendeurs à l’exception de Paul Bodjrènou DAÏ et 
ordonné l’expulsion de tous occupants de leur chef du domaine 
litigieux ; 

Que sur appel de Christophe GNANVOSSOU, la cour d’appel 
de Cotonou a, par l’arrêt n°026/19 du 26 février 2019 confirmé en 
toutes ses dispositions le jugement n°002/5CB/12 du 22 février 
2012 après avoir rejeté la demande de production de l’original de la 
convention de vente de Olivier Dansou KOROKO et l’expertise 
graphologique ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi en ses deux 
branches 

 

Première branche du moyen : violation de l’article 222 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions de l’article 222 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, en ce que, les 
juges de la cour d’appel ont rejeté la demande de production par 
l’intimé de l’original de sa convention de vente en date du 24 mars 
1984 et son expertise graphologique aux motifs que, « la demande 
de production de l’original de la  convention de vente du 24 mars 
1984 de KOROKO Dansou Olivier et celle de son expertise 
graphologique visent le même objectif, à savoir établir le caractère 
authentique ou non de cette convention de vente ; …. que 
KOROKO Dansou Olivier a été poursuivi devant le juge pénal pour 
faux certificats et fausse attestation s’agissant de cette même 
convention ; … que le juge pénal l’a relaxé purement et simplement 
par une décision devenue définitive ; …. que l’autorité de la chose 
jugée au criminel sur le civil fait obstacle à cette recherche sur le 
caractère authentique ou non de cette convention par le juge civil ; 
… qu’il y a lieu de rejeter ces demandes », alors que, selon le 
moyen, l’autorité de la chose jugée au pénal n’empêche pas le juge 
de la propriété foncière d’ordonner des mesures d’instruction 
légalement imposées par la loi, aux fins de la manifestation de la 
vérité ; 

Que l’article 222 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes dispose : « Les pièces que 
les parties déposent au dossier doivent l’être en original ou en 
copies certifiées conformes à l’original ; 

Le juge saisi de l’affaire peut, à tout moment, se faire 
représenter l’original de la pièce déposée » ; 



 
 

658 
 

Qu’il appartient à la juridiction saisie d’assurer le respect de 
cette obligation par les parties ; 

Que nulle part, il n’est prescrit que l’autorité de la chose jugée 
relativement à une pièce dispense de l’obligation de la produire « en 
original ou en copies certifiées conformes à l’original » à l’occasion 
des instances postérieures à la décision ayant acquis autorité de la 
chose jugée ; 

Que la latitude conférée au juge « de se faire représenter 
l’original de la pièce déposée » ne vaut que lorsque les pièces sont 
déposées « en copiés certifiées conformes à l’original » ; 

Que lorsqu’elles sont déposées en simple copie et que la 
partie adverse réclame la production en original en vertu des 
dispositions de l’article 222 précité, le juge est tenu de faire droit à 
la demande ; 

Qu’en l’espèce, devant la cour d’appel, la pièce dont la 
production de l’original a été sollicitée a été produite en simple 
copie ; 

Qu’en jugeant comme ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
n’ont pas assuré le respect de la loi ; 

Mais attendu que sous le grief de violation de l’article 222 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes, cette branche du moyen tend en réalité à remettre en 
débat devant la haute Juridiction, les éléments de fait 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen, en cette branche est irrecevable ; 
 

Deuxième branche du moyen : violation de l’article 5 alinéa 2 
de la loi n°2012-15 du 12 décembre 2012 portant code de 

procédure pénale en République du Bénin 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions de l’article 5 alinéa 2 de la loi n°2012-15 du 12 
décembre 2012 portant code de procédure pénale en République 
du Bénin, en ce qu’il a confirmé le jugement querellé en toutes ses 
dispositions, aux motifs d’une part « qu’il ressort des pièces du 
dossier que le juge pénal a relaxé purement et simplement 
KOROKO Dansou Olivier entre autres pour abattage d’arbres 
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appartenant à autrui sur le domaine litigieux …. que cette décision 
s’impose au juge civil » et d’autre part « qu’en raison du principe de 
l’autorité de la chose jugée au criminel sur le civil, le juge civil ne 
peut connaître à nouveau d’une question définitivement tranchée 
par le juge pénal…. que le caractère authentique de la convention 
de la vente du 24 mars 1984 a été définitivement tranché par le juge 
pénal…. que c’est à tort que les appelants évoquent l’infirmation du 
jugement de ce fait…. qu’il y a lieu de rejeter ce moyen et de 
confirmer le jugement entrepris sur ce point », alors que, selon la 
branche du moyen, l’article 5 alinéa 2 de la loi n°2012-15 du 12 
décembre 2012 portant code de procédure pénale en République 
du Bénin dispose : « ….il est suris au jugement de cette action 
exercée devant la juridiction civile tant qu’il n’a pas été prononcé 
définitivement l’action publique lorsque celle-ci a été mise en 
mouvement » ; 

Que ces dispositions imposent au juge civil, lorsque l’action 
publique est enclenchée, de surseoir à statuer jusqu’à décision 
définitive du juge répressif et en cas de décision définitive, de se 
conformer à celle-ci ; 

Que le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le 
civil interdit au juge civil de remettre en cause ce qui a été jugé au 
pénal quant à l’existence d’un fait formant la base commune de 
l’action publique et de l’action civile quant à sa qualification et à la 
culpabilité de celui à qui ce fait a été imputé ; 

Que selon la jurisprudence, l’autorité de la chose jugée au 
criminel sur le civil ne peut être valablement invoquée que lorsqu’l 
existe une identité de cause, d’objet et de parties entre les deux 
poursuites ; 

Qu’en l’espèce, les parties au procès pénal ne sont pas les 
mêmes que celles qui ont comparu devant le juge civil ; 

Que l’action portée devant le juge civil est une action en 
revendication de droit de propriété qui ne vise donc pas la 
réparation d’un quelconque préjudice causé par les infractions de 
faux et d’abattage d’arbres appartenant à autrui pour lesquelles 
Dansou Olivier KOROKO a été poursuivi puis relaxé par le juge 
pénal ; 
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Que cet arrêt pénal ne pouvait et n’a nulle part confirmé le 
droit de propriété de Dansou Olivier KOROKO, pas plus qu’il n’a 
déclaré authentique la convention de vente du 24 mars 1984 
exhibée par lui ; 

Qu’en évoquant l’autorité de la chose jugée au criminel sur le 
civil pour rejeter les moyens des concluants et confirmer ainsi le 
jugement rendu, les juges de la cour d’appel ont violé la loi par 
fausse application du principe de l’autorité de la chose jugée au 
criminel sur le civil et exposent ainsi leur décision à cassation ; 

Attendu en effet que les décisions pénales n’ont, au civil 
autorité de la chose jugée que relativement à l’existence du fait 
constituant la base commune des actions civile et pénale et la 
culpabilité de celui à qui ce fait est imputé ; 

Que l’autorité s’attache essentiellement aux éléments 
tranchés par la décision pénale que le juge civil doit tenir pour 
acquis ; 

Que par sa décision de relaxe, la juridiction répressive n’a pas 
authentifié la convention de vente sous seing privé en date du 24 
mars 1984 relative à un terrain de contenance trois (03) hectares 
cinq huit (58) ares quatre-vingt-dix-sept (97) centiares sis à 
Adjagbo ; 

Qu’en énonçant que « l’autorité de la chose jugée au criminel 
sur le civil fait obstacle à toute autre recherche sur le caractère 
authentique ou non de cette convention de vente par le juge civil » 
pour rejeter la demande de production par Dansou Olivier 
KOROKO de l’original de sa convention de vente, la cour d’appel a 
méconnu les dispositions de la loi et l’arrêt encourt cassation sans 
qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens ; 

 

PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
Au fond et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 

moyens, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°026/19 rendu le 26 février 2019 par la chambre civile de droit de 
propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou ; 
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Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
P

PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                             
André SAGBO                                                    CONSEILLERS ; 

                                                                                                             
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de :  

 
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
        

Et ont signé, 
Le président,   Le rapporteur, 
 
Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 
  

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 18/CJ-DF du Répertoire ; N° 2019-67/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 12 mars 2021 ; Affaire Héritiers de feu Théodore 

ZOMALETHO rep/ Geneviève ZOMALETHO (Me Cyrille 

DJIKUI) C/ Félix Koffi GBEDJI. 

 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Juridiction de cassation 
– Appréciation des faits (Non). 
 

Moyen de pur droit relevé d’office – Violation du principe du 
contradictoire – Cassation (Oui). 
 

Est irrecevable le moyen tiré de la violation du droit à un 
procès équitable qui, dans son développement, remet en débat 
devant le juge de cassation les faits souverainement appréciés 
par les juges du fond.  
 
Est irrecevable, le moyen tiré du défaut de base légale qui 
remet en débat devant la juridiction de cassation, les éléments 
de faits souverainement appréciés par les juges du fond. 
 

La Cour, 
Vu les actes n°37 et 38 du 20 juin 2019 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lesquels Géneviève ZOMALETHO et 
maître Cyrille DJIKUI, conseil des héritiers de feu Théodore 
ZOMALETHO ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°052/19 rendu le 11 juin 2019 par la même 
cour d’appel statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi douze mars deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes n°37 et 38 du 20 juin 2019 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Géneviève ZOMALETHO et 
maître Cyrille DJIKUI, conseil des héritiers de feu Théodore 
ZOMALETHO ont déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°052/19 rendu le 11 juin 2019 par la même 
cour d’appel statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Que suivant lettres n°7815 et 7816/GCS du 28 novembre 
2019 du greffe de la Cour suprême, Géneviève ZOMALETHO 
représentant les héritiers de feu Théodore ZOMALETHO et leur 
conseil ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours 
sous peine de déchéance et à produire leurs moyens de cassation 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 27 juillet 2020, 
enregistré au greffe de la Cour suprême le 05 août 2020 sous le 
n°1082/GCS, maître Victorien Olatoundji FADE a versé ses 
observations au dossier ; 
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Qu’il en est de même de maître Alphonse ADANDEDJAN qui 
l’a fait par courrier daté du 07 août 2020 et enregistré à la Cour 
suprême sous le n°1091/GCS de la même date ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 19 août 2020, 
enregistré au greffe de la Cour suprême le 20 août 2020 sous le 
n°1128/GCS, maître Cyrille DJIKUI a fait parvenir ses observations 
au dossier ; 

EXAMEN DU POURVOI 
 

En la forme 
 

Attendu que les présents pourvois ont été introduits dans les 
forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; 
 

Au fond 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 30 juillet 2001, Félix Koffi GBEDJI a saisi le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou d’une action en 
confirmation du droit de propriété de son géniteur feu Hounsou 
GBEDJI sur un domaine de contenance 02ha 05a 35ca sis à 
Tankpè à Abomey-Calavi contre Théodore ZOMALETHO, Sévérin 
AÏSSO, Martin AÏSSO et Félicien AÏSSO ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi s’est entre autres, 
déclaré incompétent pour connaître du litige relatif à la portion du 
domaine muni de Titre Foncier, en a ordonné la distraction du reste 
et confirmé le droit de propriété de Théodore ZOMALETHO sur le 
domaine limité au Nord par Koffi Louis DOSSOU-YOVO, à l’Ouest 
par Martin Dohou AZONHIHO, au Sud par Théodore ZOMALETHO 
et l’Est par Aïdama FALETY et Ignace ASSOGBA ; 

Que sur appel de Koffi Félix GBEDJI, la cour d’appel de 
Cotonou a infirmé le jugement rendu en ce qu’il a confirmé le droit 
de propriété de Théodore ZOMALETHO sur la portion du domaine 
dont les limites sont précisées audit jugement, puis, évoquant et 
statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété de OUSSOU 
GBEDJI sur le domaine non immatriculé sis à HOUETO (Abomey-
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Calavi) de contenance 1ha 97a 80ca limité au Nord par le domaine 
de Coffi Louis DOSSOU-YOVO, au Sud par le Titre Foncier n°1927 
enregistré au nom des héritiers de feu Théodore ZOMALETHO, à 
l’Ouest par le domaine de Martin Dohou AZONHIHO et à l’Est par 
les domaines de Aïdama FALETY et Jeanne PADONOU ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut de base légale 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que, pour infirmer le jugement querellé, les juges de la 
cour d’appel ont relevé ’’qu’il existe des anomalies sur la convention 
des héritiers de feu Théodore ZOMALETHO’’ et ont énoncé ’’qu’en 
se fondant sur de telles conventions pour confirmer leur droit de 
propriété sur le reste du domaine, le premier juge n’a pas fait une 
bonne appréciation des faits’’, alors que, selon le moyen, le simple 
fait de relever des anomalies sur des pièces du dossier ne suffit pas 
à infirmer une décision de justice ; 

Que la cour d’appel se devait d’indiquer dans son arrêt en quoi 
consiste la mauvaise appréciation des faits par le premier juge ou 
préciser en quoi les anomalies constatées sur les pièces du dossier 
constituent un mal jugé, ou à tout le moins, dire s’il revenait au juge 
de relever d’office lesdites anomalies, ou, si en les ignorant, il 
enfreignait une règle de droit déterminée ; 

Qu’en affirmant, sans en rapporter la preuve et sans aucune 
analyse que le premier juge n’a pas fait une bonne appréciation des 
faits pour conclure à l’infirmation de la décision entreprise, les juges 
de la cour d’appel n’ont pas légalement justifié leur décision et que 
l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que sous le grief de défaut de base légale, le 
moyen, dans son développement tend en réalité à remettre en 
débat devant la haute Juridiction les éléments de faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation du droit à un 

procès équitable 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué la violation du droit 
à un procès équitable en ce que, pour infirmer le jugement querellé, 
les juges de la cour d’appel ont relevé d’office des anomalies sur 
les titres présomptifs de propriété produits par le demandeur au 
pourvoi sans effectuer le même exercice sur le titre du défendeur 
qui comportait des anomalies similaires, alors que, selon le moyen, 
le droit à un procès équitable est énoncé dans divers instruments 
internationaux ratifiés par la République du Bénin dont la Charte 
Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples qui fait partie 
intégrante de la Constitution Béninoise ; 

Que ce droit recouvre le droit d’être jugé par un tribunal 
indépendant et impartial et le droit de voir son procès se dérouler 
suivant des principes d’équité, ce qui suppose que le même 
traitement soit réservé à toutes les parties au procès ; 

Qu’en l’espèce, la cour d’appel de Cotonou a écarté le 
certificat administratif délivré à feu Théodore ZOMALETHO par le 
district rural d’Abomey-Calavi, au motif qu’il aurait été délivré le 15 
avril 1985, un dimanche et a conclu à la validité de la convention de 
vente établie au nom de Oussou GBEDJI, et affirmée le 13 avril 
1969 alors même que cette date est également un dimanche ; 

Qu’en procédant ainsi, les juges d’appel ont fait du « deux 
poids, deux mesures », violant du coup le droit du demandeur au 
pourvoi à un procès équitable ; 

 Que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que ce moyen, tout comme le premier tend à 

remettre en débat devant la haute Juridiction les faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la violation du principe du 
contradictoire 

 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation du 
principe du contradictoire en ce que, pour infirmer le jugement 
n°027/1CB/09 du 23 avril 2009 et confirmer le droit de propriété de 
Oussou GBEDJI sur le domaine querellé, les juges de la cour 
d’appel ont, en l’absence de tout débat contradictoire préalable, 
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énoncé : « … qu’il résulte de l’analyse des pièces du dossier par la 
cour que … qu’au regard de ces éléments, il pèse un doute sérieux 
sur la validité et l’authenticité de ….. et il y a lieu en conséquence 
d’écarter lesdites pièces du dossier », alors que, selon le moyen, 
l’article 17 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes dispose : « Le juge doit, en toutes 
circonstances faire observer et observer lui-même le principe de la 
contradiction. 

Il ne peut, retenir dans sa décision, les moyens, les 
explications et les documents invoqués ou produits par les parties 
que si celles-ci ont été à même d’en débattre contradictoirement. 

Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de pur droit qu’il 
a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à 
présenter leurs observations. » ; 

Qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé d’office des anomalies 
sur les titres de propriété produits par les héritiers de feu Théodore 
ZOMALETHO, et, sans provoquer une discussion des parties sur 
ces anomalies, elle s’y est fondée pour rendre son arrêt, exposant 
ainsi son arrêt à cassation pour non-respect du principe de la 
contradiction ; 

Attendu en effet que le principe de la contradiction consacre 
l’échange des arguments, des moyens, des pièces non seulement 
entre les parties au procès, mais également entre le juge et les 
parties ; 

Que l’exigence du contradictoire participe de la transparence 
et de la crédibilité de la justice, surtout lorsque le juge entend fonder 
sa décision sur la résultante de ses propres analyses des éléments 
du dossier ; 

Qu’en l’espèce, il ne ressort pas de l’arrêt querellé que les 
parties ont eu la possibilité de présenter leurs observations sur le 
moyen tiré de l’incohérence présumée de certaines mentions des 
titres présomptifs de propriété du demandeur au pourvoi ; 

Qu’aucune mention de la carte du dossier, ni les notes 
d’audience, ne permettent d’établir la matérialité des débats sur 
cette question déterminante sur la décision rendue ; 
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Qu’en relevant ainsi d’office le moyen tiré de l’incohérence des 
mentions sur des actes sans avoir, au préalable, invité les parties à 
en débattre contradictoirement, la cour d’appel a méconnu le 
principe de la contradiction, et que l’arrêt encourt cassation de ce 
chef, sans qu’il soit nécessaire d’examiner les autres moyens ; 

 

PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres 

moyens, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°052/19 rendu le 11 juin 2019 par la cour d’appel de Cotonou 
statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                             
André SAGBO                                  CONSEILLERS ;                                                                         

                                                           
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
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Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
  
        

Et ont signé 
Le président, Le rapporteur, 

 
Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 66/CJ-DF du Répertoire ; N° 2020-50/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 19 novembre 2021 ; Affaire : Hounkpatin AKPAN 

rep/ Robert HOUNKPATIN (Me Simplice DATO  C/ Héritiers 

Saï KPOYE HOUNKPATIN (Me Elie VLAVONOU-KPONOU). 

 

Droit foncier – pourvoi en cassation – Juridiction de cassation 
– Appréciation des faits (Non). 
 

Pourvoi en cassation – Dénaturation des faits – Rejet (Oui). 
 

Pourvoi en cassation – Cas d’ouverture – Défaut de réponse à 
conclusion – Cassation (Oui). 
 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion 
devant la Haute Juridiction, des éléments de fait et de preuve 
souverainement appréciés par les juges du fond. 
 

Le moyen tiré de la dénaturation qui se fonde sur des faits 
plutôt qu’un écrit est irrecevable. 
 

Encourt cassation, la décision ayant omis de répondre aux 
conclusions d’une partie. 
 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°001 du 19 février 2020 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel Robert HOUNKPATIN représentant la 
succession AKPAN HOUNKPATIN, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°005/1ère CH-DPF/20 du 
17 février 2020 rendu par la première chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation 
de la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix-neuf novembre 

deux mil vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en 
son rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°001 du 19 février 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, Robert HOUNKPATIN représentant 
la succession AKPAN HOUNKPATIN, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°005/1ère CH-DPF/20 du 
17 février 2020 rendu par la première chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par correspondances numéros 6211 et 6234/GCS du 16 
novembre 2020, Robert HOUNKPATIN AKPAN et la SCPA DTAF 
& Associés ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance et à produire leurs moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que la SCPA DTAF & Associés a également produit ses 
observations ; 

Que maître Elie VLAVONOU-KPONOU a produit ses 
observations ; 

 

EXAMEN DU POURVOI 
 

En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

Au fond 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 17 
août 2000, les héritiers de feu Saï KPOYE HOUNKPATIN 
représentés par Benoît KPOYE ont attrait Avocètien AKPAN 
HOUNKPATIN devant le tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou statuant en matière de droit traditionnel, en 
confirmation de droit de propriété sur un domaine de quatre (04) 
hectares sis à Akassato, commune d’Abomey-Calavi ; 

Que vidant son délibéré, la juridiction saisie a rendu le 
jugement contradictoire n°14/1CB/06 du 16 mars 2006 par lequel 
elle a constaté entre autres, qu’il n’est pas démontré que 
l’attestation de vente du 1er mars 1936 qui lie les cocontractants est 
entachée de faux ; constaté cependant que cette attestation de 
vente n’a pas été authentifiée telle que l’exige le décret organique 
du 02 mai 1906 et n’est pas opposable aux tiers ; constaté que 
plusieurs témoignages indiquent que le domaine en cause 
appartient à la collectivité AKPAN et plus particulièrement à 
GBEKPO, grand-père en ligne directe de Avocètien AKPAN 
HOUNKPATIN ; constaté que la vente intervenue entre Akowé 
Avognon TAKPANOU dit HOUNKPONOU et Saï KPOYE 
HOUNKPATIN porte sur la chose d’autrui et est donc nulle ; 
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confirmé le droit de propriété de Avocètien AKPAN 
HOUNKPONOU sur le domaine querellé sis à Akassato ; 

Que sur appel des héritiers de feu Saï KPOYE HOUNKPATIN, 
la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°65/09 rendu le 03 
novembre 2009, annulé le jugement entrepris, puis évoquant et 
statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété de Avocètien 
AKPAN HOUNKPATIN sur le domaine en cause ; 

Que contre cet arrêt, les héritiers de feu Saï KPOYE 
HOUNKPATIN ont formé pourvoi en cassation ; 

Que la chambre judiciaire de la Cour suprême a rendu l’arrêt 
n°33/CJ-DF du 1er décembre 2017 par lequel il a cassé et annulé 
en toutes ses dispositions, l’arrêt n°65/09 du 03 novembre 2009 et 
renvoyé l’affaire et les parties devant la cour d’appel de Cotonou 
autrement composée ; 

Qu’en vertu de ce renvoi, la cour d’appel de Cotonou a rendu 
le 17 février 2020, l’arrêt n°005/1ère CH-DPF/20 par lequel elle a 
annulé le jugement n°14/1CB/06 du 16 mars 2006 rendu par le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou ; puis 
évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété des 
héritiers de feu Saï KPOYE HOUNKPATIN sur le domaine querellé 
et ordonné l’expulsion de Avocètien AKPAN HOUNKPATIN ainsi 
que celle de tous occupants de son chef dudit domaine ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de l’insuffisance de motivation 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt infirmatif attaqué d’avoir, 
pour confirmer le droit de propriété des héritiers de feu Saï KPOYE 
HOUNKPATIN dit que les demandeurs au pourvoi ne rapportent 
pas la preuve que le domaine qu’ils revendiquent est la propriété de 
leur grand-père GBEKPO qui l’a donné en fermage à son fils 
GBETOKIN qui, à son tour, l’avait donné en garantie à Saï KPOYE 
HOUNKPATIN et non vendu, alors que, selon le moyen, il n’est ni 
contesté que Akowé Avognon TAKPANOU est le fils de 
GBETOKIN, ni que ce dernier est le fils adoptif de GBEKPO ; 
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Que GBETOKIN exploitant à ce titre le domaine ne pouvait 
l’avoir valablement hérité parce que n’étant pas descendant de 
GBEKPO ; que de la même façon, Akowé Avognon TAKPANOU ne 
pouvait avoir hérité le domaine de son père GBETOKIN qui n’en a 
jamais été légataire ; 

Que sans avoir recherché comment Akowé Avognon 
TAKPANOU en est arrivé à devenir propriétaire du domaine litigieux 
alors que l’attestation de vente du 1er mars 1936 produite mentionne 
qu’il l’aurait hérité, la cour d’appel de Cotonou a admis la cession 
dudit domaine, accordant d’office à Akowé Avognon TAKPANOU, 
la qualité d’héritier ainsi déniée aux demandeurs au pourvoi 
prétendument pour défaut de preuve ; 

Que l’arrêt entrepris a été insuffisamment motivé et encourt 
cassation ; 

Mais attendu que sous le grief d’insuffisance de motivation, le 
moyen tend à remettre en discussion devant la haute Juridiction, 
des éléments de fait et de preuve qui relèvent du pouvoir souverain 
d’appréciation des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la contrariété de motivation 
 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, 
pour confirmer le droit de propriété des défendeurs au pourvoi, 
retenu que « les héritiers de l’acquéreur ont poursuivi l’exploitation 
du même domaine du vivant du vendeur et de son fils unique 
Avognon Atchoukè qui n’avait non plus élevé de contestation », 
alors que, selon le moyen, sur la demande d’expulsion sous 
astreintes, la cour d’appel a retenu qu’ « il n’est pas contesté que 
Avocètien AKPAN HOUNKPATIN occupe le terrain dont s’agit » ; 

Que manifestement, en retenant que le domaine a été toujours 
occupé par les défendeurs dans un premier temps et en ordonnant 
leur expulsion dans un second temps, alors même que l’expulsion 
ordonnée suppose que les demandeurs au pourvoi sont les 
occupants du domaine, la cour d’appel s’est contredite et expose 
sa décision à cassation ; 
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Mais attendu que l’exploitation du domaine est une forme 
d’occupation par les défendeurs, comme le fait pour les 
demandeurs de s’introduire, à un moment donné, de s’installer ou 
de se maintenir sur les lieux contre le gré du propriétaire légitime ; 

Qu’en énonçant par ailleurs que « l’expulsion de l’occupant 
qui a perdu le procès peut être ordonnée en matière foncière », les 
juges de la cour d’appel n’ont pas commis de contrariété de 
motivation ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation des faits 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les 
faits, en ce que la cour d’appel a retenu « que c’est donc à tort que 
Avocètien AKPAN HOUNKPATIN, un prétendu neveu du vendeur, 
élève des prétentions sur un domaine vendu par son prétendu 
oncle », alors que, selon le moyen, il a été établi que Akowé 
Avognon TAKPANOU n’est pas lié aux demandeurs, mais son 
auteur était juste resté auprès du grand-père de Avocètien AKPAN 
HOUNKPATIN, propriétaire originel du domaine ; 

Que les juges de la cour d’appel ont assis leur conviction sur 
un fait dont eux seuls peuvent en justifier l’origine et exposent ainsi 
leur décision à cassation ; 

Mais attendu que la dénaturation des faits n’est pas un cas 
d’ouverture à cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le quatrième moyen tiré de la mauvaise application de la 
loi 

 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris la mauvaise 
application de la loi en ce que, la cour d’appel s’est fondée sur le 
document dénommé « attestation de vente » du 1er mars 1936 
établissant que Akowé Avognon TAKPANOU a cédé définitivement 
le domaine querellé à titre de vente à Saï KPOYE HOUNKPATIN ; 

Que conformément aux dispositions de l’article 3 du décret du 
02 mai 1906 alors en vigueur et instituant un mode de contestation 
écrite des conventions passées entre indigènes dans les colonies 
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de l’Afrique Occidentale française, tout acte sous-seing privé doit 
être affirmé ; 

Qu’à défaut de cette affirmation, l’acte sous-seing privé peut 
être combattu par la preuve testimoniale ; 

Que les demandeurs au pourvoi ont produit au dossier 
judiciaire le procès-verbal de constat interpellatif du 21 juillet 2003 
et toutes les déclarations qui y ont été faites confirment que le 
domaine en cause a appartenu à GBEKPO, qui est leur grand-père 
; 

Que la convention de vente du 1er mars 1936 n’a pas été 
publiée et par conséquent elle était inconnue des demandeurs au 
pourvoi jusqu’au jour de sa production en cours de procès et que la 
seule contestation par eux suffit à écarter cet acte qui ne peut 
d’ailleurs être rattaché à leurs ascendants ; 

Qu’en retenant que cette attestation de vente est opposable 
aux demandeurs au pourvoi, la cour d’appel a violé la loi et sa 
décision encourt cassation ; 

Mais attendu que « l’attestation de vente » du 1er mars 1936, 
est un acte sous seing privé qui n’a qu’une valeur probante relative, 
en ce qu’il ne fait foi que jusqu’à preuve du contraire ; 

Qu’elle était alors susceptible d’être combattue par tout moyen 
de preuve ; 

Qu’en énonçant que « … Avocètien AKPAN HOUNKPATIN 
ne rapporte la preuve d’aucun héritage, le bien en cause n’ayant 
été revendiqué par aucun de ses ascendants de leur vivant », pour 
débouter les demandeurs au pourvoi de leurs prétentions, les juges 
de la cour d’appel de Cotonou ont fait une saine et bonne 
appréciation de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le cinquième moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de réponse 
à conclusions, en ce que, pour confirmer le droit de propriété des 
héritiers de feu Saï KPOYE HOUNKPATIN, la cour d’appel de 
Cotonou s’est abstenue de répondre à la demande d’annulation de 
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la vente intervenue entre Akowé Avognon TAKPANOU dit 
HOUNKPONNOU et KPOYE HOUNKPATIN Saï au motif qu’elle 
portait sur une chose d’autrui ; 

Que la preuve de la qualité d’héritiers de Akowé Avognon 
TAKPANOU n’est pas rapportée sur le domaine et le défaut de 
preuve de son droit de propriété sur le domaine par lui cédé suivant 
l’attestation du 1er mars 1936 ne peut conduire qu’à la nullité de 
cette transaction ; 

Qu’en n’ayant pas répondu à cette demande, l’arrêt querellé 
encourt cassation ; 

Attendu qu’il est constant au dossier que les demandeurs au 
pourvoi contestent à Akowé Avognon TAKPANOU la qualité en 
vertu de laquelle il aurait disposé du domaine litigieux au profit de 
Saï KPOYE HOUNKPATIN suivant la convention du 1er mars 1936 ; 

Qu’ils ont en conséquence sollicité l’annulation de la vente 
consentie par Akowé Avognon TAKPANOU, ainsi qu’elle est 
énoncée au II.2 à partir de la page 7 des notes de plaidoirie du 25 
juillet 2019 ; 

Que nul ne peut transférer plus de droits qu’il n’en a ; 
Qu’en ne statuant pas sur ce chef de demande néanmoins 

axial du dossier, les juges de la cour d’appel sont reprochables du 
défaut de réponse à conclusions et l’arrêt encourt cassation ; 

 

PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme le pourvoi introduit par Robert 
HOUNKPATIN représentant la succession AKPAN 
HOUNKPATIN ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions, l’arrêt 
n°005/1ère CH-DPF/20 du 17 février 2020 rendu par la cour 
d’appel de Cotonou statuant en matière de droit de propriété 
foncière ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                            CONSEILLERS ; 
Vignon André SAGBO                           

                                                           
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;        
 

Et ont signé, 
 

Le président-rapporteur,           Le greffier, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                     Mongadji Henri YAÏ 
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N° 04/CJ-DF du Répertoire ; N° 2012-37/CJ-CT du greffe ; 

Arrêt du 15 janvier 2021 ; Affaire : Célestine BEYONGBE 

rep / Justine SOHE (Me Mohamed TOKO) C/ Victor 

GBEYONGBE et Samuel GBEYONGBE. 

 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Juridiction de cassation 
– Cas d’ouverture – Défaut de réponse aux moyens oralement 
développés à l’audience – Irrecevabilité (Oui). 
 

Pourvoi en cassation – Cas d’ouverture – Défaut de base légale 
– Cassation (Oui). 
 

Est irrecevable le moyen tiré du défaut de réponse aux moyens 
oralement développés à l’audience. 
 

Encourt cassation, le moyen tiré de la violation de la loi qui ne 
précise pas la loi dont la violation est alléguée. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°15/2011 du 23 mai 2011 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de 
Célestine GBEYONGBE représentée par Justine A. SOHE, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°38/11 rendu le 03 mai 2011 par la chambre de droit traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi quinze janvier deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°15/2011 du 23 mai 2011 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Mohamed TOKO, conseil de 
Célestine GBEYONGBE représentée par Justine A. SOHE, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°38/11 rendu le 03 mai 2011 par la chambre de droit traditionnel 
de cette cour ; 

Que par lettre n°3098/GCS du 10 août 2012 du greffe de la 
Cour suprême, Justine A. SOHE a été mise en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance, et de produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un 
(01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 6, 12 
et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

En la forme 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

Au fond 
 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 24 août 2001, Célestine GBEYONGBE a saisi le 
tribunal de première instance de Porto-Novo d’une action en 
confirmation de droit de propriété sur un immeuble qu’elle a acquis 
par voie d’héritage de son feu frère Georges Sènapo 
GBEYONGBE, contre Hélène, Victor et Edith GBEYONGBE ; 

Que par jugement n°21/B/04 du 19 novembre 2004, la 
deuxième chambre de droit traditionnel du tribunal saisi a jugé que 
l’immeuble sis à Oganla est la propriété de feues Béatrice 
GBEYONGBE et Célestine GBEYONGBE ; 

Que sur appel de Victor et Samuel GBEYONGBE, la chambre 
de droit traditionnel de la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 03 
mai 2011 l’arrêt n°38/11 par lequel elle a annulé le jugement 
entrepris puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré 
l’immeuble litigieux indivis à la succession Georges GBEYONGBE 
et revenant ainsi à tous les descendants des frères et sœurs de 
Georges GBEYONGBE décédé sans progéniture ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de 
répondre aux conclusions en ce que, les juges d’appel ont omis de 
répondre aux moyens soutenus verbalement par maître Mohamed 
TOKO et visant l’annulation ou l’infirmation du jugement d’une part 
pour défaut de mention de la coutume des parties en application de 
l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931 et d’autre part 
pour avoir disposé au profit d’une personne qui n’est plus sujet de 
droit, pour être prédécédée et non partie au procès ; 

Que l’arrêt attaqué n’a ni rapporté ces deux (02) moyens 
d’annulation de l’intimé, ni apporté aucune réponse à ces moyens, 
alors même qu’il s’agit de deux (02) moyens auxquels les juges 
devraient répondre ; 

Qu’en faisant litière de ces moyens, les juges d’appel ont 
manqué à leur obligation de répondre aux moyens évoqués devant 
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eux et articulés dans les notes de plaidoiries déposées au dossier 
judiciaire ; 

Mais attendu qu’en l’espèce, les juges d’appel ont fondé leur 
décision sur le moyen tiré du défaut d’indication de la coutume des 
parties ; 

Que ce moyen, à lui seul, suffisait à annuler le jugement rendu 
sans qu’il soit besoin de statuer sur le second moyen ; 

Qu’au surplus, les juges ne sont tenus de répondre qu’aux 
moyens contenus dans les conclusions régulièrement déposées 
devant eux et contradictoirement débattus à l’audience ; 

Qu’il n’en est pas de même pour les moyens oralement 
développés à l’audience et consignés dans les notes de plaidoiries 
comme c’est le cas en l’espèce ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le second moyen tiré du défaut de base légale 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que, pour écarter des débats l’écrit versé au dossier 
par SOHE A. Justine en vue de rapporter la preuve de ses 
allégations et l’acte de donation, la cour d’appel a énoncé que le 
contrat de donation obéit à des règles bien déterminées par la loi ; 

Qu’une donation qui n’obéit à aucune des conditions de forme 
légalement prescrites est nulle et de nul effet ; 

Qu’il convient de dire que « l’écrit non signé et sans date » 
versé au dossier par Justine A. SOHE ne saurait être assimilé à un 
acte de donation et doit être écarté des débats, alors que, selon le 
moyen, les juges d’appel se sont gardés d’une part de citer un texte 
de loi définissant la forme que doit revêtir un acte de donation, et 
que d’autre part, les motifs de la décision ne permettent pas de 
vérifier si les éléments nécessaires à l’application de la règle de 
droit sont bien réunis en l’espèce ; 

Attendu en effet que pour écarter des débats « l’acte de 
donation » versé au dossier, l’arrêt attaqué s’est borné à énoncer 
que « le contrat de donation obéit à des règles bien déterminées 
par la loi » sans pour autant préciser la loi dont s’agit, privant ainsi 
sa décision de base légale, et ne mettant du coup pas la Haute 
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juridiction en mesure d’exercer son contrôle sur l’exacte application 
de ladite loi ; 

Que le moyen est fondé ; 
Que l’arrêt attaqué encourt cassation, sans qu’il soit 

nécessaire d’examiner les autres moyens ; 
PAR CES MOTIFS 

 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres 

moyens, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°38/11 
rendu le 03 mai 2011 par la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de :  

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                   CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU                           

                                                           
Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
Pierre Nicolas BIAO, avocat général,  
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Et ont signé, 
 

Le président,  Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°36/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-86/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 11 Juin 2021 ; AFFAIRE : Collectivité AZA 

rep/ Houédanou AZA C/Hoirs HOUEGBELOSSI AGBESSI 

Lucien rep/Michel HOUEGBELOSSI. 

 

Droit foncier – Mauvaise appréciation de la règle de la 
prescription acquisitive – Cassation (Oui). 
 

Encourt cassation, la décision qui méconnait les conditions 
d’extinction de l’action en revendication du droit de propriété 
pour cause de prescription. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°54/19 en date du 31 juillet 2019 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou, par lequel maître Alexandrine SAÏZONOU 
BEDIE, conseil de la collectivité AZA représentée par Houédanou 
AZA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°71/19 rendu le 16 juillet 2019 par ladite cour statuant en 
matière de droit de la propriété foncière ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi onze juin deux mille 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 
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Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°54/19 en date du 31 juillet 2019 

du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Alexandrine 
SAÏZONOU BEDIE, conseil de la collectivité AZA représentée par 
Houédanou AZA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°71/19 rendu le 16 juillet 2019 par ladite cour 
statuant en matière de droit de la propriété foncière ; 

Que suivant lettre n°8698/GCS du 31 décembre 2019 du 
greffe de la Cour suprême, maître Alexandrine SAÏZONOU BEDIE 
a été invitée à consigner dans le délai de quinze (15) jours sous 
peine de déchéance et à produire ses moyens de cassation dans 
le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que le dossier est en état ; 

 

EXAMEN DU POURVOI 
 

EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 
délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Godomey du 08 juillet 1994, la collectivité AZA représentée par 
Houédanou AZA a saisi le tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou statuant en matière civile de droit 
traditionnel (biens) d’une action en revendication de droit de 
propriété contre Michel et Donatien HOUEGBELOSSI représentant 
la collectivité HOUEGBELOSSI, sur un domaine sis à Godomey ; 
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Que statuant sur cette saisine, le tribunal a, par jugement 
contradictoire n°020/1CB/07 du 09 août 2007, entre autres, 
confirmé le droit de propriété de la collectivité AZA sur les parcelles 
relevées à l’état des lieux sous les n°2425, 2425 bis, 2426, 2426 
bis, 2427, 2427 bis, 2429, 2484, et 2484 bis et ordonné le 
déguerpissement des héritiers HOUEGBELOSSI et de tous 
occupants de leur chef desdites parcelles ; 

Que sur appel des héritiers HOUEGBELOSSI représentés par 
Michel HOUEGBELOSSI, la cour d’appel a, par l’arrêt n°71/19 
rendu le 16 juillet 2019 infirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions sauf celles relatives au rejet de la fin de non recevoir 
tirée du défaut de qualité du représentant de la collectivité AZA, 
puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré irrecevable pour 
cause de prescription l’action en revendication de droit de propriété 
de la collectivité AZA ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 

déclarer irrecevable pour cause de prescription, l’action en 
revendication de droit de propriété de la collectivité AZA 
représentée par Dah Magloire AZA dit ’’Dah GBEDOLO HOUEKIN 
II’’, dit que le domaine litigieux a été donné à feu HOUEGBELOSSI 
Agbessi courant 1932 par ses sept (07) frères AZA (Houékin, 
Mirikouto, Robert, fofo Djoho, Sèha, Houéha et Zossin) ; 

Que feu HOUEGBELOSSI a complanté ledit domaine de 
cocotiers, y a inhumé certains membres de sa famille et proches 
parents, installé des fétiches au vu et au su de feu AZA Houékin 
sans aucune contestation de sa part ; 

Que les opérations d’état de lieux ont été effectuées courant 
1990 et les parcelles dudit domaine relevées au nom de 
HOUEGBELOSSI Agbessi ; 

Qu’en application des dispositions de l’article 17 du décret du 
03 décembre 1931, l’action de la collectivité AZA est éteinte pour 
cause de prescription alors que, selon le moyen, la collectivité AZA 
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a toujours joui du domaine de façon paisible, notoire, non 
interrompue et sans équivoque depuis des décennies ; 

Que la partie du domaine sur laquelle feu Agbessi 
HOUEGBELOSSI, auteur des défendeurs au pourvoi a érigé sa 
construction ne fait l’objet d’aucune revendication ; 

Que c’est d’ailleurs la raison pour laquelle cette partie a été 
relevée à l’état des lieux en leur nom ; 

Que la prescription, si elle est encourue, ne vaut que pour 
cette portion du domaine et non sur la totalité, l’autre partie étant 
relevée au nom de la collectivité AZA ; 

Que sur cette portion, la collectivité HOUEGBELOSSI n’est 
que simple occupante, puisque feu Houékin AZA ne lui a jamais fait 
un acte de donation ; 

Attendu en effet que le droit de propriété ne se prescrit pas 
par le non usage, la tolérance ou l’autorisation d’occuper ; 

Que l’action en revendication de droit de propriété sur un 
immeuble peut s’exercer pour autant que le défendeur ne justifie 
pas être devenu lui-même propriétaire par une possession 
réunissant les critères de notoriété, de quiétude et de durée ; 

Que les défendeurs au pourvoi n’ont pu justifier leur 
occupation ni par voie d’acquisition, ni de donation, encore moins 
d’héritage ; 

Qu’en déclarant irrecevable pour cause de prescription, 
l’action en revendication de droit de propriété de Dah Magloire AZA 
dit Dah GBEDOLO Houékin II, les juges d’appel ont méconnu la loi ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 
 

Par ces motifs 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 

n°071/19 rendu le 16 juillet 2019 par la chambre de droit de la 
propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                  PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                   )            CONSEILLERS ;                                                                                                               
André Vignon SAGBO               ( 

                    
Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 

mille vingt-et-un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Nicolas BIAO, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé, 
Le Président                                                Le Rapporteur 

 
Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°35/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-52/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 11 Juin 2021 ; AFFAIRE : Héritiers Djèdjè 

NOUGBODE REP/ Augustin Cossi NOUGBODE C/ 

Aboubacari El Hadj LEBANIO et Hoirs FAGBEMI rep/ 

Bawa FAGBEMI. 

 

Droit foncier – Défaut d’application de la primauté du titre 
foncier sur la convention de vente – Cassation (Oui). 
 

Encourt cassation (la décision) l’arrêt qui, au mépris des 
dispositions de l’article 375 du code foncier et domanial, et 
sans rapporter la preuve que le titre foncier versé au dossier a 
été frauduleusement obtenu, donne force à la convention de 
vente. 

La Cour, 
 

Vu les actes n°005/19 du 31 janvier 2019, 008/19 du 04 février 
2019 et 14/19 du 28 février 2019 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lesquels maître Simplice Comlan DATO, conseil de la 
collectivité NOUGBODE Djèdjè, Augustin NOUGBODE, et 
NOUGBODE Cossi Augustin ont déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/19 rendu le 29 
janvier 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi onze juin deux mille 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes n°005/19 du 31 janvier 2019, 

008/19 du 04 février 2019 et 14/19 du 28 février 2019 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Simplice Comlan DATO, conseil 
de la collectivité NOUGBODE Djèdjè, Augustin NOUGBODE, et 
NOUGBODE Cossi Augustin ont déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/19 rendu le 29 
janvier 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette 
cour ; 

Que par lettres n°s4797/GCS et 4798/GCS du 03 juillet 2019 
du greffe de la Cour suprême, maître Simplice Comlan DATO et 
Cossi Augustin NOUGBODE ont été invités à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à produire 
leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 21 mai 2021 
la Société Civile Professionnelle d’Avocats DTAF a versé ses 
observations au dossier ; 

Que le dossier est en état ; 

 

EXAMEN DU POURVOI 
 

EN LA FORME 
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Attendu que par acte n°005/19 du 31 janvier 2019 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Simplice Comlan DATO, 
conseil de la collectivité NOUGBODE Djèdjè a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/19 rendu le 29 
janvier 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette 
cour ; 

Que ce pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
Attendu que par les actes n°008/19 du 04 février 2019 et 14/19 

du 28 février 2019 du même greffe, Augustin NOUGBODE Djèdjè 
et  Cossi Augustin NOUGBODE ont également élevé pourvoi en 
cassation contre le même arrêt ; 

Que si ces deux pourvois sont respectueux des forme et délai 
légaux, il y a cependant lieu de les déclarer irrecevables en raison 
du principe : pourvoi sur pourvoi ne vaut ; 

 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date à 

Cotonou du 23 janvier 1998, Aboubacari LEBANIO a saisi le 
tribunal de première instance de Cotonou d’une action en 
confirmation de droit de propriété sur un terrain sis à Togoudo-
Agonkanmè (Godomey) contre Djèdjè NOUGBODE et Albert 
EGOULETY avec en intervention volontaire Bawa FAGBEMI 
représentant les héritiers FAGBEMI, et en intervention forcée, la 
Société Béninoise d’Electricité et d’Eau (SBEE) ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement 
contradictoire n°002/2CB/09, après s’être déclaré incompétent pour 
connaître des contestations relatives à la parcelle de terrain de 
contenance 41a 91ca sise à Godomey-Togoudo revendiquée par 
Aboubacari LEBANIO et matérialisée par la lettre ’’D’’ sur le lever 
topographique dressé le 18 avril 2002, s’est également déclaré 
incompétent pour se prononcer sur le droit de propriété portant sur 
la parcelle ’’A’’ du même lever et a, entre autres, confirmé le droit 
de propriété de la collectivité NOUGBODE Djèdjè sur les parcelles 
’’B’’, ’’C’’ et ’’E’’ du lever topographique d’une contenance totale de 
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02ha 21a 68ca et a ordonné la distraction desdites parcelles de la 
parcelle ’’A’’ ; 

Que sur appel de El Hadj Aboubacari LEBANIO, la cour 
d’appel de Cotonou a, après s’être déclaré compétente pour 
connaître des contestations relatives à la parcelle revendiquée par 
ce dernier, a infirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions 
sauf en celles relatives à la confirmation du droit de propriété de la 
collectivité NOUGBODE Djèdjè sur les parcelles ’’B’’, ’’C’’ et ’’E’’ et 
confirmé le droit de propriété des héritiers FAGBEMI sur la parcelle 
’’A’’ puis, évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de 
propriété de Aboubacari LEBANIO sur la parcelle ’’D’’ de 
contenance 41a 91ca sise à Godomey-Togoudo ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation de la loi 

 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 
confirmer le droit de propriété de Aboubacari El Hadj LEBANIO sur 
la parcelle de terrain de contenance 41a 91ca sise à Godomey-
Togoudo matérialisée par la lettre ’’D’’ sur le plan de levé 
topographique dressé le 18 avril 2002 par le géomètre expert 
Gaston KOKOSSOU en exécution du jugement avant dire droit 
n°03 bis du 15 janvier 2002 rendu par le tribunal de première 
instance de Cotonou, dit que « Aboubacari LEBANIO a versé au 
dossier la convention de vente en date du 24 avril 1978 par laquelle 
il a acquis le domaine ’’D’’ », alors que, selon le moyen, il résulte 
des dispositions de l’article 375 du code foncier et domanial en 
République du Bénin que « toute personne qui est titulaire d’un 
certificat de droit de propriété foncière, d’une convention de vente 
affirmée ou non sur un immeuble est propriétaire de cet 
immeuble » ; 

Que cette interprétation est inexacte car la preuve des droits 
fonciers doit se faire prioritairement par le Titre Foncier et c’est 
seulement lorsque les terres en cause ne sont pas nanties de Titre 
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Foncier que la preuve de la propriété peut se faire par le certificat 
foncier rural ou la convention de vente affirmée ou non ; 

Qu’en l’espèce, les terres en litige sont nanties des Titres 
Fonciers n°s1335 à 1339 du livre foncier de la circonscription 
d’Abomey-Calavi versés au dossier ; 

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé la loi 
par mauvaise interprétation ; 

Que l’arrêt encourt cassation ; 
Attendu effet qu’au sens de l’article 375 du code foncier et 

domanial en République du Bénin, le Titre Foncier est le document 
attributif de propriété par excellence ; 

Qu’il constitue la preuve officielle de la propriété en matière 
immobilière et confère de façon incontestable à son titulaire le droit 
de propriété sur l’immeuble qui en est nanti ; 

Que ce n’est qu’en l’absence de Titre Foncier que la preuve 
du droit de propriété peut se faire par le certificat foncier rural ou la 
convention de vente affirmée ou non ; 

Qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé, sans en rapporter la 
preuve que le Titre Foncier versé au dossier a été frauduleusement 
obtenu et a, sur ce fondement, donné force à la convention de vente 
versée par Aboubacari LEBANIO ; 

Que ce faisant, elle a violé la loi par fausse interprétation ; 
Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs 
 

Déclare irrecevables les pourvois n°008/19 du 04 février 
2019 et 14/19 du 28 février 2019 ; 

Reçoit en la forme le pourvoi n°005/19 du 31 janvier 2019 ; 
Au fond casse et annules-en toutes ses dispositions l’arrêt 

n°009/19 rendu le 29 janvier 2019 par la cour d’appel de Cotonou 
statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                 PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                  )              CONSEILLERS ;                                                                                                                    
André Vignon SAGBO               ( 

                    
Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze juin deux 

mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 
Nicolas BIAO, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

 

Et ont signé, 
 

Le Président                                              Le Rapporteur 
 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le Greffier 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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REJET 

N°58/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2021-83/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 27 Août 2021 ; AFFAIRE : Hotègni 

HOUNSOU C/ Antoine HOUNDAGNON. 

 

Droit foncier et domanial – Requête à fin de rabat d’arrêt – 
production de nouvelles pièces et évocations de nouveaux 
moyens pour la première fois en cassation – Rejet (Oui). 
 
Encourt rejet, la requête à fin de rabat d’arrêt qui ne relève 
aucun dysfonctionnement pouvant être mis à la charge du 
service public de la justice, mais qui vise la production de 
nouvelles pièces et l’évocation de moyens nouveaux pour la 
première fois en cassation. 
 

La Cour, 
 

Vu la requête en date à Porto-Novo du 18 juin 2021 
enregistrée au secrétariat de la chambre judiciaire le 22 juin 2021 
sous n°799/CJ et au greffe de la Cour suprême le 12 juillet 2021 
sous le n°1009/GCS, par laquelle Hotègni HOUNSOU, a saisi la 
haute Juridiction d’un recours en rabat de l’arrêt n°71/CJ-DF du 09 
août 2019 ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept août deux 

mille vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en 
son rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que par requête en date à Porto-Novo du 18 juin 2021 

enregistrée au secrétariat de la chambre judiciaire le 22 juin 2021 
sous le n°799/CJ et au greffe de la Cour suprême le 12 juillet 2021 
sous  n°1009/GCS, Hotègni HOUNSOU, a saisi la haute Juridiction 
d’un recours en rabat de l’arrêt n°71/CJ-DF du 09 août 2019 ; 

Qu’au soutien de son recours, il expose que par l’arrêt dont 
s’agit, la Cour a rejeté le pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt n°20 
rendu le 29 août 2017 par la chambre civile de droit de la propriété 
foncière de la cour d’appel de Cotonou ; 

Que ni son conseil maître Magloire YANSUNNU, ni lui-même 
n’étaient informés de la date de l’audience du 09 août 2019 pour y 
faire valoir ses nouveaux moyens notamment la réponse 
n°10H/675/SG/DT/-SAD du 12 août 2019 du maire de la ville de 
Porto-Novo, Emmanuel D. ZOSSOU, relative à la sommation 
interpellative n°061/19/HC du 06 avril 2019 de l’huissier AGOSSOU 
Armand et les compulsions de conformité au registre foncier du 
lotissement de Ouando-Dowa-Akonaboè (ODA) ; 

Que ces nouveaux éléments de l’autorité municipale en 
charge dudit lotissement confirment son droit de propriété sur la 
parcelle ’’I’’ du lot 4-644 EL 116 b de Ouando-Dowa-Akonaboè 
(ODA) tranche B, acquise auprès de NOUHESEDO D. Noêl ; 

Qu’il sollicite en conséquence le rabat de l’arrêt incriminé ; 
 

EXAMEN DU RECOURS 
 

En la forme 
 

Attendu que le rabat d’arrêt est de construction 
jurisprudentielle ; que non formellement réglementé, il n’est soumis 
à aucune condition de forme ou de délai ; 

Qu’il convient de déclarer la présente requête recevable ; 
Au fond 
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Attendu que le requérant sollicite le rabat de l’arrêt n°71/CJ-
DF rendu le 09 août 2019 au motif que ni son conseil ni lui-même 
n’ont été invités à cette audience à laquelle il entendait faire valoir 
de nouveaux moyens ; 

Mais attendu que par correspondance n°559/GCS du 29 juillet 
2019, déchargée au cabinet de maître Magloire YANSUNNU le 02 
août 2019 à 16 heures 34 mn, le conseil du requérant a reçu l’avis 
de l’audience du 09 août 2019 ; 

Que c’est à tort que le requérant affirme le contraire ; 
Que par ailleurs la Cour suprême ayant été saisie par l’arrêt 

n°020/20 rendu le 14 janvier 2020 par la cour d’appel de Cotonou, 
aucune nouvelle pièce ou aucun moyen nouveau ne peut être 
évoqué pour la première fois en cassation ; 

Attendu que le rabat d’arrêt n’est possible que lorsqu’un 
dysfonctionnement peut être mis à la charge du service public de la 
justice ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a aucun dysfonctionnement de cet ordre-
là ; 

Qu’il convient de rejeter la requête ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme la requête à fin de rabat de l’arrêt n°020/20 
du 14 janvier 2020 formulée par Hotègni HOUNSOU ; 

La rejette quant au fond ; 
Met les frais à sa charge. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

 
                  PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                   )          CONSEILLERS ;                                                                                                                   

Georges TOUMATOU                ( 
                    
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept août 

deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ;   

Et ont signé, 
 

Le Président,                                                Le Rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA ADOSSOU 
 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
 

Par empêchement du Greffier d’audience, 
 

Le Greffier en Chef, 
 

Prosper Bienvenu DJOSSOU 
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N° 37/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-31/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 25 juin 2021 ; Affaire : Héritiers de feu ZODELAN 

LEKOKPON rep/ Martin ZODELAN (Me Salomon ABOU) 

C/Héritiers de feu David KPONOU VLAVONOU rep/ 

Marcellin KPONOU VLAVONOU (Me Elie VLAVONOU-

KPONOU). 

 

Procédure civile – Droit foncier et domanial – Pouvoir 
souverain d’appréciation du juge – Rejet de la résolution de la 
vente – Violation de la loi (Non). 
 

Pourvoi en cassation – Dénaturation des faits- Irrecevabilité. 
 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi par les juges 
d’appel qui, usant de leur pouvoir souverain d’appréciation ont 
rejeté une demande de résolution de vente pour inexécution 
partielle d’un contrat portant sur une obligation déterminante. 
 

Est irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation des faits. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°84 du 24 décembre 2019 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Salomon ABOU, conseil des 
héritiers ZODELAN, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°121/19 rendu le 10 décembre 2019 par 
la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°84 du 24 décembre 2019 du 

greffe de la Cour d’appel de Cotonou, maître Salomon ABOU, 
conseil des héritiers ZODELAN, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°121/19 rendu le 10 
décembre 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par un autre acte n°86 du 26 décembre 2019 du même 
greffe, Martin ZODELAN a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions du même arrêt ; 

Que par correspondances n°1037 et 1038/GCS du 18 février 
2020 du greffe de la Cour suprême, maître Salomon ABOU et 
Martin ZODELAN ont été invités à consigner dans le délai de quinze 
(15) jours sous peine de déchéance et à produire leur mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 10 juin 2021, 
maître Elie VLAVONOU-KPONOU dit s’associer entièrement aux 
conclusions du parquet général ; 
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Que maître Salomon ABOU a versé ses observations au 
dossier ; 

 

EN LA FORME 
 

Attendu que le pourvoi n°84 du 24 décembre 2019 est 
respectueux des forme et délai légaux ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
Attendu que le pourvoi n°86 du 26 décembre 2019 même s’il 

est respectueux des règles de forme et de délai doit être déclaré 
irrecevable en raison du principe "pourvoi sur pourvoi ne vaut" ;  
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que les héritiers de feu 
Lekokpon ZODELAN et de feu Hounyèmè ZODELAN représentés 
respectivement par Martin ZODELAN et Dissiculaire ZODELAN ont 
saisi le tribunal de première instance de Cotonou statuant en 
matière traditionnelle (biens) d’une action en confirmation de droit 
de propriété sur un domaine de 03ha sis à Agassa Godomey contre 
les héritiers de feu David VLAVONOU KPONOU représentés par 
Théophile, Gnonlonfou Amour KPONOU et Donatien KPONOU ; 

Que par jugement n°008/1CB/2011 rendu le 09 mai 2011, le 
tribunal saisi a confirmé le droit de propriété des héritiers David 
VLAVONOU KPONOU sur le domaine litigieux ; 

Que sur appel de Martin ZODELAN, la chambre de droit de 
propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou a rendu le 10 
décembre 2019, l’arrêt n°121/19 par lequel le jugement entrepris a 
été infirmé en ce qu’il a rejeté la demande de condamnation des 
héritiers de feu David VLAVONOU KPONOU au paiement du solde 
restant dû de la valeur vénale actuelle du domaine d’un hectare, 
puis évoquant et statuant à nouveau, a condamné les héritiers de 
feu David VLAVONOU KPONOU représentés par Marcellin et 
Donatien KPONOU à payer aux héritiers ZODELAN représentés 
par Martin ZODELAN, la somme de huit millions (8.000.000) F CFA 
représentant le solde du prix de vente du domaine d’un hectare et 
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a, par ailleurs, confirmé le jugement entrepris en toutes ses autres 
dispositions ;  

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
en ce que, les juges d’appel ont rejeté la demande de résolution de 
la vente du 18 octobre 1973 au motif que « au sens de l’article 1583 
du code civil, la vente est parfaite entre les parties et la propriété 
est acquise de droit à l’acheteur à l’égard du vendeur, dès qu’on est 
convenu de la chose et du prix, quoique la chose n’ait pas encore 
été livrée, ni le prix payé », alors que, selon le moyen, s’il est vrai 
que la vente est scellée dès l’accord des parties sur la chose et le 
prix, chaque partie est néanmoins tenue d’accomplir ses 
obligations, de sorte que, le cas échéant, la partie intéressée peut 
demander la résolution par voie judiciaire ; 

Que l’article 1654 du code civil dispose que : « si l’acheteur ne 
paye pas le prix, le vendeur peut demander la résolution de la 
vente » et la jurisprudence admet que « le juge peut prononcer une 
résolution judiciaire en cas d’inexécution partielle d’un contrat dès 
lors qu’elle porte sur une obligation déterminante de la conclusion 
du contrat » ; 

Qu’en l’espèce, feu Lekokpon ZODELAN a vendu à feu David 
KPONOU, courant 1973 au prix de dix-neuf mille (19.000) F un 
domaine d’une contenance d’un hectare ; 

Que ce dernier ne lui a payé que six mille (6.000) F restant lui 
devoir la somme de treize mille (13.000) F ; 

Qu’à ce jour aucune pièce du dossier ne permet d’établir que 
ce solde a été libéré ; 

Que la hoirie ZODELAN est donc fondée à solliciter la 
résolution de la vente et qu’en rejetant cette demande, les juges 
d’appel ont violé la loi et que leur décision encourt cassation ; 

Mais attendu que la résolution judiciaire de vente est une 
prérogative que la loi reconnait au juge du fond ; qu’il s’agit d’une 
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faculté par rapport à laquelle le juge garde un pouvoir souverain 
d’appréciation ; 

Qu’en usant de ce pouvoir d’appréciation pour rejeter la 
demande de résolution en tenant compte des éléments du dossier, 
les juges d’appel n’ont pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation 
des faits en ce que, pour rejeter la demande de résolution de la 
vente, les juges de la cour d’appel ont énoncé que : « le contrat de 
vente en cause a été conclu le 18 octobre 1973 soit plus de 
quarante trois (43) ans », alors que, selon le moyen, le jugement 
entrepris a mentionné que la requête en confirmation de droit de 
propriété a été introduite le 28 juillet 2003 ; 

Que les hoiries ZODELAN Lekokpon et ZODELAN Hounyèmè 
ont sollicité, au très subsidiaire, la résolution de la vente pour défaut 
de paiement du prix ; 

Que les deux (02) dates à confronter pour déduire la durée ou 
le délai de non paiement sont : le 18 octobre 1973 et le 28 juillet 
2003 ; 

Qu’entre ces deux (02) dates il s’est écoulé un délai de vingt-
neuf (29) ans et neuf (09) mois alors qu’en la matière la prescription 
est trentenaire ; 

Qu’il y a lieu de casser l’arrêt pour dénaturation des faits ; 
Mais attendu que la dénaturation n’est un cas d’ouverture à 

cassation que lorsqu’il se rapporte à un écrit et non aux faits ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare irrecevable le pourvoi n°86 du 26 décembre 2019 ; 
Reçoit en la forme le pourvoi n°84 du 24 décembre 2019 ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de la hoirie LEKOKPON ZODELAN 

représentée par Martin ZODELAN ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire,PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU  

Et                                            CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU                           

                                                           
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq juin 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de :  
 
Saturnin AFATON, avocat général, GREFFIER ;        

Et ont signé, 
 

Le président,                                 Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°28/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-19/CJ-DF du Greffe ; 

Arrêt du 21 Mai 2021 ; AFFAIRE : Razacki OSHOYODE ET 43 

AUTRES C/ Collectivité ASSOGBA ADJAGNISSOUDE rep/ 

Christophe ADJAGNISSOUDE. 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi par fausse 
interprétation ou mauvaise interprétation de la loi de 
procédure – Remise en cause de l’appréciation d’un recours 
par rapport à sa conformité à la forme et au délai légaux – Rejet 
(Oui). 
 

Bénéfice d’une loi nouvelle plus favorable – Application à des 
affaires déjà jugées – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation ou mauvaise interprétation de la loi de 
procédure lorsqu’il tend à remettre en cause l’appréciation 
d’un recours par rapport à sa conformité à la forme et au délai 
prescrit par la loi en vigueur au moment de son introduction. 
 

Encourt rejet, le moyen tiré du bénéfice d’une nouvelle loi plus 
favorable lorqu’il tend à faire appliquer cette loi nouvelle de 
procédure à des affaires déjà jugées. 
 

La Cour, 
 

Vu les actes n°77 du 02 décembre 2019 et n°01 du 02 janvier 
2020 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, par lesquels maître 
Raphaël GNANIH, conseil de Razacki OSHOYODE et 43 autres, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°90/19 rendu le 12 novembre 2019 par la chambre de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt et un mai deux 

mille vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Attendu que suivant les actes n°77 du 02 décembre 2019 et 

n°01 du 02 janvier 2020 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, 
maître Raphaël GNANIH, conseil de Razacki OSHOYODE et 43 
autres, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°90/19 rendu le 12 novembre 2019 par la chambre de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°2410/GCS du 06 mai 2020 du greffe de la 
Cour suprême, maître Raphaël GNANIH a été invité à consigner au 
greffe de la Cour suprême dans le délai de quinze (15) jours sous 
peine de déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

 
Que maître Hippolyte YEDE a produit ses observations par 

lesquelles il déclare s’en tenir à ses moyens développés dans son 
mémoire en défense ; 

Que le dossier est en état ; 
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EN LA FORME 
 

Attendu que le pourvoi n°77 du 02 décembre 2019 fait par 
maître Raphaël GNANIH a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
Attendu que le pourvoi n°01 du 02 janvier 2020 fait par maître 

Raphaël GNANIH, quoique introduit dans les forme et délai légaux 
doit être déclaré irrecevable, en raison du principe selon lequel 
pourvoi sur pourvoi ne vaut : 

AU FOND 
 

Faits et Procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 15 janvier 2007, la collectivité ASSOGBA 
ADJAGNISSOUDE représentée par Christophe 
ADJAGNISSOUDE a attrait Clément de SOUZA, Razacki 
OSHOYODE et consorts devant le tribunal de première instance de 
Cotonou statuant en matière foncière et domaniale en confirmation 
de son droit de propriété sur un domaine de superficie 4 hectares 
94 ares 95 centiares sis à Akpakpa Tchanhounpamè à Cotonou ; 

Que par requête en date du 17 avril 2012, la collectivité 
ASSOGBA ADJAGNISSOUDE représentée par Christophe 
ADJIGNISSOUDE a attrait Adeline HOUNSOU, Lucien HESSOU et 
autres en confirmation de son droit de propriété sur le domaine ci-
dessus indiqué ; 

Que les deux (02) procédures ont été jointes et ont évolué 
sous le numéro Coto/2008/RG/007 ; 

Que par jugement n°006/2015/DPFD du 21 mai 2015, le 
tribunal saisi a, entre autres : 

- constaté que par jugement n°07 du 29 mars 1942 le tribunal 
de deuxième degré de Porto-Novo a confirmé le droit de propriété 
de la collectivité ASSOGBA ADJAGNISSOUDE sur le domaine 
d’une superficie de 4 hectares 94 ares 95 centiares sis à 
Tchanhounkpanmè ; 

- constaté que par arrêt n°55 du 30 septembre 1943, la 
chambre d’annulation de la cour d’appel de l’Afrique Occidentale 
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française de Dakar a rejeté le pourvoi formulé contre le jugement 
n°07 du 23 mars 1942 ; 

- constaté qu’entre les mêmes parties et sur le même domaine 
le tribunal de première instance de Cotonou a rendu le jugement 
n°178 du 17 octobre 1979 et a confirmé le droit de propriété de la 
collectivité SOKENOU sur ledit domaine en dépit de l’autorité 
autorité de chose jugée ; 

- constaté que l’exécution des deux jugements a causé des 
troubles à l’ordre public ; 

- constaté que dans le cadre d’une exécution des décisions ci-
dessus citées, les autorités administratives ont trouvé un 
consensus qui attribue le cinquième (1/5) du domaine sus indiqué 
à la collectivité SOKENOU et les quatre cinquième (4/5) à la 
collectivité ASSOGBA ADJAGNISSOUDE ; 

- constaté que les autorités administratives ont par arrêté 
interministériel n°278/MISAT/CAP-Atlantique du 13 décembre 1983 
portant prise de mesures conservatoires rendu indisponible le 
domaine querellé jusqu’à règlement définitif du différend ; 

- constaté que malgré cette indisponibilité des citoyens ont 
acquis des parcelles dans ce domaine et s’y sont installés ; 

 
- constaté que sur la base du consensus, les arrêtés 

n°2/045/DEP-ATL/CAB/SAD portant retrait et attribution de 
parcelles du 06 mars 2001 et n°2/227/DEP-ATL/CAB/SAD portant 
déguerpissement du 30 avril 2001 ont été pris par le préfet de 
l’Atlantique ; 

 
- constaté que par arrêt n°80/CA du 17 décembre 2014, la 

chambre administrative de la Cour suprême a annulé l’arrêté 
préfectoral n°2/227/DEP-ATL/CAB/SAD du 30 avril 2001, et que sur 
la base d’un consensus, le tribunal a confirmé le droit de propriété 
de la collectivité ASSOGBA ADJAGNISSOUDE sur quarante-
quatre (44) parcelles sises à Tchanhounkpanmè-Cotonou ; 

Que par arrêt contradictoire n°090/19 du 12 novembre 2019, 
la cour d’appel de Cotonou a déclaré Appolinaire ABIKOU, Assogba 
HOUNSAGAN et Youchaou A. ADEBINKPE irrecevables en leur 
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appel fait par déclaration verbale contrairement aux dispositions de 
l’article 413 du code foncier et domanial ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse    
interprétation ou mauvaise interprétation de la loi de 

procédure 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré 
l’appel irrecevable au motif qu’il a été formé par déclaration verbale, 
alors que, selon le moyen, pendant très longtemps, les justiciables 
et plusieurs juristes dont les avocats, se sont toujours portés vers 
les greffiers tenant la chambre civile de droit de propriété foncière 
pour former opposition, appel et pourvoi, lesquelles déclarations 
sont immédiatement transcrites dans les registres appropriés 
contre une attestation ; 

Que la nouvelle disposition exigée par l’article 413 du code 
foncier et domanial n’est pas d’ordre public et le législateur n’a pas 
assorti son non-respect d’une sanction d’irrecevabilité ; 

Que dans l’application de la loi, les juges d’appel se sont 
abstenus d’interpréter la loi au profit des justiciables causant ainsi 
d’énormes préjudices à la population en général et leur arrêt 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 413 de la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 
10 août 2017 portant code foncier et domanial « l’appel, l’opposition 
et le pourvoi en cassation sont formés par déclaration écrite, par 
lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée au greffe de la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée » ; 

Que la recevabilité d’un recours s’apprécie par rapport à sa 
conformité à la forme et au délai prescrits par la loi ; 

Qu’en relevant que les appelants ont formé appel par 
déclaration verbale pour conclure à l’irrecevabilité de leur recours, 
les juges de la cour d’appel de Cotonou ont fait une bonne 
application de la loi ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré du bénéfice d’une nouvelle loi 
plus favorable 

 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de ne s’être pas 
conformé à l’article 4 de la loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice lequel a modifié l’article 413 du code 
foncier et domanial comme suit : « l’appel, l’opposition et le pourvoi 
en cassation sont formés par déclaration écrite ou orale adressée 
ou faite au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée » ; 
que l’article 16 de cette nouvelle loi étend de plein droit l’application 
de ces dispositions aux procédures pendantes devant les 
juridictions même si elles sont en état d’être jugées ; qu’entre la 
reddition de l’arrêt d’irrecevabilité et la saisine de la haute 
Juridiction, le législateur a voté une loi de procédure plus favorable 
qui doit profiter aux demandeurs au pourvoi ;  

Que l’arrêt querellé encourt cassation afin que les débats se 
poursuivent au fond ; 

Mais attendu que la nouvelle loi de procédure même si elle est 
d’application immédiate, ne peut concerner les affaires déjà 
jugées ; 

Que la loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation 
de la justice a été publiée au journal officiel du 27 avril 2020 et l’arrêt 
critiqué a été rendu le 12 novembre 2019 sous l’égide de la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 modifiant et complétant la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial ; 

Que le moyen mérite rejet ; 
PAR CES MOTIFS 

 

Reçoit en la forme le pourvoi n°77 du 02 décembre 2019 fait 
par maître Raphaël GNANIH ; 

Déclare irrecevable le pourvoi n°01 du 02 janvier 2020 fait 
par maître Raphaël GNANIH ; 

Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Razacki OSHOYODE et autres. 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                     PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                )         CONSEILLERS ;                                                                                                                  

André Vignon SAGBO               ( 
                    
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un mai 

deux mille vingt et un, la Cour suprême étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : 

 
Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé, 
 

         Le Président rapporteur,                       Le Greffier, 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°01/CJ-DF du répertoire ; N°2014-20/CJ-CT du greffe ; Arrêt 

du 15 janvier 2021 ; Affaire : Akanni Sèmiyou OLAOFE 

SADIKOU et Koubourath OLAOFE SADIKOU C/ Hoirs 

SADIKOU rep/ Wassi SADIKOU (Me Filbert BEHANZIN). 

 

Droit foncier – Moyen de cassation – Violation du principe 
d’équité – Irrecevabilité. 
 

Licitation – Partage successoral – Appréciation souveraine du 
juge du fond – Cassation – Rejet (Oui). 
 

Encourt irrecevabilité le moyen de cassation tiré de la violation 
du principe d’équité. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de l’article 815 du 
code civil, dès lors qu’usant de leur pouvoir souverain 
d’appréciation, les juges du fond, après avoir constaté la 
mésintelligence entre les héritiers et l’impossibilité de partage 
entre eux, ont rejeté la demande d’attribution après partage de 
l’immeuble successoral et ordonné la licitation partage. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°01/2013 du 04 janvier 2013 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Akanni Sèmiyou OLAOFE SADIKOU 
et Koubourath OLAOFE SADIKOU ont élevé pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°10/12 rendu le 28 février 
2012 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi quinze janvier deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°01/2013 du 04 janvier 2013 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Akanni Sèmiyou OLAOFE 
SADIKOU et Koubourath OLAOFE SADIKOU ont élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°10/12 rendu le 
28 février 2012 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s1892 et 1893/GCS du 29 juillet 2014 du 
greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi ont été mis 
en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours, sous 
peine de déchéance, et de produire leur mémoire ampliatif dans un 
délai deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 921, 931 alinéa 1 et 933 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 
 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 05 
novembre 2001 Latifou, Sèmiyou et Koubourath SADIKOU ont saisi 
le tribunal de première instance de Porto-Novo aux fins de partage 
des immeubles de leur feu père Soulé OLAOFE SADIKOU entre 
ses quinze (15) héritiers et ordonner à leur frère Wassi SADIKOU 
de procéder à la reddition de comptes de sa gestion de l’indivision ; 

Que par jugement n°0160/04/1èreCH du 05 novembre 2004, le 
tribunal saisi a ordonné la licitation et la vente des immeubles de la 
succession ; 

Que sur appel de maître Bastien SALAMI, conseil de 
Sèmiyou, Latifou et Koubourath SADIKOU, la cour d’appel a rendu, 
le 28 février 2012 l’arrêt confirmatif n°10/12 ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;   
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 
loi notamment des dispositions de l’article 815 du code civil en ce 
que, la cour d’appel a rejeté l’attribution après partage, de 
l’immeuble sis à Kandévié aux demandeurs au pourvoi aux motifs 
que le partage en nature n’est pas possible eu égard au nombre 
d’héritiers et ordonné la licitation des trois (03) immeubles et le 
partage du fruit en parts égales entre les héritiers alors que, selon 
le moyen, « …. si des indivisaires entendent demeurer dans 
l’indivision, le tribunal peut, à la demande de l’un ou de plusieurs 
d’entre eux, en fonction des intérêts en présence, et sans préjudice 
de l’application des articles 832 à 833-3, attribuer sa part, après 
expertise à celui qui a demandé le partage, soit en nature si elle est 
aisément détachable du reste des biens indivis, soit en argent, si 
l’attribution en nature ne peut être commodément effectuée, ou si 
le demandeur en exprime la préférence ; s’il n’existe pas dans 
l’indivision une somme suffisante, le supplément est versé par ceux 
des indivisaires qui ont concouru à la demande, sans préjudice de 
la possibilité pour les autres indivisaires d’y participer s’ils en 
expriment la volonté. La part de chacun dans l’indivision est 
augmentée en proportion de son versement » ; 
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Que Sèmiyou OLAOFE SADIKOU et deux (02) autres ont 
souhaité demeurer dans l’immeuble sis à Kandévié et ont émis le 
vœu de se voir attribuer ledit immeuble à l’occasion du partage, 
étant donné qu’ils y ont vécu longtemps avec leur feu père ; 

Que les juges d’appel, prétextant d’une mésintelligence et de 
l’impossibilité d’un partage de trois (03) immeubles entre quinze 
(15) héritiers ont fait litière de cette disposition légale et ont ordonné 
la licitation partage ; 

Mais attendu qu’il n’est pas fait obligation au juge de s’en tenir 
aux possibilités offertes par l’article 815 du code civil, lesquelles 
dispositions ne font pas obstacle à l’application des dispositions des 
articles 832 à 833-3 ; 

Que c’est en usant de leur pouvoir souverain d’appréciation 
des faits que les juges d’appel ont estimé « … qu’il y a 
mésintelligence et méfiance entre les héritiers …. qu’un partage des 
trois (03) immeubles entre quinze (15) héritiers n’est pas possible 
… » ; 

Qu’en optant pour la licitation partage, les juges n’ont pas violé 
la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le second moyen tiré de la violation du principe d’équité 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation du 
principe d’équité en ce que, les juges d’appel ont refusé de nommer 
un expert aux fins d’évaluation des immeubles, préalable à toute 
opération de licitation alors que, selon le moyen, c’est l’évaluation 
qui devrait permettre à chacune des parties d’opérer un choix en 
toute connaissance de cause ; 

Qu’en s’abstenant de nommer un expert avant tout partage, 
les juges du fond ont violé le principe d’équité et n’ont pas mis les 
héritiers à même de se positionner en toute objectivité et qu’il en 
est de même du refus d’accéder à la demande de rétablissement 
de l’énergie électrique ; 

Mais attendu que la violation du principe d’équité n’est pas un 
cas d’ouverture à cassation ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 



 
 

717 
 

PAR CES MOTIFS : 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Akanni Sèmiyou OLAOFE 

SADIKOU et Koubourath OLAOFE SADIKOU ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                               

         PRESIDENT ; 
                  
Michèle CARRENA ADOSSOU 

Et                              CONSEILLERS ;                                  
Goudjo Georges TOUMATOU 

  
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 
 

Le président,            Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°05/CJ-DF du répertoire ; N°2014-03/CJ-CT du greffe ; Arrêt 

du 15 janvier 2021 ; Affaire : Djidonou VODOUNON MENOU 

rep/ Siméon MIGNIGBESSOU (Me Narcisse ADJAÏ) C/ 

Azinclokoun Kpossou VODOUNON MENOU et consorts. 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi par 
méconnaissance – Moyen manquant en fait – Rejet (Oui). 
 

Dénaturation des faits – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de loi par 
méconnaissance lorsque les faits devant illustrer ladite 
violation sont matériellement inexistants. 
 

Est irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation des faits. La 
dénaturation n’est recevable comme cas d’ouverture à 
cassation que s’il se rapporte à un écrit. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°78 du 06 septembre 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Narcisse ADJAÏ, conseil de 
Djidonou VODOUNON MENOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°70/12 rendu le 
14 août 2012 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi quinze janvier deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°78 du 06 septembre 2012 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Narcisse ADJAÏ, 
conseil de Djidonou VODOUNON MENOU a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°70/12 rendu 
le 14 août 2012 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par correspondance n°0909/GCS du 03 avril 2014 du 
greffe de la Cour suprême, maître Narcisse ADJAÏ a été mis en 
demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours, sous 
peine de déchéance, et de produire ses moyens de cassation dans 
un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 et 933 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ;  
Que par contre, les défendeurs n’ont pas produit de mémoire en 
défense, en dépit de la communication du mémoire ampliatif qui 
leur a été assurée suivant correspondance n°0031/GCS du 15 
janvier 2015 du greffe de la Cour suprême ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de 
non conciliation du 08 juin 1993 du tribunal de conciliation 
d’Abomey-Calavi, le tribunal de première instance de Cotonou, 
statuant en matière de droit traditionnel a été saisi d’une action en 
partage successoral entre les héritiers Azinclokou VODOUNON 
MENOU et la hoirie Djidonou Mignigbessou VODOUNON MENOU ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, entre autres, dit et 
jugé que le patrimoine successoral de VODOUNON MENOU est 
constitué de quatre (04) domaines situés respectivement à Glo-
Djigbé, Tangbo-Djèvié, Agbodjèdo et Vèdo, que le domaine de 
Tangbo-Djèvié a déjà fait l’objet de partage contrairement à ceux 
de Glo-Djigbé, Agbodjèdo et Vèdo et ordonné le partage de ces 
trois (03) domaines en trois (03) parts égales et a nommé pour y 
procéder maître Jean-Jacques GBEDO, notaire ; 

Que sur appel de Djidonou VODOUNON MENOU, la chambre 
de droit traditionnel de la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 14 
août 2012 l’arrêt confirmatif n°70/12 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation par méconnaissance 
de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 
1931 en ce que ledit article a édicté que « l’action se prescrit par 
trente (30) ans lorsqu’il est basé sur un acte authentique et par dix 
(10) ans dans tous les autres cas… », alors que, selon le moyen, 
feu Djidonou VODOUNON a vécu au moins 65 ans sur sa part 
successorale de Glo-Djigbé sans aucune contestation de son frère 
Azinclokoun, auteur des défendeurs au pourvoi ; 

Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges du fond ont violé 
la loi par méconnaissance des dispositions légales de l’article 17 
précité ; 

Mais attendu que le jugement de même que l’arrêt n’ont 
ordonné le partage entre tous les héritiers de VODOUNON MENOU 
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que des domaines laissés par ce dernier à sa mort, à l’exclusion de 
celui de Tangbo-Djèvié ; 

Qu’aucune de ces décisions n’a reconnu le droit de propriété 
d’une lignée sur les domaines devant faire l’objet de partage ; 

Que le moyen manque en fait ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits et du 
défaut de preuves  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir de façon 
péremptoire relevé que « le patrimoine successoral de feu 
VODOUNON MENOU, auteur commun des parties au procès, est 
constitué de quatre (04) domaines sis respectivement à Glo-Djigbé, 
Tangbo-Djèvié, Agbodjèdo et Vèdo », sans qu’aucune preuve 
écrite ni testimoniale n’ait été cependant versée aux débats à cet 
effet alors que, selon le moyen, il est constant que le patrimoine du 
concluant est composé des domaines d’Agbodjèdo et Vèdo en ce 
que ces biens relèvent du patrimoine personnel de sa mère ; 

Que cela est si évident que depuis des lustres d’occupation et 
d’installation par le demandeur au pourvoi, il n’a jamais été inquiété 
par quelque héritier que ce soit, encore moins par Azinclokoun, 
auteur des défendeurs, qui, de son vivant n’a élevé la moindre 
contestation, ni revendiqué la propriété desdits domaines ; 

Qu’au surplus les défendeurs, tout au long de la procédure 
n’ont jamais fourni la moindre preuve de ce que les domaines 
d’Agbodjèdo et de Vèdo sont la propriété de VODOUNON MENOU 
et leur est indivis de ce chef ; 

Qu’en confirmant le jugement rendu et incluant ainsi les 
domaines d’Agbodjèdo et de Vèdo dans l’assiette du partage 
successoral, la cour d’appel a dénaturé les faits ; 

Mais attendu que la dénaturation n’est admise comme moyen 
de cassation qu’autant qu’elle porte sur un écrit et non sur des faits ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Djidonou VODOUNON MENOU ;  
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                               

         PRESIDENT ;                  
Michèle CARRENA ADOSSOU 
Et                                                     
Goudjo Georges TOUMATOU         CONSEILLERS ; 
 
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
  

Et ont signé, 
 

Le président,            Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°56/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-82/CJ-DF du Greffe ; 

Arrêt du 27 Août 2021 ; AFFAIRE : Nicole LOISON C/DJIBO 

Moussa. 

 

Droit foncier et domanial – Conflit entre deux conventions – 
Primauté de la convention affirmée sur celle sous seing privé 
(Oui). 
 

Procède d’une bonne application de la loi, la décision ayant 
donné primauté à la convention affirmée sur la base des 
dispositions de l’article 381 alinéa 2 du code foncier et 
domanial au détriment de la convention sous seing privé. 
 

Est légalement justifiée, la décision ayant donné primauté à la 
convention affirmée, conformément à l’article 381 du code 
foncier et domanial sur celle sous seing privé. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n n°62/19 du 29 août 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, par lequel maître Nadine DOSSOU 
SAKPONOU, conseil de Nicole LOISON a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°082/19 rendu le 13 
août 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept août deux 

mille vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en 
son rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°62/19 du 29 août 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Nadine DOSSOU 
SAKPONOU, conseil de Nicole LOISON a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°082/19 rendu le 13 
août 2019 par la chambre de droit de la propriété foncière de cette 
cour ; 

Que par acte n°63/19 du 02 septembre 2019 du même greffe, 
maître Nadine DOSSOU SAKPONOU a également élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Que suivant correspondance n°8499/GCS du 24 décembre 
2019 du greffe de la Cour suprême, maître Nadine DOSSOU 
SAKPONOU a été invitée à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours sous peine de déchéance et à produire son mémoire ampliatif 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
Que par correspondance en date à Cotonou du 05 juillet 2021, 

la SCPA maître DOSSOU a versé ses observations au dossier ; 
Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 
 

En la forme 
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Attendu que le pourvoi n°62/19 du 29 août 2019 de maître 
Nadine DOSSOU SAKPONOU conseil de Nicole LOISON est 
respectueux des forme et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
Que le pourvoi n°63/19 du 02 septembre 2019 du même 

conseil, quoique respectueux des forme et délai légaux est 
irrecevable en raison du principe « pourvoi sur pourvoi ne vaut » ; 
 

Au fond 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 16 

février 2005, Moussa DJIBO a saisi le tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou statuant en matière civile de droit 
traditionnel (biens) d’une action en confirmation de droit de 
propriété sur la parcelle ’’V’’ du lot 1140 du lotissement de Vodjè, 
Cotonou contre Nicole LOISON ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, entre autres, 
confirmé le droit de propriété de Moussa DJIBO sur la parcelle 
litigieuse et ordonné l’expulsion de Nicole LOISON ; 

Que sur appel de cette dernière, la deuxième chambre civile 
de droit de propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou a, par 
l’arrêt n°082/19 du 13 août 2019 confirmé le jugement entrepris en 
toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu qu’il est fait grief aux juges de la cour d’appel d’avoir, 

pour débouter Nicole LOISON, dit que « …. selon les dispositions 
de l’article 381 du code foncier et domanial, en cas de conflit entre 
deux conventions de vente relativement à la preuve des droits 
fonciers, l’affirmation confère primauté à la convention affirmée en 
ce qu’elle a acquis date certaine …. » ; 

Que les juges d’appel n’ont pas relevé en quoi consiste le 
conflit de date entre les conventions produites ; 
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Que le caractère supérieur accordé à une convention affirmée 
relativement à la date trouve son application lorsque le conflit porte 
sur une convention sous seing privé sans date certaine et une 
convention affirmée, toutes deux délivrées par le même vendeur au 
même acheteur ; 

Qu’il ne s’agit pas de la primauté d’une vente sur l’autre, 
d’autant que l’affirmation comme l’enregistrement ont pour finalité 
de rendre opposable aux tiers et de conférer date certaine à la vente 
intervenue pour l’accomplissement des formalités administratives 
en l’occurrence le paiement des droits ; 

Que l’alinéa 2 de l’article 381 du code foncier et domanial ne 
doit pas être interprété comme conférant plus de valeur probante à 
une vente sanctionnée par une convention de vente non affirmée 
puisque les deux constituent de simples présomptions de propriété 
pouvant être combattues par tous moyens ; 

Qu’en motivant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont 
entaché leur décision de défaut de base légale et l’arrêt attaqué 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’en l’espèce, pour faire la preuve de leurs 
droits fonciers, les parties présentent, l’une, une convention de 
vente sous seing privé et l’autre, une convention de vente affirmée ; 

Qu’alors que l’acte sous seing privé ne fait foi qu’entre les 
parties qui ont contracté, leurs héritiers ou créanciers jusqu’à 
preuve contraire, l’acte affirmée a date certaine et fait foi à l’égard 
de tous ; 

Qu’en donnant primauté à la convention affirmée pour 
confirmer le jugement entrepris, conformément à l’article 381 du 
code foncier et domanial, les juges d’appel ont légalement justifié 
leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi en deux 
branches 

 

Première branche : violation des dispositions de l’article 1583 
du code civil 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des 
dispositions de l’article 1583 du code civil en ce que, pour débouter 
Nicole LOISON de sa demande en confirmation de droit de 
propriété, les juges d’appel ont estimé « qu’en cas de ventes 
successives d’un immeuble à deux acquéreurs par un même 
propriétaire la vente est acquise à l’acquéreur qui a affirmé le 
premier sa convention de vente, si les deux parties produisent 
comme titre de propriété une convention de vente … 

Que madame LOISON Nicole a versé au dossier judiciaire une 
convention de vente non affirmée du 14 mars 2003 » alors que, 
selon la branche du moyen , le législateur n’a pas érigé l’affirmation 
de la convention de vente au rang des actes de validité de la vente, 
celle-ci pouvant même être verbale ; 

Que c’est l’accord de volontés des parties qui cristallise la 
formation du contrat de vente ; 

Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont fait 
une mauvaise application de la loi ; 

Mais attendu qu’en l’espèce, il s’agit moins de la validité de la 
vente que de la force probante et de l’opposabilité de l’acte de 
vente ; 

Qu’en préférant la convention affirmée à celle sous seing privé 
les juges d’appel ont fait une saine application de la loi ; 

Que la branche du moyen n’est pas fondée ; 
 

Deuxième branche : violation des dispositions de l’article 
1599 du code civil 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
dispositions de l’article 1599 du code civil en ce qu’il a débouté 
Nicole LOISON de sa demande de confirmation de droit de 
propriété alors que, selon la branche du moyen, la parcelle ’’V’’ du 
lot 1140 de Vodjè lui a été cédée le 14 mars 2003 par les héritiers 
ALAPINI représentés par l’administrateur principal Sylvestre Eric 
ALAPINI, de concert avec les autres héritiers Aimé et Justin 
ALAPINI ; 

Qu’à partir de cette vente, l’immeuble est sorti du patrimoine 
de ces héritiers qui ne peuvent plus le vendre à nouveau ; 
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Que Moussa DJIBO n’a pas pu rapporter la preuve qu’il a 
acquis avant 2004 ladite parcelle auprès de feu J. P. ALAPINI donc 
avant le décès de ce dernier et que ce sont ses héritiers qui ont 
régularisé la vente plus tard ; 

Que pour avoir cédé à nouveau la même parcelle à Moussa 
DJIBO, les héritiers ALAPINI à savoir Noël, Aimé et Justin ont 
vendu la chose d’autrui ; 

Que la vente de la chose d’autrui est nulle ; 
Qu’en ne tirant pas les conséquences de droit de cette 

situation, les juges d’appel ont violé la loi et leur décision encourt 
cassation ; 

Mais attendu que la preuve est la rançon du droit ; 
Que Nicole LOISON n’a versé au dossier qu’une convention 

sous seing privé non affirmée ; 
Que l’affirmation d’une convention lui donne primauté sur une 

convention sous seing privé ; 
Qu’en décidant à partir de ces éléments constants du dossier, 

les juges d’appel ont fait une bonne application de la loi ; 
Que la branche du moyen n’est pas fondée ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la violation des dispositions de 
l’article 375 du code foncier et domanial 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
dispositions de l’article 375 du code foncier et domanial en ce que 
les juges d’appel ont débouté Nicole LOISON de sa demande en 
confirmation de droit de propriété sur la parcelle ’’V’’ du lot 1140 de 
Vodjè alors que, selon le moyen, elle est détentrice d’une 
convention de vente sur cette parcelle ; 

Que n’eut été ce contentieux qui dure depuis des années, elle 
aurait déjà obtenu de l’administration, tous les titres afférents à sa 
parcelle pour conforter son droit de propriété ; 

Qu’aux termes des dispositions de l’article 375 du code foncier 
et domanial « la preuve des droits fonciers se fait par le titre foncier. 
Toutefois, en ce qui concerne les terres non nanties de ce titre, la 
preuve peut être rapportée, entre autres, par la convention de vente 
affirmée ou non… » ; 
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Que la vente effectuée par les héritiers ALAPINI au profit de 
Moussa DJIBO est nulle pour avoir porté sur la chose d’autrui ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ont violé 
les dispositions dudit article et leur décision encourt cassation ; 

Mais attendu que ce moyen, dans son développement 
reprend les arguments développés au soutien du précédent 
moyen ; 

Qu’en l’espèce aucune des parties au procès n’est détentrice 
d’un titre foncier. 

Que seul Moussa DJIBO a pu exhiber une convention 
affirmée ; 

Qu’en décidant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel ont fait 
une bonne application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS 
Déclare irrecevable le pourvoi n°63 en date du 02 septembre 

2019 de maître Nadine DOSSOU SAKPONOU ; 
Reçoit par contre en la forme le pourvoi n°62/19 en date du 29 

août 2019 ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Nicole LOISON. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                     PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU    ( 
Et                                 )      CONSEILLERS ;                                                                                                                     

Georges TOUMATOU                   ( 
                    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept août 
deux mille vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 

Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
 

Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ;   
 

Et ont signé, 
 

Le Président,                                                Le Rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 
 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
 
 

Par empêchement du Greffier d’audience, 
 

Le Greffier en Chef, 
 

Prosper Bienvenu DJOSSOU 
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N° 69/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-37/CJ-DF du greffe ; Arrêt 

du 19 novembre 2021 ; Affaire : Djimadé Olivier AKELE (Me 

Faustin ZANNOU) C/Héritiers de feu Lino-Louis HADONOU rep/ 

Chantal Marie GNIMASSOU et Koffi Mensah HADONOU (Me 

Bertin AMOUSSOU). 

 

Droit foncier et domanial – Appréciation souveraine des juges 
du fond – Rejet (Oui). 
Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion en 
cassation, les faits souverainement appréciés par les juges du 
fond. 
 

Toute demande nouvelle formulée pour la première fois en 
cassation est irrecevable. 

 
La Cour, 
 

Vu l’acte n°36/20 du 14 février 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Faustin ZANNOU, conseil de 
Djimadé Olivier AKELE, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°015/20 rendu le 14 janvier 2020 
par la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation de 
la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix-neuf novembre 

deux mil vingt-et-un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°36/20 du 14 février 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Faustin ZANNOU, conseil de 
Djimadé Olivier AKELE, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°015/20 rendu le 14 janvier 2020 
par la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de 
cette cour ; 

Que par lettre n°2332/GCS du 27 avril 2020 du greffe de la 
Cour suprême, le conseil du demandeur au pourvoi a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Bertin C. AMOUSSOU a déclaré par lettre en 
date à Cotonou du 21 juin 2021, s’en remettre à la sagacité de la 
Cour ; 

 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 



 
 

733 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date à 
Cotonou du 09 mai 2011, Lino-Louis HADONOU a saisi le tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou statuant en 
matière de droit civil traditionnel d’une action en confirmation de son 
droit de propriété, sur la parcelle «C» EL 878 G du lot 3276 sise à 
Agla-Ahogbohouè et sollicite subséquemment l’annulation de la 
vente intervenue frauduleusement entre son vendeur, Maurice 
NOUGBODOHOUE et le tiers acquéreur, Djimadé Olivier AKELE ; 
Que par jugement n°28/1CB/11 du 22 décembre 2011, le tribunal 
saisi, a entre autres, confirmé son droit de propriété sur ladite 
parcelle ; 
Que sur appel de Djimadé Olivier AKELE, la deuxième chambre 
civile de droit de propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou 
a, par l’arrêt n°015/20 du 14 janvier 2020, annulé en toutes ses 
dispositions le jugement querellé puis évoquant et statuant à 
nouveau et après avoir constaté qu’en cours d’instance, Djimadé 
Olivier AKELE a obtenu un titre foncier sur la parcelle querellée, a 
confirmé le droit de propriété de celui-ci sur ladite parcelle, et l’a 
condamné à payer la somme de douze millions (12 000 000) francs 
CFA à titre d’indemnisation aux hoirs Lino-Louis HADONOU ; 
Que c’est cet arrêt qui est fait l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le moyen unique tiré de la violation des articles 5 alinéas 
1 et 2 et 6 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 

confirmer son droit de propriété sur la parcelle "C" du lot 3276 sise 
à Agla-Akplomè, Cotonou, condamné le demandeur au pourvoi à 
payer aux héritiers de feu Lino-Louis HADONOU la somme de 
douze millions (12 000 000) francs CFA à titre de dommages-
intérêts, alors que, selon le moyen, une telle demande n’a jamais 
été formulée par les défendeurs au pourvoi ; que les articles 5 
alinéas 1 et 2 et 6 disposent que l’objet du litige est déterminé par 
les prétentions respectives des parties, fixées par l’acte introductif 
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d’instance, les observations ou conclusions en défense et le juge 
doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce 
qui est demandé ; qu’ayant statué extra petita, l’arrêt entrepris 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué que déjà en 
réplique aux prétentions de l’appelant Djimadé Olivier AKELE, « les 
ayants droits de feu Lino-Louis HADONOU représentés par Chantal 
Marie Ludovic GNIMASSOU, ont sollicité la confirmation de la 
décision querellée et à défaut la condamnation de Djimadé Olivier 
AKELE à leur payer la  somme de quinze millions (15 000 000) F 
CFA à titre de dommages-intérêts ; 

Qu’en mentionnant dans leur motivation que Djimadé Olivier 
AKELE qui a interjeté appel de cette décision a profité de l’instance 
devant la cour pour introduire le 31 décembre 2015 une réquisition 
d’immatriculation de l’immeuble litigieux ; 

Que suite à cette réquisition, le titre foncier n°14471 du livre 
foncier de la commune de Cotonou lui a été délivré le 25 juillet 
2019 ; 

Que ce titre foncier est obtenu au cours de l’instance devant 
la cour d’appel, en fraude des droits des héritiers de feu Lino-Louis 
HADONOU ; 

Qu’il y a lieu de condamner Djimadé Olivier AKELE à payer 
aux héritiers de feu Lino-Louis HADONOU, la somme de douze 
millions (12 000 000) francs CFA à titre de dommages-intérêts » ;   

Que les juges de la cour d’appel de Cotonou n’ont pas statué 
extra petita en usant de leur pouvoir souverain d’appréciation pour 
allouer des dommages et intérêts aux héritiers de feu HADONOU 
au sens de l’article 146 du code foncier et domanial ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur la demande de réparation de préjudice complémentaire 
du défendeur au pourvoi 

Attendu que maître Bertin C. AMOUSSOU, conseil des 
héritiers de feu Lino-Louis HADONOU estime que la procédure est 
tout autant abusive que vexatoire et aggrave le préjudice moral des 
défendeurs au pourvoi ; 
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Qu’il sollicite de la haute Juridiction, en réparation du préjudice 
complémentaire, la condamnation de Djimadé Olivier AKELE à 
payer une somme de huit millions (8 000 000) francs CFA ; 

Mais attendu que cette demande est une nouvelle demande 
qui ne peut être formulée pour la première fois devant la haute 
Juridiction ; 

Qu’elle est irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Djimadé Olivier AKELE ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU  

Et                                            CONSEILLERS ; 
Vignon André SAGBO                          

                                                           
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de :  

 

Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
Mongadji Henri YAÏ   GREFFIER 
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Et ont signé, 
 

Le président,                                              Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO 
 

 
Le greffier, 

 
Mongadji Henri YAÏ 
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N° 13/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-75/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 12 février 2021 ; Affaire : Comlan Marcellin 

HOUNKPATIN (Me Hippolyte YEDE) C/Akim OUNSOUGAN 

et Gbènahou Sylvinet Emart HONVOH (Me Fidèl 

ABOUTA). 

 

Droit foncier et domanial – Appréciation souveraine des juges 
du fond – Rejet (Oui). 
 

Absence de preuve de dépassement des pourvois du 
mandataire – Cassation – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le moyen tendant à remettre en discussion en 
cassation des faits souverainement appréciés par les juges du 
fond. 
 

Est mal fondé, le moyen tiré de la violation de la loi, dès lors 
que le juge a recherché la commune intention des parties et 
sauvegardent la cohérence du contrat, en retenant que le 
mandant ne peut contester le pouvoir de vendre ni reprocher 
au mandataire d’avoir outrepassé les pouvoirs qui lui étaient 
conférés, sans en rapporter la preuve. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°41 du 04 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Hippolyte YEDE, conseil de Comlan 
Marcellin HOUNKPATIN, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°064/19 rendu le 25 juin 2019 par la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi douze février deux mil 

vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°41 du 04 juillet 2019 du greffe de 

la cour d’appel de Cotonou, maître Hippolyte YEDE, conseil de 
Comlan Marcellin HOUNKPATIN, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°064/19 rendu le 25 juin 2019 par 
la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Que par lettre n°7665/GCS en date du 27 novembre 2019 du 
greffe de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi et maître 
Hippolyte YEDE ont été invités à consigner au greffe de la Cour 
suprême dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance, et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties sans réaction de leur part ; 
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EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué que, par requête en date du 09 

mai 2016, Comlan Marcellin HOUNKPATIN a attrait Akim A. 
OUNSOUGAN devant le tribunal de première instance de deuxième 
classe de Ouidah statuant en matière civile de droit de propriété 
foncière en confirmation de son droit de propriété sur un domaine 
sis à Pahou (commune de Ouidah) ; 

Que par jugement contradictoire n°43/3DPF-17 du 28 juillet 
2017, le tribunal saisi a, entre autres, déclaré que les procurations 
des 04 mai et 14 juin 2007 établies par Comlan Marcellin 
HOUNKPATIN au profit de Gbênahou Sylvinet Emart HONVOH 
constituent un mandat d’acquérir et de céder pour son compte des 
biens immobiliers, et confirmé le droit de propriété de Akim A. 
OUNSOUGAN sur les parcelles 8347K et 8348K situées à Pahou, 
commune de Ouidah ; 

Que sur appel de Comlan Marcellin HOUNKPATIN, la cour 
d’appel de Cotonou a, par arrêt n°064/19 du 25 juin 2019, confirmé 
le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt confirmatif qui est l’objet du présent 
pourvoi ; 

 

DISCUSSION DES MOYENS 
 

Sur le moyen tiré des procurations notariées en dates des 04 
mai et 14 juin 2007 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en 
ce que, pour parvenir à la conclusion que les procurations des 04 
mai et 14 juin 2007 établies par Comlan Marcellin HOUNKPATIN 
au profit de Gbênahou Sylvinet Emart HONVOH constituent un 
mandat d’acquérir et de céder pour son compte des biens et droits 
immobiliers, le premier juge a fait une lecture erronée de la 
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stipulation du mandat, alors que, selon le moyen, la mission confiée 
à Gbênahou Sylvinet Emart HONVOH était claire, sans équivoque 
et se limitait à l’acquisition de biens immobiliers ; 

Qu’elle ne saurait lui servir de couvert pour la vente des 
parcelles du mandant sans une autorisation spéciale ; 

Mais attendu que l’interprétation du contrat obéit au principe 
de la recherche holistique de la commune intention des parties tout 
en veillant à sauvegarder la cohérence du contrat ; 

Qu’en encaissant contre décharge le prix des ventes 
d’immeubles consenties par le mandataire, le mandant ne peut lui 
contester le pouvoir de vendre ni lui reprocher d’avoir outrepassé 
les pouvoirs qui lui étaient conférés sans en rapporter la preuve ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le moyen tiré des conventions de vente 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir reconnu le 

droit de propriété de Akim OUNSOUGAN sur les parcelles 8347K 
et 8349K sises à Pahou, alors que, selon le moyen, les conventions 
de vente y relatives n’ont aucune date ; 

Qu’elles n’ont été rédigées que par Gbênahou Sylvinet Emart 
HONVOH ; 

Que le défendeur s’est empressé de faire enregistrer lesdites 
conventions qui sont nulles et ne peuvent produire aucun effet 
juridique dès lors que la saisine de la justice rend indisponibles les 
parcelles concernées ; 

Mais attendu que les constatations et l’appréciation des actes 
et circonstances de la cause relèvent du pouvoir souverain du juge 
du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le moyen tiré de la validité des certificats de non litige 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué ainsi 

qu’il l’a fait, alors que, selon le moyen, le défendeur a produit devant 
le premier juge, un certificat de non litige en date à Pahou du 15 
janvier 2012 mais que la date d’acquisition desdites parcelles est 
incertaine et n’a sûrement pas pu être opérée entre le 1er et le 15 
janvier 2012 ; 
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Que le certificat de non litige est antérieur à la convention par 
laquelle Akim OUNSOUGAN aurait acquis lesdites parcelles ; 

Mais attendu que les juges du fond apprécient, dans l’exercice 
de leur pouvoir souverain, l’existence et la valeur des éléments 
factuels ; 

Que ce moyen tend à remettre en discussion devant la Haute 
Juridiction, les éléments de fait qui relèvent de l’appréciation 
souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le moyen tiré de la décharge du 14 mars 2012 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué ainsi 

qu’il l’a fait, alors que, selon le moyen, Akim OUNSOUGAN affirme 
avoir intégralement versé la somme convenue entre les mains de 
Gbênahou Sylvinet Emart HONVOH dont décharge en date du 14 
mars 2012, cependant que le certificat de non litige date du 15 
janvier 2012 ; 

Qu’on se rend aisément compte qu’il s’agit de pièces 
confectionnées pour les besoins de la cause et qui ne revêtent 
aucun caractère ni sérieux, ni probant ; 

Mais attendu que ce moyen tend à remettre en discussion 
devant la Haute Juridiction, les éléments de faits et constatations 
qui relèvent de l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le moyen tiré des reçus de transfert d’argent 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué ainsi 

qu’il l’a fait, alors que, selon le moyen, le demandeur au pourvoi n’a 
à aucun moment cautionné cette vente pas plus qu’il n’en a perçu 
le prix ; 

Que le défendeur affirme avoir intégralement versé les fonds 
entre les mains de Gbênahoun Sylvinet Emart HONVOH qui les 
aurait transférés via WESTERN UNION à Marcellin HOUNKPATIN 
au mois d’avril 2012 pendant que la transaction est censée avoir 
été effectuée courant janvier 2012 ; 
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Que c’est à tort que malgré toutes ces incohérences, le 
premier juge a confirmé le droit de propriété de Akim OUNSOUGAN 
sur les parcelles en cause ; 

Qu’en refusant d’annuler les ventes ainsi faites, les juges du 
fond ont méconnu la loi et exposent leur décision à cassation ; 

Mais attendu que ce moyen tend à remettre en discussion 
devant la Haute Juridiction, les éléments de fait qui relèvent de 
l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 
PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Comlan Marcellin HOUNKPATIN ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                               
       PRESIDENT ;   

                
Michèle CARRENA ADOSSOU 

Et                                    CONSEILLERS ;               
Goudjo Georges TOUMATOU 

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze février 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER 
 
  

Et ont signé, 
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Le président-rapporteur,                           Le greffier, 

 
Sourou Innocent AVOGNON            Mongadji Henri YAÏ 
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N° 21/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-66/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 23 avril 2021 ; Affaire : Victorine TOVINABOE (Me 

Michel AGBINKO) C/Sèdégnon Isidore ADANDE KINTI (Me 

Cyrille DJIKUI). 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Appréciation 
des faits – Souveraineté des juges du fond (Oui). 
 

Défaut de base légale – Présomption de droit de propriété –
Motivation – Rejet. 
 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi mais tendant 
en réalité à faire remettre en discussion en cassation des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond. 
 

Est légalement justifiée, la décision fondée sur un acte de 
présomption de propriété dont la force probante n’a pas été 
contestée. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°49/19 du 17 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Michel C. AGBINKO, conseil de 
Victorine TOVINABOE, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°056/19 du 18 juin 2019 rendu par 
la chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 



 
 

745 
 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril deux mil 

vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°49/19 du 17 juillet 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Michel C. AGBINKO, conseil 
de Victorine TOVINABOE, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°056/19 du 18 juin 2019 rendu par 
la chambre du droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°7662/GCS du 27 novembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, Victorine TOVINABOE et son conseil ont été 
invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes modifiée et complétée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties ayant préalablement produit leurs 
mémoires ; 

 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

 

AU FOND 
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Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date 

d’octobre 2006, Victorine TOVINABOE a saisi le tribunal de céans 
statuant en matière civile traditionnelle (biens) d’une action en 
confirmation de son droit de propriété sur la parcelle "H" du lot 2056 
du lotissement de Mènontin Kindonou ; 

Que par jugement n°008/2CB/2010 du 31 août 2010, le 
tribunal saisi l’a débouté de sa demande de confirmation de son 
droit de propriété sur le domaine querellé avant de confirmer 
reconventionnellement celui de Isidore ADANDE KINTI sur ledit 
domaine ; 

Que sur appel de Victorine TOVINABOE, la cour d’appel de 
Cotonou a confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris, d’avoir confirmé 

le droit de propriété de Sèdégnon Isidore ADANDE KINTI sur la 
parcelle "H" du lot 2056 du lotissement Kindonou-Mènontin aux 
motifs que l’arrêté préfectoral n°2/510/DEP-ATL/SG/SAD du 28 
octobre 1994 l’a fait attributaire à titre onéreux de ladite parcelle, 
alors qu’aux termes des articles 1315 du code civil et 10 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, il revenait à Sèdégnon Isidore ADANDE KINTI de faire la 
preuve de son droit de propriété sur la parcelle litigieuse ; 

Que l’arrêté préfectoral dont il se prévalait ayant été annulé 
par décision de la chambre administrative de la Cour suprême le 10 
août 2011, le défendeur au pourvoi ne pouvait pas revendiquer la 
parcelle en cause sans rapporter la preuve des droits prétendus ; 

Mais attendu qu’il ne ressort pas du dossier que la question 
relative à l’arrêt n°44/CA du 10 août 2011 ayant annulé l’arrêté 
préfectoral n°2/510/DEP-ATL/SG/SAD du 28 octobre 1994 a été 
invoquée et débattue devant les juges du fond ; 
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Qu’elle ne peut être soulevée pour la première fois devant la 
haute Juridiction ; 

Que du reste, l’appréciation des faits et des éléments de 
preuve relève du pouvoir souverain des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt querellé, d’avoir confirmé le 

droit de propriété de Sèdégnon Isidore ADANDE KINTI sur la 
parcelle "H" du lot 2056 du lotissement Kindonou-Mènontin aux 
motifs que l’arrêté préfectoral n°2/510/DEP-ATL/SG/SAD du 28 
octobre 1994 est suffisant pour justifier les droits du défendeur au 
pourvoi sur la parcelle litigieuse, alors que, selon le moyen, la cour 
d’appel est astreinte à motiver suffisamment sa décision ; 

Qu’en se bornant à confirmer le premier jugement, l’arrêt 
entrepris a manqué de motivation claire et suffisante et encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il résulte du dossier que la demanderesse au 
pourvoi a été défaillante en appel, en dépit des multiples remises 
de cause et signification de convocations opérées à son profit ; 

Que devant le premier juge, elle n’a pu produire les pièces à 
même de soutenir son action en confirmation de droit de propriété ; 

Qu’en revanche, le juge a constaté que le défendeur disposait 
de la meilleure présomption du droit de propriété au moyen de 
l’arrêté préfectoral n°2/510/DEP-ATL/SG/SAD du 28 octobre 1994 
constatant la disponibilité de la parcelle "H" du lot 2056 du 
lotissement Kindonou-Mènontin et déclarant Sèdégnon Isidore 
ADANDE KINTI attributaire à titre onéreux de ladite parcelle en 
remplacement de la parcelle "B" du lot 2175 qui lui avait été retirée 
suivant l’arrêté du 03 juin 1994 ; 

Qu’en confirmant en toutes ses dispositions le jugement 
contradictoire n°008/2CB/20 du 31 août 2010, les juges de la cour 
d’appel de Cotonou ont légalement justifié leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Victorine TOVINABOE ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

 
Vignon André SAGBO  
Et                                                 CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU                          

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER 
 
  

Et ont signé, 
 

Le président-rapporteur,                          Le greffier, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                      Mongadji Henri YAÏ 
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N° 23/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-84/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 23 avril 2021 ; Affaire : Succession de feu Bio 

SINERI rep/ Dénis SINERI C/Séraphin DARI et Bienvenu 

SINERI (Me Ernest KEKE ADJIGNON). 

 

Droit foncier et domanial – Appel interjeté par déclaration 
verbale – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le pourvoi formé contre une décision relevant 
que l’appel interjeté par déclaration verbale est irrecevable. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°04/20 du 13 mars 2020 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel la succession de feu Bio SINERI, 
représentée par Dénis SINERI a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°13/2020 rendu le 13 
mars 2020 par la chambre civile de droit foncier et domanial de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril deux mil 
vingt et un, le conseiller Goudjo Georges TOUMATOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°04/20 du 13 mars 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, la succession de feu Bio SINERI, 
représentée par Dénis SINERI a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°13/2020 rendu le 13 
mars 2020 par la chambre civile de droit foncier et domanial de cette 
cour ; 

Que l’examen des pièces du dossier fait apparaître que cet 
arrêt a déclaré irrecevable l’appel formé par déclaration verbale, 
contre le jugement n°12/14 rendu le 05 novembre 2014 par le 
tribunal de première instance de première classe de Parakou 
statuant en matière de droit de propriété foncière et domaniale, en 
violation des dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République 
du Bénin alors en vigueur ; 

Que le dossier a été communiqué sans instruction préalable, 
au procureur général près la Cour suprême pour ses conclusions, 
conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

 

AU FOND 
Attendu qu’aux termes de l’article 413 alinéa 1er de la loi 

n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 
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10 août 2017 : « l’appel, l’opposition et le pourvoi sont formés par 
déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée avec 
demande d’avis de réception adressée au greffe de la juridiction 
dont la décision est attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet 
de la poste est celle du pourvoi » ; 

Que dans le cas d’espèce, il ressort de l’arrêt dont pourvoi que 
l’appel contre le jugement n°12/14 rendu le 05 novembre 2014 par 
le tribunal de première instance de première classe de Parakou, a 
été formalisé par la succession de feu Bio SINERI représentée par 
Dénis SINERI par déclaration verbale, comme en témoigne le 
procès-verbal d’appel n°02/14 du 17 novembre 2014 du greffe dudit 
tribunal, en violation des prescriptions impératives du code foncier 
et domanial ci-dessus rappelées ; 

Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont 
déclaré irrecevable ; 

Que le pourvoi y relatif est mal fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de la succession de feu Bio SINERI ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Parakou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Vignon André SAGBO Et Goudjo Georges TOUMATOU,  

CONSEILLERS ;                      
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER 
 

  
Et ont signé, 

 

Le président, Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON        Goudjo Georges TOUMATOU 
 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°20/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2011-38/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 26 Mars 2021 ; AFFAIRE : Timothée 

AHOUANDJINOU C/Etienne Coovi TANDJI. 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Mention erronée 
de la coutume – Absence de mention relative à la coutume – 
Irrecevabilité. 
 

Est mal fondé, le moyen tiré de la violation de la loi mais 
relative à une mention erronée de la coutume, si l’arrêt dont 
pourvoi ne fait appel à l’application d’aucune coutume ou 
qu’un moyen tiré des dispositions coutumières n’a été 
soulevé. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°20/10 du 29 juillet 2010 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, par lequel  Timothée AHOUANDJINOU représentant 
GANDONOU Hokponto a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°18/10 rendu le 22 juin 2010 par 
la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes, modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-six mars deux 
mille vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en 
son rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Attendu que suivant l’acte n°20/10 du 29 juillet 2010 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, Timothée AHOUANDJINOU 
représentant GANDONOU Hokponto a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°18/10 rendu le 22 juin 
2010 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s2163/GCS du 28 novembre 2011 et 
3942/GCS du 06 décembre 2012 du greffe de la Cour suprême, 
Timothée AHOUANDJINOU a été invité à consigner dans le délai 
de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à produire son 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit et communiqué au défendeur pour production de son 
mémoire en défense ; 

Que par correspondance n°0921/GCS du 1er juin 2015, 
transmise par lettre n°0922/GCS de la même date au commandant 
de la brigade territoriale de gendarmerie de Sèmè-Podji une mise 
en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un (01) mois 
a été adressée au défendeur aux mêmes fins sans réaction de sa 
part ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
Que le dossier est réputé en état ; 
 

EXAMEN DU POURVOI 
 

En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

Au fond 
 



 
 

755 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête introductive 

d’instance en date à Porto-Novo du 17 avril 1991 adressée au 
Sous-préfet de Sèmè-Podji puis transmise au tribunal de première 
instance de Pobè, Timothée AHOUANDJINOU et trois (03) autres 
ont attrait en contestation de droit de propriété, les hoirs GRIMAUD 
représentés par Raymond GONSALVES et Alexis GRIMAUD ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a confirmé le droit de 
propriété des descendants Timothée AHOUANDJINOU, Gonovè 
HOUETO, Hokponto GANDONOU et Yovossi GANDONOU sur le 
domaine litigieux ; 

Que sur appel de Raymond GONSALVES représentant les 
héritiers Benoît GRIMAUD, la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 
21 mai 1997 l’arrêt n°30/97 par lequel elle a annulé le jugement 
entrepris pour violation de la loi, puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a confirmé le droit de propriété des héritiers Benoît 
GRIMAUD sur le domaine litigieux et fait défense à 
AHOUANDJINOU Timothée et autres de les troubler dans la 
jouissance paisible de leurs biens ; 

Que par déclaration enregistrée au greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, le 26 mai 1997, maître Edgard MONNOU, conseil de 
Timothée AHOUANDJINOU et autres a élevé pourvoi en cassation 
contre ledit arrêt ; 

Que statuant sur les mérites dudit pourvoi, la chambre 
judiciaire de la Cour suprême a rendu, le 07 avril 2000, l’arrêt n°98-
08/CJ-CT par lequel elle a déclaré ledit pourvoi irrecevable en la 
forme ; 

Que suivant requête en date du 18 juillet 2002, Hokponto 
GANDONOU et Timothée AHOUANDJINOU ayant pour conseil 
Montant AÏKPON, ont attrait devant le tribunal de première instance 
de Porto-Novo, Tagbodji et deux (02) autres en confirmation de 
droit de propriété sur la parcelle ’’C’’ lisérée jaune du plan de l’expert 
KOKOSSOU Gaston dressé le 07 août 1995 d’une superficie de 
04ha 04a 32ca sise à Sèkandji ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a rendu le 25 avril 
2006 le jugement n°19/B/2006 par lequel il a constaté que la 
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parcelle litigieuse a fait l’objet de l’arrêt n°30/97 du 21 mai 1997 de 
la cour d’appel de Cotonou, et qu’il y a donc autorité de chose 
jugée ; 

Que sur appel de maître Montant AÏKPON la cour d’appel a, 
par l’arrêt n°18/10 du 22 juin 2010 confirmé le jugement entrepris 
en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 85 du 
décret organique du 03 décembre 1931 réorganisant la justice 

locale en Afrique de l’Ouest Française (AOF) 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 

l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931 réorganisant 
la justice locale en Afrique de l’Ouest Française (AOF) en ce que 
ledit arrêt porte mention dans les qualités de : « M. ALLOVO Pierre 
représentant la coutume goun des parties » et dans le dispositif 
« statuant… avec le concours de l’assesseur ’’goun’’ représentant 
la coutume des parties » alors que, selon le moyen, le jugement 
entrepris qui du reste n’a pas été annulé par la cour d’appel, énonce 
que les parties sont de « coutume xwla » ; 

Qu’en mentionnant que l’assesseur représente la « coutume 
’’goun’’ des parties », la cour d’appel a méconnu la coutume des 
parties et a, de ce fait, violé les prescriptions de l’article 85 précité ; 

Mais attendu que l’examen de la carte du dossier et les feuilles 
de notes d’audience notamment celles de l’audience du 02 juin 
2009 de la cour d’appel de Cotonou, permet de relever la mention 
de la coutume ’’goun’’ des parties et d’assesseurs représentant 
cette même coutume ; 

Que l’arrêt attaqué n’est pas reprochable du grief articulé ; 
Qu’au surplus, l’arrêt ne fait appel à l’application d’aucune 

coutume pas plus qu’un moyen tiré des dispositions coutumières 
n’a été soulevé ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le second moyen tiré de la violation de l’article 1351 du 
code civil 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
l’article 1351 du code civil en ce que les juges de la cour d’appel 
ont, pour retenir qu’il y a autorité de chose jugée, motivé « que le 
domaine litigieux en l’espèce est le même que celui objet des 
jugement n°64 du 28 juillet 1992 et arrêt n°30 du 21 mai 1997 à 
savoir la parcelle ’’C’’ liserée jaune du plan de l’expert KOKOSSOU 
Gaston dressé le 07 août 1995… » en concluant « qu’il s’agit…du 
même objet… », alors que, selon le moyen, pour opposer à la 
nouvelle demande la fin de non-recevoir tirée de la chose jugée, la 
condition de triple identité de partie, d’objet et de cause doit être 
remplie, de sorte qu’en l’absence de l’un d’entre eux, la demande 
pourra faire l’objet d’un jugement ; 

Qu’en l’espèce, il s’agit, d’un côté d’une action en confirmation 
de droit de propriété et de l’autre d’une action en annulation d’acte 
dit de reconnaissance de droit de propriété avec toutes les 
conséquences de droit ; 

Que l’acte en date du 08 décembre 1956, affirmé le 22 juillet 
1961 n’a pas fait l’objet de débats entre les parties ; 

Mais attendu que, pour conclure qu’il y a autorité de la chose 
jugée, la cour d’appel a motivé, sans être du reste contredit par le 
moyen, « … que le domaine litigieux en l’espèce est le même que 
celui objet des jugements n°64 du 28 juillet 1992 et arrêt n°30 du 
21 mai 1997 à savoir la parcelle ’’C’’ liserée jaune du plan de l’expert 
KOKOSSOU Gaston dressé le 07 août 1995… » ; « que les 
nommés VODOUNON Tagbodji Covi Etienne et VODOUNON 
Tagbodji Toussaint sont les vendeurs de feu GRIMAUD Benoît, qui 
avaient versé au dossier une reconnaissance de vente en date du 
08 décembre 1956, affirmée le 22 juillet 1961 », acte qui « s’analyse 
en une convention de vente ayant acquis force probante et date 
certaine…. » ; 

Qu’il ne résulte pas de ces constatations et énonciations une 
quelconque violation de l’article 1351 du code civil ;  

Que le moyen n’est pas fondé ; 
Par ces motifs 
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Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de GANDONOU Hokponto représenté 

par Timothée AHOUANDJINOU. 
 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 

                     PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU  ( 
Et                                           )        CONSEILLERS ;                                                                                                                     

Georges TOUMATOU                  (                    
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six  
mars deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

 

Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
 

Le Président,                                            Le Rapporteur, 
Sourou Innocent AVOGNON      Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°38/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-47/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 09 Juillet 2021 ; AFFAIRE : Héritiers de 

feu AGODOU représentés par Gabriel, Kouti et Célestin                                       

AGODOU C/Héritiers de feu HOUSSOU AVODJIZO 

représentés par Edmond et Romuald HOUSSOU 

AVODJIZO. 

 

Droit foncier et domanial – Remise en débat des faits 
souverainement appréciés – Rejet (Oui). 
 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la loi qui tend 
en réalité à remettre en débat devant la haute Juridiction des 
faits souverainement appréciés par les juges d’appel. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°11 du 22 février 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, par lequel maître Générick AHOUANGONOU, conseil 
des héritiers de feu AGODOU a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°008/19 rendu le 22 janvier 2019 
par la deuxième chambre civile de droit de la propriété foncière de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 ; 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi neuf juillet deux mille 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Nicolas BIAO en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°11 du 22 février 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Générick AHOUANGONOU, 
conseil des héritiers de feu AGODOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°008/19 rendu le 22 
janvier 2019 par la deuxième chambre civile de droit de la propriété 
foncière de cette cour ; 

Que par correspondance n°4790/GCS du 03 juillet 2019 du 
greffe de la Cour suprême, maître Générick AHOUANGONOU a été 
invité à consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 24 juin 2021, maître 
Générick AHOUANGONOU a fait parvenir ses observations au 
dossier ; 

Que le dossier est en état ; 
EXAMEN DU POURVOI 

 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date à 
Porto-Novo du 28 décembre 2011, Gabriel, Kouti et Célestin 
AGODOU représentants les héritiers de feu AGODOU ont saisi le 
tribunal de première instance de Porto-Novo statuant en matière de 
droit civil traditionnel (biens) d’une action en confirmation de droit 
de propriété contre les héritiers de feu HOUSSOU Avodjizo, sur un 
domaine sis à Danmè-Lokonon, commune d’Akpro-Missérété ; 

Que par jugement n°015/4CB/13 du 28 mars 2013, le tribunal 
saisi a confirmé le droit de propriété des héritiers AGODOU sur une 
partie du domaine litigieux, de contenance 98a 49ca et celui des 
héritiers de feu HOUSSOU Avodjizo sur la deuxième partie de 
contenance 23a 31ca ; 

Que sur appel des héritiers de feu HOUSSOU Avodjizo, la 
deuxième chambre civile de droit de propriété foncière de la cour 
d’appel a, par l’arrêt n°008/19 du 22 janvier 2019 annulé en toutes 
ses dispositions le jugement entrepris et évoquant et statuant à 
nouveau, a confirmé le droit de propriété des héritiers de feu 
HOUSSOU Avodjizo et de Yénoukounmè AGODOU sur une portion 
du domaine d’une contenance de 75a 18ca ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi en ce qu’il a confirmé le droit de propriété des héritiers de feu 
HOUSSOU Avodjizo sur la superficie de 75a 18ca qui leur aurait 
été attribuée en héritage sans que ceux-ci aient pu rapporter la 
preuve de leur droit de propriété sur cette portion du domaine 
querellé ; 

Qu’en décidant ainsi, les juges d’appel ont fait litière de la 
substance des débats et des éléments constants du dossier alors 
que, selon le moyen, aux termes des dispositions de l’article 374 du 
code foncier et domanial en République du Bénin : « la charge de 
la preuve incombe à celui qui a pris l’initiative du procès. 

Néanmoins, lorsque le défendeur allègue d’une prétention, il 
est tenu, sous peine de rejet, de l’établir » ; 



 
 

762 
 

Que même si les articles 8 et 16 du même code reconnaissent 
que la propriété des biens immobiliers peut s’acquérir et se 
transmettre par succession, ces articles ne peuvent être appliqués 
en violation de l’article 374 ci-dessus visé ; 

Que c’est à tort que les juges d’appel ont confirmé le droit de 
propriété des héritiers HOUSSOU Avodjizo et Yénoukounmè 
AGODOU GBETOHO sur le domaine de contenance 75a 18ca, 
violant du coup les articles 8, 10 et 374 du code foncier et domanial ; 

Mais attendu que dans son développement, le moyen ne 
donne à juger que des faits déjà appréciés par les juges du fond ; 

Que sous couvert de la violation de la loi, le moyen vise en 
réalité à remettre en débat devant la Haute juridiction des faits 
souverainement appréciés par les juges d’appel ; 

Qu’il est irrecevable ; 
Par ces motifs 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge des héritiers de feu AGODOU 

représentés par Gabriel, Kouti et Célestin AGODOU. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 

Sourou Innocent AVOGNON Président de la Chambre Judiciaire, 
Michèle CARRENA ADOSSOU ( 

Et                                )          CONSEILLERS ;                                                                                                                 
Georges TOUMATOU               ( 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf juillet 
deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 

Nicolas BIAO, Avocat Général,   MINISTERE PUBLIC 
Hortence LOGOSSOU-MAHMA,  GREFFIER 
  

Et ont signé, 
 

Le Président,                                   Le Rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Michèle CARRENA ADOSSOU 
 
 

Le Greffier, 
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 25/CJ-DF du répertoire ; N° 2021-05/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 23 avril 2021 ; Affaire : Julien H. KPOVIESSI (Me 

Barnabé GBAGO) C/Donatien KIKI (Mes Issiaka 

MOUSTAFA & Hervé SOUNKPON). 

 

Droit foncier et domanial – Décision d’appel déclarant un appel 
irrecevable pour cause de tardiveté – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le pourvoi élevé contre une décision d’appel 
ayant déclaré un appel irrecevable pour avoir été formalisé 
plus d’un (01) mois après la date de la reddition d’un jugement 
contradictoire en violation des dispositions de l’article 413 de 
code foncier et domanial tel que modifié et complété par 
l’article 4 de la loi n°2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice. 

La Cour, 
Vu l’acte n°87/20 du 23 juillet 2020 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Barnabé GBAGO, conseil de Julien 
H. KPOVIESSI, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°098/20 rendu le 21 juillet 2020 par la 
chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril deux mil 
vingt et un, le conseiller Goudjo Georges TOUMATOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°87/20 du 23 juillet 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Barnabé GBAGO, conseil de 
Julien H. KPOVIESSI, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°098/20 rendu le 21 juillet 2020 par la 
chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que l’arrêt dont pourvoi 
a déclaré irrecevable l’acte d’appel contre la décision du premier 
juge, formalisé hors délai, en violation des dispositions de l’article 
413 alinéa 8 du code foncier et domanial alors en vigueur ; 

Que le dossier a été communiqué sans instruction préalable, 
au procureur général près la Cour suprême pour ses conclusions, 
conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
Attendu qu’au sens de l’article 413 du code foncier et domanial 

tel que modifié et complété par l’article 4 de la loi n°2020-08 du 23 
avril 2020 portant modernisation de la justice, le délai d’appel est 
d’un mois et court contre les décisions contradictoires ou réputées 
contradictoires à compter de leur prononcé ; 

Qu’en l’espèce, le jugement contradictoire n°02/3 DPFD-14 a 
été rendu le 04 novembre 2014 par la troisième chambre civile de 
droit de propriété foncière et domaniale du tribunal de première 
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instance de première classe de Cotonou entre Donatien KIKI, d’une 
part, et Julien KPOVIESSI et Victor OUSSOU, d’autre part ; 

Qu’appel dudit jugement a été relevé le 23 décembre 2014 par 
maître Saturnin AGBANI substituant maître Barnabé GBAGO, 
conseil de Julien H. KPOVIESSI, ainsi que l’atteste le procès-verbal 
d’appel n°02/14 du 23 décembre 2014 ; 

Qu’entre le 04 novembre 2014, date de reddition du jugement 
et le 23 décembre 2014, date de formalisation de l’appel, il s’est 
écoulé un délai de plus d’un (01) mois ; 

Qu’il en résulte qu’en déclarant cet appel tardif pour conclure 
à son irrecevabilité, la cour d’appel a fait une saine application de 
la loi ; 

Qu’il y a lieu de rejeter le présent pourvoi quant au fond ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Julien H. KPOVIESSI ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de :  

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Vignon André SAGBO  
Et          CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU                           
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Mongadji Henri YAÏ   GREFFIER 
 
 

Et ont signé, 
 

Le président,                                Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Goudjo Georges TOUMATOU 
  
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 24/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-85/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 23 avril 2021 ; Affaire : Téna Véronique CHABI C/ 

Amadou ADAM SINANTORAGUI. 

 

Droit foncier et domanial – Décision d’appel relevant la 

violation des dispositions impératives de l’article 413 alinéa 1er 

de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 

domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la 

loi n°2017-15 du 10 août 2017 – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le pourvoi élevé contre une décision d’appel 

ayant relevé que l’appel formalisé en violation des dispositions 

impératives de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 

août 2013 portant code foncier et domanial en République du 

Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 

2017 est irrecevable. 

La Cour, 
Vu l’acte n°05/20 du 23 mars 2020 du greffe de la cour d’appel 

de Parakou par lequel Téna Véronique CHABI a déclaré, par écrit, 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°12/2020 rendu le 13 mars 2020 par la chambre civile de droit 
foncier et domanial de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril deux mil 

vingt et un, le conseiller Goudjo Georges TOUMATOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°05/20 du 23 mars 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, Téna Véronique CHABI a déclaré, 
par écrit, élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°12/2020 rendu le 13 mars 2020 par la chambre civile de 
droit foncier et domanial de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que cet arrêt a déclaré 
irrecevable, l’appel formé par déclaration verbale, contre le 
jugement n°04/16 rendu le 20 janvier 2016 par le tribunal de 
première instance de première classe de Parakou, en violation des 
dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 août 
2013 portant code foncier et domanial en République du Bénin, 
modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 alors 
en vigueur ; 

Que le dossier a été communiqué, sans instruction préalable, 
au procureur général près la Cour suprême pour ses conclusions, 
conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
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Attendu qu’aux termes de l’article 413 alinéa 1er de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin : « l’appel, l’opposition et le pourvoi sont 
formés par déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée 
sur le cachet de la poste est celle du pourvoi » ; 

Qu’en l’espèce, il résulte de l’arrêt dont pourvoi que l’appel 
contre le jugement n°04/16 rendu le 20 janvier 2016 par le tribunal 
de première instance de première classe de Parakou a été 
formalisé par Téna Véronique CHABI par déclaration verbale, 
comme en témoigne l’acte d’appel n°002/16 du 21 janvier 2016 du 
greffe de ladite juridiction, en violation des prescriptions impératives 
du code foncier et domanial ci-dessus rappelées ; 

Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel l’ont 
déclaré irrecevable ; 

Que le pourvoi y relatif est mal fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Téna Véronique CHABI ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Parakou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

 Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 

judiciaire, PRESIDENT ; 

Vignon André SAGBO  
Et                                                CONSEILLERS ; 
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Goudjo Georges TOUMATOU                           
                                                           
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
Mongadji Henri YAÏ ,   GREFFIER 
 
  
        

Et ont signé, 
 

Le président,                              Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON     Goudjo Georges TOUMATOU 
 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

772 
 

N°10/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2020-52/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 29 Janvier 2021 ; AFFAIRE : Ferdinand 

BOSSOU C/Vincent S. EGLA, Dominique AÏSSI, Cathérine 

LALEYE née OHIN, Zinsou HOUNDAKO, Tadjou ODJO et 

Mairie de Cotonou. 

 

Droit foncier et domanial – Décision d’appel relevant la 
violation des dispositions impératives de l’article 413 alinéa 
1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la 
loi n°2017-15 du 10 août 2017 – Rejet (Oui). 
 

Encourt rejet, le pourvoi élevé contre une decision d’appel 
ayant relevé que l’appel formalisé en violation des dispositions 
impératives de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 
août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 est irrecevable. 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°64/20 du 14 avril 2020 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, par lequel maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de 
Ferdinand BOSSOU, a déclaré par écrit, élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°64/20 rendu le 17 mars 
2020 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes, modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 
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Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-neuf janvier deux 

mille vingt et un, le Président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Attendu que suivant l’acte n°64/20 du 14 avril 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Gilbert ATINDEHOU, conseil 
de Ferdinand BOSSOU, a déclaré par écrit, élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°64/20 rendu le 17 mars 
2020 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que cet arrêt a déclaré 
irrecevable l’appel contre le jugement n°009/5CB/15 rendu le 06 
novembre 2015 par le tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou, formé par déclaration verbale en violation des 
dispositions de l’article 413 alinéa 1er de la loi n°2013-01 du 14 août 
2013 portant code foncier et domanial en République du Bénin, 
modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Que le dossier a été communiqué au procureur général près 
la Cour suprême pour ses conclusions sans instruction préalable, 
conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ; 
Que le dossier est en état ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 413 alinéa 

1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
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domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 : « l’appel, l’opposition et le pourvoi sont 
formés par déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée 
sur le cachet de la poste est celle du pourvoi » ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a relevé que l’appel 
contre le jugement n°009/5CB/15 rendu le 06 novembre 2015 entre 
les parties litigantes, a été formalisé par Gilbert ATINDEHOU, 
conseil de Ferdinand BOSSOU par déclaration verbale ainsi qu’il 
appert de l’acte d’appel n°007/2015 du 25 novembre 2015 au greffe 
de ladite juridiction en violation des dispositions impératives ci-
dessus rappelées ; 

Qu’il est donc irrecevable ; 
Que le présent pourvoi est mal fondé ; 

 

PAR CES MOTIFS 
- Déclare le présent pourvoi irrecevable en la forme ; 
- Le rejette quant au fond ; 
- Met les frais à la charge de Ferdinand BOSSOU. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

 

Sourou Innocent AVOGNON, 
Président de la Chambre Judiciaire, 

      
               PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU ( 
Et                                   )          CONSEILLERS ; 

Georges TOUMATOU                (  
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-neuf 

janvier deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

 

Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA              GREFFIER 
 
 

Et ont signé, 
 

Le Président rapporteur,                     Le Greffier, 
 

Sourou Innocent AVOGNON      Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

776 
 

N° 22/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-74/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 23 avril 2021 ; Affaire : Raphaël HOUANVOEGBE 

(Me Hélène KÊKÊ AHOLOU) C/ Wassilath FRANCISCO (Me 

Raphaël GNANIH). 

 

Droit foncier et domanial – Moyen de cassation – Défaut de 
base légale – Appréciation des éléments de fait et de preuve – 
Irrecevabilité. 
 

Défaut de réponse à conclusions – Droit d’agir de toute 
personne ayant un intérêt légitime – Rejet. 
 

Est irrecevable, le moyen tiré du défaut de base légale tendant 
à remettre en discussion en cassation, des éléments de fait et 
de preuve qui relèvent du pouvoir souverain d’appréciation 
des juges du fond. 
Ont répondu au moyen d’irrecevabilité tenant au défaut de 
qualité, les juges d’appel qui ont énoncé que la qualité à agir 
d’une partie au procès se confond avec le droit d’agir. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°45/19 du 05 juillet 2019 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Hélène KÊKÊ AHOLOU, conseil de 
Raphaël HOUANVOEGBE, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°059/19 rendu le 18 juin 2019 par 
la chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril deux mil 

vingt et un, le président Sourou Innocent AVOGNON en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°45/19 du 05 juillet 2019 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Hélène KÊKÊ AHOLOU, 
conseil de Raphaël HOUANVOEGBE, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°059/19 rendu le 18 juin 
2019 par la chambre de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres numéros 7818 et 7819/GCS du greffe de la 
Cour suprême, Raphaël HOUANVOEGBE et maître Hélène KÊKÊ 
AHOLOU ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours sous peine de déchéance et à produire leur mémoire ampliatif 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le parquet général a pris ses conclusions lesquelles ont 
été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
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Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 

Cotonou du 24 juillet 2003, Wassilath FRANCISCO, a saisi le 
tribunal de première instance de Porto-Novo d’une action en 
revendication de son droit de propriété sur la parcelle de terrain 
tranche B du lot AP2 du lotissement de la résidence "Les Palmiers" 
de Ouando (Porto-Novo) ; 

Que par jugement n°039/1C/10 du 14 juin 2010, le tribunal 
saisi, après avoir constaté que Raphaël HOUANVOEGBE n’est pas 
propriétaire de la parcelle litigieuse, et n’a non plus reçu mandat de 
Wassilath FRANCISCO à l’effet de la vendre, a confirmé le droit de 
propriété de la demanderesse sur ladite parcelle ; 

Que sur appel de Raphaël HOUANVOEGBE, la cour d’appel 
de Cotonou a annulé la convention de vente versée par lui au 
dossier et a confirmé le jugement n°039/10 de la première chambre 
civile traditionnelle du tribunal de première instance de Porto-Novo 
en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir tenu pour 

avérées les affirmations de Wassilath FRANCISCO sur les faits 
développés par elle dans ses conclusions et déclarations faites à la 
barre, sans indiquer les éléments du dossier qui ont fondé le choix 
du juge, alors que, selon le moyen, Raphaël HOUANVOEGBE a 
constamment soutenu avoir acquis le bien litigieux conjointement 
avec Wassilath FRANCISCO. 

Que si l’administration de la preuve incombe aux parties, le 
juge doit exercer des vérifications et contrôles personnels sur sa 
valeur probante ; 

Qu’en omettant les constatations nécessaires, à savoir les 
déclarations de Raphaël HOUANVOEGBE, pour caractériser l’une 
des conditions d’application de la loi, l’arrêt manque de base légale 
et encourt cassation ; 
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Mais attendu que sous le grief de défaut de base légale, le 
moyen tend en réalité à remettre en discussion devant la haute 
Juridiction, les éléments de fait et de preuve qui relèvent du pouvoir 
souverain d’appréciation des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi 
 

En sa première branche 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la dénaturation 

des conclusions des parties, en ce qu’à la page 3, paragraphe 4, il 
affirme qu’au soutien de son appel, Raphaël HOUANVOEGBE 
aurait exposé « que Wassilath FRANCISCO n’a pas qualité à agir 
dès lors que la parcelle est au nom de leur enfant qui en a reçu 
donation », alors qu’en l’espèce, selon le moyen, Raphaël 
HOUANVOEGBE n’a jamais fait cas d’une quelconque donation 
réalisée au profit de son fils Elvis HOUANVOEGBE ; 

Qu’il a toujours déclaré avoir acquis conjointement avec 
Wassilath FRANCISCO, son ex-épouse, une parcelle pour leur 
enfant Elvis HOUANVOEGBE ; 

Que l’acquisition au nom et pour le compte de l’enfant est à 
différencier d’avec la qualification donation retenue sciemment par 
le juge ; 

Que c’est sur le fondement de faits dénaturés que le juge s’est 
fondé pour motiver sa décision et que l’arrêt encourt cassation de 
ce chef ; 

Mais attendu que la dénaturation c’est le fait pour le juge de 
modifier, sous prétexte de l’interpréter, le sens clair et précis d’un 
écrit ; 

Qu’en l’espèce, les juges de la cour d’appel de Cotonou n’ont 
eu qu’à constater et à tirer les conséquences juridiques induites de 
la cession sans aucun mandat, par Raphaël HOUANVOEGBE, de 
la parcelle de terrain sise à Ouando résidence "Les Palmiers", 
Porto-Novo tranche B lot AP2 acquise par Wassilath FRANCISCO, 
au nom de leur fils commun Elvis HOUANVOEGBE ; 

Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
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En sa deuxième branche 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt entrepris d’avoir méconnu 

les moyens des parties en ce qu’en retenant l’acquisition de la 
parcelle litigieuse au nom et pour le compte de l’enfant au lieu d’une 
donation, il aurait inévitablement déclaré madame Wassilath 
FRANCISCO irrecevable en sa demande, pour défaut de qualité, à 
réclamer le bien acquis conjointement avec son époux pour son fils 
devenu majeur, alors que, selon le moyen, aux termes de l’article 
13 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, le juge « doit donner ou restituer leur 
exacte qualification aux faits et actes litigieux sans s’arrêter à la 
dénomination que les parties en auraient proposée » ; 

Mais attendu qu’en énonçant que « … la parcelle acquise par 
Wassilath FRANCISCO est au nom de son fils Elvis 
HOUANVOEGBE … que Wassilath FRANCISCO étant encore 
vivante, son fils ne saurait légalement disposer de la parcelle 
litigieuse, quand bien même la convention de vente est en son 
nom ; qu’en l’absence de tout mandat et de toute obligation, 
Wassilath FRANCISCO ne saurait se déposséder de son bien, 
objet du litige, sans son consentement ; qu’il appert de considérer 
Raphaël HOUANVOEGBE mal fondé en son appel », les juges de 
la cour d’appel de Cotonou ont répondu aux moyens soulevés par 
les parties ; 

Que cette deuxième branche du moyen n’est pas fondée ; 
 

Sur le troisième moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de n’avoir pas 
répondu au moyen d’irrecevabilité soulevé par le demandeur au 
pourvoi et tenant au défaut de qualité à agir de Wassilath 
FRANCISCO, alors que, selon le moyen, "le juge du fond doit 
répondre non seulement aux moyens figurant dans le dispositif des 
conclusions, mais aussi à ceux présentés dans les motifs qui en 
sont le soutien nécessaire" ; 

Que le non-respect de cette exigence constitue la violation de 
l’obligation de motiver et expose l’arrêt à cassation ; 
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Mais attendu que le droit d’agir est ouvert à toute personne 
ayant un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention ; 

Que la qualité à agir ne peut être déniée à Wassilath 
FRANCISCO qui sollicite la confirmation de son droit de propriété 
sur une parcelle qu’elle dit avoir acquise et conséquemment 
l’annulation de la vente consentie par Raphaël HOUANVOEGBE 
sur la même parcelle ; 

Que l’arrêt entrepris confirme en toutes ses dispositions, le 
premier jugement qui énonce que la qualité de Wassilath 
FRANCISCO « à agir n’apparaît plus comme une condition distincte 
et autonome de recevabilité, mais se confond avec le droit lui-
même » ; 

Qu’en décidant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel de Cotonou ont nécessairement répondu au moyen ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Raphaël HOUANVOEGBE ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
P

PRESIDENT ; 
 
Vignon André SAGBO  
 Et        CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU                           
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois avril 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Mongadji Henri YAÏ ,  GREFFIER 
 
        

Et ont signé, 
 

Le président-rapporteur,                                  Le greffier, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                      Mongadji Henri YAÏ 
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N°26/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2019-73/CJ-DF du 

Greffe ; Arrêt du 21 Mai 2021 ; AFFAIRE : Théophile Boco 

SOGLO C/Raymond SOGLO rep/Eustache SOGLO. 

 

Droit foncier et domanial – Disposition légale non encore en 
vigueur – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Désistement d’appel – défaut de 
qualité – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Remise en débat des éléments de 
fait et de preuve relevant du pouvoir souverain, d’appréciation 
des juges du fond – Reprise des arguments développés dans 
le précédant moyen – Irrecevabilité (Oui). 
 

N’est pas fondé, le moyen relevant une disposition légale non 
encore en vigueur au moment de la reddition d’un jugement. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi ne 
rapportant pas la preuve du mandat de représentation 
attestant de la qualité pour s’opposer au désistement d’appel. 
 

Est irrecevable, le moyen qui tend à remettre en débat devant 
la haute Juridiction les éléments de fait et de preuve relevant 
du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond et qui 
reprend les arguments du précédant moyen. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°39/19 du 28 juin 2019 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou, par lequel maître Antoine M. Claret BEDIE, conseil de 
Théophile Boco SOGLO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°49/19 rendu le 28 mai 2019 par la chambre 
de droit de la propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes modifiée et 
complétée par la loi n°2016-16 du 28/07/2016 

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi vingt et un mai deux 

mille vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en 
son rapport ; 

Ouï l’Avocat Général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°39/19 du 28 juin 2019 du greffe 

de la Cour d’appel de Cotonou, maître Antoine M. Claret BEDIE, 
conseil de Théophile Boco SOGLO, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°49/19 rendu le 28 mai 2019 par 
la chambre de droit de la propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°7813/GCS du 28 novembre 2019 du greffe de 
la Cour suprême, maître Antoine M. Claret BEDIE a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations,  sans 
réaction de leur part ; 

 

EXAMEN DU POURVOI 
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En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 

et délai légaux ;  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 

Houawé du 06 novembre 1995, Justin Houézrèwèkè Tomalia 
SOGLO, chef de la collectivité SOGLO a saisi le tribunal de 
première instance de Ouidah statuant en matière civile de droit 
traditionnel (biens) d’une action en revendication de droit de 
propriété sur un domaine sis à Pahou contre Raymond SOGLO et 
autres ; 

Que par jugement n°131/99 du 29 mars 1999, le tribunal saisi 
a débouté Justin Houézrèwèkè Tomalia SOGLO de toutes ses 
prétentions, annulé toutes les ventes opérées par lui sur le domaine 
et confirmé le droit de propriété des héritiers de feu Lucien Gangbè 
SOGLO sur le domaine litigieux ; 

Que sur appel de Dah Tomalia Justin Houézrèwèkè SOGLO, 
la cour d’appel a, par l’arrêt n°49/19 du 28 mai 2019, constaté que 
ce dernier s’est désisté de son appel et lui en a donné acte après 
avoir déclaré irrecevable l’intervention volontaire de Théophile Boco 
SOGLO pour défaut de qualité ;  

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de l’absence dans le dispositif du 
jugement de la mention obligatoire des limitrophes en 

violation des dispositions de l’article 414 alinéa 1er du code 
foncier et domanial 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, à l’instar du 
jugement n°131/99 du 29 mars 1999, omis de mentionner l’identité 
des limitrophes du domaine querellé alors qu’aux termes des 
dispositions de l’article 414 alinéa 1er du code foncier et domanial, 
’’le jugement rendu comporte, sous peine de nullité, outre les 
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mentions classiques, l’identité des limitrophes ainsi que toutes les 
autres précisions permettant de faciliter l’identification (numéro 
parcellaire) de l’immeuble litigieux’’ ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que le jugement dont appel date du 29 mars 

1999 ; 
Qu’au moment de la reddition dudit jugement, les dispositions 

de l’article 414 alinéa 1er du code foncier et domanial dont la 
violation est alléguée n’étaient pas encore en vigueur ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 31 du 
code de procédure civile 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 
déclarer Théophile Boco SOGLO irrecevable en son intervention 
volontaire pour défaut de qualité, violé l’article 31 du code de 
procédure civile qui organise la représentation devant les 
juridictions  ignorant ainsi la décision n°16/UDYA du 26 janvier 2009 
portant destitution de Justin SOGLO et confiant la gestion des biens 
immeubles de la collectivité à l’association ASPROSICO-SOGLO 
alors que, selon le moyen, Dah Tomalia Justin Houézrèwèkè 
SOGLO a engagé la procédure en revendication de droit de 
propriété ès qualité chef de la collectivité SOGLO, titre ou qualité 
qu’il a perdu depuis sa destitution ; 

Qu’il en résulte son incapacité juridique à agir au nom de la 
collectivité devant la cour d’appel de Cotonou, au point de prendre 
un acte qui suspend le cours de la procédure et prive la collectivité 
de tous ses droits relativement au domaine querellé ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que l’arrêt énonce que « … Théophile Boco 

SOGLO qui déclare représenter la collectivité KPAKPA SOGLO n’a 
pu justifier du mandat en vertu duquel il représente ladite 
collectivité…. qu’il ne rapporte pas non plus au dossier judiciaire la 
preuve de ce que Dah SOGLO Houézrèwèkè Tomalia Justin n’est 
plus le chef de la collectivité SOGLO…. qu’il ne justifie dès lors 
d’aucune qualité pour s’opposer au désistement d’appel formulé par 
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Dah SOGLO Houézrèwèkè Tomalia Justin…. qu’il y a lieu de 
déclarer Théophile Boco SOGLO irrecevable en son action…. » ; 

Qu’en se déterminant à partir de ces éléments constants du 
dossier, la cour d’appel n’a pas violé les dispositions de l’article 31 
du code de procédure civile évoqué ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de l’absence de fondement 
juridique du droit fait à l’offre de désistement d’appel 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, pour donner 

acte à Dah SOGLO Houézrèwèkè Tomalia Justin de son 
désistement, manqué de fondement juridique en ce que, suite à la 
destitution de ce dernier, la gestion de tous les biens immeubles y 
compris ceux situés à Pahou a été confiée à l’association pour la 
protection, la sauvegarde et le suivi des intérêts de la collectivité 
SOGLO (ASPROSICO-SOGLO) par l’union de la dynastie royale 
d’Abomey (UDRYA) ; 

Qu’au moment où il se désistait de l’appel, Justin SOGLO 
n’était plus habilité à engager la collectivité SOGLO ; 

Que ce désistement acté par la cour d’appel avec ses 
conséquences juridiques procédurales, a été présenté par une 
personne non qualifiée et sans aucune habilitation de la collectivité ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 
Mais attendu que sous le grief d’absence de fondement 

juridique au désistement, le moyen, dans son développement, tend 
en réalité d’une part à remettre en débat devant la haute juridiction 
les éléments de fait et de preuve qui relèvent du pouvoir souverain 
d’appréciation des juges du fond et d’autre part reprend les 
arguments développés dans le précédent moyen ; 

Qu’il est irrecevable ; 
 

Sur le quatrième moyen tiré de l’évidence du fondement 
juridique de l’offre de représentation formulée par Théophile 

Boco SOGLO 
 Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré 

irrecevable l’intervention volontaire et de suite l’offre de 
représentation de Théophile Boco SOGLO aux motifs qu’il ne 
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justifie d’aucune qualité pour s’opposer au désistement alors que, 
selon le moyen, en tant que dirigeant social de la collectivité, il n’a, 
en principe point besoin de mandat pour la représenter ; 

Qu’en rejetant la représentation de ce dernier, la cour d’appel 
n’a pas pu ignorer que c’est lui qui a été désigné en remplacement 
de Justin SOGLO, ainsi qu’il ressort de la lettre-mandat en date du 
30 décembre 2013 ; 

Que l’arrêt encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que sous le grief de l’évidence du fondement 

juridique de l’offre de représentation formulée par Théophile Boco 
SOGLO, le moyen tend en réalité à soumettre au juge de cassation 
des éléments de fait qui relèvent de la compétence des juges du 
fond et est donc irrecevable ; 

Que le moyen n’est également pas fondé ; 
 

Par ces motifs 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Théophile Boco SOGLO. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 

la cour suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef 

de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, Président de la Chambre Judiciaire, 

          PRESIDENT ; 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU   ( 
Et                                    )         CONSEILLERS ;                                                                                                                  

André Vignon SAGBO                 ( 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt et un mai 
deux mille vingt et un, la cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
Saturnin AFATON, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA,  GREFFIER 
 

 

Et ont signé, 
Le Président,                                 Le Rapporteur 

 
Sourou Innocent AVOGNON        Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
Le Greffier, 

 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 65/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-47/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 05 novembre 2021 ; Affaire : Héritiers de feu 

Gandjiédé AKISSOE rep/ Thomas AKISSOE (Me Casimir-

Marin HOUNTO) C/Héritiers de feu Martin AKODJETIN rep/ 

Bienvenu AKODJETIN et Héritiers de feu Bienvenu ADJIBI 

rep/ Bachirou ADJIBI (Mes Yaya POGNON & Cyrille 

DJIKUI). 

 

Droit foncier et domanial – Cause d’appel – Maintien des 
pièces débattues contradictoirement en première instance – 
Violation de la loi (Non). 
 

Pourvoi en cassation – Juridiction de cassation – Appréciation 
des faits (Non). 
Procède d’une saine application de la loi, la décision du juge 
d’appel n’ayant pas écarté des débats, des pièces ayant déjà 
fait l’objet de communication devant le juge de première 
instance. 
 

Est irrecevable, le moyen tiré de la fraude mais tendant en 
réalité à remettre en discussion devant la haute Juridiction des 
éléments de fait souverainement appréciés par les juges du 
fond. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°15/20 du 27 janvier 2020 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Casimir-Marin HOUNTO, 
conseil des héritiers de feu Gandjiédé AKISSOE a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°020/20 
rendu le 14 janvier 2020 par la deuxième chambre de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi cinq novembre deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°15/20 du 27 janvier 2020 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Casimir-Marin 
HOUNTO, conseil des héritiers de feu Gandjiédé AKISSOE a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°020/20 rendu le 14 janvier 2020 par la deuxième chambre de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°3810/GCS du 03 juillet 2020 du greffe de la 
Cour suprême, maître Casimir-Marin HOUNTO a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire ses moyens de cassation dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 

délai légaux ;  
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Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 02 

février 2001, les héritiers de feu Gandjiédé AKISSOE représentés 
par Thomas AKISSOE ont saisi le tribunal de première instance de 
Porto-Novo statuant en matière civile de droit local pour voir 
confirmer leur droit de propriété sur un domaine sis à Agblangandan 
et objet de litige entre les héritiers de feu Martin AKODJETIN et 
eux ; 

Que vidant son délibéré, la juridiction saisie a, par jugement 
n°23/1CB/2012 du 30 janvier 2012, entre autres débouté la 
collectivité AKISSOE représentée par Thomas AKISSOE de toutes 
ses demandes, prétentions, fins et conclusions, confirmé le droit de 
propriété des héritiers de feu AKODJETIN Martin sur le domaine 
litigieux et fait défense aux héritiers AKISSOE d’avoir à troubler les 
héritiers de feu Bienvenu ADJIBI représentés par Bachirou ADJIBI 
et tous autres occupants de leur chef dans la jouissance paisible du 
domaine ; 

Que sur appel des héritiers de feu Gandjiédé AKISSOE 
représentés par Thomas AKISSOE, la cour d’appel de Cotonou a, 
par l’arrêt n°020/2020 du 14 janvier 2020, après avoir rejeté les 
différents moyens d’irrecevabilité évoqués de même que la 
demande de transport judiciaire, annulé le jugement entrepris, puis, 
évoquant et statuant à nouveau, déclaré bonne et valable la vente 
conclue le 06 mars 1950 entre Gandjiédé AKISSOE et Martin 
AKODJETIN de même que celle conclue le 23 octobre 1971 par feu 
Martin AKODJETIN et confirmé le droit de propriété des héritiers de 
feu Bienvenu Sikirou ADJIBI sur le domaine ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en ses trois 
branches réunies 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir : 
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- violé la loi en ce que : 

• d’une part, il a disposé : « Dit n’y avoir lieu à écarter des 
pièces du dossier » alors que, selon le moyen, les demandeurs au 
pourvoi ont sollicité par l’organe de leur conseil en cause d’appel, 
après démission du conseil qui les a assisté en première instance, 
la communication des pièces dont disposent leurs contradicteurs ; 

Que la cour saisie de cette résistance leur a enjoint de 
communiquer les pièces et renvoyé le dossier au 16 juillet 2019 
pour ce motif, mais en vain ; 

Que la cour a cependant statué sans écarter les pièces non 
communiquées, violant ainsi les dispositions des articles 209 alinéa 
4 et 210 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

• d’autre part, la cour a confirmé le jugement entrepris 
confirmant ainsi le droit de personnes prédécédées alors que, selon 
le moyen, aux termes des dispositions des articles 19, 20 et 23 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes, la comparution personnelle devant le tribunal ou la 
représentation par un avocat est obligatoire ; 

Qu’il y a défaut de qualité relativement à la représentation des 
héritiers Martin AKODJETIN et Bienvenu ADJIBI dont les 
successions n’ont pas été organisées jusqu’à la reddition du 
jugement ; 

Qu’en ne s’assurant pas de la comparution personnelle des 
prétendus représentants des hoiries Bienvenu ADJIBI et Martin 
AKODJETIN avant de confirmer leur droit de propriété, la cour a 
méconnu les dispositions légales précitées et que l’arrêt encourt 
cassation de ce chef ; 

- par ailleurs, violé les dispositions des articles 409 et 410 du 
code foncier et domanial en ce que, sans faire droit à la demande 
de transport judiciaire sur le domaine litigieux, la cour a confirmé le 
jugement querellé en se fiant aux mentions contenues dans le 
rapport d’expertise, entérinant ainsi les pièces frauduleusement 
introduites dans le dossier devant le premier juge ; 
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Qu’en procédant ainsi, la cour a violé les dispositions des 
articles 409 et 410 du code foncier et domanial et expose sa 
décision à cassation ; 

Mais attendu d’une part, que la loi ne fait pas obligation au 
juge en cause d’appel d’écarter des débats les pièces non 
formellement communiquées à la partie qui en sollicite 
communication, surtout si lesdites pièces ont déjà fait l’objet de 
communication devant le juge de première instance ; 

Que les pièces et moyens invoqués aux débats à l’audience 
par une partie comparante sont réputés sauf preuve contraire, avoir 
été débattus contradictoirement ; 

Qu’en disposant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel a fait une 
saine application de la loi ; 

Que par ailleurs, il ressort de l’arrêt attaqué que par requête à 
fin d’intervention forcée en date du 28 juin 2002, les héritiers 
AKISSOE ont fait introduire à l’audience du 08 juillet 2002, ADJIBI 
Bachirou es-qualité de représentant des héritiers ADJIBI Bienvenu 
pour discuter de la question relative au droit de propriété sur 
l’immeuble litigieux ; 

Qu’en énonçant que les héritiers AKISSOE « ne peuvent faire 
intervenir une partie de force dans une procédure et conclure à son 
défaut de qualité » les juges d’appel ont justement décidé ; 

Qu’en outre, Bienvenu AKODJETIN et Roger AKODJETIN 
étant respectivement administrateur et administrateur adjoint de la 
succession de feu Martin AKODJETIN, aux termes du jugement 
d’homologation n°196 du 29 septembre 2016 du tribunal de 
première instance de Porto-Novo, c’est à juste titre que leur 
représentation a été admise en cause d’appel ; 

Que l’appréciation de la pertinence des éléments de preuve 
susceptibles d’éclairer leur religion relève de l’appréciation 
souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la fraude devant la cour 
d’appel 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir couvert des 
fraudes dont ont fait usage les hoiries ADJIBI et AKODJETIN, en 
ce que, la cour d’appel n’a pas minitieusement examiné les pièces 
produites par les défendeurs pour déceler celles entachées de 
fraude ; 
Qu’en se contentant de confirmer le premier jugement sans cette 
vérification, elle a couvert les fraudes ainsi commises ; 
Mais attendu que le moyen tend en réalité à remettre en débats 
devant la haute Juridiction des éléments de faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 
Qu’il est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge des héritiers de feu Gandjiédé 

AKISSOE représentés par Thomas AKISSOE ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 

judiciaire,PRESIDENT ; 

 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                  CONSEILLERS ; 
Goudjo Georges TOUMATOU                                                            

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq novembre 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
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Onésime Gérard MADODE, procureur général, MINISTERE 
PUBLIC 
 Mongadji Henri YAÏ , GREFFIER 
 
 
 

Et ont signé, 
 

Le Président,                                            Le rapporteur 
 Sourou Innocent AVOGNON  Michèle CARRENA ADOSSOU 
 
 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°59/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-49/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 24 septembre 2021 ; Affaire : Joseph 

KOUAKANOU, Félix AVOCEFOHOUN et Nicolas 

AVOCEFOHOUN (Me Prosper AHOUNOU) C/ Cocou 

Célestin DEGBE (Me Théodore ZINFLOU). 

 
Droit foncier et domanial – Détermination de la compétence – 
Objet de la demande. 
 

Relevent de la compétence du juge judiciaire notamment du 
juge foncier les litiges portant sur le droit de propriété. 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°17/19 du 05 mars 2019 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Prosper AHOUNOU, conseil de 
Joseph KOUAKANNOU, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°29/19 rendu le 26 février 2019 
par la chambre de droit de la propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-quatre septembre 
deux mil vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU 
en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°17/19 du 05 mars 2019 du greffe 

de la Cour d’appel de Cotonou, maître Prosper AHOUNOU, conseil 
de Joseph KOUAKANNOU, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°29/19 rendu le 26 février 2019 
par la chambre de droit de la propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°4791/GCS du 03 juillet 2019 du greffe de la 
Cour suprême, maître Prosper AHOUNOU a été invité à consigner 
dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire ses moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par correspondance en date du 30 août 2021, la SCPA 
AHOUNOU & CHADARE a versé ses observations au dossier ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et 

délai légaux ;  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 

 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date à Porto-

Novo du 10 avril 2013, Cocou Célestin DEGBE a attrait Joseph 
KOUAKANOU, Félix AVOCEFOHOUN et Nicolas 
AVOCEFOHOUN devant le tribunal de première instance de 
première classe de Porto-Novo pour s’entendre confirmer son droit 
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de propriété sur la parcelle « K » du lot 75 relevée à l’état des lieux 
sous le n°576 du lotissement de Sèmè-Podji, première tranche ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement 
n°62/2CB/15 du 24 novembre 2015, entre autres confirmé le droit 
de propriété de Cocou Célestin DEGBE sur la parcelle dont s’agit 
et ordonné l’expulsion des défendeurs et des occupants de leur 
chef ; 

Que sur appel des défendeurs, la deuxième chambre civile de 
droit de propriété foncière de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
contradictoire n°029/19 du 26 février 2019, confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions ;  

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation des règles de 
compétence 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
règles de compétence en ce que, les juges de la cour d’appel se 
sont déclarés compétents pour apprécier la validité des actes de 
lotissement et de recasement, alors que, selon le moyen, seul le 
juge administratif, en raison de la séparation des pouvoirs, est 
investi par la loi pour apprécier la régularité des opérations de 
recasement ; 

Que l’appréciation de la régularité ou non d’un acte 
administratif relativement au défaut de pouvoir ou de compétence 
de son auteur relève de la compétence du juge administratif surtout 
lorsque l’acte incriminé a servi de fondement pour les opérations de 
recasement ; 

Qu’en se déclarant compétents pour apprécier de tels actes, 
les juges d’appel ont excédé leur champ de compétence et que leur 
décision encourt cassation ; 

Mais attendu que c’est l’objet de la demande des parties qui 
sert à déterminer la compétence du juge ; 

Que même en présence d’actes administratifs, la compétence 
du juge n’est fixée qu’à partir de l’objet de la saisine ; 
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Qu’en l’espèce, Cocou Célestin DEGBE a saisi le tribunal en 
confirmation de son droit de propriété sur la parcelle « K » du lot 75 
du lotissement de Sèmè-Podji, en déguerpissement de tous 
occupants et en cessation de trouble ; 

Qu’aux termes de l’article 394 du code foncier et domanial, 
« les litiges portant sur le droit de propriété ou sur les immeubles 
bâtis ou non sont de la compétence du juge judiciaire », garant de 
la propriété privée ; 

Que c’est à bon droit que les juges de la cour d’appel se sont 
déclarés compétents ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 5 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 

l’article 5 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes en ce que les juges d’appel ont 
affirmé que Joseph KOUAKANOU a sollicité la confirmation de son 
droit de propriété sur la parcelle « K » du lot 75 du lotissement de 
Sèmè-Podji, première tranche relevée à l’état des lieux sous le 
n°576 alors que, selon le moyen, il ne résulte aucunement du 
dossier qu’une telle demande ait été formulée par l’intéressé ; 

Qu’en mettant à l’actif de l’une des parties, des prétentions 
qu’elle n’a pas émises les juges de la cour d’appel ont d’autorité 
élargi l’objet de leur saisine, violant ainsi les dispositions de l’article 
5 sus visé ;  

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu qu’à la page 5 de ses notes en cours de délibéré 

en date du 18 juillet 2017, maître Prosper AHOUNOU, conseil de 
Joseph KOUAKANOU précise que « attendu qu’au regard de 
l’article 375 du code foncier et domanial, il y a lieu de confirmer le 
droit de propriété de monsieur Joseph D. H. KOUAKANOU sur la 
parcelle ’’K’’ du lot 75 état des lieux 642 a de Sèmè-Podji » ; 
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Qu’en mentionnant une telle prétention pour le compte de 
Joseph KOUAKANOU dans l’arrêt, les juges d’appel ne sont pas 
reprochables de violation de l’article 5 précité ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Joseph KOUAKANOU ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
               Et                                                CONSEILLERS ;           
Vignon André SAGBO                           
                                                           

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-quatre 
septembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

  
Onésime Gérard MADODE, procureur général, MINISTERE 
PUBLIC ; 

  
Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;    

 
Et ont signé, 
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Le président,                             Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 67/CJ-DF du répertoire ; N° 2016-19/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 19 novembre 2021 ; Affaire : Benoît BOCO (Me 

Raphaël GNANIH) C/ Nawomi AMOUSSOU rep/Pierre 

AMOUSSOU (Me Gilbert ATINDEHOU). 

 

Droit foncier et domanial – Prescription extinctive – 
Occupation non paisible et non équivoque – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Refus de statuer sur une prétention 
n’ayant pas fait l’objet d’une demande – Contrariété entre 
motifs et dispositif – Rejet (Oui). 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la prescription extinctive dès 
lors que le demandeur au pourvoi ne jouit pas d’une 
occupation paisible et non équivoque dudit bien et que les 
parties au procès sont attributaires chacune d’une parcelle 
distincte. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la contrariété entre les motifs 
et le dispositif dès lors que les juges du fond ont, après avoir 
constaté que chacune des parties au procès est attributaire 
d’une parcelle distinct et affectée d’un numéro d’état des lieux 
précis, confirmé le droit de propriété de l’une d’elle sur la 
parcelle litigieuse. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°007/15 du 27 avril 2015 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Maurice LIGAN, substituant maître 
Raphaël GNANIH, conseil de Benoît BOCO a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°007/15 
rendu le 07 avril 2015 par la chambre de droit de propriété foncière 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation de 
la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix-neuf novembre 

deux mil vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU 
en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°007/15 du 27 avril 2015 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Maurice LIGAN, substituant 
maître Raphaël GNANIH, conseil de Benoît BOCO a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°007/15 
rendu le 07 avril 2015 par la chambre de droit de propriété foncière 
de cette cour ; 

Que par lettre n°0680/GCS du 10 octobre 2016 du greffe de 
la Cour suprême, maître Raphaël GNANIH a été invité à consigner 
dans le délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
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EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date du 

11 octobre 2010, Nawomi AMOUSSOU a saisi le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou statuant en 
matière traditionnelle (biens) d’une action en revendication de droit 
de propriété contre Benoît BOCO ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement 
contradictoire n°041/3CB/2011 du 29 décembre 2011 confirmé le 
droit de propriété de Nawomi AMOUSSOU sur la parcelle querellée 
relevée à l’état des lieux sous le n°21000 et recasée comme 
parcelle Q du lot 3890 dans le lotissement de Fidjrossè Kpota 
Hlazounto ; 

Que sur appel de Benoît BOCO, la cour d’appel a, par arrêt 
contradictoire n°007/15 rendu le 07 avril 2015, confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut d’application de la loi 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut 

d’application de la loi en ce que, les juges du fond ont rejeté le 
moyen tiré de la prescription de l’action de Nawomi AMOUSSOU, 
alors que, selon le moyen, celle-ci ayant été en justice après plus 
de vingt années d’occupation paisible et non contestée de la 
parcelle par Benoît BOCO, son action, est couverte par la 
prescription extinctive prévue aux articles 17 du décret organique 
du 03 décembre 1931 et 30 de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 
portant code foncier et domanial en République du Bénin ; 
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Mais attendu que les juges du fond, en l’espèce ont constaté 
que les parties en cause sont en réalité attributaires chacune d’une 
parcelle distincte ; 

Que l’occupation paisible notoire et non équivoque dont se 
prévaut Benoît BOCO et qui est consacrée par les dispositions 
légales précitées se rapporte à la parcelle relevée à l’état des lieux 
sous le n°21031 non recasée alors que le litige actuel porte sur la 
parcelle Q du lot 3890 dont le numéro d’état des lieux est le 21000 ; 

Que les juges saisis d’une action de Nawomi AMOUSSOU 
pour confirmation de son droit de propriété sur la parcelle Q du lot 
3890 EL n°21000 ne peuvent pas, sur le fondement des 
dispositions légales visées supra, confirmer le droit de propriété de 
Benoît BOCO ; 

Qu’ils ne sont pas reprochables de défaut d’application de la 
loi et que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la contrariété entre motifs et 
dispositif 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la contrariété entre 
les motifs et le dispositif en ce que, les juges d’appel ont, dans leur 
motivation mentionné que « les deux parties litigantes, pour avoir 
été relevées avec des numéros d’état des lieux différents, disposent 
chacune d’une parcelle dans le lotissement de Fidjrossè Kpota 
Hlazounto. 

Qu’il s’induit de tout ce qui précède qu’il s’agit de deux 
parcelles distinctes » ; 

Que cependant, dans le dispositif ils ont confirmé le droit de 
propriété de Nawomi AMOUSSOU sur la parcelle ’’Q’’ du lot 3890 
relevée à l’état des lieux sous le n°21000 et manqué de confirmer 
celui de Benoît BOCO sur la parcelle relevée à l’état des lieux sous 
le n°21031 sans lotissement ; 

Que ce faisant les juges d’appel ont rendu une décision dont 
le dispositif est en contradiction avec le motif et que l’arrêt encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que saisis d’un litige portant sur la parcelle Q du 
lot 3890 relevée à l’état des lieux sous le n°21000, les juges du fond 
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ne peuvent sauf à statuer ultra petita que confirmer ou infirmer le 
droit de propriété sur ladite parcelle ; 

Qu’ayant reconnu et énoncé que les deux (02) parties au 
procès ont acquis chacune une parcelle ;  

Que lesdites parcelles ne portent pas le même numéro d’état 
de lieux ;  

Que l’une est la parcelle n°21000 à l’état des lieux et l’autre la 
parcelle n°21031 ;  

Que l’une des parcelles est régulièrement recasée et l’autre 
non, avant d’aboutir, au vu des prétentions et pièces exhibées par 
l’une et l’autre des parties, à confirmer le premier jugement en ce 
qu’il a conclu que la parcelle litigieuse est la propriété de Nawomi 
AMOUSSOU, les juges n’ont pas usé de contradiction entre les 
motifs et le dispositif de leur arrêt ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Benoît BOCO ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de :  

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU  

Et                                                 CONSEILLERS ;        
Vignon André SAGBO                          
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 

novembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
 
Mongadji Henri YAÏ,      GREFFIER 
  

Et ont signé, 
 

Le président,                           Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 68/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-20/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 19 novembre 2021 ; Affaire : Eugène do SANTOS 

(Me Gilbert ATINDEHOU) C/ André QUENUM (Me Narcisse 

ADJAÏ). 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Confirmation de 
droit de propriété – Appréciation souveraine des juges du fond 
– Rejet (Oui). 
 

Défaut de base légale – Subrogation de droit – Défaut de 
mention de la règle de droit violée- Irrecevabilité. 
 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion en 
cassation les faits ou éléments de fait souverainement 
appréciés par les juges du fond. 
 

Encourt irrecevabilité, le moyen de cassation qui ne précise 
pas la règle de droit dont violation est alléguée. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°87 du 30 décembre 2019 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Gilbert ATINDEHOU, conseil 
de Eugène Z. do SANTOS, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°108/19 rendu le 26 novembre 
2019 par la deuxième chambre civile de droit de propriété foncière 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation de 
la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix-neuf novembre 

deux mil vingt et un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°87 du 30 décembre 2019 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Gilbert ATINDEHOU, 
conseil de Eugène Z. do SANTOS, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°108/19 rendu le 26 
novembre 2019 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°1035/GCS du 18 février 2020 du greffe de la 
Cour suprême, le conseil du demandeur au pourvoi a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ; 

Que par lettre n°2664/GCS du 15 mai 2020 du greffe de la 
Cour suprême, communication du mémoire ampliatif a été assurée 
à maître Narcisse ADJAÏ, conseil du défendeur au pourvoi pour la 
production de ses moyens en défense dans le délai de deux (02) 
mois ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure objet de la lettre 
n°0046/GCS du 06 janvier 2021 du greffe de la Cour suprême reçue 
en son cabinet le 15 janvier 2021, maître Narcisse ADJAÏ n’a pas 
produit son mémoire en défense ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées au demandeur au pourvoi pour ses 
observations sans réaction de sa part ; 

 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant 2003, André 

QUENUM a joué le rôle de démarcheur pour Eugène Z. do 
SANTOS qui lui a confié aux fins de vente deux domaines dont l’un 
est muni de titre foncier et l’autre relevant du statut coutumier, 
moyennant une commission de 10 % sur le prix de cession de 
chaque parcelle ; qu’un compte postal dans lequel il devait verser 
les sommes issues desdites ventes a été ouvert ; 

Que pour avoir pris la défense d’un acquéreur, Eugène Z. do 
SANTOS s’est opposé à la signature de sa convention de vente sur 
la parcelle n°7 pour laquelle le prix de cession a été préalablement 
versé sur le compte ouvert par ses soins suivant reçu versé au 
dossier ; 

Que par requête en date du 31 août 2010, André QUENUM a 
saisi le tribunal de première instance de deuxième classe de 
Ouidah statuant en matière traditionnelle pour s’entendre confirmer 
son droit de propriété sur la parcelle n°7 du domaine non 
immatriculé sis au quartier Gbènan Dovogon, commune de 
Ouidah ;  

Que le tribunal saisi, a rendu le jugement n°001/1CB-2012 du 
09 janvier 2012 par lequel il a, entre autres, confirmé le droit de 
propriété de André QUENUM sur la parcelle n°7 du domaine dit 
« Pistolet » appartenant initialement à Eugène Z. do SANTOS dont 
le plan est en annexe et ordonné en conséquence, le 
déguerpissement corps et biens de Eugène Z. do SANTOS de la 
parcelle querellée ainsi que tous occupants de son chef ; 
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Qu’appel a été interjeté contre ledit jugement ; 
Que la juridiction d’appel saisie, a rendu le 26 novembre 

2019 l’arrêt confirmatif n°108/19 ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 1315 
alinéa 1er, 1589 et 1582 du code civil 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
articles 1315 alinéa 1, 1589 et 1582 du code civil en ce que les 
juges de la cour d’appel de Cotonou ont confirmé le droit de 
propriété de André QUENUM sur la parcelle querellée sise à 
Ouidah, quartier Gbènan Dovogon, objet du levé topographique 
certifié par le bureau d’études TOPO-PLUS sans que celui-ci ait pu 
rapporter la moindre preuve de son droit de propriété sur ladite 
parcelle, alors que, selon le moyen, non seulement il revient à celui 
qui réclame l’exécution d’une obligation de la prouver mais au 
surplus, la parcelle litigieuse n’a jamais fait l’objet d’une offre de 
vente de la part du demandeur au pourvoi ; 

Qu’en procédant comme ils l’ont fait, les juges de la cour 
d’appel de Cotonou ont violé la loi ; que leur décision encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt entrepris a énoncé « … que le reçu 
de versement de la somme de sept cent mille (700 000) F CFA 
porte le nom de TONASSE Honorine mais la signature de André 
QUENUM, ce qui atteste bien que ladite somme a été effectivement 
versée sur le compte de l’appelant ; 

Que cette somme représente le prix de vente de la parcelle 
n°7 querellée ; 

Qu’ayant acheté une autre parcelle au profit de madame ZIBO 
Sédami en remplacement de la parcelle n°7 en cause, André 
QUENUM s’est subrogé dans ses droits vis-à-vis de do SANTOS ; 

Que dès lors, la décision du premier juge ne viole nullement 
les dispositions de l’article 1315 alinéa 1er du code civil ainsi que 
celle de l’article 10 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 
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Que c’est donc à bon droit que le premier juge a confirmé le 
droit de propriété de André QUENUM sur la parcelle n°7 du 
domaine de do SANTOS » ;  

Qu’au surplus, sous le couvert du grief non fondé de la 
violation des textes ci-dessus énoncés, le moyen tend à faire 
réexaminer par la haute Juridiction des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale pour 
incertitude quant au fondement juridique de l’arrêt attaqué 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de 
base légale en ce que pour confirmer le droit de propriété de André 
QUENUM sur la parcelle querellée, les juges d’appel se sont 
contentés d’affirmer dans leur motivation : « qu’ayant acheté une 
autre parcelle au profit de madame ZIBO Sèdami en remplacement 
de la parcelle n°7 en cause, André QUENUM s’est subrogé dans 
ses droits vis-à-vis de do SANTOS » sans indiquer les dispositions 
légales y afférentes permettant à la haute Juridiction d’exercer son 
contrôle quant au fondement juridique de l’arrêt attaqué, lequel 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt confirmatif querellé est censé avoir 
adopté les motifs du premier jugement qui, après avoir fait les 
constatations et le point des témoignages a établi « … qu’il y avait 
non seulement entente sur la chose et le prix, mais également que 
le prix de vente a été payé, rendant de ce fait la vente parfaite entre 
des parties » ; 

Que les juges d’appel en énonçant que « dès lors, la décision 
du premier juge ne viole nullement les dispositions des articles 1315 
alinéa 1er du code civil et 10 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; que c’est à 
bon droit qu’il a confirmé le droit de propriété de André QUENUM 
sur la parcelle n°7 … » ont légalement justifié leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le troisième moyen tiré du défaut de base légale pour 
insuffisance de recherche de tous les éléments de fait qui 

justifient l’application de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de 

base légale en ce que les juges d’appel ont repris exactement les 
allégations de André QUENUM, lesquelles sont dénuées de tout 
fondement encore moins les déclarations de ZIBO Sèdami au profit 
de qui une autre parcelle a été acquise, alors que, selon le moyen, 
les juges d’appel ne devraient pas accueillir favorablement cette 
prétention ; que ce faisant, ils ont fait montre d’insuffisance notoire 
dans la recherche de tous les éléments de fait qui justifient 
l’application de la loi ;  

Que leur décision encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que dans son développement, le moyen fait état 

de constatations de fait qui relèvent de l’appréciation souveraine 
des juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 
PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Eugène Z. do SANTOS représenté 

par Marie-Claire do SANTOS née DAGBA ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 

judiciaire, PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                         CONSEILLERS ;      

Vignon André SAGBO                          
                                                           

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 

novembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
  
   Mongadji Henri YAÏ,    GREFFIER     

   
                                         Et ont signé, 

 
Le président,                                            Le rapporteur, 

 
Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO 

 
Le greffier, 

 
Mongadji Henri YAÏ 
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N° 72/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-117/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 19 novembre 2021 ; Affaire : Héritiers de feu 

Dénakpo Augustin SOKENOU rep/ Solange SOKENOU 

(Me Victorien FADE) C/Héritiers de feu Gaston 

AHOUANVOEKE rep/ Sonagnon Rock Omer et Kpèdétin 

Ernest AHOUANVOEKE (Me Issiaka MOUSTAFA). 

 

Droit foncier et domanial – Défaut de base légale – Convention 
entre les parties – Inexécution du contrat – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Locataire 
devenu créancier gagiste – Application du principe du 
consensualisme – Rejet (Oui). 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de base légale dès lors 
que les juges du fond, partant du principe selon lequel  le 
contrat est la loi de parties ont constaté et énoncé que l’une 
d’elles n’a pas exécuté les engagements souscrits et en ont 
rélevé les conséquences. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi, dès lors 
que le juge, après avoir constaté qu’un locataire devenu 
créancier gagiste de l’immeuble querellé, a fait application du 
principe consensualisme et non des règles relatives à la 
prescription. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°104/20 du 21 août 2020 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Victorien FADE, conseil des 
héritiers de feu Dénakpo Augustin SOKENOU a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°108/20 
rendu le 11 août 2020 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ;  

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation de 
la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix-neuf novembre 

deux mil vingt et un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°104/20 du 21 août 2020 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Victorien FADE, conseil des 
héritiers de feu Dénakpo Augustin SOKENOU a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°108/20 
rendu le 11 août 2020 par la deuxième chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0279 et 0280/GCS du 11 janvier 2021 
du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi et leur 
conseil ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) jours, 
sous peine de déchéance et à produire leurs moyens de cassation 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 



 
 

818 
 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par lettre en date à Cotonou du 31 août 2021, maître 
Issiaka MOUSTAFA a produit ses observations ; 

Qu’il en est de même pour maître Victorien FADE suivant 
correspondance du 10 septembre 2021 ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 

et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête du 23 juillet 

2012, les héritiers de feu Gaston AHOUANVOEKE représentés par 
Sonagnon Rock Omer et Kpèdétin Ernest Serge AHOUANVOEKE 
ont attrait les héritiers de feu Dénakpo Augustin SOKENOU devant 
le tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
statuant en matière civile de droit de propriété foncière aux fins de 
confirmation de leur droit de propriété sur la parcelle H du lot n°76 
du lotissement d’Akpakpa Cotonou II ;  

Qu’ils exposent que leur feu père Gaston AHOUANVOEKE a 
loué courant 1978 suivant contrat de bail dûment signé, auprès de 
feu Dénakpo Augustin SOKENOU, une parcelle de terrain pour 
installer une scierie ; 

Que le bail était déjà en cours d’exécution lorsque le 03 
décembre 1985, Dénakpo Augustin SOKENOU, confronté à de 
sérieuses difficultés financières et menacé de poursuite par le 
parquet, a eu recours à Gaston AHOUANVOEKE pour un emprunt 
d’un montant de deux millions quatre cent trente-cinq mille 
(2 435 000) FCFA objet de l’engagement en date à Cotonou du 03 
décembre 1985 qui a mentionné « en cas de non-respect par moi 
des termes du présent engagement, le CDE Gaston 
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AHOUANVOEKE acquiert d’office tout droit de propriété sur la 
parcelle concernée » ; 

Qu’après plusieurs années d’occupation paisible, les héritiers 
de feu Dénakpo Augustin SOKENOU ont assigné devant le juge 
des référés Gaston AHOUANVOEKE en expulsion dudit immeuble ; 

Que par ordonnance n°171/3ème CC du 14 décembre 2001, le 
juge des référés s’est déclaré incompétent ; 

Que face aux violences et troubles de jouissance des hoirs 
Dénakpo Augustin SOKENOU, Gaston AHOUANVOEKE a saisi le 
tribunal de Cotonou aux fins de confirmation de son droit de 
propriété sur la parcelle querellée ; 

Que la juridiction saisie, a rendu le 17 décembre 2015 le 
jugement n°40/1DPF/15 par lequel il a, entre autres, constaté que : 

- Dénakpo Augustin SOKENOU n’a pas respecté son 
engagement du 03 décembre 1985 pris à l’égard de Gaston 
AHOUANVOEKE ; 

- Que ledit engagement n’a pas été annulé encore moins 
dénoncé ; 

- Que sur le fondement dudit engagement, Dénakpo Augustin 
SOKENOU a transféré son droit d’occupation sur la parcelle H du 
lot n°76 du lotissement d’Akpakpa Cotonou II objet du permis 
d’habiter n°2/090 du 25 janvier 1983 à Gaston AHOUANVOEKE ; 

Qu’appel a été interjeté contre ledit jugement par les hoirs 
SOKENOU ; 

Que statuant sur le mérite de leurs moyens, la cour d’appel 
de Cotonou a rendu le 11 août 2020, l’arrêt confirmatif n°108/20 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 

légale, en ce que, pour confirmer le droit d’occupation des héritiers 
de feu Gaston AHOUANVOEKE sur la parcelle H du lot n°76 du 
lotissement d’Akpakpa Cotonou II, objet du permis d’habiter 
n°2/090 du 25 janvier 1983, les juges de la cour d’appel ont retenu 
à tort l’engagement du 03 décembre 1985 pour en déduire l’acte 
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présomptif de droit de propriété, alors que, selon le moyen, cet 
engagement n’était qu’un pacte commissoire et non une dation en 
paiement encore moins une vente qui suppose un accord sur la 
chose et le prix ; que le montant d’un prêt ne saurait s’analyser en 
montant convenu de la vente ; que la cour d’appel de Cotonou 
devait faire la part des choses en annulant le pacte commissoire et 
confirmer le droit de propriété de la succession de feu Dénakpo 
Augustin SOKENOU en tenant compte de l’occupation prolongée 
du domaine querellé par ces derniers ; que l’engagement dont se 
prévalent les défendeurs au pourvoi ne constate qu’une simple 
créance de leur feu père sur l’auteur des demandeurs au pourvoi ; 
qu’en agissant comme ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont pas 
donné une base légale à leur décision qui encourt cassation de ce 
chef ; 

Mais attendu que le contrat est la loi les parties, lesquelles 
exécutent loyalement les engagements qui y sont souscrits ; 

Qu’en mentionnant dans leur motivation, qu’ « il ressort de 
l’engagement signé le 03 décembre 1985 entre les feus Dénakpo 
Augustin SOKENOU et Gaston AHOUANVOEKE, que feu 
SOKENOU Dénakpo Augustin a contracté un prêt de deux millions 
quatre cent trente-cinq mille (2 435 000) FCFA auprès de son 
cocontractant et a déposé en garantie du paiement de sa dette le 
permis d’habiter n°2/090 du 25 janvier 1985 … qu’on peut lire dans 
ledit engagement ce qui suit : "en cas de non-respect par moi des 
termes du présent engagement, le CDE AHOUANVOEKE Gaston 
acquiert d’office tout droit de propriété sur la parcelle concernée"… 
que feu SOKENOU Dénakpo Augustin n’ayant pu honorer sa dette 
à l’échéance du terme, le permis d’habiter mis en gage a assuré 
l’exécution de l’obligation », les juges d’appel ont légalement justifié 
leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt entrepris la 

violation de la loi, en ce qu’il a relevé que les héritiers de feu 
AHOUANVOEKE Gaston sont détenteurs du permis d’habiter 
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n°2/090 du 25 janvier 1983 par voie de prescription et de suite, 
titulaires du droit d’occupation de la parcelle H du lot n°76 du 
lotissement d’Akpakpa Cotonou II, objet du permis d’habiter 
n°2/090 du 25 janvier 1983 ; que la cour d’appel ne peut évoquer la 
prescription puisque les défendeurs au pourvoi n’ont jamais formulé 
cette demande nullement débattue ; qu’ils ont simplement demandé 
la confirmation du droit de propriété de feu Gaston 
AHOUANVOEKE sur la parcelle litigieuse sur la base de 
l’engagement du 03 décembre 1985, alors que, selon le moyen, aux 
termes de l’article 17 de la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant 
et complétant la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes « le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et 
observer lui-même le principe de la contradiction ; 

Il ne peut retenir, dans sa décision, les moyens, les 
explications et les documents invoqués ou produits par les parties 
que si celles-ci ont été à même d’en débattre contradictoirement ; 

Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de pur droit qu’il 
a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à 
présenter leurs observations » ;  

Qu’un locataire ni un créancier ne peut prescrire ; qu’en 
l’espèce feu Gaston AHOUANVOEKE est locataire puis créancier 
gagiste de l’immeuble querellé ; qu’ayant statué ainsi qu’ils l’ont fait, 
les juges d’appel exposent leur décision à cassation de ce chef ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt que la solution apportée à 
la présente cause repose sur le principe du consensualisme et non 
sur la prescription ; 

Que sous réserve du respect de l’ordre public, l’autonomie de 
la volonté des parties constitue la pierre angulaire des contrats, 
notamment lorsqu’ils sont synallagmatiques ; 

Qu’en faisant le constat « qu’à partir de l’échéance du terme 
de l’engagement, feu AHOUANVOEKE Gaston, locataire de la 
parcelle, objet dudit permis d’habiter a cessé de payer les loyers 
annuels … que feu SOKENOU Dénakpo Augustin n’a jamais 
réclamé lesdits loyers jusqu’à sa mort » pour en déduire et conclure  
que « la non revendication des loyers de sa part révèle le transfert 
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de propriété du permis d’habiter au profit de feu AHOUANVOEKE 
Gaston … les héritiers de feu AHOUANVOEKE Gaston sont 
propriétaires du permis d’habiter n°2/090 du 25 janvier 1983 … et 
par conséquent titulaires du droit d’occupation de la parcelle H du 
lot n°76 du lotissement d’Akpakpa Cotonou II, objet du permis 
d’habiter n°2/090 du 25 janvier 1983 », les juges de la cour d’appel 
de Cotonou ont fait une bonne application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge des héritiers de feu Dénakpo Augustin 

SOKENOU représentés par Solange SOKENOU ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                 CONSEILLERS ;           

Goudjo Georges TOUMATOU                                                                                    
 
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 
novembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
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Mongadji Henri YAÏ,   GREFFIER 
  
        

Et ont signé, 
 

Le président,                                          Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

824 
 

N°02/CJ-DF du répertoire ; N°2012-20/CJ-CT du greffe ; 

Arrêt du 15 janvier 2021 ; Affaire : Augustin SOSSOU et 

Tété AKOUETE rep/ Edouard AKOUETE (Me Gustave 

ANANI CASSA) C/Hoirs Germain de SOUZA rep/ José de 

SOUZA (Mes Arthur BALLE & Renaud AGBODJO). 

 

Droit foncier et domanial – Faits souverainement constatés et 
appréciés par les juges du fond – Violation des règles 
afférentes à la prescription – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Violation de la règle « non cumul du 
pétitoire et du possessoire » - Rejet (Oui). 
 
Droit foncier et domanial – Violation d’une règle de preuve – 
Constatations de faits relevant de l’appréciation souveraine du 
juge du fond – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Moyen nouveau mélangé de faits et 
de droit – Incompétence rationae et matinae – Rejet (Oui). 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des règles 
afférentes à la prescription dès lors que l’occupation et 
l’installation publiques et paisibles relèvent des faits 
souverainement constatés et appréciés par les juges du fond. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la règle de 
« non cumul du pétitoire et du possessoire » qui manque en 
fait. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la règle de 
preuve dès lors qu’il s’agit de constatations de faits relevant 
de l’appréciation souveraine des juges du fond. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de l’incompétence rationae et 
materiae, qui relève d’une prétention manuelle mélangée de 
faits et de droit. 
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La Cour, 
 

Vu l’acte n°02/2011 du 23 février 2011 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Edouard AKOUETE a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°08/11 rendu le 22 
février 2011 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi quinze janvier deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°02/2011 du 23 février 2011 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Edouard AKOUETE a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°08/11 rendu 
le 22 février 2011 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°1038/GCS du 26 avril 2013 du greffe de la 
Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à 
constituer conseil, à consigner dans un délai de quinze jours et à 
produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
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applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que dans leur mémoire en défense du 21 août 2013, maîtres 

Arthur BALLE et Claret BEDIE, conseils des héritiers ESTEVE de 
SOUZA, ont déclaré élever pourvoi incident contre le même arrêt 
conformément aux dispositions des articles 686, 629 et suivants du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

 

Sur la recevabilité du pourvoi n°02/2011 du 23 février 2011 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou 

Attendu que le pourvoi d’Edouard AKOUETE ayant été élevé 
dans les forme et délai prescrits par la loi, il y a lieu de le déclarer 
recevable ; 
 

Sur la recevabilité du pourvoi incident de maîtres Arthur 
BALLE et Claret BEDIE 

Attendu que le pourvoi incident de maîtres Arthur BALLE et 
Claret BEDIE, pour le compte de la succession Estève de SOUZA, 
est respectueux des forme et délai prévus par la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 10 

juin 1973, Augustin SOSSOU a saisi le tribunal de première 
instance de Ouidah d’une action en revendication de droit de 
propriété contre Thomas de SOUZA et Estève de SOUZA sur un 
domaine sis à Kodjonawa, village de Djondji, commune de Ouidah ; 

Que par jugement n°46/77 du 30 mai 1977, le tribunal l’a 
débouté de son action et a jugé que la famille ESTEVE de SOUZA 
représentée par de SOUZA ESTEVE Thomas et de SOUZA 
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ESTEVE Grégoire est propriétaire exclusive de la cocoteraie d’une 
superficie de 26ha 25a 88ca sise à Abloucouto Hatta ; 

Que sur appel de maître Gustave ANANI CASSA, conseil des 
hoirs AKOUETE représentés par Edouard AKOUETE, la cour 
d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt confirmatif n°08/11 du 22 février 
2011 ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
Qu’à l’audience du 05 mai 2017, le dossier évoqué allait être 

mis en délibéré quand maître Gustave ANANI CASSA, conseil de 
Augustin SOSSOU et Tété AKOUETE a remis en cause le 
jugement n°46/77 rendu par le tribunal de première instance de 
Ouidah le 30 mai 1977 et l’arrêt n°08/11 du 22 février 2011 de la 
cour d’appel de Cotonou ainsi que le bordereau analytique du Titre 
Foncier n°498 inséré au Titre Foncier de Ouidah, versés au dossier 
par les défendeurs et a demandé à ceux-ci s’ils entendaient 
toujours s’en prévaloir ; 

Que face à la réponse affirmative de ces derniers, il a fait une 
déclaration incidente d’inscription de faux et a été autorisé, suivant 
l’ordonnance n°2017-003/PCJ/CS en date du 06 octobre 2017 du 
président de la Cour suprême, à s’inscrire en faux ; 

Que suivant l’ordonnance n°2019-008/PCJ/CS du 04 février 
2019 le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou a été désigné pour connaître de la procédure de faux ainsi 
initiée ; 

Qu’aux termes de la procédure, le juge du deuxième cabinet 
d’instruction du tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou a rendu, le 20 juillet 2020 une ordonnance de non-lieu pour 
infraction non constituée ; 

Que sur appel de maître Gustave ANANI CASSA, la cour 
d’appel a rendu l’arrêt confirmatif n°003/20 du 30 novembre 2020, 
qui n’a pas fait l’objet de pourvoi en cassation ; 

  
DISCUSSION DES MOYENS DE MAITRE GUSTAVE ANANI 

CASSA POUR LE COMPTE D’EDOUARD AKOUETE 
REPRESENTANT AUGUSTIN SOSSOU AKOUETE 

 

Premier moyen tiré de la violation de la coutume 
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Première branche du moyen : Violation des règles afférentes 
à la prescription 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des 
règles afférentes à la prescription en ce que, pour asseoir leur 
conviction, les juges d’appel se sont fondés sur l’occupation et 
l’installation publique et paisible pendant plus de 10 ans sur le 
domaine litigieux, de la hoirie ESTEVE de SOUZA et ont fait 
application de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 
alors que, selon le moyen, aux termes du point 320 du coutumier 
du Dahomey, … la prescription n’existe dans aucune coutume… ; 

Mais attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué selon 
lesquelles l’occupation et l’installation publique et paisible de la 
hoirie ESTEVE de SOUZA a duré plus de 10 ans avant la naissance 
effective du conflit en 1973 sont des faits souverainement constatés 
par les juges du fond qui justifient l’application de l’article 17 du 
décret organique du 03 décembre 1931 ; 

Que cette première branche du moyen n’est pas fondée ; 
 

Deuxième branche du moyen : Violation des règles relatives à 
la propriété 

Attendu qu’il est en outre fait grief à l’arrêt attaqué de la 
violation des règles relatives à la propriété en ce que les juges du 
fond n’ont pas exigé la production par la hoirie ESTEVE de SOUZA 
du moindre titre de propriété, alors que, selon le moyen, le fardeau 
de la preuve pèse sur le plaideur qui allègue d’une prétention ; 

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain d’appréciation que la cour d’appel, par décision motivée, 
a décidé … « qu’il échet de faire application de l’article 17 du décret 
organique du 03 décembre 1931 en déclarant la hoirie de SOUZA 
propriétaire de la cocoteraie de Hatta… » ; 

Que cette deuxième branche du moyen est également mal 
fondée ; 

 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi 
 

Première branche du moyen : Violation de la règle de « non 
cumul du possessoire et du pétitoire » 
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Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de la 
violation de la règle de « non cumul du possessoire et du pétitoire » 
en ce que les juges d’instance et d’appel, après avoir confirmé le 
droit de propriété des défendeurs au pourvoi sur le domaine en 
cause, ont, en outre, enjoint au demandeur au pourvoi de cesser de 
troubler les consorts ESTEVE de SOUZA dans la jouissance 
paisible de leur bien, alors que, selon le moyen, l’action en 
confirmation de droit de propriété procède du pétitoire tandis que 
celle en cessation de trouble procède du possessoire ; qu’en 
statuant comme ils l’ont fait, le premier juge et les juges d’appel ont 
violé la règle du non cumul du pétitoire et du possessoire ; 

Mais attendu que contrairement aux allégations du 
demandeur au pourvoi, les juges d’appel ni dans les motifs de la 
décision, ni dans son dispositif, n’ont enjoint au demandeur de 
cesser de troubler les consorts ESTEVE de SOUZA dans la 
jouissance paisible de leur bien ; 

Que cette branche du moyen manque en fait ; 
 

Deuxième branche du moyen : Violation des règles de preuve 
Attendu qu’il est, par ailleurs, reproché à l’arrêt attaqué la 

violation des règles de preuve en ce que le premier juge et les juges 
d’appel ont confirmé le droit de propriété de la hoirie ESTEVE de 
SOUZA sur le domaine querellé sur le fondement de simples 
présomptions, alors que, selon le moyen, chaque plaideur doit, 
selon le principe, prouver les faits qu’il allègue ; que José de 
SOUZA représentant la hoirie ESTEVE de SOUZA a soutenu que 
« le domaine querellé est la propriété de son arrière-grand-père qui 
l’a racheté après maintes péripéties auprès des gens » sans être à 
même de produire le moindre titre de propriété ; 

Mais attendu que le moyen tel qu’invoqué et développé fait 
état de constatations de faits qui relèvent de l’appréciation 
souveraine des juges du fond et dont l’examen échappe au contrôle 
de la haute Juridiction ; 

Que cette branche du moyen est irrecevable ; 
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DISCUSSION DU MOYEN UNIQUE DE MAITRES ARTHUR 
BALLE ET CLARET BEDIE, POUR LE COMPTE DE LA 

SUCCESSION ESTEVE DE SOUZA 
 

Sur le moyen unique tiré de l’incompétence ratione materiae 
de la juridiction de droit local 

Attendu qu’il est fait grief aux juges d’appel de s’être déclaré 
compétents pour connaître du litige alors que, selon le moyen, le 
tribunal traditionnel est incompétent pour connaître des 
contestations relatives à la propriété d’un immeuble muni d’un  titre 
foncier ; que feu ESTEVE de SOUZA qui s’est établi au début des 
années 1900 sur un domaine de 26ha 25a 88ca sis à Abloucoutou, 
en a fait dresser dès 1922 un plan ; que sur la base dudit plan et 
suite à la décision favorable n°46/77 du 30 mai 1977 du tribunal de 
première instance de Ouidah, ses héritiers ont sollicité et obtenu la 
délivrance à leur profit du titre foncier n°498 du 26 décembre 1984 ; 
que pour n’avoir obtenu que récemment un duplicata du titre foncier 
entretemps adiré, les consorts de SOUZA n’ont pu en tirer parti 
dans l’instance d’appel initiée par Edouard AKOUETE ; 

Mais attendu que la question du titre foncier n’a jamais été 
discutée devant les juges du fond ; 

Que le moyen est donc nouveau et mélangé de fait et de droit ; 
Qu’il est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme les pourvois principal et incident des parties ; 
Les rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge des parties chacune pour moitié ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près 
la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 

cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire ;                                                                               

         PRESIDENT ; 
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Michèle CARRENA ADOSSOU 
Et                                                  CONSEILLERS ;            
Goudjo Georges TOUMATOU 

  
 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze janvier 
deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Mongadji Henri YAÏ,   GREFFIER 
 
 
  

Et ont signé, 
 

Le président,                            Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 71/CJ-DF du répertoire ; N° 2020-110/CJ-DF du greffe ; 

Arrêt du 19 novembre 2021 ; Affaire : Hélène MAFLON et 

Laurent MAFLON (SCPA AHOUNOU & CHADARE) C/ 

Codjo Elie DJIGLA et autres (Me Alfred BOCOVO). 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Cession 
d’immeuble sorti de l’indivision avant ou après le partage 
successoral – Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Remise en 
discussion d’éléments de faits devant la haute Juridiction – 
Rejet (Oui). 
 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Assimilation des 
coutumes aux lois – Rejet (Oui). 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de l’article 761 du 
code des personnes et de la famille, dès lors que les portions 
de terre objet de la cession ne font plus partie du domaine 
successoral. 
 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la loi, lorsqu’il 
tend à remettre en discussion devant la haute Juridiction, les 
éléments de faits souverainement appréciés par les juges du 
fond. 
 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi par 
assimilation des coutumes aux lois alors que les coutumes ont 
cessé d’avoir force de loi. 
 

La Cour, 
 

Vu l’acte n°008 du 26 août 2020 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Enoch J. O. CHADARE, conseil de 
Hélène et Laurent MAFLON, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°022/1ère/CH-DPF/20 rendu le 10 
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août 2020 par la première chambre civile de droit de propriété 
foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 
2016 ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi 
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu la loi n° 2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation de 
la justice ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi dix-neuf novembre 

deux mil vingt et un, le conseiller Vignon André SAGBO en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°008 du 26 août 2020 du greffe de 

la cour d’appel de Cotonou, maître Enoch J. O. CHADARE, conseil 
de Hélène et Laurent MAFLON, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°022/1ère/CH-DPF/20 
rendu le 10 août 2020 par la première chambre civile de droit de 
propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres numéros 0263 et 0264/GCS du 11 janvier 2021 
du greffe de la Cour suprême, les demandeurs au pourvoi et leur 
conseil, ont été invités à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance, et à produire leurs moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
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aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Alfred BOCOVO a expressément fait 
observer qu’il s’associe aux conclusions du parquet général ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 

et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué,  que par requête en date à 

Allada du 13 janvier 2015, Codjo Elie DJIGLA a attrait Léon 
MAFLON, Norbert MAFLON, Hélène MAFLON, Edmond MAFLON, 
Laurent MAFLON, Alphonse MAFLON, Guy MAFLON et Marguerite 
MAFLON, tous héritiers de feu Toussaint MAFLON, devant le 
tribunal de première instance de deuxième classe d’Allada aux fins 
de confirmation de son droit de propriété sur les deux domaines de 
superficies respectives 3240 m2 et 1944 m2 sis à Wêkêhoué, 
arrondissement de Togoudo, commune d’Allada, objet des 
conventions de vente des 08 juillet et 15 décembre 2013 conclues 
avec deux des héritiers, Léon MAFLON et Norbert MAFLON ;  

Que Hélène MAFLON, sœur des vendeurs s’est opposée aux 
transactions et menace de restituer les prix de cession desdits 
domaines à son acquéreur ; 

Que statuant sur le mérite de la requête, le tribunal saisi a 
rendu le jugement n°043/1ère/CH-DPF/16 du 08 novembre 2016 par 
lequel le droit de propriété de Codjo Elie DJIGLA a été confirmé sur 
les deux domaines objet des conventions de vente des 08 juillet et 
15 décembre 2013 ; 

Qu’appel a été interjeté contre ledit jugement ; 
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Que la cour d’appel saisie, a rendu le 10 août 2020 l’arrêt 
confirmatif n°022/1ère/CH-DPF/20 ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 761 de la 
loi n°2002-07 du 24 août 2004 portant code des personnes et 

de la famille 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 

l’article 761 de la loi n°2002-07 du 27 août 2004 portant code des 
personnes et de la famille en ce qu’il a confirmé le droit de propriété 
de Elie Codjo DJIGLA sur les portions du domaine successoral 
indivis acquis auprès des héritiers Léon et Norbert MAFLON ; qu’au 
moment de la vente consentie sur les parcelles litigieuses, la 
succession était encore en indivision, aucun partage n’ayant été fait 
entre les héritiers, alors que, selon le moyen, « tout indivisaire qui 
entend céder à titre onéreux, à une personne étrangère à 
l’indivision, tout ou partie de sa part dans les biens indivis ou dans 
l’un de ces biens, est tenu de notifier à ses co-indivisaires et au 
gérant … ; est nulle toute cession consentie par un indivisaire à une 
personne étrangère à l’indivision … les co-indivisaires du cédant » ; 

Mais attendu que les dispositions de l’article 761 du code des 
personnes et de la famille ne s’appliquent qu’aux biens indivis ; 

Qu’en mentionnant dans leur motivation « attendu qu’en 
l’espèce il résulte des pièces du dossier et des débats qu’à la mort 
de feu Toussaint MAFLON … ; qu’en exécution de cette décision, 
une portion de 33 a 54 ca … ; 

Que cette portion du domaine vendue à Elie Codjo DJIGLA 
est sortie de l’indivision avant les obsèques de feu Toussaint 
MAFLON », les juges de la cour d’appel de Cotonou n’ont pas violé 
l’article 761 du code des personnes et de la famille ; 

Que s’agissant de la seconde portion du domaine indivis d’une 
superficie de 1944 m2, elle est également sortie de l’indivision après 
le partage successoral de sorte qu’il ne s’agit pas non plus d’un bien 
indivis ; 
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Que l’arrêt entrepris a indiqué « que relativement au partage, 
il est constant au dossier que Léon MAFLON et Laurent MAFLON 
ont procédé au partage en attribuant à chacun sa part d’héritage ; 

Que les appelants reconnaissent en avoir tous reçu et 
qu’aucun héritier n’a empiété sur leur part ; 

Que les débats ont révélé que certains héritiers ont vendu 
leurs parts d’héritage à des acquéreurs … et à l’intimé Elie Codjo 
DJIGLA » ; 

Que n’ayant initié aucune procédure en annulation du partage 
effectué par leur cohéritier Léon MAFLON, les héritiers de feu 
Toussaint MAFLON ont confirmé ledit partage ; 

Qu’il s’induit que Hélène MAFLON a renoncé à son action en 
nullité de partage fait par Léon MAFLON ; 

Que c’est donc à tort qu’elle soulève la nullité des ventes de 
parts consenties après partage par certains héritiers au profit de 
Codjo Elie DJIGLA ;  

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 763 de 
la loi n°2002-07 du 24 août 2004 portant code des personnes 

et de la famille 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 

l’article 763 de la loi n°2002-07 du 24 août 2004 portant code des 
personnes et de la famille, en ce qu’il a confirmé le droit de propriété 
de Elie Codjo DJIGLA sur les portions du domaine successoral 
indivis acquis auprès des héritiers Léon et Norbert MAFLON et a 
jugé opposable aux autres héritiers, notamment à Hélène 
MAFLON, la vente en cause, alors que, selon le moyen, l’article 763 
dispose que : « toute cession par un indivisaire, soit par un co-
indivisaire, soit à une personne étrangère à l’indivision doit, pour 
être opposable aux autres co-indivisaires et au gérant, leur être 
signifiée ou être acceptée par eux » ; 

Mais attendu que les portions du domaine successoral indivis 
acquis auprès des héritiers Léon et Norbert MAFLON, de 
contenances respectives 33a 54 ca et 1944 m2 ne sont pas des 
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biens indivis au sens de l’article 761 du code des personnes et de 
la famille comme indiqué au premier moyen ; 

Qu’en conséquence, les dispositions de l’article 763 du code 
des personnes et de la famille ne sont pas applicables au cas 
d’espèce ; 

Que les juges d’appel n’ont pas violé les dispositions de 
l’article 763 du code des personnes et de la famille ; 

Qu’au demeurant, sous le grief de la violation de cet article, le 
moyen tend à remettre en discussion devant la haute Juridiction les 
éléments de fait souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué d’avoir 

violé « le principe selon lequel la vente d’un immeuble coutumier 
requiert obligatoirement le consentement du conseil de famille dès 
lors que le caractère indivis du bien est acquis, le droit coutumier 
consacrant le caractère collectif de la propriété foncière et rendant 
indispensable, nécessaire et obligatoire la décision du conseil de 
famille avant tout acte de disposition des terres appartenant à 
plusieurs personnes » ; qu’il est établi que l’immeuble cédé à Elie 
Codjo DJIGLA est de tenure coutumière ; que cependant aucune 
décision du conseil de famille n’a présidé à la cession faite au profit 
de Elie Codjo DJIGLA, sauf volonté unilatérale de l’héritier Léon 
MAFLON ;  

Qu’en procédant comme ils l’ont fait, l’arrêt rendu par les juges 
d’appel encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que les coutumes ont cessé d’avoir force de loi ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
 

PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Hélène et Laurent MAFLON ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                      CONSEILLERS ;   
Vignon André SAGBO                          

                                                           
Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf 

novembre deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
Mongadji Henri YAÏ,   GREFFIER 
  

Et ont signé, 
 

Le président,                                            Le rapporteur, 
 

Sourou Innocent AVOGNON                   Vignon André SAGBO 
 

Le greffier, 
 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 16/CJ-DF du répertoire ; N° 2017-08/CJ-CT du greffe ; 

Arrêt du 12 mars 2021 ; Affaire : René KOTTO 

représentant la Hoirie Ayassè KOTTO (Me Valentin 

AKOHA) C/ Waffoudji AZALOU rep/ Barthélémy AZALOU 

(Me Jean-Claude AVIANSOU). 

 

Droit foncier et domanial – Violation de la loi – Partage 
successoral –Recevabilité de l’intervention volontaire – 
Irrecevabilité. 
 

Moyen de cassation – prescription – Appréciation souveraine 
des juges du fond – Irrecevabilité. 
 

Moyen de cassation – Dénaturation de preuve – Rejet. 
 

Moyens de cassation – Défaut de motifs – Contrariété entre 
motifs et dispositif – Motif dubitatif – Rejet. 
 

Est irrecevable en cause d’appel, l’intervenant volontaire qui, 
ayant succombé en première instance, n’a point relevé appel 
de la décision rendue. 
 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion en 
cassation, les faits souverainement appréciés par les juges du 
fond. 
 

N’est pas fondé, le moyen de la dénaturation de preuve et de 
contrariété de dispositif, le jugement ayant ordonné le partage 
du domaine querellé entre diverses hoiries après avoir 
constaté que ledit domaine est la propriété exclusive d'une 
seule. 
 

N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de motif par 
contrariété entre motifs et dispositif et motif dubitatif, dès lors 
que sur déduction des déclarations des parties et avec l’appui 
d’autres éléments pertinents du dossier, le juge a donné acte 
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aux parties de leur accord de partage, en confirmant le premier 
jugement. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°002/13 du 21 mai 2013 du greffe de la cour d’appel 

d’Abomey par lequel René KOTTO a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°018/13 rendu le 08 mai 2013 par 
la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 modifiée et complétée 
par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial en République du Bénin modifiée et complétée par la loi  
n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi douze mars deux mil 

vingt et un, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son 
rapport ; 

Ouï l’avocat général Pierre Nicolas BIAO en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°002/13 du 21 mai 2013 du greffe 

de la cour d’appel d’Abomey, René KOTTO a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°018/13 rendu le 08 mai 
2013 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°2631/GCS du 13 septembre 2017 du greffe 
de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi a été invité à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
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deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que par courrier en date à Cotonou du 11 mars 2020 
enregistré au greffe de la Cour suprême sous le n°338/GCS du 12 
mars 2020, maître Valentin AKOHA, conseil de René KOTTO a fait 
parvenir ses observations au dossier ; 

 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
 

Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 

Zoungo-Tossota du 15 septembre 1997, René KOTTO, a attrait 
devant le tribunal de première instance d’Abomey siégeant en 
matière civile de droit traditionnel (biens) son frère Augustin KOTTO 
pour voir procéder au partage du domaine de terrain à eux laissé 
par leur feu père Ayassè KOTTO ; 

Que Waffoudji AZALOU, chef de la collectivité AZALOU 
estimant avoir un droit d’héritage sur le domaine en question, s’est 
porté intervenant volontaire en ladite procédure ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a fait droit aux 
prétentions du demandeur au pourvoi et débouté l’intervenant 
volontaire de toutes ses prétentions ; 

Que sur appel de Barthélémy AZALOU représentant Waffoudji 
AZALOU, intervenant volontaire, la cour d’appel a, par l’arrêt 
n°018/13 du 08 mai 2013 infirmé le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré Pascal et Benoît AZALOU recevables en leur intervention 
volontaire et débouté Waffoudji AZALOU représenté par 
Barthélémy AZALOU en sa demande de partage successoral pour 
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défaut de preuve, puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré 
Pascal et Benoît AZALOU irrecevables en leur intervention 
volontaire, dit que les domaines de 02ha 07a 80ca et 14 ha 04a 
73ca sis à Zoungo-Tossota,  suivant les levés topographiques des 
27 septembre 2000 et 18 juin 2000 dressés par l’IGN sont des biens 
indivis des familles AZALOU et KOTTO, dit que Waffoudji AZALOU 
a droit à hériter de son grand-père AZALOU en représentation de 
son père, qu’il a droit dans chacun des deux domaines 
successoraux au quart de la moitié, ordonné le partage et désigné 
l’IGN pour y procéder après avoir confirmé le jugement querellé 
quant à la répartition des frais de levé topographique ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
refus d’application en ses trois (03) branches 

 

Première branche du moyen : violation des articles 541 
et 542 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 

articles 541 et 542 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes en ce qu’il a déclaré 
irrecevable l’intervention volontaire de Pascal AZALOU et Benoît 
AZALOU aux motifs que seule la lettre en date du 09 mars 2005 par 
laquelle Waffoudji AZALOU s’est porté intervenant volontaire 
devant le premier juge portait leur nom, sans leurs empreintes ou 
signatures et qu’ils n’ont ni comparu ni été représentés à cette 
instance en dépit des multiples convocations à eux adressées, alors 
que, selon le moyen, en la matière les articles 541 et 542 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes disposent :  

article 541 : « Lorsque le défendeur ne comparait pas, il est 
néanmoins statué sur le fond. » 

article 542 : « Lorsque le défendeur ne comparait pas, le 
jugement est réputé contradictoire lorsque l’assignation ou la 
convocation a été délivrée à la personne du défendeur. » ; 
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Qu’il ne ressort d’aucune de ces dispositions que la non 
comparution du défendeur est sanctionnée par l’irrecevabilité ; 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel 
ont violé la loi ; 

Mais attendu qu’il résulte de l’arrêt dont pourvoi, que la cour a 
été saisie sur recours de Waffoudji AZALOU, intervenant volontaire 
au même titre que Pascal et Benoît AZALOU qui, dûment 
convoqués n’ont pas comparu, pas plus qu’ils ne se sont fait 
représenter devant le premier juge ; 

Qu’en cause d’appel, l’intervention volontaire est ouverte aux 
tiers, notamment à toute personne justifiant d’un intérêt à intervenir, 
à condition de n’avoir été ni partie, ni représentée en première 
instance ou n’y avoir figuré en une autre qualité ; 

Qu’ayant succombé en première instance, Pascal et Benoît 
AZALOU ne peuvent, sans avoir relevé appel de la décision, se 
prévaloir de la qualité d’intervenants volontaires en cause d’appel ; 

Que c’est à bon droit que leur intervention volontaire a été 
déclaré irrecevable ; 

Que le moyen n’est pas fondé en cette première branche ; 
 

Deuxième branche du moyen : violation des articles 25 
et 204 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 

jugement entrepris en ce qu’il a reçu l’intervention volontaire de 
Waffoudji AZALOU suivant lettre du 09 mars 2005 au motif qu’il a 
déclaré agir en son propre nom, alors que, selon le moyen, en cette 
matière, les articles 25 et 204 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes disposent que 
la représentation ou l’assistance doit être justifiée par un titre, et 
que, constituent une fin de non-recevoir, cause d’irrecevabilité de la 
demande : le défaut de droit d’agir, tel que le défaut de qualité, la 
prescription, la chose jugée….. ; 

Que Waffoudji AZALOU ne dispose en l’espèce d’aucune 
procuration de ceux qu’il a inscrits sur sa demande ; 

Que l’arrêt viole la loi sur ce point ; 
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Mais attendu qu’il ne ressort pas de l’arrêt que Waffoudji 
AZALOU ait prétendu assurer la représentation de Pascal et Benoît 
AZALOU ; 

Qu’après avoir succombé avec les autres en première 
instance, il est seul à avoir relevé appel ; 

Que le moyen n’est pas fondé en cette deuxième branche ; 
 
Troisième branche du moyen : violation de la règle de la 

prescription 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir reconnu la 

qualité d’héritier à Waffoudji AZALOU et ordonné le partage entre 
ce dernier et l’indivision KOTTO aux motifs que ses autres frères 
qui ont été absents au procès auraient été corrompus depuis leurs 
parents par ceux de KOTTO qui, à chaque fois que le problème de 
partage se posait, prenaient des femmes en mariage dans leur 
lignée, alors que, selon le moyen, l’action en pétition d’hérédité qui 
est celle de Waffoudji AZALOU se prescrit par trente (30) ans à 
compter du jour où le défendeur a commencé à se comporter 
comme héritier ainsi qu’il ressort de l’article 601 du code des 
personnes et de la famille ; 

Qu’il ressort des déclarations de Waffoudji et de ses fils qu’il y 
a plus d’un demi-siècle qu’ils réclament sans succès le partage ; 

Que la plupart des témoins, âgés de 60 à 95 ans auditionnés 
sont unanimes à reconnaitre que les hoirs AZALOU n’ont rien là et 
n’ont jamais été limitrophes depuis 40 ans pour l’un et 60 ans pour 
les autres ; 

Qu’il s’agit là d’un moyen d’ordre public que les juges d’appel 
devaient relever d’office et que, pour ne l’avoir pas fait, l’arrêt 
encourt cassation ; 

Mais attendu que le moyen tend en réalité à remettre en débat 
devant la haute Juridiction des éléments de faits et constatations 
qui relèvent de l’appréciation souveraine des juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré du manque de base légale 
pour insuffisance de constatation de fait 



 
 

845 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, pour 
infirmer le premier jugement, occulté sans aucun motif des 
situations existantes et prouvées en relevant que les consorts 
AZALOU n’ont rapporté aucune preuve de leurs prétentions et dit 
que les parties ont des aïeux communs, alors que, selon le moyen, 
il existe le fait têtu de partage antérieur effectué par leurs grands-
parents ; 

Que les hoiries AZALOU soutenaient qu’il n’y a jamais eu de 
partage ; 

Que les juges d’appel n’ont pas pris en compte les 
déclarations et les témoignages des limitrophes ; 

Que la solution du litige dépend de ces constances sciemment 
occultées et que l’arrêt encourt cassation de ce fait ; 

Mais attendu que dans son développement, ce moyen tend 
également à remettre en débat les faits souverainement appréciés 
par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 
 

Sur le troisième moyen tiré de la dénaturation de preuve 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le 

jugement entrepris pour contrariété de dispositif, au motif que le 
premier juge aurait décidé d’une part, que l’immeuble litigieux est la 
propriété exclusive de la hoirie Ayassè AZALOU et en a ordonné 
dans le même temps le partage, après déduction de la part revenant 
à d’autres héritiers en dehors de ceux de feu Ayassè KOTTO, alors 
que, dans ce premier jugement, il n’ a jamais été mentionné que le 
domaine querellé est la propriété exclusive des hoirs Ayassè 
KOTTO ; 

Que le dispositif du jugement reste conforme à la demande de 
René KOTTO, représentant la hoirie Ayassè KOTTO et ne souffre 
d’aucune contrariété ; 

Que les juges d’appel ont choisi de dénaturer ce qui est 
contenu tant dans le premier jugement, que sur le procès-verbal de 
transport judiciaire et dans les mémoires de René KOTTO ; 

Que leur décision encourt cassation ; 
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Mais attendu que, ayant ordonné le partage du domaine 
querellé entre les héritiers de Ayassè KOTTO et la hoirie Simon 
KOTTO, alors qu’il avait au préalable constaté que ledit domaine 
est la propriété exclusive de feu Ayassè KOTTO, le premier juge 
s’est de tout évidence contredit dans le dispositif ; 

Qu’en infirmant cette décision, les juges d’appel ont fait une 
saine application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
 

Sur le quatrième moyen tiré du défaut de motif par 
contrariété entre motifs et dispositif et motif dubitatif 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir, dans son 

dispositif confirmé le premier jugement en ce qu’il a donné acte aux 
parties de leur accord de partage du domaine de 02ha 07a 73ca 
alors que, d’une part, rien n’en apparait dans les motifs de l’arrêt et 
d’autre part, un tel accord n’a jamais existé entre les parties ; 

Que par ailleurs, ce moyen reproche à l’arrêt d’avoir infirmé le 
premier jugement aux motifs que la thèse plausible entre les 
différentes déclarations des parties est celle selon laquelle, c’est 
parce que le partage successoral n’avait pas encore été fait que la 
famille AZALOU a été invitée à prendre sa part d’héritage avant le 
partage avec la famille KOTTO ; 

Que les juges de la cour d’appel, pour aboutir à la conclusion 
que le domaine est indivis ont utilisé l’adjectif « plausible » ; 

Qu’il s’agit de motifs dubitatifs et que l’arrêt mérite cassation 
de ce chef ; 

Mais attendu que l’arrêt énonce : « … qu’il est constant au 
dossier, toutes les parties l’ayant reconnu, que les familles KOTTO 
et AZALOU sont des familles sœurs pour être issues du même aïeul 
BOGNON SOGLONOU… ; 

Qu’ils soutiennent que le partage du domaine a été fait depuis 
longtemps et que ce sont les nommés Affôdo et Sohounda qui ont 
déshérité leur jeune frère Waffoudji, reconnaissant implicitement 
par-là que Waffoudji AZALOU n’a pas hérité de terre dans le 
domaine familial… ; 
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Que les intimés, par l’organe de leur mandant, René 
KOTTO…. affirment que c’est en sa qualité de chef de la famille 
AZALOU et de fils plus âgé des deux (02) familles sœurs que 
Waffoudji a été désigné pour présider la séance de partage des 
biens mobiliers de leur feu père Ayassè AZALOU… ; 

Que de tout ce qui précède, il y a lieu de conclure que le 
domaine litigieux est un bien indivis appartenant aux deux (02) 
familles AZALOU et KOTTO… » ; 

Que suite à ces constatations qui inclinent à la nécessité du 
partage, les juges de la cour d’appel ne se sont pas contredits dans 
les motifs et le dispositif en confirmant le premier jugement ; 

Attendu par ailleurs qu’il résulte de l’arrêt : « qu’il s’avère 
curieux que pour un domaine qui fait déjà l’objet de litige entre les 
héritiers de feu KOTTO Ayassè, un des co-indivisaires en 
l’occurrence René KOTTO qui n’est ni le plus âgé de la hoirie, ni 
chef de la famille KOTTO, prenne seul l’initiative d’inviter les 
membres d’une autre famille, fut-elle une famille sœur à KOTTO, à 
venir ériger des constructions sur le domaine successoral… ;  

Qu’il reconnait néanmoins que c’est à une réunion que le 
problème de partage du domaine a été soulevé et qu’après avoir 
marqué sa désapprobation, il a quand même fait cette offre… ; 

Qu’il s’en déduit que la thèse plausible est celle selon laquelle 
c’est parce que le partage successoral n’a pas encore été fait que 
cette invite a été faite à la famille AZALOU pour prendre sa part de 
l’héritage avant le partage entre la hoirie KOTTO… que cette thèse 
se trouve confortée par d’autres éléments du dossier… que c’est 
dans cette optique que sans qu’ils ne soient parties au présent 
procès, les intimés ont décidé de concéder aux enfants Simon 
KOTTO des terres… ; 

Qu’ensuite Waffoudji AZALOU a soutenu que ses autres 
frères Affôdo et Sohounda se sont faits corrompre par des lopins de 
terre à eux attribués pour s’abstenir de faire procéder au partage 
successoral, tirant ainsi leur épingle du jeu à son détriment » ; 

Qu’ayant tiré de ces déclarations la conséquence qui en 
résulte, avec l’appui d’autres éléments pertinents du dossier, les 
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juges d’appel n’ont laissé subsister aucun doute dans le motif 
critiqué ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de René KOTTO représentant la 

hoirie Ayassè KOTTO ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 

composée de : 

 Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU  
Et                                                    CONSEILLERS ;   
André SAGBO                           

                                                           
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze mars 

deux mil vingt et un, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus en présence de : 

  
Pierre Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 
  
Mongadji Henri YAÏ,   GREFFIER 

 
 
 

Et ont signé, 
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Le président,                               Le rapporteur, 

 
Sourou Innocent AVOGNON   Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
Le greffier, 

 
Mongadji Henri YAÏ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

850 
 

INDEX 

A 

Absence de grief :Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Absence de mention relative à la coutume : Arrêt N°20/CJ-DF, p.753 

Absence de motivation: Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471 

Absence de motivation (Rejet oui), Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471 

Absence de preuve de dépassement des pourvois du mandataire: Arrêt N°13/CJ-DF, p.737 

Absence de prolongation du mandat de dépôt: Arrêt N°16/CJ-P, p.565 

Acte administratif: Arrêt N°08/CJ-CM, p.110 

Acte d’appel: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Acte de procédure: Arrêt N°58/CJ-P, p.544 

Acte de revocation du mandat: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Acte réglementaire: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111 

Acte uniforme: Arrêt N°070/CJ-CM, p.237; Arrêt N°104/CJ-CM, p.397 

Acte uniforme OHADA: Arrêt N°104/CJ-CM, p.397 

Action en confirmation de droit de propriété: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Adoption de motifs du premier juge: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°14/CJ-CM, p.29 

Amande du code pénal: Arrêt N°23/CJ-P, p.571 

Annulation des ordonnances du juge des libertés et de la détention: Arrêt N°10/CJ-P, p.466; 

Arrêt N°29/CJ-P, p.471 

Appel interjeté par déclaration verbale: Arrêt N°23/CJ-DF, p.749 

Applicabilité: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Application à des affaires déjà jugées: Arrêt N°28/CJ-DF, p.706 

Application de loi non en vigueur: Arrêt N°19/CJ-CM, p.48; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Application du droit interne: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Application du principe du consensualisme: Arrêt N°72/CJ-DF, p.816 

Appréciation: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°17/CJ-S, p.37; Arrêt N° 24/CJ-S, p.84; Arrêt N° 08/CJ-

CM, p.111; Arrêt N°039/CJ-CM, p.119; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N°45/CJ-S, p.149; Arrêt 

N°53/CJ-P, p.525; Arrêt N°30/CJ-P, p.579; Arrêt N°18/CJ-DF, p.662; Arrêt N° 66/CJ-DF, p.670; 

Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N° 69/CJ-DF, p.731; Arrêt N° 13/CJ-DF, p.737; Arrêt N°21/CJ-DF, 

p.744; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776; Arrêt N°65/CJ-DF, p.790; Arrêt N° 68/CJ-DF, p.809; Arrêt 

N°16/CJ-DF, p.839 

Appréciation des éléments de fait et de preuve: Arrêt N°22/CJ-DF, p.776 

Appréciation des faits: Arrêt N°21/CJ-CM, p.70; Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471; 

Arrêt N°53/CJ-P, p.525; Arrêt N°18/CJ-DF, p.662;Arrêt N°66/CJ-DF, p.670; Arrêt N°21/CJ-DF, 

p.744; Arrêt N°65/CJ-DF, p.790 



 
 

851 
 

Appréciation souveraine: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°17/CJ-S, p.37; Arrêt N°24/CJ-S, p.84; 

Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N°30/CJ-P, p.579; Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N°69/CJ-DF, 

p.731; Arrêt N°13/CJ-DF, p.737; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Appréciation souveraine des juges du fond: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°17/CJ-S, p.37; Arrêt 

N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N°69/CJ-DF, p.731; Arrêt N°13/CJ-D, p.737; 

Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Appréciation souveraine du juge du fond: Arrêt N°01/CJ-DF, p.713 

Argument au soutien d’un moyen: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Arrêt:Arrêt N°104/CJ-CM, p.397;Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N°35/CJ-P, p.494;Arrêt N°49/CJ-P, 

p.506; Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°54/CJ-P, p.531; Arrêt N°30/CJ-P, p.579; Arrêt N°57/CJ-

DF, p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, p.609 

Arrêt confirmatif: Arrêt N°49/CJ-P, p.506; Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Arrêt confirmatif d’un jugement dont il adopte les motifs: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Arrêt contradictoire: Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°54/CJ-P, p.531; 

Arrêt N°57/CJ-DF, p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, p.609 

Article 32 de l’acte uniforme OHADA portant procédures simplifiées de recouvrement et 

voie d’exécution: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Article 80 de la convention collective générale du travail: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Assimilation des coutumes aux lois: Arrêt N°71/CJ-DF, p.832 

Association: Arrêt N°22/CJ-CM, p.77 

autonomie de la volonté des parties: Arrêt N°49/CJ-S, p.167; 

Autorisation préalable d’inspection du travail: Arrêt N°53/CJ-S, p.390 

Autorités judiciaires compétentes: Arrêt N°001/CJ-P-AP, p.439 

B 

Bénéfice d’une loi nouvelle plus favorable: Arrêt N°28/CJ-DF, p.706 

C 

Capacité juridique: Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Caractère d’ordre public: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Caractère facultatif d’une mesure laissée à l’appréciation du juge saisi: Arrêt N°14/CJ-CM, 

p.29 

Cas d’ouverture: Arrêt N°043/CJ-CM, p.142;Arrêt N°65/CJ-CM, p.222;Arrêt N°76/CJ-CM, p.245; 

Arrêt N°79/CJ-CM, p.251; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt N°53/CJ-S, p.390; Arrêt N° 10/CJ-P, 

p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471; Arrêt N°49/CJ-P, p.506; Arrêt N°66/CJ-DF, p. 670; Arrêt N°04/CJ-

DF, p.679 

Cas d’ouverture à cassation: Arrêt N°043/CJ-CM,p.142; Arrêt N°65/CJ-CM, p.222; Arrêt 

N°76/CJ-CM, p.245; Arrêt N°79/CJ-CM, p.251; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt N°109/CJ-S, 



 
 

852 
 

p.323; Arrêt N°110/CJ-CM, p.330; Arrêt N°53/CJ-S, p.390; Arrêt N° 10/CJ-P, p.466; Arrêt 

N°29/CJ-P, p.471 

Cassation:Arrêt N°51/CJ-CM, p.174;Arrêt N°062/CJ-CM, p.202;Arrêt N° 107/CJ-CM, p.301;Arrêt 

N°104/CJ-CM, p.397;Arrêt N°007/CJ-P, p.558;Arrêt N°16/CJ-P, p.565;Arrêt N°30/CJ-P, p.579; 

Arrêt N°39/CJ-P, p.586;Arrêt N°60/CJ-DF, p.648;Arrêt N°17/CJ-DF, p.654;Arrêt N°18/CJ-DF, 

 

p.662;Arrêt N°66/CJ-DF, p.670;Arrêt N°04/CJ-DF, p.679; Arrêt N°36/CJ-DF, p.685; Arrêt N°35/CJ-

DF, p.690; Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N°13/CJ-DF, p.737 

Cassation (non): Arrêt N°062/CJ-CM, p.202 

Cassation sans renvoi: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Cause d’appel: Arrêt N°65/CJ-DF, p.790 

Cession d’immeuble sorti de l’indivision avant ou après le partage successoral: Arrêt 

N°71/CJ-DF, p.832 

Chambre des libertés et de la détention: Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471; Arrêt 

N°58/CJ-P, p.544; Arrêt N°16/CJ-P, p.565 

Code CIMA: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Code des personnes et de la famille: Arrêt N°070/CJ-CM, p.237 

Comparution du mandant: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Comparution et non audition des témoins: Arrêt N°40/CJ-P, p.500 

Compétence: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Compétence de la juridiction administrative: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Compétence de la juridiction de cassation nationale: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Compétence de la juridiction de cassation nationale (oui): Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Condamnation à Dommages-intérêts: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Condamnation à titre d’indemnisation: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Condamnation aux frais irrépétibles: Arrêt N°062/CJ-CM, p.202 

Conditions légales: Arrêt N°001/CJ-P-AP, p.439 

Confirmation de droit de propriété: Arrêt N°68/CJ-DF, p.809 

Conflit entre deux conventions: Arrêt N°56/CJ-DF, p.723 

Conformité des feuilles de notes d’audience et du factum au dispositif de l’arrêt rectifié: 

Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Consentement: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Constat de l’établissement des procès-verbaux de pré-conciliation: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Constat de la liquidation des droits de travailleurs: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Constat du conflit collectif du travail: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Constat du versement des droits: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Constatations de faits relevant de l’appréciation souveraine du juge du fond: Arrêt N°02/CJ-

DF, p.824 

Constatations souveraine des juges du fond: Arrêt N°03/CJ-S, p.16 

Contestation manifeste et sérieuse: Arrêt N°060/CJ-CM, p.185 

Contradiction de motifs: Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt N°109/CJ-S, p.323 

Contradiction des motifs (non): Arrêt N°061/CJ-CM, p.193 



 
 

853 
 

Contrariété entre les motifs et le dispositif: Arrêt N°68/CJ-CM, p.227 

Contrariété entre motifs et dispositif: Arrêt N°67/CJ-DF, p.803; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Contrariété entre motifs et dispositifs (Non): Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Convention collective: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Convention entre les parties: Arrêt N°72/CJ-DF, p.816 

Cour commune de justice et d’arbitrage (CCJA): Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

D 

Date du jugement querellé mentionné erronée: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Déchéance: Arrêt N°78/CJ-CM, p.357; Arrêt N°32/CJ-CM, p.363; Arrêt N°36/CJ-CM, p.371; Arrêt 

N°58/CJ-CM, p.375; Arrêt N°112/CJ-CM, p.378; Arrêt N°001/CJ-P, p.404; Arrêt N°17/CJ-P, 

p.407; Arrêt N°24/CJ-P, p.410; Arrêt N°25/CJ-P, p.413; Arrêt N°26/CJ-P, p.417; Arrêt N°45/CJ-

P, p.420; Arrêt N°61/CJ-DF,p.612; Arrêt N°39/CJ-DF, p.616; Arrêt N°63/CJ-DF, p.620; Arrêt 

N°32/CJ-DF, p.624; Arrêt N°19/CJ-DF, p.628 

Déchéance (oui): Arrêt N°78/CJ-CM, p.357; Arrêt N°32/CJ-CM, p.363; Arrêt N°36/CJ-CM, p.371; 

Arrêt N°58/CJ-CM, p.375 

Décision d’appel déclarant un appel irrecevable pour cause de tardiveté: Arrêt N° 25/CJ-DF, 

p.764 

Décision d’appel relevant la violation des dispositions impératives de l’article 413 alinéa 

1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République 

du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017: Arrêt N°24/CJ-DF, 

p.768; Arrêt N°10/CJ-DF, p.772 

Décision du juge administratif non attributive de droit de propriété: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Décision du juge administratif saisi d’un recours en annulation contre un permis d’habiter: 

Arrêt N 040/CJ-CM, p.125 

Déclaration d’appel: Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Défaut d’application de la primauté du titre foncier sur la convention de vente: Arrêt 

N°35/CJ-DF, p.690 

Défaut d’application des statuts et règlement intérieur: Arrêt N°22/CJ-CM, p.77 

Défaut d’autorisation présidentielle préalable: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Défaut d’éléments suffisants: Arrêt N°49/CJ-P, p.506 

Défaut de base légale: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°19/CJ-CM, p.48; Arrêt N°26/CJ-S, p.101; 

Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°47/CJ-CM, p.157; Arrêt N°51/CJ-CM, p.174; Arrêt N° 060/CJ-

CM, p.185; Arrêt N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N°68/CJ-CM, p.227; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301; 

Arrêt N°34/CJ-P, p.488; Arrêt N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°54/CJ-P, p.531; Arrêt N°04/CJ-DF, 

p.679; Arrêt N°21/CJ-DF, p.744; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt 

N°72/CJ-DF, p.816 

Défaut de consignation dans le délai légal: Arrêt N°61/CJ-DF, p.612; Arrêt N°39/CJ-DF, p.616; 

Arrêt N°63/CJ-DF, p.620; Arrêt N°32/CJ-DF, p.624; Arrêt N°19/CJ-DF, p.628 

Défaut de contestation: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Défaut de jouissance des allocations familiales: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 



 
 

854 
 

Défaut de mention de la partie de la décision critiquée: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N° 

08/CJ-CM, p.111 

Défaut de mention de la règle de droit violée: Arrêt N°68/CJ-DFp.809 

Défaut de mention du reproche articulé contre la décision: Arrêt N°14/CJ-CM, p.29; Arrêt 

N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N° 08/CJ-CM, p.111 

Défaut de mention du texte dont la violation est invoquée: Arrêt N°14/CJ-CM, p.29 

Défaut de mise à l’écart des pièces communiquées: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Défaut de motif: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Défaut de motifs: Arrêt N°01/CJ-S, p.8; Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N°34/CJ-P, p.488; Arrêt N° 

54/CJ-P, p.531; Arrêt N°58/CJ-P, p.544; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Défaut de motivation: Arrêt N°14/CJ-CM, p.29; Arrêt N° 08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°50/CJ-P, p.516; 

Arrêt N°57/CJ-P, p.537 

Défaut de paiement de la consignation: Arrêt N°78/CJ-CM, p.357; Arrêt N°32/CJ-CM, p.363; 

Arrêt N°34/CJ-CM, p.367; Arrêt N°36/CJ-CM, p.371; Arrêt N°58/CJ-CM, p.375; Arrêt N°112/CJ-CM, 

p.378; Arrêt N°001/CJ-P, p.404; Arrêt N°17/CJ-P, p.407; Arrêt N°24/CJ-P, p.410; Arrêt N°25/CJ-P, 

p.413; Arrêt N°26/CJ-P, p.417; Arrêt N°45/CJ-P, p.420 

Défaut de précision de la partie critiquée de l’arrêt ou du texte de loi supposé violé: Arrêt 

N°19/CJ-CM, p.48 

défaut de précision de texte: Arrêt N°49/CJ-S, p.167 

Défaut de preuve de l’existence et de la notification d’ordonnance d’indisponibilité: Arrêt 

N°68/CJ-P, p.552 

défaut de production de mémoire ampliatif: Arrêt N°78/CJ-CM, p.357 

Défaut de prorogation du mandat de dépôt (non): Arrêt N°58/CJ-P, p.544 

Défaut de qualité: Arrêt, p.185; Arrêt, p.189; Arrêt, p.190; Arrêt, p.687; Arrêt, p.776; Arrêt, p.780; 

Arrêt, p.783; Arrêt, p.785; Arrêt, p.786; Arrêt, p.793; Arrêt, p.794; Arrêt, p.843 

Défaut de qualité: Arrêt N°060/CJ-CM, p.185 

Défaut de réponse à conclusion: Arrêt N°01/CJ-S, p.8; Arrêt N°21/CJ-CM, p.70; Arrêt N°26/CJ-

S, p.101; Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301; 

Arrêt N°66/CJ-DF, p.670; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776 

Défaut de réponse à une demande de paiement d’arriérés de gratifications annuelles: Arrêt 

N°24/CJ-S, p.85 

Défaut de réponse aux moyens oralement développés à l’audience: Arrêt N°04/CJ-DF, p.679 

Défaut de signature dans le délai légal: ArrêtN°17/CJ-S, p.37 

Défaut de versement des cotisations à la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS): 

Arrêt N° 24/CJ-S, p.84 

Défaut du principe du contradictoire article 147 du code de procédure pénale (non fondé): 

Arrêt N°57/CJ-P, p.537 

Défense à exécution provisoire: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Délai imparti: Arrêt N°102/CJ-S, p.341; Arrêt N°101/CJ-CM, p.345; Arrêt N°55/CJ-CM, p.349; Arrêt 

N°071/CJ-S, p.353 

Délai legal applicable: Arrêt N°57/CJ-DF, p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, p.609 

Demande de mise en liberté: Arrêt N°58/CJ-P, p.544 



 
 

855 
 

Demande de mise en liberté provisoire: Arrêt N°58/CJ-P, p.544 

Demande de récusation (tardive) après débats: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Demande ne figurant pas dans les écritures d’appel: Arrêt N°24/CJ-S, p.85 

Demandes relatives à la communication de pièces: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Dénaturation de document: Arrêt N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Dénaturation de preuve: Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Dénaturation des faits: Arrêt N°40/CJ-P, p.500; Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°66/CJ-DF, p.670; 

Arrêt N°37/CJ-DF, p.700; Arrêt N°05/CJ-DF, p.718 

déni de valeur juridique d’un acte: Arrêt N°95/CJ-CM, p.277 

Désistement d’appel: Arrêt N°26/CJ-DF, p.783 

Dessaisissement de la Cour Suprême au profit de la CCJA: Arrêt N°062/CJ-CM, p.202 

Détention illégale et arbitraire (non fondé): Arrêt N°57/CJ-P, p.537 

Détermination de la compétence: Arrêt N°59/CJ-DF, p.797 

Différence: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Différenciation de traitement salarial: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Dispense de la formalité de pouvoir spécial: Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Disposition légale non encore en vigueur: Arrêt N°26/CJ-DF, p.783 

Dommages et intérêts: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Douzième des salaires versés au cours des douze (12) mois précédant le licenciement: 

Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Droit civil: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°070/CJ-CM, p.237 

Droit d’agir de toute personne ayant un intérêt légitime: Arrêt N°22/CJ-DF, p.776 

Droit foncier; Arrêt N°54/CJ-DF, p.592; Arrêt N°03/CJ-DF, p.596; Arrêt N°33/CJ-DF, p.600; Arrêt 

N°61/CJ-DF, p.612; Arrêt N°39/CJ-DF, p.616; Arrêt N°63/CJ-DF, p.620; Arrêt N°32/CJ-DF, p.624; 

Arrêt N°19/CJ-DF, p.628; Arrêt N°45/CJ-DF, p.632; Arrêt N°34/CJ-DF, p.636; Arrêt N°09/CJ-DF, 

p.640; Arrêt N°12/CJ-DF, p.644; Arrêt N°60/CJ-DF, p.648; Arrêt N°18/CJ-DF, p.662; Arrêt 

N°66/CJ-DF, p.670; Arrêt N°04/CJ-DF, p.679; Arrêt N°36/CJ-DF, p.685; Arrêt N°35/CJ-DF, p.690; 

Arrêt N°58/CJ-DF, p.696; Arrêt N°37/CJ-DF, p.700; Arrêt N°28/CJ-DF, p.706; Arrêt N°01/CJ-DF, 

p.713; Arrêt N°05/CJ-DF, p.718; Arrêt N°56/CJ-DF, p.723; Arrêt N° 69/CJ-DF, p.731; Arrêt 

N°13/CJ-DF, p.737; Arrêt N°21/CJ-DF, p.744; Arrêt N°23/CJ-DF, p.749; Arrêt N°20/CJ-DF, p.753; 

Arrêt N°38/CJ-DF, p.759; Arrêt N°25/CJ-DF, p.764; Arrêt N°24/CJ-DF, p.768; Arrêt N°10/CJ-DF, 

p.772; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776; Arrêt N°26/CJ-DF, p.783; Arrêt N° 65/CJ-DF, p.790; Arrêt 

N°59/CJ-DF, p.797; Arrêt N°67/CJ-DF, p.803; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt N°72/CJ-DF, p.816; 

Arrêt N°02/CJ-DF, p.824; Arrêt N°71/CJ-DF, p.832; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Droit foncier et domanial: Arrêt N°03/CJ-DF, p.596; Arrêt N°33/CJ-DF, p.600; Arrêt N°61/CJ-DF, 

p.612; Arrêt N°39/CJ-DF, p.616; Arrêt N°63/CJ-DF, p.620; Arrêt N°32/CJ-DF, p.624; Arrêt 

N°19/CJ-DF, p.628; Arrêt N°45/CJ-DF, p.632; Arrêt N°34/CJ-DF, p.636; Arrêt N°09/CJ-DF, p.640; 

Arrêt N°12/CJ-DF, p.644; Arrêt N°58/CJ-DF, p.696; Arrêt N°37/CJ-DF, p.700; Arrêt N°28/CJ-DF, 

p.706; Arrêt N°05/CJ-DF, p.718; Arrêt N°56/CJ-DF, p.723; Arrêt N° 69/CJ-DF, p.731; Arrêt 

N°13/CJ-DF, p.737; Arrêt N°21/CJ-DF, p.744; Arrêt N°23/CJ-DF, p.749; Arrêt N°20/CJ-DF, p.753; 

Arrêt N°38/CJ-DF, p.759; Arrêt N°25/CJ-DF, p.764; Arrêt N°24/CJ-DF, p.768; Arrêt N°10/CJ-DF, 

p.772; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776; Arrêt N°26/CJ-DF, p.783; Arrêt N° 65/CJ-DF, p.790; Arrêt 
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N°59/CJ-DF, p.797; Arrêt N°67/CJ-DF, p.803; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt N°72/CJ-DF, p.816; 

Arrêt N°02/CJ-DF, p.824; Arrêt N°71/CJ-DF, p.832; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Droit social: Arrêt N°01/CJ-S, p.8; Arrêt N°03/CJ-S, p.16; Arrêt N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°26/CJ-S, 

p.101; Arrêt N°45/CJ-S, p.149; Arrêt N°49/CJ-S, p.167; Arrêt N°109/CJ-S, p.323; Arrêt N° 53/CJ-

S, p.390 

E 

Eléments constants du dossier: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Eléments constitutifs de l’infraction et imputabilité des faits: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Eléments de fait: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Eléments de preuve: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Etat des personnes: Arrêt N°95/CJ-CM, p.277 

Examen préalable: Arrêt N°54/CJ-DF, p.592 

Exception d’incompétence: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111 

Exception de nullité: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Exécution postérieure à l’assignation en défense à exécution provisoire: Arrêt N°20/CJ-CM, 

p.54 

F 

Faits: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°17/CJ-S, p.37; Arrêt N°24/CJ-S, p.84; c; Arrêt N°08/CJ-CM, 

p.111; Arrêt N°039/CJ-CM, p.119; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N°49/CJ-P, p.506; Arrêt 

N°30/CJ-P, p.579; Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Faits de voie de fait: Arrêt N°08/CJ-CM,p.111 

Faits débattus contradictoirement: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Faits relevant de l’appréciation souveraine des juges du fond: Arrêt N°08/CJ-CM, p.101 

Faits souverainement appréciés par juridiction du fond: Arrêt N°49/CJ-P, p.506 

Faits souverainement appréciés par les juges du fond: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111 

Faits souverainement constatés et appréciés par les juges du fond: Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Fausse qualification des faits: Arrêt N°007/CJ-P, p.558 

Faute lourde: Arrêt N°03/CJ-S, p.16 

Fixation: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Forclusion: Arrêt N°64/CJ-CM, p.217; Arrêt N°55/CJ-CM, p.349; Arrêt N°071/CJ-S, p.353; Arrêt N° 

78/CJ-CM, p.357; Arrêt N°22/CJ-P, p.423; Arrêt N°27/CJ-P, p.426; Arrêt N°31/CJ-P, p.429; Arrêt 

N°43/CJ-P, p.432; Arrêt N°66/CJ-P, p.435; Arrêt N°45/CJ-DF, p.632; Arrêt N°34/CJ-DF, p.636; 

Arrêt N°09/CJ-DF, p.640; Arrêt N°12/CJ-DF, p.644 

I 

Inapplicabilité: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 
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Incompétence: Arrêt N°060/CJ-CM, p.185; Arrêt N°070/CJ-CM, p.237 ; Arrêt N°104/CJ-CM, p.397; 

Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Incompétence rationae et matinae: Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Indemnisation pour coups et blessures volontaires: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Indemnité compensatrice de congés payés: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Indemnité de préavis: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Indemnités diverses: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Inexécution du contrat: Arrêt N°72/CJ-DF, p.816 

Irrecevabilité: Arrêt N°01/CJ-S, p.8; Arrêt N°14/CJ-CM, p.29; Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt 

N°21/CJ-CM, p.70;Arrêt N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°26/CJ-S, p.101; Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; 

Arrêt N°041/CJ-CM, p.134; Arrêt N°47/CJ-CM, p.157;Arrêt N°060/CJ CM, p.185;Arrêt N°001/CJ-P-

AP, p.439; Arrêt N°42/CJ-P, p.453;Arrêt N°61/CJ-P, p.456; Arrêt N°71/CJ-P, p459; Arrêt N°76/CJ-

P, p.463; Arrêt N°33/CJ-P, p.483; Arrêt N°40/CJ-P, p.500; Arrêt N°007/CJ-P, p.558; Arrêt 

N°54/CJ-DF, p.592; Arrêt N°03/CJ-DF, p.596; Arrêt N°33/CJ-DF, p.600; Arrêt N°57/CJ-DF, p.605; 

Arrêt N°27/CJ-DF, p.609; Arrêt N° 04/CJ-DF, p.679; Arrêt N°37/CJ-DF, p.700; Arrêt N°01/CJ-DF, 

p.713; Arrêt N°20/CJ-DF, p.753; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776; Arrêt N°26/CJ-DF, p.783; Arrêt 

N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Irrecevabilité (non): Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Irrecevabilité (Non): Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Irrecevabilité de l’acte d’appel: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Irrecevabilité du moyen: Arrêt N°01/CJ-S, p.8; Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Irrecevabilité du moyen qui n’attaque pas une disposition de l’arrêt: Arrêt N°01/CJ-S, p.8 

Irrecevabilité du pourvoi: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54 

Irrecevable: Arrêt N°37/CJ-P, p.450 

J 

Juge du fond: Arrêt N°30/CJ-P, p.579 

Juge judiciaire: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111 

Juges d’appel: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Juridiction compétente: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Juridiction de cassation: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt, p.144; Arrêt 

N°17/CJ-DF, p.654; Arrêt N°18/CJ-DF, p.662; Arrêt N°66/CJ-DF, p.670 

Juridiction de jugement édifiée par débats: Arrêt N°30/CJ-P, p.579 

Juridiction de référé: Arrêt N°060/CJ-CM, p.185 

L 

L’Assemblée plénière: Arrêt N°001/CJ-P-AP, p.439 

Le désistement en cause d’appel, fait ressortir au jugement querellé son plein et entier 

effet: Arrêt N°65/CJ-CM, p.222 
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Le Juge des référés se déclare incompétent, toutes les fois que la connaissance du 

contentieux qui lui est soumis doit le conduire à préjudicier au fond: Arrêt N° 103/CJ-CM, 

p.285 

Licenciement abusif: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Licitation: Arrêt N°01/CJ-DF, p.713 

Locataire devenu créancier gagiste: Arrêt N°72/CJ-DF, p.816 

M 

Maintien des pièces débattues contradictoirement en première instance: Arrêt N° 65/CJ-DF, 

p.790 

Manque de base légale: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Manque en fait d’un moyen: Arrêt N°21/CJ-CM, p.70 

Mariage coutumier: Arrêt N°070/CJ-CM, p.237 

Mariage légal: Arrêt N°070/CJ-CM, p.237 

Mauvaise application de la loi -violation de l’article 23 de l’acte uniforme OHADA sur le 

droit de commerce général: Arrêt N°062/CJ-CM, p.202 

Mauvaise appréciation de la règle de la prescription acquisitive: Arrêt N°36/CJ-DF, p.685 

Mauvaise interprétation des us et coutumes: Arrêt N°22/CJ-CM, p.77 

Mauvaise interprétation des us et coutumes (non): Arrêt N°22/CJ-CM, p.77 

Mémoire ampliatif non produit: Arrêt N°100/CJ-S, p.337; Arrêt N°102/CJ-S, p.341; Arrêt N° 

101/CJ-CM, p.345; Arrêt N°55/CJ-CM, p.349; Arrêt N°071/CJ-S, p.353; Arrêt N°22/CJ-P, p.423; 

Arrêt N°27/CJ-P, p.426; Arrêt N°31/CJ-P, p.429; Arrêt N°43/CJ-P, p.432; Arrêt N°66/CJ-P, p.435; 

Arrêt N°45/CJ-DF, p.632; Arrêt N°34/CJ-DF, p.636; Arrêt N°09/CJ-DF, p.640; Arrêt N° 12/CJ-DF, 

p.644 

Mention erronée de la coutume: Arrêt N°20/CJ-DF, p.753 

Mesures d’instruction: Arrêt N°49/CJ-P, p.506 

Mesures de contrôle judiciaire: Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471 

Montant du salaire: Arrêt N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Montant du salaire mensuel: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Motif dubitatif: Arrêt N°51/CJ-CM, p.174; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Motif dubitatif (non): Arrêt N°51/CJ-CM, p.174 

Motivation du premier juge: Arrêt N°49/CJ-P, p.506 

Motivation par adoption des motifs du jugement dont appel: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Motivation portant sur la rupture de contrats de travail au lieu de la régularisation de 

contrats de travail d’agents occasionnels: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Motivation suffisante: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Moyen de cassation: Arrêt N°19/CJ-CM, p.48; Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N°22/CJ-DF, p.776; 

Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Moyen de pourvoi: Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°14/CJ-CM, p.29; Arrêt N°17/CJ-S, p.37; Arrêt 

N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°26/CJ-S, p.101; Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; 

Arrêt N°039/CJ-CM, p.119; Arrêt N°45/CJ-S, p.149 



 
 

859 
 

Moyen irrecevable: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 

Moyen manquant en fait: Arrêt N°05/CJ-DF, p.718 

Moyen manque en fait: Arrêt N°58/CJ-P, p.544 

Moyen nouveau: Arrêt N°14/CJ-CM, p.29; Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Moyen nouveau mélangé de faits et de droit: Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Multitude de cas: Arrêt N°76/CJ-CM, p.245 

N 

Nature de décision attaquée: Arrêt N°33/CJ-DF, p.600 

Non déclaration à la sécurité sociale: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Non prise en compte de la convention anciennement affirmée: Arrêt N°60/CJ-DF, p.648 

Non réponse à conclusions: Arrêt N°53/CJ-P, p.525 

Non respect des principes directeurs du procès pénal: Arrêt N°33/CJ-P, p.483 

Non-respect du contradictoire: Arrêt N°33/CJ-P, p.506 

Nullité: Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Nullité (non): Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

O 

Objet de la demande: Arrêt N°59/CJ-DF, p.797 

Obstacle à la recevabilité des exceptions (non): Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Occupation non paisible et non équivoque: Arrêt N°67/CJ-DF, p.803 

Opposition à décision de justice: Arrêt N°68/CJ-P, p.552 

Ordonnance d’exécution: Arrêt N°33/CJ-DF, p.600 

Ordonnance de rejet d’une demande de mise en liberté provisoire: Arrêt N°58/CJ-P, p.544 

Ordonnances de rejet de la demande de mise en liberté provisoire: Arrêt N°16/CJ-P, p.565 

ou raison d’ordre disciplinaire: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

P 

Partage successoral: Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

pièces versées au dossier: Arrêt N°58/CJ-P, p.544 

Poursuite supposée entre président d’une formation collégiale de jugement et adversaire 

contradicteur: Arrêt N°49/CJ-P, p.506 

poursuites pénales: Arrêt N°110/CJ-CM, p.330 

Pourvoi d’interprétation du juge: Arrêt  N°107/CJ-CM, p.301 

Pourvoi en cassation: Arrêt N°19/CJ-CM, p.48; Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°043/CJ-CM, 

p.142; Arrêt N°49/CJ-S, p.167; Arrêt N°51/CJ-CM, p.174; Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt N° 

65/CJ-CM, p.222; Arrêt N°76/CJ-CM, p.245; Arrêt N°79/CJ-CM, p.251; Arrêt N°95/CJ-CM, p.277; 

Arrêt N°103/CJ-CM, p.285; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301; Arrêt N°54/CJ-CM, p.382; Arrêt 
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N°104/CJ-CM, p.397; Arrêt N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°23/CJ-P, p.571; Arrêt N°39/CJ-P, p.586; 

Arrêt N°54/CJ-DF, p.592; Arrêt N°03/CJ-DF, p.596; Arrêt N°57/CJ-DF, p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, 

p.609; Arrêt N°17/CJ-DF, p.654; Arrêt N°18/CJ-DF, p.662; Arrêt N°66/CJ-DF, p.670; Arrêt N° 

04/CJ-DF, p.679; Arrêt N°37/CJ-DF, p700; Arrêt N°65/CJ-DF, p.790 

Pourvoi formé hors délai: Arrêt N°37/CJ-P, p.450; Arrêt N°42/CJ-P, p.453; Arrêt N°61/CJ-P, 

p.456; Arrêt N°71/CJ-P, p.459; Arrêt N°76/CJ-P, p.463; Arrêt N°54/CJ-DF, p.592; Arrêt N°03/CJ-

DF, p.596; Arrêt N°57/CJ-DF, p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, p.609 

Pourvoi formé par le procureur général près la Cour suprême: Arrêt N°23/CJ-P, p.571 

Pouvoir souverain d’appréciation du juge: Arrêt N°37/CJ-DF, p.700 

Pouvoir souverain des juges du fond: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°039/CJ-CM, p.119; 

Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Prescription: Arrêt N°67/CJ-DF, p.803; Arrêt N° 16/CJ-DF, p.839; Arrêt, p.843 

Prescription extinctive: Arrêt N°67/CJ-DF, p.803 

Preuve: Arrêt N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Preuve de ce que leur paiement est dû: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Primauté de la convention affirmée sur celle sous seing privé: Arrêt N°56/CJ-DF, p.723 

Principe de l’autorité de la chose jugée: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Principe de la personnalisation et de l’individualité de la faute pénale: Arrêt N° 10/CJ-P, 

p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471 

Principe de la séparation des pouvoirs: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Procédure: Arrêt N°17/CJ-S,p.37; Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°21/CJ-CM, p.70; Arrêt N° 

22/CJ-CM, p.77; Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N°041/CJ-CM, 

p.134; Arrêt N°47/CJ-CM, p.157; Arrêt N°060/CJ-CM, p.185; Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt 

N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N°070/CJ-CM, p.237; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt N°107/CJ-

CM, p.301; Arrêt N°110/CJ-CM, p.330; Arrêt N°100/CJ-S, p.337; Arrêt N°102/CJ-S, p.341; Arrêt 

N°101/CJ-CM, p.345; Arrêt N°55/CJ-CM, p.349; Arrêt N°071/CJ-S, p.353; Arrêt N°78/CJ-CM, 

p.357; Arrêt N°32/CJ-CM, p.363; Arrêt N°34/CJ-CM, p.367; Arrêt N°36/CJ-CM, p.371; Arrêt N° 

58/CJ-CM, p.375; Arrêt N°112/CJ-CM, p.378; Arrêt N°54/CJ-CM, p.382; Arrêt N°53/CJ-S, p.390; 

Arrêt N°001/CJ-P, p.404; Arrêt N°17/CJ-P, p.407; Arrêt N°24/CJ-P, p.410; Arrêt N° 25/CJ-P, 

p.413; Arrêt N°26/CJ-P, p.417; Arrêt N°45/CJ-P, p.420; Arrêt N°22/CJ-P, p.423; Arrêt N°27/CJ-

P, p.426; Arrêt N°31/CJ-P, p.429; Arrêt N°43/CJ-P, p.432; Arrêt N°66/CJ-P, p.435; Arrêt 

N°001/CJ-P-AP, p.439; Arrêt N°37/CJ-P, p.450; Arrêt N°42/CJ-P, p.453; Arrêt N°61/CJ-P, p.456; 

Arrêt N°71/CJ-P, p.459; Arrêt N°76/CJ-P, p.463; Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471; 

Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N°33/CJ-P, p.483; Arrêt N°34/CJ-P, p.488; Arrêt N° 34/CJ-P, p.494; 

Arrêt N°40/CJ-P, p.500; Arrêt N°49/CJ-P, p.506; Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°53/CJ-P, p.525; 

Arrêt N°54/CJ-P, p.531; Arrêt N°57/CJ-P, p.537; Arrêt N°58/CJ-P, p.544; Arrêt N°68/CJ-P, p.552; 

Arrêt N°007/CJ-P, p.558; Arrêt N°16/CJ-P, p.565; Arrêt N°23/CJ-P, p.571; Arrêt N°30/CJ-P, 

p.579; Arrêt N°39/CJ-P, p.586; Arrêt N°54/CJ-DF, p.592; Arrêt N°03/CJ-DF, p.596; Arrêt N°33/CJ-

DF, p.600; Arrêt N°57/CJ-DF, p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, p.609; Arrêt N°61/CJ-DF, p.612; Arrêt 

N°39/CJ-DF, p.616; Arrêt N°63/CJ-DF, p.620; Arrêt N°32/CJ-DF, p.624; Arrêt N°19/CJ-DF, p.628; 

Arrêt N°45/CJ-DF, p.632; Arrêt N°34/CJ-DF, p.636; Arrêt N°09/CJ-DF, p.640; Arrêt N°12/CJ-DF, 

p.644; Arrêt N°60/CJ-DF, p.650; Arrêt N° 37/CJ-DF, p.700 
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Procédure civile: Arrêt N°17/CJ-S,p.37; Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°21/CJ-CM, p.70; Arrêt 

N° 22/CJ-CM, p.77; Arrêt N°08/CJ-CM, p.111; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N°041/CJ-CM, 

p.134; Arrêt N°47/CJ-CM, p.157; Arrêt N°060/CJ-CM, p.185;; Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt 

N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N°070/CJ-CM, p.237; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt N°107/CJ-

CM, p.301; Arrêt N°110/CJ-CM, p.330; Arrêt N°100/CJ-S, p.337; Arrêt N°102/CJ-S, p.341; Arrêt 

N°101/CJ-CM, p.345; Arrêt N°55/CJ-CM, p.349; Arrêt N°071/CJ-S, p.353; Arrêt N°78/CJ-CM, 

p.357; Arrêt N°32/CJ-CM, p.363; Arrêt N°34/CJ-CM, p.367; Arrêt N°36/CJ-CM, p.371; Arrêt N° 

58/CJ-CM, p.375; Arrêt N°112/CJ-CM, p.378; Arrêt N°54/CJ-CM, p.382; Arrêt N°53/CJ-S, p.390; 

Arrêt N°54/CJ-DF, p.592; Arrêt N°03/CJ-DF, p.596; Arrêt N°33/CJ-DF, p.600; Arrêt N°57/CJ-DF, 

p.605; Arrêt N°27/CJ-DF, p.609; Arrêt N°61/CJ-DF, p.612; Arrêt N°39/CJ-DF,p.616; Arrêt 

N°63/CJ-DF, p.620; Arrêt N°32/CJ-DF, p.624; Arrêt N°19/CJ-DF, p.628; Arrêt N°45/CJ-DF, p.632; 

Arrêt N°34/CJ-DF, p.636; Arrêt N°09/CJ-DF, p.640; Arrêt N°12/CJ-DF, p.644; ArrêtN°60/CJ-DF, 

p.650; Arrêt N° 37/CJ-DF, p.700 

Procédure civile et commerciale: Arrêt N°20/CJ-CM, p.54; Arrêt N°54/CJ-CM, p.382 

Procédure pénale: Arrêt N°001/CJ-P, p.404; Arrêt N°17/CJ-P, p.407; Arrêt N°24/CJ-P, p.410; Arrêt 

N° 25/CJ-P, p.413; Arrêt N°26/CJ-P, p.417; Arrêt N°45/CJ-P, p.420; Arrêt N°22/CJ-P, p.423; Arrêt 

N°27/CJ-P, p.426; Arrêt N°31/CJ-P, p.429; Arrêt N°43/CJ-P, p.432; Arrêt N°66/CJ-P, p.435; Arrêt 

N°001/CJ-P-AP, p.439; Arrêt N°37/CJ-P, p.450; Arrêt N°42/CJ-P, p.453; Arrêt N°61/CJ-P, p.456; 

Arrêt N°71/CJ-P, p.459; Arrêt N°76/CJ-P, p.463; Arrêt N°10/CJ-P, p.466; Arrêt N°29/CJ-P, p.471; 

Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N°33/CJ-P, p.483; Arrêt N°34/CJ-P, p.488; Arrêt N° 34/CJ-P, p.494; 

Arrêt N°40/CJ-P, p.500; Arrêt N°49/CJ-P, p.506; Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°53/CJ-P, p.525; 

Arrêt N°54/CJ-P, p.531; Arrêt N°57/CJ-P, p.537; Arrêt N°58/CJ-P, p.544; Arrêt N°68/CJ-P, p.552; 

Arrêt N°007/CJ-P, p.558; Arrêt N°16/CJ-P, p.565; Arrêt N°23/CJ-P, p.571; Arrêt N°30/CJ-P, 

p.579; Arrêt N°39/CJ-P, p.586 

Procès-verbal de non conciliation: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Procuration: Arrêt N°47/CJ-CM, p.157 

Q 

Qualification du travailleur: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

Quantum: Arrêt N°24/CJ-S, p.84 

R 

Recevabilité (oui): Arrêt N°23/CJ-P, p.571 

Recevabilité de l’intervention volontaire: Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

Reclassement: Arrêt N°45/CJ-S, p.149 

Rédaction et rectification des décisions: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Refus de statuer sur une prétention n’ayant pas fait l’objet d’une demande: Arrêt N° 67/CJ-

DF, p.803 

Règlement amiable: Arrêt N°03/CJ-S, p.16 
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Rejet: Arrêt N°01/CJ-S, p.8; Arrêt N°03/CJ-S, p.16; Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°14/CJ-CM, p.29; 

Arrêt N°19/CJ-CM, p.48; Arrêt N°24/CJ-S, p.85; Arrêt N°26/CJ-S, p.101; Arrêt N°47/CJ-CM, 

p.157; Arrêt N°49/CJ-S, p.167; Arrêt N°76/CJ-CM, p.245; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt 

N°107/CJ-CM, p.301; Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°40/CJ-P, p.500; 

Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°53/CJ-P, p.525; Arrêt N°54/CJ-P, p.531; Arrêt N°30/CJ-P, p.579; 

Arrêt N°66/CJ-DF, p.670; Arrêt N°58/CJ-DF, p.696; Arrêt N°37/CJ-DF, p.700; Arrêt N°28/CJ-DF, 

p.706; Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N°05/CJ-DF, p.718; Arrêt N°69/CJ-DF, p.731; Arrêt 

N°13/CJ-DF, p.737; Arrêt N°21/CJ-DF, p.744; Arrêt N°23/CJ-DF, p.749; Arrêt N°38/CJ-DF, p.759; 

Arrêt N° 25/CJ-DF, p.764; Arrêt N°24/CJ-DF, p.768; Arrêt N°10/CJ-DF, p.772; Arrêt N°22/CJ-DF, 

p.776; Arrêt N°26/CJ-DF, p.783; Arrêt N°67/CJ-DF, p.803; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt 

N°72/CJ-DF, p.816; Arrêt N°02/CJ-DF, p.824; Arrêt N°71/CJ-DF, p.832; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

 

Rejet (oui):  Arrêt N°19/CJ-CM, p.48 ; Arrêt N°76/CJ-CM, p.245 Arrêt N°107/CJ-CM, p.301; Arrêt 

N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°54/CJ-P, p.531; Arrêt N°30/CJ-P, p.579; Arrêt 

N°66/CJ-DF, p.670; Arrêt N°58/CJ-DF, p.696; Arrêt N°28/CJ-DF, p.706; Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; 

Arrêt N°05/CJ-DF, p.718; Arrêt N°69/CJ-DF, p.731; Arrêt N°13/CJ-DF, p.737; Arrêt N°23/CJ-DF, 

p.749; Arrêt N°38/CJ-DF, p.759; Arrêt N° 25/CJ-DF, p.764; Arrêt N°24/CJ-DF, p.768; Arrêt 

N°10/CJ-DF, p.772; Arrêt N°26/CJ-DF, p.783; Arrêt N°67/CJ-DF, p.803; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; 

Arrêt N°72/CJ-DF, p.816; Arrêt N°02/CJ-DF, p.824; Arrêt N°71/CJ-DF, p.832 

Rejet de la résolution de la vente: Arrêt N°37/CJ-DF, p.700 

Remise en cause de l’appréciation d’un recours par rapport à sa conformité à la forme et 

au délai légaux: Arrêt N°28/CJ-DF, p.706 

Remise en débat des éléments de fait et de preuve relevant du pouvoir souverain, 

d’appréciation des juges du fond: Arrêt N°26/CJ-DF, p.783 

Remise en débat des faits souverainement appréciés: Arrêt N°38/CJ-DF, p.759 

Remise en discussion d’éléments de faits devant la haute Juridiction: Arrêt N° 71/CJ-DF, 

p.832 

Renvoi: Arrêt N°53/CJ-S, p.390 

Reprise des arguments développés dans le précédant moyen: Arrêt N°26/CJ-DF, p.783 

Requête: Arrêt N°001/CJ-P-AP, p.439; Arrêt N°58/CJ-DF, p.696 

Requête à fin de rabat d’arrêtp: Arrêt N°58/CJ-DF, p.696 

Respect du principe du contradictoire: Arrêt N° 20/CJ-CM, p.54 

retraite anticipée: Arrêt N° 49/CJ-S, p.167 

Rupture régulière des contrats de travail: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

S 

Saisine de la CCJA: Arrêt N°54/CJ-CM, p.382 

Signature par substitution par un avocat inscrit: Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Souveraineté des juges du fond: Arrêt N°21/CJ-DF, p.744 

Statut coutumier: Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Subrogation de droit: Arrêt N°68/CJ-DF, p.809 
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Sur saisine du ministre de la Justice: Arrêt N°23/CJ-P, p.571 

sursis à statuer: Arrêt N°110/CJ-CM, p.330 

Suspension de leurs fonctions de membres du bureau d’une association: Arrêt N°08/CJ-

CM, p.111 

Suspension en urgence d’une procédure devant une juridiction criminelle: Arrêt N° 001/CJ-

P-AP, p.439 

T 

Traité OHADA: Arrêt N°070/CJ-CM, p.237 

U 

Ultra petita: Arrêt, p.466; Arrêt, p.471 

V 

Vice de forme: Arrêt N°17/CJ-S, p.37 

Violation: Arrêt N°03/CJ-S, p.16; Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°22/CJ-CM, p.77; Arrêt N°24/CJ-S, 

p.84; Arrêt N°26/CJ-S, p.101; Arrêt N°039/CJ-CM, p.119; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; Arrêt N° 

041/CJ-CM, p.134; Arrêt N°041/CJ-CM, p.142; Arrêt N°45/CJ-S, p.149; Arrêt N°47/CJ-CM, p.157; 

Arrêt N°51/CJ-CM, p.174; Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N° 64/CJ-

CM, p.217; Arrêt N°65/CJ-CM, p.222; Arrêt N°68/CJ-CM, p.227; Arrêt N°070/CJ-CM, p.237; 

Arrêt N°79/CJ-CM, p.251; Arrêt N°103/CJ-CM, p.285; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt 

N°107/CJ-CM, p.301; Arrêt N°109/CJ-S, p.323; Arrêt N°53/CJ-S, p.390; Arrêt N°32/CJ-P, p.478; 

Arrêt N° 33/CJ-P, p.483; Arrêt N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°40/CJ-P, p.500; Arrêt N°49/CJ-P, p.506; 

Arrêt N°50/CJ-P, p.516; Arrêt N°53/CJ-P, p.525; Arrêt N°57/CJ-P, p.537; Arrêt N°58/CJ-P, p.544; 

Arrêt N°68/CJ-P, p.552; Arrêt N°007/CJ-P, p.558; Arrêt N°16/CJ-P, p.565; Arrêt N°23/CJ-P, 

p.571; Arrêt N°39/CJ-P,  p.586; Arrêt N°17/CJ-DF, p.654; Arrêt N°18/CJ-D, p.662; Arrêt N° 37/CJ-

DF, p.700; Arrêt N°28/CJ-DF, p.706; Arrêt N°01/CJ-DF, p.713; Arrêt N°05/CJ-DF, p.718; Arrêt 

N°21/CJ-DF, p.744; Arrêt N°20/CJ-DF, p.753; Arrêt N°65/CJ-DF, p.790; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; 

Arrêt N°72/CJ-DF, p.816; Arrêt N°02/CJ-DF, p.824; Arrêt N° 71/CJ-DF, p.832; Arrêt N° 16/CJ-DF, 

p.839 

Violation (non): Arrêt N°040/CJ-CM, p.125 

Violation d’une règle de preuve: Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

Violation de l’article 131 alinéa 2 de code de procédure civile, commerciale, sociale 

administrative et des comptes: Arrêt N°79/CJ-CM, p.251 

Violation de l’article 403 du code de procédure pénale: Arrêt N°40/CJ-P, p.500 

violation de l’article 415 du code foncier et domanial: Arrêt N°68/CJ-CM, p.227 

Violation de l’article 416 du code des douanes par les juges de la cour d’appel: Arrêt 

N°23/CJ-P, p.571 
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Violation de l’article 80 de la convention collective générale du travail: Arrêt N°26/CJ-S, p.101 

Violation de la loi: Arrêt N°03/CJ-S, p.16; Arrêt N°07/CJ-S, p.22; Arrêt N°22/CJ-CM, p.77; Arrêt 

N°24/CJ-S, p.84; Arrêt N°26/CJ-S, p.101; Arrêt N°039/CJ-CM, p.119; Arrêt N°040/CJ-CM, p.125; 

Arrêt N°041/CJ-CM, p.134; Arrêt N°041/CJ-CM, p.142; Arrêt N°45/CJ-S, p.149; Arrêt N°47/CJ-

CM, p.157; Arrêt N°49/CJ-S, p.167; Arrêt N°51/CJ-CM, p.174; Arrêt N°061/CJ-CM, p.193; Arrêt 

N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N°64/CJ-CM, p.217; Arrêt N°65/CJ-CM, p.222; Arrêt N°68/CJ-CM, 

p.227; Arrêt N°070/CJ-CM, p.237; Arrêt N°79/CJ-CM, p.251; Arrêt N°103/CJ-CM, p.285; Arrêt 

N°106/CJ-CM, p.294; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301; Arrêt N°109/CJ-S, p.323; Arrêt N°53/CJ-S, 

p.390; Arrêt N°32/CJ-P, p.478; Arrêt N° 33/CJ-P, p.483; Arrêt N°35/CJ-P, p.494; Arrêt N°53/CJ-

P, p.525; Arrêt N°57/CJ-P, p.537; Arrêt N°68/CJ-P, p.552; Arrêt N°007/CJ-P, p.558; Arrêt 

N°39/CJ-P,  p.586; Arrêt N°17/CJ-DF, p.654; Arrêt N° 37/CJ-DF, p.700; Arrêt N°28/CJ-DF, p.706; 

Arrêt N°05/CJ-DF, p.718; Arrêt N°21/CJ-DF, p.744; Arrêt N°20/CJ-DF, p.753; Arrêt N°65/CJ-DF, 

p.790; Arrêt N°68/CJ-DF, p.809; Arrêt N°72/CJ-DF, p.816; Arrêt N°02/CJ-DF, p.824; Arrêt N° 

71/CJ-DF, p.832; Arrêt N°16/CJ-DF, p.839 

 

Violation de la loi - Mécanisme de compensation entre les dettes: Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

violation de la loi par application: Arrêt N°109/CJ-S, p.323 

Violation de la loi par fausse application: Arrêt N°041/CJ-CM, p.142; Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; 

Arrêt N°109/CJ-S, p.323; Arrêt N°007/CJ-P, p.558 

Violation de la loi par fausse application (de la loi): Arrêt N°041/CJ-CM, p.142 

Violation de la loi par fausse application ou refus d’application: Arrêt N°106/CJ-CM, p.294; 

Arrêt N°007/CJ-P, p.558 

violation de la loi par fausse interprétation: Arrêt N°49/CJ-S, p.167; Arrêt N°28/CJ-DF, p.706 

Violation de la loi par fausse interprétation ou mauvaise interprétation de la loi de 

procédure: Arrêt N°28/CJ-DF, p.706 

Violation de la loi par mauvaise application de la loi:: Arrêt N°03/CJ-S, p.16 

Violation de la loi par mauvaise qualification des faits: Arrêt N°03/CJ-S, p.16 

Violation de la loi par méconnaissance: Arrêt N°05/CJ-DF, p.718 

Violation de la loi par refus d’application: Arrêt N°062/CJ-CM, p.202; Arrêt N°107/CJ-CM, p.301 

Violation de la loi pour cause d’incompétence du juge civil à connaître des différends 

relatifs à l’accès à la servitude: Arrêt N°79/CJ-CM, p.251 

Violation de la loi pour défaut d’appréciation de la contestation sérieuse par rapport à 

chacune des demandes des parties: Arrêt N°103/CJ-CM, p.285 

Violation de la loi pour insuffisance de motifs pour cause de non démonstration juridique 

de la contestation sérieuse pour les juges d’appel: Arrêt N°103/CJ-CM, p.285 

Violation de la loi pour mauvaise application en admettant la contestation sérieuse comme 

une condition de compétence, plutôt qu’une cause d’irrecevabilité (non): Arrêt N°103/CJ-

CM, p.285 

Violation de la loi, notamment de l’article 885 de Code de procédure civile, commerciale, 

sociale, administrative et des comptes: Arrêt N°103/CJ-CM, p.285 

Violation de la règle « non cumul du pétitoire et du possessoire »: Arrêt N°02/CJ-DF, p.824 

violation des articles 1675, 1677, 1678, 1679 et 1674 du code civil: Arrêt N°68/CJ-CM, p.227 

Violation des articles 447, 461 et 531 du code de procédure pénale: Arrêt N°50/CJ-P, p.516 
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Violation des articles 499 du code de procédure pénale et 309 du code pénal: Arrêt 

N°50/CJ-P, p.516 

 

Violation des dispositions impératives de l’article 147 du code de procédure pénale: Arrêt 

N°16/CJ-P, p.565 

Violation des droits de la défense: Arrêt N°49/CJ-P, p.506; Arrêt N°57/CJ-P, p.537 

Violation des règles de rédaction et de rectification des décisions: Arrêt N°041/CJ-CM, p.134 

Violation du principe d’équité: Arrêt N°01/CJ-DF, p.713 

Violation du principe d’impartialité: Arrêt N°49/CJ-P, p.506 

Violation du principe du contradictoire: Arrêt N°58/CJ-P, p.544; Arrêt N°18/CJ-DF, p.662 

Voie de fait: Arrêt N°08/CJ-CM, p.111 

 

Voie de fait (oui): : Arrêt N°08/CJ-CM, p.111 
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